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RESUME DES OBJECTIFS DU SCOT 

Le SCOT du Chalonnais comporte des objectifs relatifs aux différents champs de l’aménagement du territoire, en 

cohérence avec les dispositions législatives prévues dans le code de l’urbanisme. 

Le tableau ci-dessous résume les principales orientations affichées dans le PADD, et les mesures prévues dans le 

DOO pour chacune de ces orientations. Les différentes orientations du PADD et les mesures du DOO ont été 

construites sur la base des conclusions de l’Etat Initial de l’Environnement, et des différents volets du diagnostic : 

- Le diagnostic paysager ; 

- Le diagnostic des formes urbaines ; 

- Le diagnostic de l’occupation et de la consommation des sols ; 

- Le diagnostic touristique ; 

- Le diagnostic économique ; 

- Le diagnostic « mobilités » ; 

- Le diagnostic « habitat » ; 

- Le diagnostic démographique et de l’armature urbaine. 

En sus des orientations présentées dans le tableau, le PADD définit des ambitions relatives au positionnement 

régional, qui du fait de leur nature stratégique ne font pas l’objet d’une déclinaison réglementaire dans le DOO. 

Les ambitions de positionnement suivantes sont définies : 

• Investir le territoire et en particulier le pôle urbain de Chalon sur Saône dans le réseau des agglomérations 

bourguignonnes ; 

• Profiter des infrastructures physiques et numériques, en valorisant en particulier l’accessibilité ferroviaire 

et autoroutière, en développant les équipements portuaires, et en accompagnant le développement des 

infrastructures numériques ; 

• Faire rayonner l’ambition touristique et culturelle du Chalonnais, en valorisant l’image et l’attractivité de 

l’agglomération chalonnaise, et l’attractivité de l’ensemble du territoire ; 

 

Objectifs du PADD Mesures « clés » du DOO 

1. Assurer un développement multipolaire équilibré 

Polariser le 

développement sur une 

armature urbaine 

structurée 

• Définition d’objectifs de production de logements par niveau de 

polarité, pour garantir l’équilibre entre les polarités de l’armature 

urbaine et les villages (prescription 1-1) 

• Définition d’objectifs de diversification de l’offre de logements 

renforcés dans les polarités de l’armature urbaine, pour affirmer leur 

fonction dans les parcours résidentiels (prescription (1-2) 

Favoriser une évolution 

des équipements et des 

services en cohérence avec 

l’armature urbaine 

• Définition d’objectifs pour l’accueil des équipements dans les PLU(i), 

et priorité aux polarités de l’armature urbaine pour les équipements 

structurants (prescription 1-7) 

Proposer une offre 

d’habitat permettant de 

répondre aux évolutions 

démographiques et 

sociétales 

• Définition d’objectifs quantitatifs de production de logements pour 

permettre une croissance proportionnée de la population, en intégrant 

la diminution de la taille des ménages (prescription 1-1) 

• Définition d’objectifs qualitatifs pour produire des logements 

diversifiés répondant à l’ensemble des profils de population 

(prescription 1-2) 
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Maîtriser les 

consommations d’espaces 

naturels, agricoles et 

forestiers 

• Définition d’objectifs minimum de production de logements via 

rénovation – remise sur le marché ou évitement de logements vacants 

(prescription 1-1) 

• Principe de priorité pour l’accueil de logements via la densification de 

l’existant - valorisation des dents creuses, renouvellement urbain 

(prescription 1-3) 

• Définition d’objectifs de densité minimum pour les opérations 

d’habitat, et de diversification des formes urbaines (prescription 1-4) 

• Définition de plafonds de consommation d’espace pour la production 

de logements (prescription 1-5) et pour l’accueil d’activités 

économiques (prescription 2-2) – objectif global de -20% de 

consommation d’espace 

Mettre en place une 

politique foncière 

• Définition d’objectifs pour le renouvellement urbain et la valorisation 

des dents creuses, et renvoi vers des outils opérationnels pouvant être 

développés en parallèle des PLUi (prescription 1-3) 

Déployer progressivement 

les infrastructures 

numériques 

• Définition d’objectifs pour intégrer les problématiques d’aménagement 

numérique dans les PLU(i) (prescription 1-8) 

2. Organiser une stratégie économique commune 

Hiérarchiser les polarités 

et affirmer leurs vocations 

• Définition d’objectifs fonciers différenciés en fonction des EPCI 

(prescription 2-2) 

• Identification, sur le document graphique, des principaux espaces 

d’activités devant faire l’objet de politiques de renouvellement urbain, 

et des principaux espaces d’activités à développer, situés notamment 

dans les polarités de l’armature urbaine (prescriptions 2-1 et 2-2) 

Gérer durablement le 

foncier à vocation 

économique 

• Définition de plafonds de consommation d’espace pour l’activité par 

EPCI intégrant une réduction de la consommation par rapport aux 

tendances passées (prescription 2-2) 

• Définition de critères de qualité pour l’aménagement des espaces 

économiques : qualité paysagère, environnementale, déplacements, 

qualité de services pour les entreprises,… (prescription 2-3) 

Equilibrer l’offre 

commerciale 

• Définition de principes pour encadrer les nouvelles implantations 

commerciales et les extensions, permettant de bien maîtriser leur 

développement : localisations préférentielles précises pour les 

nouvelles Grandes et Moyennes Surfaces (GMS), adaptation des seuils 

de développement des surfaces de vente en fonction des types 

d’espaces commerciaux (prescription 2-4) 

• Définition d’objectifs qualitatifs pour l’aménagement des espaces 

commerciaux : qualité paysagère, environnementale, déplacements… 

(prescription 2-5) 

Valoriser le potentiel 

touristique 

• Définition d’objectifs pour intégrer les besoins d’aménagement des 

sites touristiques dans les PLU(i) : sites bâtis, naturels, sites culturels 

ou en lien avec les grands cours d’eau… (prescription 2-6) 

• Orientations pour prévoir dans les PLU(i) l’aménagement des grands 

itinéraires touristiques d’échelle SCOT : voies bleues, voies vertes, 

route des vins, traversée de l’agglomération… (prescription 2-7) 
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3. Faciliter les mobilités 

Placer l’armature urbaine 

au cœur de l’offre de 

mobilités 

• Principes pour conforter le développement des polarités de l’armature 

urbaine, sur laquelle l’offre de mobilités est structurée : accueil de 

logements au sein des polarités (prescription 1-1), priorité aux polarités 

pour l’accueil des services structurants (prescription 1-7), principes de 

développement au plus près des centralités (prescription 1-6) 

• Définition d’objectifs pour intensifier et organiser le développement 

autour des arrêts de transport collectif (prescription 3-2) 

Valoriser les axes 

ferroviaires 

• Définition d’objectifs pour l’aménagement des pôles gares : 

densification aux abords lorsque cela est pertinent, amélioration de 

l’accessibilité des gares pour les différents modes de déplacements, 

optimisation du stationnement (prescription 3-3) 

• Définition d’objectifs pour valoriser les infrastructures multimodales 

dans les documents d’urbanisme - voies ferrées pour le transport de 

marchandises & voies fluviales (prescription 3-6) 

Promouvoir une 

utilisation de l’automobile 

plus partagée et 

alternative 

• Définition d’objectifs pour intégrer les besoins d’aménagement liés au 

développement du covoiturage dans les PLU(i) (prescription 3-4) 

• Définition d’objectifs pour préciser les modalités d’accueil des bornes 

de recharge pour véhicules électriques dans les PLU(i) (prescription 3-

4) 

Prendre en compte 

systématiquement les 

mobilités piétonnes et 

cyclables 

• Principes pour intégrer le développement des cheminements doux dans 

les projets urbains : centralités, zones d’activités, zones commerciales, 

lien avec les arrêts de transport collectif,… (prescription 3-5) 

• Mise en place systématique de cheminements doux dans les nouvelles 

extensions (prescription 3-5) 

4. Valoriser les grands cours d’eau et le canal 

Valoriser au niveau des 

grands cours d’eau le 

patrimoine naturel et 

paysager, les fonctions de 

loisirs, et les fonctions de 

transport 

• Définition d’objectifs pour l’aménagement des grands cours d’eau : 

gestion environnementale et paysagère, aménagement des 

cheminements doux, aménagement des équipements (prescription 4-1) 

• Principes pour valoriser les grands cours d’eau dans les traversées des 

villes et des villages : intégration dans les tissus urbains, protection du 

patrimoine associé à l’eau, traitement qualitatif des entrées 

d’agglomération et de bourgs (prescription 4-2) 

• Recommandations pour la valorisation de la place des grands cours 

d’eau (Saône et Canal) dans la traversée de la polarité 

urbaine (prescription 4-2) 

5. Préserver le socle naturel, agricole et paysager 

Sauvegarder et valoriser 

les entités naturelles 

• Définition des modalités de protection des différents réservoirs de 

biodiversité, cartographiés dans le SCOT : réservoirs « à statut », zones 

humides, pelouses sèches, espaces boisés et réseaux de haies, gîtes à 

chiroptères… (prescription 5-1) 

• Principes de protection des corridors écologiques cartographiés dans le 

SCOT : trame verte, trame bleue (prescription 5-2) 

• Principes de renforcement de la trame verte et bleue « urbaine » 

(prescription 5-4) 
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Valoriser les espaces 

agricoles  

• Définition d’objectifs chiffrés pour réduire la consommation d’espaces 

par rapport aux tendances passées, avec un objectif de -20% minimum 

(prescription 5-16) 

• Définition de critères pour appuyer l’analyse de la qualité agricole des 

parcelles dans les documents d’urbanisme (prescription 5-16) 

• Définition d’objectifs pour l’identification et la protection des 

bâtiments agricoles dans les documents d’urbanisme, et pour bien 

identifier les besoins à ce niveau (prescription 5-17) 

• Définition d’orientations pour préserver et valoriser les espaces 

agricoles péri-urbains de l’agglomération chalonnaise (prescription 5-

18) 

Préserver la qualité des 

paysages du Chalonnais 

• Principes pour mieux prendre en compte la topographie dans les 

documents d’urbanisme (prescription 5-19) et pour protéger les grands 

équilibres agro-forestiers (prescription 5-20) 

• Identification de grandes poches visuelles à préserver en y limitant les 

extensions et en recherchant une qualité des projets (prescription 5-21) 

• Identification de repères visuels et de façades villageoises à aménager 

qualitativement du fait de leur place dans le paysage (prescription 5-

22) 

• Définition d’objectifs pour préserver le caractère non-urbanisé des 

abords des grands axes de découverte du territoire - A6, ex-RN6, 

RD981, RCEA, RD673 (prescription 5-23), et pour aménager 

qualitativement les entrées et les traversées de villes et de villages 

(prescription 5-24) 

• Définition d’une limite à long terme de la polarité urbaine, afin de 

protéger durablement la couronne agro-naturelle de l’agglomération 

(prescription 5-25) 

• Définition d’objectifs pour protéger les éléments de patrimoine bâti et 

de petit patrimoine dans les documents d’urbanisme (prescription 5-

26), et pour améliorer d’une manière générale la qualité des projets 

d’aménagement (prescription 5-27) 

• Définition de principes spécifiques pour la protection des paysages et 

du patrimoine au niveau du site UNESCO des Climats du Vignoble de 

Bourgogne (prescription 5-28) 

6. Gérer les risques et limiter les nuisances 

Gérer le risque 

d’inondation 

• Définition d’objectifs pour ne pas aggraver les phénomènes 

d’inondation et pour intégrer les zones de risques dans les documents 

d’urbanisme (prescription 6-1) 

• Principes pour limiter les phénomènes de ruissellement dans les 

documents d’urbanisme (prescription 6-2) 

Prendre en compte les 

impacts du 

développement industriel 

• Définition d’objectifs pour encadrer la localisation de nouveaux 

établissements à risques sur le territoire (prescription 6-4) 

• Principes d’amélioration de la prise en compte des sols pollués dans les 

documents d’urbanisme (prescription 6-6) 
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Protéger la ressource en 

eau 

• Orientations pour la préservation des points de prélèvement d’eau 

potable (prescription 5-5) et pour la protection des secteurs identifiés 

comme stratégiques pour l’eau potable (prescription 5-6) 

• Dispositions pour la préservation des zones humides (prescription 5-7) 

et pour la préservation des espaces de bon fonctionnement des cours 

d’eau (prescription 5-8) 

• Principes de mise en adéquation des projets de développement des 

communes / EPCI avec les capacités d’alimentation en eau potable 

(prescription 5-9) et avec les capacités d’assainissement (prescription 

5-10) 

• Orientations pour améliorer, via les politiques d’urbanisme, la gestion 

des eaux pluviales (prescription 5-11) 

Mettre en place une 

démarche énergétique 

positive 

• Définition d’objectifs pour réduire les consommations énergétiques 

liées aux constructions, en travaillant en particulier les formes urbaines 

et l’implantation des bâtiments (prescription 5-12), et pour réduire les 

consommations énergétiques liées aux déplacements (prescription 5-

13) 

• Orientations pour faciliter le développement de la production 

d’énergies renouvelables dans les documents d’urbanisme, en agissant 

en particulier sur l’accueil d’équipements de production et sur la 

recherche de performance énergétique pour les projets d’urbanisation 

conséquents (prescription 5-14) 

• Définition d’objectifs pour intégrer dans les politiques d’urbanisme les 

enjeux d’adaptation au changement climatique (prescription 5-15) 

Préserver la qualité de 

l’air 

• Définition de principes pour limiter les pollutions atmosphériques dans 

les documents d’urbanisme (prescription 6-5) 

Diminuer les nuisances 

sonores 

• Principes de limitation des nouvelles constructions dans les zones à 

fortes nuisances sonores, et principes d’aménagement adapté pour 

mieux faire face aux problématiques de nuisance dans les secteurs à 

fort enjeu d’urbanisation ou de renouvellement (prescription 6-5) 

Valoriser les déchets 
• Prescriptions pour optimiser les politiques de traitement et de collecte 

des déchets sur le territoire (prescription 6-8) 
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ARTICULATION DU SCOT AVEC LES AUTRES PLANS ET 

PROGRAMMES 

1. Les documents avec lesquels le SCOT doit être compatible 

1.1. LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

En application de l'article L131-1 du code de l'urbanisme, le SCoT doit être compatible avec « les orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux, 

définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les objectifs de protection, 

définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux ».  

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée est entré en vigueur par arrêté le 3 décembre 2015.  

Le SDAGE a une certaine portée juridique, d’après les articles L.212-1 et les suivants du Code de l’Environnement 

: il est opposable à l’administration et non aux tiers, c’est-à-dire que la responsabilité du non-respect du SDAGE 

ne peut être imputée directement à une personne privée. En revanche, toute personne pourra contester la légalité 

de la décision administrative qui ne respecte pas les mesures du document.  

Tous les programmes ou décisions administratives ne peuvent pas être en contradiction avec le SDAGE, sous peine 

d’être annulés par le juge pour incompatibilité des documents. 

Le SCoT est concerné pour plus de 99% de son territoire par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021. Les 

quelques 0,04% du territoire sont quant à eux concernés par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 (commune de 

Collonge-en-Charolais).  

1.1.1. Les orientations fondamentales des SDAGE 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021 développe 9 orientations fondamentales avec lesquelles le 

SCoT doit être compatible. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 présente 14 chapitres déclinés en 66 orientations fondamentales, elles-

mêmes déclinées en dispositions, relatives à la qualité de l’eau, des milieux aquatiques, à l’aspect quantitatif de la 

ressource ainsi qu’à la gouvernance que nécessite ce schéma. Les dispositions sont opposables au SCoT. 

1.1.2. La compatibilité avec les orientations des SDAGE 

Sont présentées ci-dessous uniquement les orientations pouvant s’appliquer au SCoT. 

Orientations en lien avec l’alimentation en eau potable : 

• SDAGE RMC : OF4 : Renforcer la gestion par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement 

du territoire et gestion de l’eau, OFe5-Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

• SDAGE Loire Bretagne : 6A Améliorer l’information sur les ressources et équipements utilisés pour 

l’alimentation en eau potable ; 6B Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres et protection sur 

les captages ; 6C-Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les aires 

d’alimentation de captage 

→ Prise en compte de ces orientations dans le SCoT : 

Le SCoT rappelle que les communes ou intercommunalités doivent mettre en œuvre toutes les mesures visant à 

protéger les zones d’alimentation de captage d’eau potable ou la ressource existante ou disposant d’un potentiel. 

Dans le cas des captages sans DUP, le SCoT préconise la mise en place d’une protection adaptée dans les 

documents d’urbanisme, afin de limiter les risques de pollution.  

Au sein des périmètres identifiés comme stratégiques pour la ressource en eau actuelle ou futur, le SCoT demande 

pour les documents d’urbanisme la retranscription des périmètres en question, le classement, lorsque c’est possible, 

en zone naturelle ou agricole afin d’être compatible avec la préservation de la qualité de la ressource ainsi que de 

règlementer certaines activités pouvant présenter un risque pour la qualité de la ressource. 
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Par ailleurs, le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme s’assurent d’une ressource suffisante en qualité en 

eau potable avant toute ouverture à l’urbanisation. 

Orientations en lien avec l’assainissement des eaux usées : 

• SDAGE RMC : OF4 : Renforcer la gestion par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement 

du territoire et gestion de l’eau, OF5-Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses pour la santé, OFa5-Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions 

d’origine domestique et industrielle ;  

• SDAGE Loire Bretagne : 3C-Améliorer l’efficacité de la collecte des effluents ; 3E-Réhabiliter les 

installations d’assainissement non collectif non conformes ;  

→ Prise en compte de ces orientations dans le SCoT : 

Le SCOT demande à ce que les documents d’urbanisme veillent à l’adéquation entre l’accueil de nouvelles 

populations et activités et la capacité de traitement des eaux usées. Le développement urbain (à vocation 

d’habitat ou économique) est ainsi conditionné à la conformité, par rapport aux exigences règlementaires, de 

l’ensemble du système d’assainissement (collecte, transfert sans déversement, traitement et capacité du milieu 

récepteur). Le SCoT spécifie que les documents d’urbanisme prennent en compte les flux maximum admissibles 

dans leurs projets de développement.  

Orientations en lien avec l’assainissement des eaux pluviales : 

• SDAGE RMC : OF1-Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; OF4 : 

Renforcer la gestion par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion 

de l’eau, OFa5-Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle ;  

• SDAGE Loire Bretagne : 3C-Améliorer l’efficacité de la collecte des effluents ; 3D-Maîtriser les eaux 

pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée ;  

→ Prise en compte de ces orientations dans le SCoT : 

La réduction de l’imperméabilisation ainsi que la mise en place d’une gestion optimale des eaux pluviales dans le 

cadre des aménagements opérationnels (suite à la définition de règles établies dans le PLUi), devraient limiter les 

problématiques qualitatives liées à l’assainissement des eaux pluviales. 

Orientations en lien avec l’aspect quantitatif de la ressource en eau : 

• SDAGE RMC : 0F0-S’adapter aux effets du changement climatique, OF4 : Renforcer la gestion par 

bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau ; OF7-Atteindre 

l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

• SDAGE Loire Bretagne : 7A : Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée 

et économe de la ressource en eau ; 7B assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins à l’étiage 

→ Prise en compte de ces orientations dans le SCoT : 

Dans les secteurs stratégiques pour la ressource en eau potable actuelle ou future, la mise en place d’actions évitant 

ou limitant les pressions sur la quantité de la ressource et permettant l’implantation de nouveaux captages est 

envisagée.  

Les documents d’urbanisme devront s’assurer d’une ressource en eau potable suffisante en quantité avant toute 

ouverture à l’urbanisation.  

Orientations en lien avec la qualité des milieux aquatiques 

• SDAGE Loire Bretagne : 1A-Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux ; 8A-Préserver les zones 

humides pour pérenniser leurs fonctionnalités, 8B-Préserver les zones humides dans les projets 

d’installations, ouvrages, travaux et activités 
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• SDAGE RMC : 0F2-concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux ; OF6-

Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et zones humides ; OF6-Préserver, 

restaurer et gérer les zones humides 

→ Prise en compte de ces orientations dans le SCoT : 

Le SCoT affirme la protection des zones humides en les identifiant comme réservoirs de biodiversité. L’éventuelle 

constructibilité au sein des zones humides nécessitera la mise en place de la démarche « Eviter, Réduire, 

Compenser ». En adéquation avec le SDAGE RMC, après étude d’impact, la surface de zone humide dégradée ou 

dont les fonctions ont été altérées sera compensée à 200% de la surface perdue.  

Les ripisylves qui jouent un rôle primordial dans la fonctionnalité écologique des cours d’eau et plans d’eau seront 

protégées dans les documents d’urbanisme. Par ailleurs, des espaces tampons seront préservés de part d’autre des 

cours d’eau afin de préserver les espaces d’inondabilité et de fonctionnement des cours d’eau : il s’agira soit des 

espaces de liberté lorsque définis soit d’une bande de 15 m de part et d’autre des berges en l’absence de zone 

inondable clairement identifiée. 

Orientations en lien avec la gestion des risques : 

• SDAGE RMC : OF1-Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; OF8-

Augementer la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques 

• SDAGE Loire Bretagne : 1B-Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones 

d’expansion des crues et des submersions marines ; 1H-Améliorer la connaissance 

→ Prise en compte de ces orientations dans le SCoT : 

Le SCoT n’augmente pas le nombre de personnes exposées au risque d’inondation en interdisant tout 

développement de l’urbanisation dans les zones à fort risque d’inondation (zones rouges PPRi) et en limitant très 

fortement l’urbanisation dans les zones bleues. Plus globalement les capacités de développement urbain seront 

limitées en zone inondable. Certains projets stratégiques pourront cependant être réalisés dans les zones à faible 

ou moyen risque d’inondation, tant que la sécurité des biens et des personnes est assurée.   

La préservation des zones humides, la réduction de l’imperméabilisation ainsi que la gestion alternative des eaux 

pluviales concourent à la non-aggravation du risque d’inondation. Le SCoT émet quelques recommandations 

incitant fortement les collectivités à s’engager au-delà des prescriptions énoncées dans le SCoT afin de limiter le 

risque d’inondation. 

Certaines prescriptions sont définies afin de mieux gérer et anticiper les risques de ruissellement, notamment en 

pied de côte viticole. 

L’absence d’orientations spatialisées ne permet pas de vérifier l’absence d’atteinte aux milieux humides et 

aquatiques. Néanmoins, au regard des prescriptions énoncées, le SCoT est compatible avec les orientations 

du SDAGE Rhône Méditerranée et du SDAGE Loire Bretagne. 

1.2. LES SCHEMAS D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

Le SAGE Arroux Bourbince ne concernait que la commune de Collonge-en-Charolais, mais son élaboration a été 

abandonnée. D'après l’état des lieux du SAGE, deux enjeux apparaissent : 

• la préservation du patrimoine associé aux milieux aquatiques et humides : continuités écologiques des 

cours d’eau et le long des berges, zones humides. 

• l’amélioration des dispositifs d’assainissement : mise aux normes des stations d’épuration et des systèmes 

d’assainissement non collectif, réhabilitation des réseaux d’assainissement.  

Le SCoT répond à ces deux enjeux en prescrivant la mise en place d’espaces tampons de part d’autre des cours 

d’eau correspondant aux espaces d’inondabilité ou de fonctionnement des cours d’eau (espaces de liberté lorsque 

définis ou bande de 15 m de part et d’autre des berges). Les milieux humides sont également protégés. 
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Par ailleurs, les documents d’urbanisme devront s’assurer de la bonne adéquation entre les besoins générés par 

l’accueil de nouvelles populations et activités et la capacité de traitement des eaux usées des systèmes d’épuration 

ainsi que de la capacité des milieux récepteurs à supporter les rejets. 

 

1.3. LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION (PGRI) 

Le Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 est l’outil de mise en œuvre de la directive 

2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, dite « directive inondation ». Le cadre 

de travail que cette dernière définit permet de partager les connaissances sur le risque, de les approfondir, de faire 

émerger des priorités pour enfin élaborer le PGRI.  

Le SCoT se doit d’être compatible avec les objectifs de gestion des risques d’inondation, les orientations 

fondamentales et les dispositions du PGRI.  

Le PGRI prévoit 5 grands objectifs de gestion des risques d’inondation pour le bassin Rhône-Méditerranée et 52 

dispositions faisant l’objet d’une classification afin d’identifier plus clairement leur portée. 

Plus spécifiquement, le territoire du SCoT est concerné par le Territoire à Risque d’Inondations du Chalonnais (7 

communes) relatif au risque d’inondation du Val de Saône. Les objectifs de la stratégie locale de gestion des 

risques d’inondation du Val de Saône ont été répartis en 5 catégories établies en cohérence avec les grands objectifs 

du PGRI Rhône-Méditerranée et du projet de PAPI Saône.  

Ainsi, les orientations et dispositions du PGRI Rhône-Méditerranée et plus localement du TRI Chalonnais avec 

lesquels le SCoT doit être compatible sont précisés ci-dessous :  

GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à 

l’inondation. 

D1.1 : Mieux connaître les enjeux d’un territoire pour pouvoir agir sur l’ensemble des composantes de la 

vulnérabilité : population, environnement, patrimoine, activités économiques… 

D1.6 : Eviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en dehors des zones à risques 

D1.9 : Renforcer la prise en compte du risque dans les projets d’aménagement 

Le SCoT prend en compte les documents faisant état du risque d’inondation sur le territoire (PPRi, PSS, atlas des 

zones inondables). Dans les secteurs couverts par un PPRi, les documents d’urbanisme prennent en compte le 

règlement de ces documents de prévention des risques pour définir les zones constructibles et les modalités 

d’urbanisation. En l'absence de PPRI, les zones définies par l'atlas des zones inondables doivent être prises en 

compte dans les documents d'urbanisme selon un principe d’inconstructibilité. Les dérogations ne pourront être 

accordées, de manière exceptionnelle, que pour les secteurs situés dans les parties actuellement urbanisées et après 

étude hydraulique permettant d’évaluer la sécurité des biens et personnes. 

Par ailleurs, certains principes établis dans le SCoT permettent de ne pas aggraver le risque d’inondation, à savoir : 

la préservation des zones humides, la réduction de l’imperméabilisation ainsi que la gestion alternative des eaux 

pluviales.  

GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondation en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques. 

D2.1 : Préserver les champs d’expansion des crues 

D2.2 : Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues 

D2.6 : Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues 

D2.8 : gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues et la qualité des milieux 

Le SCoT préserve les zones humides, inventoriées ou non, au travers des documents d’urbanisme, qui disposent 

d’un intérêt dans la rétention des eaux. Il prévoit également que les écoulements d’eau se déversant dans les bassins 

d’alimentation des zones humides, soient préservés ou restaurés.  
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En outre, les espaces tampons de part et d’autre des cours d’eau, accueillant les crues ou jouant un rôle dans la 

fonctionnalité écologique ou hydrologique des cours d’eau, seront préservés. Il s’agit soit des espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau lorsqu’ils sont définis, soit d’une bande de 15 m de part et d’autre des berges en 

l’absence de zone inondable clairement identifiée. 

Les ripisylves seront également protégées dans les documents d’urbanisme.  

GO5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation 

D5.1 : Favoriser le développement de la connaissance des aléas 

Le SCoT recommande aux collectivités et structures compétentes d’améliorer la connaissance du risque dans les 

secteurs concernés par l’Atlas des Zones Inondables. 

En l’absence d’orientations spatialisées, il est difficile d’apprécier avec précision les incidences de la mise 

en œuvre du SCoT sur les risques d’inondation. Néanmoins, au regard des prescriptions établies, le SCoT 

est compatible avec le PGRI. 

1.4. LE PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DE L’AERODROME DE CHAMPFORGEUIL 

Le territoire du SCoT est concerné par le PEB de l’aérodrome de Chalon-Champforgeuil, situé à 5 km au Nord de 

Chalon-sur-Saône. La maîtrise de l’urbanisation autour des aérodromes est directement liée à l’existence d’un PEB 

et repose sur un ensemble de règles définies à l’article L147-5 du code de l’urbanisme. 4 zones de niveau d’intensité 

sonore différent sont définies dans le cadre du PEB :  

• Zone A : zone de bruit fort (70<Lden)  

• Zone B : zone de bruit fort (62-65<Lden<70)  

• Zone C : zone de bruit modéré (52<Lden<62-65)  

• Zone D : zone de bruit faible (50<Lden)  

Le SCoT demande à ce que les documents d’urbanisme des communes de Farges-lès-Chalon et Châtenoy-le-Royal 

intègrent les contraintes d’urbanisation induites afin de prendre en compte les nuisances dans les choix de 

développement du territoire. Dans les zones considérées, la règlementation visera à organiser l’utilisation des sols 

et limiter l’accroissement des populations exposées aux nuisances sonores. 

Le SCoT est compatible avec le PEB de l’aérodrome Chalon-Champforgeuil. 
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2. Les documents que le SCOT doit prendre en compte 

2.1. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Bourgogne a été adopté le 6 mai 2015. La cartographie du 

SRCE identifie les composantes de la trame verte et bleue à l’échelle du 1/100 000e. Cette carte a vocation à 

identifier les grandes connexions qu’il est nécessaire de maintenir ou de remettre en état pour garantir le 

déplacement des espèces à l’échelle du territoire régional. Un document de rang inférieur ou un projet ne pourra 

pas remettre en cause les orientations générales du SRCE, mais pourra les adapter voire y déroger sous réserve de 

justifications fondées.  

Le SRCE définit les éléments constitutifs de la trame verte et bleue l’échelle du 1/100 000ème :  

• Les réservoirs de biodiversité sont « des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 

représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 

peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Il s’agit des espaces qui 

abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont 

susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces ».  

• Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 

espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Ce sont 

les voies de déplacement de la faune et de la flore, pouvant être linéaires (haies, chemins, ripisylves, cours 

d’eau), en pas japonais (espaces relais discontinus), ou une matrice paysagère ou agricole.  

5 sous-trames sont retenues dans le cadre du SRCE : des forêts, des prairies/bocages, des pelouses sèches pour la 

trame verte ainsi que des cours d’eau et milieux associés et enfin des plans d’eau et zones humides pour la trame 

bleue. 

Une cartographie de principe de préservation de la trame verte et bleue est réalisée dans le DOO. Cette cartographie 

est étayée par un ensemble de prescriptions favorables au maintien de la TVB sur le territoire. Les réservoirs de 

biodiversité à statut sont préservés de l’urbanisation et notamment les habitats naturels à enjeu. Les effets 

d’emprise doivent être (fortement) limités afin de préserver leur fonctionnalité. Les corridors écologiques sur 

lesquels s’appuient les axes de déplacements de la faune sont inconstructibles.  

Prise en compte des réservoirs de biodiversité 

Dans le cas de la sous-trame des forêts, le SCoT protège au titre des réservoirs de biodiversité complémentaires 

les ensembles boisés ou bocagers structurants du territoire, identifiés dans le SRCE. Ainsi, la préservation de la 

couronne boisée entourant l’agglomération de Chalon-sur-Saône est assurée dans le cadre du SCoT. Par ailleurs, 

les ensembles boisés inclus au sein des ZNIEFF de type I sont identifiés en tant que réservoirs de biodiversité à 

statut dans le cadre du SCoT et sont ainsi protégés. 

Le SCoT identifie les ensembles fonctionnels de prairies et de bocage de la sous trame correspondante du SRCE 

comme réservoirs de biodiversité complémentaires, qui bénéficient ainsi d’objectifs de préservation et de réduction 

des effets d’emprise. Les ensembles de prairies bocagères, reconnus pour leur grand intérêt écologique au travers 

des Znieff et Natura 2000 (notamment les prairies alluviales de la Saône, de la Grosne et du Doubs) sont quant à 

eux identifiés en tant que réservoirs de biodiversité à statut, qui bénéficient d’une protection plus affirmée. 

Les éléments structurants de la sous-trame des pelouses sèches du SRCE sont identifiés en tant que réservoirs de 

biodiversité à statut, et ces milieux fragiles, localisés principalement sur la côte chalonnaise, sont ainsi préservés 

de l’urbanisation. 

L’ensemble des zones humides du territoire, composant la sous-trame des milieux humides du SRCE bénéficient 

d’une protection vis-à-vis de l’urbanisation, du fait de leur classification en tant que réservoirs de biodiversité. Les 

grands ensembles de milieux humides de la vallée de la Saône, de la Grosne et du Doubs sont ainsi préservés. 

Les différents cours d’eau du territoire bénéficieront de la mise en place d’une bande tampon, permettant de 

préserver les abords des rivières. Les réservoirs de biodiversité identifiés dans le SRCE (ex : Saône, Grosne, Corne, 

Orbize, Guye) sont ainsi pris en compte. 

Corridors écologiques 
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Le SCOT prend en compte les corridors écologiques structurants identifiés dans le SRCE, qui ont été déclinés dans 

le cadre d’un travail plus approfondi de cartographie de la trame verte et bleue au 25000ème.  Dans certains secteurs 

plus contraints, comme le pied de la côte chalonnaise ou l’axe de la RD 973, des corridors plus précis ont été 

déclinés.  

Les différents enjeux de connexion écologique identifiés dans le SRCE sur le territoire ont été pris en compte dans 

le SCoT et se traduisent à la fois par des prescriptions sur les corridors écologiques structurants identifiés sur la 

carte du DOO, mais aussi par des prescriptions associées à la matrice des espaces agro-naturels (préservation des 

haies) et aux cours d’eau (bande tampon). En effet, ces différentes prescriptions permettront de garantir les 

échanges écologiques au sein des grands ensembles naturels fonctionnels (secteur de prairies bocagères de l’ouest 

du territoire par exemple) ainsi que les continuités plus contraintes (le long des axes par exemple). 

Les enjeux de continuité du réseau de pelouses sèches sont particulièrement mis en avant dans le SCoT, tout 

comme ceux relatifs aux continuités le long des cours d’eau. La préservation de bandes tampons, des espaces de 

bon fonctionnement des cours d’eau, et des ripisylves contribueront efficacement au maintien de ces continuités. 

Par ailleurs, afin d’anticiper la restauration des corridors écologiques dégradés identifiés par le Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique de Bourgogne, Le SCOT demande à ce que les documents d’urbanisme prévoient, sur 

les sites stratégiques et en fonction des opportunités de restauration, des emplacements réservés pour la réalisation 

d’ouvrages de franchissement, la plantation de haies ou la création de milieux favorables à la biodiversité 

permettant de restaurer la continuité des milieux. A minima, les documents d’urbanisme veillent à ne pas obérer 

les possibilités de restauration des continuités écologiques par la mise en place d’un zonage autorisant des 

constructions. Il s’agit notamment du franchissement de l’A6 entre Sennecey et Boyer, ou de la RCEA entre 

Chalon et Montchanin, mais également de secteurs fragmentés entre Givry, Dracy et Châtenoy, de restauration du 

bocage à Sassenay, ou bien encore de secteurs à enjeux tels que : prairies bocagères de Bresse ou du val de Saône, 

la forêt de Givry, les massifs forestiers et pelouses du Chalonnais. 

Le SCoT prend en compte les orientations visant à préserver la trame verte et bleue régionale. 

 

2.2. LE PCET DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SAONE ET LOIRE 

Le Plan Climat du Département porte sur 5 thèmes déclinés en 9 sous-thèmes, incluant des actions internes et des 

actions portant sur le territoire. Les thèmes/sous-thèmes et actions présentés ci-dessous sont ceux qui peuvent 

rentrer en interaction avec le SCoT. 

Thème 1 : Le patrimoine bâti et l’aménagement du territoire 

Sous-thème : Rechercher la sobriété 

• Poursuivre la construction de bâtiments énergétiquement performants 

• Maîtriser l’étalement urbain et promouvoir un urbanisme adapté au changement climatique 

Le développement urbain (résidentiel et d’activités) sera réalisé majoritairement dans l’enveloppe urbaine en 

densification. Des objectifs de densité minimum dans les opérations de production de logements et de reconquête 

de logements vacants sont énoncés dans le SCoT afin de maîtriser l’étalement urbain et les besoins en extension. 

Ces objectifs de réhabilitation du bâti sont, par ailleurs, favorables à l’amélioration des performances énergétiques 

du parc de logements existant. Les principes de conception bioclimatique seront appliqués dans le cas des nouvelles 

constructions et du renouvellement urbain. En outre, des secteurs de performances énergétiques renforcées 

pourront être définis dans le cadre des documents d’urbanisme.  

D’autre part, il s’agit de redynamiser les centralités par une politique forte de renouvellement urbain, concourant 

également à la réduction de consommation d’espaces en extension. Le développement reste à limiter en dehors des 

centralités principales, et doit s’effectuer dans la continuité des entités principales le cas échéant.  

Le SCoT limite l’exposition des biens et des personnes dans les zones recensées comme (potentiellement) 

inondables. Il préserve le champ d’expansion des crues, les espaces de libre écoulement des eaux, les ripisylves 

favorisant le maintien des berges et limite l’imperméabilisation. 

Sous-thème : Améliorer la performance énergétique du patrimoine bâti : Prévenir et lutter contre la précarité 

énergétique 
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De par ces objectifs de réduction des distances de déplacements et par le renforcement des polarités et centralités, 

le SCoT lutte contre la précarité énergétique due aux déplacements. 

En outre, les objectifs de réhabilitation et de reconquête de logements sont en faveur de la lutte contre la précarité 

énergétique due aux logements. 

Sous-thème : Développer des énergies renouvelables : Promouvoir les énergies renouvelables sur le territoire 

Le développement des énergies renouvelables est encouragé dans le cadre du SCoT et fait l’objet de prescriptions 

(pour les zones d’habitat ou d’activités, conditions de développement des différentes filières d’énergies 

renouvelables). 

Sous-thème : Sauvegarder la biodiversité : Mettre en œuvre la trame verte et bleue 

Les enjeux de la trame verte et bleue à l’échelle régionale ont été déclinés dans le SCoT, qui identifie et protège 

des effets d’emprise trop important les réservoirs de biodiversité à statut, qui préserve spécifiquement les zones 

humides, les pelouses sèches et gîtes à chiroptères du territoire. Par ailleurs, des réservoirs de biodiversité 

complémentaire correspondant à des ensembles de biodiversité plus ordinaire mais dont le rôle est important au 

niveau de la fonctionnalité écologique, sont préservés également de l’urbanisation. Les corridors écologiques, sur 

lesquels s’appuient les axes de déplacement identifiés entre les différents réservoirs, sont inconstructibles. Plus 

globalement, le SCoT veille à préserver la fonctionnalité de la matrice agro-naturelle du territoire. 

Enfin, les éléments participant à la trame verte et bleue urbaine sont préservés. A ce titre, les coupures vertes entre 

les zones urbaines sont préservées. 

Thème 2 : La mobilité 

Sous-thème : réduire les déplacements 

Sous-thème : Promouvoir la mobilité durable 

• Favoriser la pratique des modes doux 

• Favoriser le recours aux transports en commun 

• Expérimenter un ou plusieurs types de mobilité durable 

• Favoriser le transport fluvial des déchets 

• Favoriser le covoiturage 

Le renforcement des polarités et notamment de la polarité urbaine vise à limiter les distances de déplacements et 

à encourager au report modal dans les secteurs bénéficiant d’une desserte efficiente. La densification du tissu 

urbain/réhabilitation de bâti dans un périmètre de 300 m autour des points d’arrêt et le renforcement du 

développement urbain dans un périmètre de 500 m autour des pôles-gares avec renforcement des densités 

initialement définies dans le SCoT, favorise les possibilités de report modal vers les transports collectifs.  

Le développement des usages partagés et alternatifs de la voiture individuelle seront analysés dans les documents 

d’urbanisme (besoins d’aménagement pour le co-voiturage, création de bornes de recharge pour les véhicules 

électriques). 

En outre, le développement des mobilités douces (piétons, cycles) est à prévoir afin de connecter en priorité les 

principaux espaces à dominante résidentielle avec les centralités, les zones d’activités et zones commerciales ainsi 

que le réseau de transports collectifs.  Les nouveaux projets d’extension doivent prévoir de manière systématique 

ce type d’aménagement. 

Enfin, les grandes infrastructures de transport (voie ferrée entre Chalon-sur-Saône et Verdun-sur-le-Doubs et port 

de marchandises de Chalon-sur-Saône) feront l’objet d’aménagements afin d’améliorer l’accessibilité et les 

possibilités de report modal des sites. Les activités logistiques seront accueillies principalement sur le site de 

SaôneOr et le port de Chalon-sur-Saône (activités multimodales liées au fleuve). 

Thème 3 : Les achats 

Sous-thème : Prévenir la production de déchets 
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Le SCoT rappelle la nécessité de réduire la production de déchets et de les intégrer également dès que possible en 

tant que ressource valorisable sur le plan énergétique mais également économique. Pour cela, la mise en relation 

des entreprises est nécessaire afin d’envisager des solutions pour mutualiser la gestion des déchets. 

Thème 4 : L’adaptation au changement climatique 

Le SCoT assure l’adéquation entre le développement urbain et les besoins en eau potable (disponibilité de la 

ressource, sécurisation de l’alimentation). Par ailleurs, il veille à limiter l’exposition des personnes aux risques 

d’inondation, notamment dans la vallée de la Saône (limitation de l’imperméabilisation, gestion des risques de 

ruissellement, amélioration de la gestion des eaux pluviales). 

Il encourage au renforcement des mobilités alternatives à la voiture individuelle afin de limiter les émissions de 

gaz à effet de serre.  

Enfin les nouveaux bâtiments répondront à des exigences vis-à-vis de leur conception (bioclimatique) et de leur 

réhabilitation (règlementation thermique). 

 

Les orientations du SCoT contribuent à la bonne mise en œuvre des actions du PCET. 

 

2.3. LA CHARTE DE DEVELOPPEMENT DU CHALONNAIS 

Le Chalonnais est doté d’une Charte mise en place en 2003.  

Les dispositions du SCOT sont globalement cohérentes avec les orientations de la Charte de 2003, qui comprend 

trois grandes orientations : 

Orientation structurante de la charte Prise en compte dans le SCOT 

L’IDENTITE PAR LA 

PRESERVATION D’UN 

ENVIRONNEMENT DE QUALITE 

Les orientations du SCOT visent à préserver l’environnement, en 

intervenant sur la limitation de la consommation d’espace, la 

préservation des milieux naturels et des paysages, la bonne gestion 

des ressources, l’accompagnement de la transition énergétique, la 

prise en compte des risques et des nuisances. 

L’ensemble de ces orientations vont dans le sens de la première 

orientation de la charte du Pays. Elles se retrouvent en particulier 

dans les chapitres 4, 5 et 6 du PADD et du DOO. 

LA COHESION PAR 

L’AFFIRMATION D’UN BASSIN DE 

VIE AU QUOTIDIEN 

De multiples orientations du SCOT visent à organiser le bon 

fonctionnement du bassin de vie du Chalonnais, en intervenant en 

particulier : 

- Sur l’organisation de l’offre de logements (objectifs 

quantitatifs et qualitatifs), en particulier dans le chapitre 1 

du PADD et du DOO. 

- Sur l’organisation de l’offre de services et d’équipements, 

en confortant en particulier le maillage de polarités locales 

qui permettent de répondre aux besoins des habitants sur 

tout le territoire (chapitre 1 du PADD et du DOO). 

- Sur l’organisation des mobilités, dans une optique de bon 

fonctionnement du bassin de vie (accès à l’emploi, aux 

services), dans le chapitre 3 du PADD et du DOO. 

Globalement, l’ensemble de ces dispositions contribuent à 

renforcer et à clarifier l’organisation du « grand » bassin de vie du 

Chalonnais, en cohérence avec la seconde orientation de la charte 

de développement. 
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FAVORISER L’ACCUEIL 

D’ENTREPRISES, MAINTENIR ET 

RENFORCER LES ACTIVITES 

ECONOMIQUES SUR 

L’ENSEMBLE DES TERRITOIRES 

Le SCOT intègre des orientations par rapport à l’accueil des 

activités économiques : 

- Dans le chapitre 2 du PADD et du DOO : orientations pour 

le développement des espaces d’activités, orientations 

pour le développement commercial, orientations pour 

l’aménagement et le développement touristique. 

- Dans le chapitre 5 du PADD et du DOO, concernant 

spécifiquement le développement des activités agricoles et 

forestières sur le territoire (protection des terres, soutien 

aux filières, diversification,…). 

Ces dispositions visent à conforter les activités économiques sur le 

territoire à l’horizon 2035. Elles sont cohérentes avec l’orientation 

3 de la charte de développement. 

 

Au-delà des grandes orientations, la charte du Pays identifie des axes de travail plus opérationnels, sur lesquels le 

développement de politiques publiques est à encourager. Certains de ces axes de travail concernent le champ de 

l’aménagement et de l’urbanisme, et peuvent être reliés au projet de SCOT, comme indiqué dans le tableau ci-

après. 

Axe de travail de la charte Prise en compte dans le SCOT 

AXE DE TRAVAIL 1   

« ARTICULER LES 

DEMARCHES LOCALES DE 

PLANIFICATION ET 

ENGAGER UN INVENTAIRE 

DES PATRIMOINES 

NATURELS » 

La mise en place du SCOT en tant que telle est un élément de réponse à 

cet axe de travail de la charte. 

Le SCOT a pour objectif de mettre en cohérence les politiques de 

planification à l’échelle du Pays. 

La charte met en avant l’importance des réflexions inter-SCOT dans le 

cadre des politiques locales. Ces réflexions pourront être mises en place 

dans le cadre de la mise en oeuvre du SCOT. Des échanges avec les SCOT 

voisins ont déjà été engagés dans le cadre de l’élaboration du document, 

et le PADD propose une vision stratégique du positionnement régional du 

Chalonnais. 

Concernant l’inventaire des patrimoines naturels, le SCOT n’en constitue 

pas un stricto sensu, mais l’élaboration de la cartographie de la Trame 

Verte et Bleue à l’échelle du Pays a permis de préciser les espaces à enjeux 

en matière de préservation des milieux naturels et des fonctionnalités 

écologiques. 

AXE DE TRAVAIL 2   

« PROMOUVOIR ET 

COORDONNER LES 

DEMARCHES COLLECTIVES 

DE PRISE EN COMPTE DE LA 

DIMENSION 

ENVIRONNEMENTALE DANS 

L’AGRICULTURE » 

Le SCOT a peu d’impact direct sur l’évolution des pratiques agricoles. Ce 

sujet est toutefois abordé dans le PADD, qui fixe des objectifs 

d’amélioration progressive des pratiques, de diversification et de 

développement des filières courtes. Le DOO fixe des orientations pour la 

protection des éléments structurants des paysages agricoles (réseaux de 

haies et de murets notamment). 

AXE DE TRAVAIL 3  

« VALORISER ET 

COORDONNER LES USAGES 

DES ESPACES FORESTIERS 

DU PAYS » 

Le SCOT a peu d’impact direct sur les pratiques et actions de 

développement en matière de gestion forestière. 

La protection des massifs boisés représente toutefois un objectif 

clairement identifié (massifs réservoirs, massifs boisés de la couronne 

chalonnaise). 

AXE DE TRAVAIL 4  

« PROMOUVOIR ET 

Le SCOT fixe des orientations visant à améliorer la gestion de l’eau sur 

le territoire, notamment dans l’axe 5 et l’axe 6 du PADD et du DOO : 
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RENFORCER LA COHERENCE 

DES POLITIQUES LIEES A LA 

GESTION DE L’EAU A 

L’ECHELLE DU PAYS » 

optimisation des dispositifs d’assainissement et d’alimentation en eau 

potable, protection des nappes et de la qualité des eaux, gestion des 

phénomènes de ruissellement et d’inondation… 

Ces orientations font écho aux objectifs définis dans la charte de 

développement. 

AXE DE TRAVAIL 5  

« DEFINIR UNE STRATEGIE 

DE TRAITEMENT DES 

DECHETS ET DES BOUES A 

L’ECHELLE DU PAYS» 

Le SCOT aura peu d’impact sur la stratégie opérationnelle de gestion des 

déchets et des boues. 

Le DOO fixe toutefois, dans l’axe 6, des orientations par rapport à la 

gestion de la collecte des déchets (recommandations) et à l’accueil des 

équipements de traitement. 

AXE DE TRAVAIL 6   

« PROMOUVOIR UNE OFFRE 

ALTERNATIVE DE 

TRANSPORTS EN COMMUN A 

L’ECHELLE DU PAYS »  

Le SCOT n’a pas à réglementer directement les stratégies opérationnelles 

d’organisation des transports collectifs. 

Toutefois, l’organisation de l’offre existante a été considérée pour définir 

l’armature urbaine du SCOT, afin de promouvoir l’usage des transports 

collectifs. Le PADD et le DOO proposent des orientations diverses pour 

mieux valoriser les déplacements alternatifs à la voiture individuelle dans 

le cadre des politiques d’urbanisme (aménagement qualitatif des gares, 

densification autour des réseaux de transport collectif, mais également 

développement des déplacements doux et du covoiturage).  

AXE DE TRAVAIL 7  

« DEVELOPPER L’USAGE DES 

TECHNOLOGIES DE 

L’INFORMATION AU SEIN DU 

PAYS (TIC) » 

Le SCOT fixe des objectifs d’optimisation de l’aménagement numérique 

sur le territoire, en lien avec le Schéma Directeur Départemental 

d’Aménagement Numérique (SDDAN). Des dispositions à ce sujet sont 

intégrées au PADD et au DOO (chapitre 1). 

AXE DE TRAVAIL 8   

« PROMOUVOIR LES 

INITIATIVES VISANT A LA 

DIFFUSION 

D’ENSEIGNEMENTS 

ARTISTIQUES ET DE 

SPECTACLES AU SEIN DU 

PAYS »  

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). Le PADD souligne malgré tout 

l’importance du rayonnement culturel du territoire, et des orientations 

générales sont proposées pour conforter les grands équipements culturels 

à l’échelle du Pays. 

AXE DE TRAVAIL 9  

« PROMOUVOIR LES 

ACTIONS EDUCATIVES ET 

RECREATIVES DE 

DECOUVERTE DU PAYS » 

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). 

AXE DE TRAVAIL 10  

 « FAVORISER LA 

MUTUALISATION DES 

MOYENS EN MATIERE 

D’ACTIVITES SPORTIVES, 

EDUCATIVES OU DE LOISIRS 

» 

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). Toutefois, le SCOT prévoit de prioriser 

l’accueil des équipements de rayonnement intercommunal dans les 

polarités de l’armature urbaine, ce qui va dans le sens d’une bonne 

mutualisation à l’échelle des différents bassins de vie. 

AXE DE TRAVAIL 11  

« FEDERER LES ACTEURS DE 

L’ECONOMIE SOLIDAIRE A 

L’ECHELLE DU PAYS » 

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). 

AXE DE TRAVAIL 12  

« COORDONNER ET 

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). Toutefois, le SCOT prévoit de prioriser 
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DEVELOPPER L’OFFRE 

MEDICO-SOCIALE A 

L’ECHELLE DU PAYS » 

l’accueil des équipements de rayonnement intercommunal dans les 

polarités de l’armature urbaine, y compris pour le développement 

d’équipements mutualisés (hébergement, maisons de santé,…). 

AXE DE TRAVAIL 13  

 « RELAYER ET 

PROMOUVOIR A L’ECHELLE 

DU PAYS UNE STRATEGIE 

REGIONALE DE 

VALORISATION DES VOIES 

D’EAU » 

Le SCOT intègre des orientations claires à ce niveau, avec un chapitre 

dédié concernant la mise en valeur des grands cours d’eau et du canal 

(chapitre 4 du PADD et du DOO). Le SCOT définit des objectifs sur le 

territoire du Pays, mais sur des infrastructures bleues d’échelle 

interterritoriale, voire régionale (Saône, Doubs, canal du centre). 

De multiples problématiques d’aménagement sont déclinées au niveau de 

ces voies d’eau : valorisation touristique, déplacements doux, mise en 

place d’équipements, valorisation environnementale et paysagère… 

Le SCOT est, sur ce point, cohérent avec la charte de développement. 

AXE DE TRAVAIL 14   

« PROMOUVOIR UNE 

SITUATION DE CARREFOUR 

EN MATIERE DE VOIES 

VERTES ET LA VALORISER 

PAR LA MISE EN ŒUVRE DE 

BOUCLES LOCALES » 

La situation de carrefour du territoire est clairement identifiée, à la fois 

dans le diagnostic du SCOT et dans le PADD. 

Le SCOT prend bien en compte l’orientation de la charte, identifie les 

portions d’itinéraires dont l’aménagement est à améliorer voire créer, et 

insiste en particulier sur les enjeux d’organisation des itinérances 

touristiques au niveau du « nœud » central de l’agglomération 

chalonnaise.  

AXE DE TRAVAIL 15   

« CONSTITUER UN RESEAU 

PARTENARIAL ENTRE LES 

OFFICES ET POINTS 

D’INFORMATIONS 

TOURISTIQUES EXISTANTS » 

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). 

AXE DE TRAVAIL 16   

« CREER DES BASES DE 

LOISIRS D’ENVERGURE 

PAYS » 

Le SCOT aura peu d’impact direct à ce niveau (axe de travail du ressort 

des politiques opérationnelles). Toutefois, l’enjeu de développement des 

équipements touristiques est mis en avant et traduit dans le DOO, dans le 

chapitre 4 relatif à la valorisation des grands cours d’eau. 

AXE DE TRAVAIL 17  

 « ELABORER UNE 

STRATEGIE DE 

COMMUNICATION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT DU 

TISSU ARTISANAL ET 

COMMERCIAL A L’ECHELLE 

DU PAYS » 

Le SCOT aura peu d’impact direct au niveau de la politique de 

communication (axe de travail du ressort des politiques opérationnelles). 

Le document fixe cependant des dispositions sur l’aménagement des 

espaces d’activités, avec des dispositions pour faciliter le développement 

des entreprises artisanales et commerciales (développement de 

l’immobilier d’entreprises pour l’artisanat, renforcement des commerces 

existants en particulier dans les centralités,…). 

AXE DE TRAVAIL 18  

 « DEVELOPPER DES POINTS 

DE PROMOTION DU PAYS A 

PARTIR DE LA 

COMMERCIALISATION DES 

PRODUITS DU TERROIR » 

Le SCOT aura peu d’impact direct au niveau de la politique de promotion 

(axe de travail du ressort des politiques opérationnelles). 

Toutefois, le développement des filières agricoles et viticoles « courtes » 

est clairement identifié comme un objectif dans le PADD. Le DOO 

comporte des dispositions pour bien intégrer les besoins d’aménagement 

de ce type de filières dans les documents d’urbanisme (accueil des 

bâtiments pour la commercialisation et la transformation locale, par 

exemple). 

Le SCOT vient donc relayer, sur le volet « aménagement », cet axe de 

travail de la charte de développement. 
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3. Autres documents de référence sans lien juridique avec le SCOT 

3.1. LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

(SRADT) 

Le SRADDET Bourgogne Franche Comté n’étant pas encore approuvé, la présente partie du rapport de 

présentation vise à analyser la cohérence du SCOT avec le SRADT Bourgogne actuellement en vigueur.  

COHERENCE DES ORIENTATIONS DU SCOT AVEC L’ORIENTATION 1 DU SRADT : « UNE 

REGION POLYCENTRIQUE, DES TERRITOIRES SOLIDAIRES » 

Un renforcement des polarités de l’armature urbaine 

Le SCOT est cohérent avec les orientations du SRADT, car il permet de renforcer l’armature urbaine du territoire 

du Pays Chalonnais, en visant un meilleur fonctionnement des polarités. Les polarités de l’armature urbaine voient 

en effet leur rôle conforté, dans le PADD comme dans les dispositions du DOO, en matière : 

- De production de logements, que ce soit sur le plan quantitatif ou sur le plan qualitatif (diversité de 

typologies pour répondre aux besoins des ménages en matière de parcours résidentiel). 

- D’accueil de services, de commerces et d’équipement, l’objectif affiché dans le SCOT étant d’accueillir 

en priorité les éléments de rayonnement intercommunal dans les polarités de l’armature. 

- D’accueil d’activités économiques, le développement des zones d’activité étant prévu en priorité dans les 

polarités de l’armature urbaine. 

En cohérence avec l’orientation 1 du SRADT, le SCOT définit les polarités à renforcer au cours des prochaines 

années : 

- La polarité urbaine de Chalon sur Saône, qui intègre la ville centre et les principales communes 

limitrophes qui composent l’agglomération. Le SRADT identifie Chalon sur Saône comme un pôle 

structurant à l’échelle régionale, à conforter. Champforgeuil, Châtenoy le Royal et Saint Rémy sont 

identifiés dans le SRADT comme polarités de proximité. Compte tenu de leur fonctionnement très lié à 

celui de la ville centre, le SCOT a positionné ces communes dans la polarité urbaine. 

- Les polarités d’équilibre et les polarités de proximité, qui permettent de mailler les espaces périurbains et 

les espaces ruraux en pôle de services, de logements et d’emploi d’échelle plus locale. Les polarités 

intermédiaires et de proximité définies dans le SRADT sont intégrées à l’armature urbaine, à l’exception 

de la commune de Saint Loup Géanges : Buxy, Sennecey le Grand, Givry, Fontaines, Lux, Crissey, Rully, 

Saint Gengoux le National, Saint-Léger-sur-Dheune, Saint-Martin-en-Bresse, Verdun-sur-le-Doubs, 

Mercurey, Varennes-le-Grand, Gergy, Cormatin. 

 

Il faut souligner que la définition de l’armature urbaine du SCOT a intégré la proximité des communes concernées 

avec les réseaux de transport en commun. La présence des gares sur le territoire a été particulièrement considérée. 

En recentrant le développement du territoire autour des pôles et des gares, le SCOT est en cohérence avec les 

objectifs du SRADT en termes d’évolution des déplacements, et de développement des mobilités alternatives à la 

voiture individuelle.  
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Un positionnement du territoire sur l’« Arc Urbain » identifié dans le SRADT 

Le SCOT s’est appuyé sur les réflexions du SRADT en matière d’aménagement et de développement à l’échelle 

régionale. Les ambitions de positionnement régional du territoire, exprimées dans le PADD, paraissent tout à fait 

cohérentes avec les ambitions affirmées dans le cadre du SRADT : 

- L’ambition est d’ancrer le territoire et notamment le pôle central de Chalon sur Saône dans le réseau 

régional des agglomérations bourguignonnes, en recherchant une coopération renforcée avec les 

différents pôles de l’« Arc Urbain » identifié dans le SRADT. Les enjeux de coopération avec Dijon, 

Beaune, Le Creusot, Montceau les Mines et Mâcon sont notamment soulignés dans le PADD. 

- Le positionnement du territoire sur l’axe stratégique du Val de Saône est bien identifié dans le projet de 

SCOT, avec des ambitions de valorisation des grandes infrastructures (autoroute, fer, fleuve) pour 

développer à la fois des activités économiques et des solutions de mobilité alternatives à la voiture 

individuelle. Le positionnement stratégique du pôle de Chalon sur Saône en matière de transport fluvial 

de marchandises est clairement souligné dans le SCOT. 

- Le SCOT vient souligner, en parallèle des perspectives démographiques et économiques liées au 

positionnement stratégique du territoire, les enjeux et objectifs de développement touristique et culturel 

du Pays Chalonnais. Il s’agit de conforter le positionnement régional du territoire à ce niveau, en 

confortant les équipements culturels d’échelle départementale et régionale, et en confortant le 

fonctionnement touristique du territoire dans un secteur à forts enjeux à l’échelle régionale (tourisme 

fluvial, œnotourisme, tourisme culturel, tourisme rural, cyclotourisme…). 



 
 

 
 

22 Rapport de présentation  

 

 

COHERENCE DES ORIENTATIONS DU SCOT AVEC L’ORIENTATION 2 DU SRADT : « VIVRE, 

HABITER ET TRAVAILLER EN BOURGOGNE » 

Des ambitions fortes de préservation du cadre environnemental et paysager 

Les orientations du SCOT en matière de préservation du cadre environnemental et paysager du territoire vont dans 

le sens des orientations du SRADT, avec des politiques ambitieuses affichées en matière : 

- De protection des espaces et ressources naturels, en veillant à la fois à la préservation de la trame verte et 

bleue, des réservoirs et continuités écologiques, à la préservation de la « couronne » environnementale de 

l’agglomération chalonnaise. 

Le SCOT fait un focus sur les côtes calcaires, dont la protection représente un enjeu d’échelle supra-

territoriale, voire régionale. 

- De protection des espaces agricoles, qui contribuent fortement à la qualité des paysages et à la notoriété 

touristique du secteur (côte viticole, espaces bocagers,…).  

- De protection des paysages, avec des objectifs de respect et de mise en valeur des éléments structurants 

(points de vue, topographie, cours d’eau,…), de meilleure intégration des nouvelles constructions dans le 

paysage. Le PADD précise les objectifs de qualité paysagère pour chaque sous-secteur du territoire, le 

Chalonnais accueillant des paysages variés représentatifs des terroirs régionaux. 
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Le DOO intègre des orientations spécifiques concernant l’aménagement qualitatif du site UNESCO des 

Climats de Bourgogne. Ces orientations visent à de conforter le positionnement du site UNESCO à 

l’échelle régionale et inter-régionale, ce qui constitue un enjeu fort en matière de développement 

touristique. 

Le SCOT met l’accent sur les objectifs d’aménagement qualitatif, et de mise en valeur, des grands cours d’eau 

(Saône, Doubs) et du Canal du Centre, qui traversent le territoire. Les ambitions affichées clairement à ce niveau 

doivent permettre de contribuer à une amélioration du cadre de vie, en intervenant sur des infrastructures bleues 

d’échelle régionale et même inter-régionale. Les multiples vocations de ces infrastructures sont bien retranscrites 

dans le SCOT (loisirs, patrimoine naturel et paysager, transport). 

Le SCOT définit également des objectifs détaillés concernant l’accueil de populations et la limitation de leur 

exposition aux risques et nuisances pouvant exister localement. Ces orientations sont importantes pour mieux 

prendre en compte des problématiques importantes d’échelle régionale (inondations dans le Val de Saône, 

ruissellement sur la côte viticole, en particulier). 

Des orientations diversifiées pour faciliter le développement économique et la création de richesses 

En cohérence avec les orientations définies dans le SRADT, le SCOT vient donner des orientations pour 

promouvoir le développement économique, dans un secteur stratégique à l’échelle régionale (« Arc Urbain »). 

Le SCOT couvre différents volets des politiques économiques, pour faire écho aux politiques menées à l’échelle 

régionale : 

- Les dispositions du SCOT visent à conforter les activités touristiques sur le territoire, en intervenant en 

particulier sur la préservation des paysages, l’aménagement qualitatif des sites et itinérances touristiques 

(notamment des itinérances régionales comme les voies vertes et bleues), la mise en valeur des grands 

cours d’eau et du canal qui constituent des infrastructures structurantes pour le tourisme vert et le 

cyclotourisme. 

- Le SCOT fixe des objectifs et dispositions en matière d’accueil des populations et d’organisation d’une 

offre attractive de logements et de services. Ces orientations vont dans le sens d’un développement des 

activités et de la création de richesses, le secteur des services aux populations (économie « résidentielle ») 

représentant un secteur économique stratégique et très pourvoyeur d’emplois. 

- Le SCOT vise à accueillir de nouvelles activités productives sur le territoire, industrielles, artisanales, 

logistiques… Le renouvellement et le développement des espaces d’activités prévu dans le cadre du DOO 

doit permettre de proposer une offre attractive pour l’accueil d’activités à proximité directe des grandes 

infrastructures régionales. 

- Le SCOT définit des orientations relatives à la préservation et à la facilitation des activités agricoles et 

viticoles sur le territoire. Il s’agit de développer les filières, de faciliter la diversification des activités et la 

commercialisation locale des productions, le développement de l’agritourisme. Toutes ces orientations 

visent à renforcer la création de valeur ajoutée liée aux productions locales. 

 

 

 

COHERENCE DES ORIENTATIONS DU SCOT AVEC LE VOLET « HABITAT » DU SRADT 

Enjeux / Objectifs 

identifiés dans le SRADT 
Réponse apportée dans le SCOT 

Limitation de l’étalement 

urbain 

Le DOO définit des orientations concrètes pour limiter l’étalement urbain : 

- Le renouvellement et la densification des espaces déjà urbanisés 

représentent une priorité (prescription 1-3 concernant l’habitat, 2-1 

concernant les espaces d’activités) 
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- Des objectifs de densité sont définis dans le cadre du DOO, associés à 

des plafonds de consommation d’espace permettant de garantir la 

limitation de la consommation par rapport aux tendances passées 

(prescription 1-4 et 1-5) 

- La valorisation des dents creuses représente une priorité par rapport 

aux extensions (prescription 1-3) 

- Le DOO demande aux documents d’urbanisme de rationaliser les 

extensions en les positionnant au plus près des centralités de chaque 

commune (prescription 1-6) 

Priorité à la requalification 

du parc et recentrage de la 

construction neuve sur les 

secteurs en développement 

Le DOO définit des objectifs chiffrés de production de logements par 

requalification du bâti existant (prescription 1-1). La requalification est 

prioritaire par rapport à la construction neuve (principe affirmé dans le 

PADD). 

Résorption de la vacance 

Le DOO définit des objectifs chiffrés de remise sur le marché ou d’évitement 

de création de logements vacants (prescription 1-1). 

Des taux de vacance « cibles » sont définis pour chaque EPCI à l’horizon 2030 

(prescription 1-1) 

Revitalisation des centres 

bourgs et centres villes 

(services, logements) 

Le DOO définit plusieurs orientations qui visent à renforcer les centralités 

urbaines et villageoises : 

- Des objectifs minimum de production de logements sont définis dans 

les polarités de chaque EPCI (prescription 1-1), afin de garantir la 

vitalité des communes concernées qui tendaient pour certaines à 

perdre en dynamisme démographique 

- Le DOO fixe un objectif de valorisation des dents creuses 

(prescription 1-3) et de localisation des extensions éventuelles au plus 

près des centralités urbaines et villageoises (prescription 1-6). Ces 

orientations doivent permettre de conforter les centralités historiques 

des communes. Il est précisé que les dents creuses éloignées des 

centralités n’ont pas à être mobilisées systématiquement (prescription 

1-3), dans l’objectif d’éviter un éparpillement des constructions 

nouvelles dans les communes présentant un nombre important de 

dents creuses dispersées. 

- Le DOO fixe un objectif d’accueil prioritaire des services et 

équipements dans les centralités (prescription 1-7), et dans les 

polarités de l’armature urbaine du SCOT pour les équipements de 

rayonnement intercommunal. Ces dispositions visent à conforter les 

polarités et leurs centralités. 

Transition énergétique 

Le DOO définit des orientations et objectifs relatifs à la réduction des 

consommations énergétiques liées aux constructions (prescription 5-12). Ces 

dispositions visent à inciter au développement de formes d’habitat moins 

consommatrices. 

Le DOO définit également des objectifs pour le développement de la 

production d’énergies renouvelables dans les opérations urbaines (prescription 

5-14), et des objectifs pour adapter les projets urbains au changement 

climatique (prescription 5-15). 

Production de nouvelles 

formes d’habitat 

Le DOO fixe des objectifs pour encourager la diversification des formes 

d’habitat sur le territoire (prescription 1-4) : 

- Des objectifs de densité sont définis par niveaux de polarités de 

l’armature urbaine. Ces objectifs visent à inciter les communes à 
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diversifier les formes urbaines, en allant vers des formes plus denses et 

donc moins consommatrices d’espace. 

- Le SCOT recommande d’atteindre une part minimale de logements 

groupés ou collectifs, en adaptant l’objectif en fonction des contextes 

(25% minimum dans les villages, 50% minimum dans les polarités 

d’équilibre et de proximité, 65% minimum dans les communes de la 

polarité urbaine). 

Adaptation de l’offre aux 

nouveaux besoins 

(vieillissement, jeunes, 

actifs en mobilité,…) 

Le DOO définit des objectifs de diversification de l’offre de logements, pour 

mieux répondre aux tendances sociodémographiques (prescription 1-2). Il est 

demandé aux documents d’urbanisme de préciser les besoins sur différents 

types de logements : logements de petite taille, logements locatifs, abordables, 

logements pour personnes âgées. 

Des objectifs chiffrés sont proposés en recommandation, adaptés selon 

l’armature urbaine du SCOT. L’ambition est notamment de conforter l’offre 

diversifiée dans les polarités rurales, afin de mieux répondre aux besoins des 

populations dans les bassins de vie concernés. 

Diversification de l’offre 

pour éviter la trop forte 

spécialisation du marché du 

logement 

Politique d’accueil 

résidentiel d’actifs 

Le DOO définit des objectifs pour permettre l’accueil des actifs sur le 

territoire : 

- Les objectifs de production de logements, quantitatifs et qualitatifs 

(prescriptions 1-1, 1-2) sont basés sur un scenario de croissance 

proportionnée de la population sur le territoire, ce qui suppose 

l’accueil de nouveaux ménages. 

- Les objectifs d’accueil d’activités économiques visent à conforter les 

entreprises et l’emploi sur le territoire (prescriptions 2-2, 2-3). Le 

développement des activités est nécessaire pour porter l’accueil 

d’actifs sur le territoire. 

Préservation / Valorisation 

du cadre de vie 

Le SCOT fixe de nombreuses orientations pour conforter le cadre de vie du 

Pays Chalonnais : valorisation des cours d’eau et du canal, organisation des 

mobilités, protection des paysages et de l’environnement, gestion des risques 

et des nuisances…  

L’ensemble des orientations des axes 3 à 6 vont dans le sens d’un 

renforcement de l’attractivité territoriale à long terme. 

Valorisation des filières 

locales et des savoir-faire 

locaux pour développer / 

requalifier le parc de 

logements 

 Il est difficile sur le plan réglementaire de prioriser les filières locales pour la 

production de logements, que ce soit en production neuve ou en rénovation. 

Toutefois, le DOO définit des orientations qui visent à conforter les entreprises 

artisanales locales : 

- Le DOO prévoit la possibilité de développer des espaces à vocation 

artisanale au niveau des polarités rurales identifiées dans le SCOT 

(prescription 2-2). Les besoins fonciers restent limités, mais ce type 

d’espace peut répondre à un besoin des entreprises locales, il leur 

permet en particulier de se regrouper pour gagner en compétitivité. 

- Le DOO fixe des objectifs en matière de développement des services 

aux entreprises, et en matière de développement de l’immobilier 

économique (prescription 2-3). Ces orientations vont dans le sens d’un 

renforcement des tissus économiques locaux, et notamment des TPE, 

via le développement des hôtels d’entreprises, pépinières, espaces de 

co-working… 
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3.2. LE PLAN D’ELIMINATION DEPARTEMENTAL DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

(PEDMA) DE SAONE-ET-LOIRE 

Le PEDMA présente un ensemble d’actions visant à une meilleure gestion des déchets :  

• La réduction des déchets 

• Des collectes séparatives pour augmenter la valorisation matière et organique 

• La nécessaire réorganisation du traitement des déchets résiduels 

• La gestion de proximité des déchets afin d’en limiter le transport 

• La gestion des déchets de l’assainissement 

Les objectifs de mise en place d’actions de prévention, de réduction à la source et de développement des collectes 

séparatives, se traduisent par des objectifs chiffrés de tonnages dans les 10 ans suivant l’application du plan. Ainsi, 

sans la mise en place des actions préconisées par le PEDMA, les quantités prévisionnelles collectées de déchets 

devraient augmenter de 3,2% d’ici à 10 ans. 

Dans le cadre du SCoT, les collectivités sont incitées à compléter le réseau de déchetteries par l’extension ou 

l’aménagement de nouveaux sites afin d’améliorer la desserte du territoire et d’inciter plus fortement au tri des 

déchets. 

Par ailleurs, afin de limiter le transport et de faciliter la gestion des déchets de proximité, il est recommandé que 

des emplacements collectifs pour le tri et la collecte des déchets ménagers soient mis en place dans les nouvelles 

opérations d’aménagement, ainsi que des structures spécifiques pour les besoins des artisans dans les grandes 

zones d’activités. 

Le SCoT rappelle également la nécessité de réduire la production de déchets et de les intégrer également dès que 

possible en tant que ressource valorisable sur le plan énergétique mais également économique. Pour cela, la mise 

en relation des entreprises est nécessaire afin d’envisager des solutions pour mutualiser la gestion des déchets. 

3.3. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES DE SAONE-ET-LOIRE 

Le schéma des carrières du département de Saône-et-Loire est un outil de planification à l’usage des décideurs. Il 

constitue la base d’une politique locale à long terme, en définissant les conditions générales d’implantation des 

carrières, tout en prenant en compte l’intérêt économique départemental, mais également régional ou national. Il 

identifie :  

• les ressources et les besoins en matériaux du département et des départements voisins,  

• les modalités d’une utilisation économe des matériaux,  

• la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles,  

• la nécessité d’une gestion équilibrée de l’espace. Enfin, ce schéma des carrières fixe les objectifs à 

atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites exploités… 

Ce schéma a été approuvé en 2014. Les orientations prioritaires au schéma sont au nombre de 5. Les principes de 

prise en compte des principales orientations dans le cadre du SCoT sont présentés ci-après. 

• Rechercher des implantations et des modes d'exploitation respectueux de l'environnement, intégrant la 

prise en compte des milieux physiques, naturels et humains 

• Assurer la non dégradation des ressources en eau 

• Rechercher ou maintenir des implantations de nature à limiter les émissions de gaz à effet de serre 

• Veiller à des réaménagements en adéquation avec les sites et les préoccupations environnementales 

Le SCoT autorise les exploitations de carrières ainsi que leurs extensions dès lors que ces dernières respectent les 

prescriptions environnementales établies, qu'elles n'empêchent pas la protection et la valorisation des milieux 

naturels, ni la préservation des espaces stratégiques pour la ressource en eau, et des paysages, et qu'elles 

n'engendrent pas de nuisances supplémentaires dans les zones urbanisées ou à urbaniser. 
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Les nouvelles carrières sont possibles uniquement dans les secteurs extérieurs aux réservoirs de biodiversité à 

statut, aux zones de ressources stratégiques pour la ressource en eau potable. 

 

3.4. LE PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT (PRSE) 

Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3) Bourgogne-Franche-Comté 2017-2021, adopté fin 2017, est 

constitué de 5 axes, 16 objectifs opérationnels déclinés en 55 actions. Seuls sont présentés les axes et objectifs qui 

rentrent en interaction avec le SCoT : 

Axe 1 – L’eau dans son environnement et au robinet 

Objectif 2 « Lutter contre les pollutions diffuses » : Renforcer la coordination des services de l’Etat pour la 

protection des captages vis-à-vis des pollutions par les produits phytosanitaires 

Les mesures visant à protéger les zones d’alimentation de captage d’eau potable ou les espaces à enjeux pour la 

ressource existante seront mises en œuvre dans le cadre des documents d’urbanisme. Par ailleurs, le règlement des 

documents d’urbanisme dans les zones de captage ne bénéficiant pas de DUP, doit permettre de limiter les risques 

de pollutions. 

Par ailleurs, afin de limiter les pollutions de la ressource en eau, l’adéquation entre le développement urbain et les 

capacités de traitement des systèmes d’épuration et des milieux récepteurs, est étudiée dans le cadre des documents 

d’urbanisme. 

Objectif 3 « Anticiper les changements climatiques à venir » : Préserver les ressources stratégiques pour 

l’alimentation en eau potable actuelle et future 

Les ressources stratégiques pour la ressource en eau potable (actuelle ou future) sont identifiées dans le cadre du 

SCoT afin d’être retranscrites dans les documents d’urbanisme, et de veiller à une occupation des sols compatibles 

avec la préservation de la ressource. Par ailleurs, ces secteurs seront faiblement imperméabilisés comme préconisé 

par le SCoT, qui règlemente également les implantations et les activités au sein de ces espaces. 

Axe 4 – Cadres de vie et urbanisme favorables à la santé 

Objectif 10 « Favoriser les mobilité actives » : 

• Sensibiliser les collectivités aux enjeux de la mobilité active et les accompagner pour la mise en œuvre 

d’actions et de projets locaux 

• Sensibiliser les usagers aux mobilités actives pour les déplacements d’achats, de loisirs et 

d’accompagnement scolaire 

• Sensibiliser les seniors à la pratique des mobilités actives et au développement de nouvelles solutions de 

mobilité individuelle 

Le renforcement de la polarité urbaine disposant d’une desserte en transport collectif est favorable la limitation 

des distances de déplacements mais aussi à un report modal. Par ailleurs, le renforcement des polarités participe 

également à la réduction des distances et par conséquent à un usage moins important de la voiture individuelle.  

Les potentialités de densification du tissu urbain/réhabilitation de bâti dans un périmètre de 300 m autour des 

points d’arrêt, sont à étudier. De même que le renforcement du développement urbain dans un périmètre de 500 m 

autour des pôles-gares avec renforcement des densités initialement définies dans le SCoT afin d’envisager un 

report modal vers les transports collectifs plus important.  

Une analyse dans les documents d’urbanisme des besoins d’aménagement pour le co-voiturage (stationnement) et 

la création de bornes de recharge pour les véhicules électriques doit permettre d’envisager le développement des 

usages partagés et alternatifs de la voiture individuelle. 

Enfin, le développement des mobilités douces (piétons, cycles) est à prévoir en priorité afin de connecter les 

principaux espaces à dominante résidentielle avec les centralités, les zones d’activités et zones commerciales ainsi 

que le réseau de transports collectifs. Les nouveaux projets d’extension doivent d’ailleurs prévoir de manière 

systématique ce type d’aménagement. 



 
 

 
 

28 Rapport de présentation  

Objectif 12 « Lutter contre l’îlot de chaleur urbain » : Aménager l’espace urbain pour favoriser les îlots de 

fraicheur 

Des mesures de préservation de la trame verte et bleue au sein du tissu urbain existant mais également en extension 

sont à traduire dans les documents d’urbanisme, notamment via des actions de végétalisation des espaces publics 

et privés ainsi que par la préservation des espaces verts existants notamment en centre-bourg.  

Les orientations du SCoT contribuent à la bonne mise en œuvre des objectifs du PRSE.  

 

3.5. LE SCOT DES AGGLOMERATIONS DE BEAUNE ET DE NUITS SAINT GEORGES 

Le SCOT des agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges définit des orientations pour le territoire situé 

au Nord du Pays Chalonnais (secteur de Chagny / Côte d’Or). 

L’analyse comparée des deux PADD met en lumière des points de cohérence à souligner : 

- En matière d’armature urbaine, les 2 armatures sont cohérentes, avec en particulier le pôle de Chagny qui 

rayonne sur une partie du Pays Chalonnais, au nord. Il faut souligner que la commune de Saint Loup 

Géanges n’a pas été positionnée comme une polarité dans le SCOT du Pays Chalonnais. Ce choix est 

cohérent avec l’organisation affichée dans le SCOT des Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint 

Georges, le pôle de proximité de Sainte Marie la Blanche étant relativement proche. 

- En matière d’organisation des mobilités, le SCOT des Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint 

Georges souligne l’importance de l’axe central (autoroute / TER) pour les déplacements. Le PADD du 

SCOT du Chalonnais souligne également l’importance des pôles gares et des grandes infrastructures nord 

sud pour porter le développement futur. 

- En matière économique et commerciale, les orientations des deux SCOT sont globalement cohérentes. La 

dimension viticole, agricole et touristique est bien mise en avant dans les deux territoires, ainsi que les 

enjeux de développement des espaces économiques au niveau de l’axe central qui accueille de nombreuses 

infrastructures. 

- La préservation des paysages est une orientation forte qui prend une place conséquente dans les deux 

SCOT, en lien avec le développement touristique. 

- En matière de politiques de l’habitat, les objectifs des deux PADD se rejoignent, avec des ambitions sur 

la requalification, la valorisation des dents creuses, la diversification des formes urbaines et de l’offre de 

logements. Il faut souligner toutefois que l’ambition de réduction de la consommation d’espace est 

sensiblement plus élevée au niveau du SCOT des Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges 

(réduction de moitié par rapport aux tendances passées). 

 

Principales orientations du DOO du 

SCOT des Agglomérations de 

Beaune et de Nuis Saint Georges 

Cohérence avec les orientations du DOO du SCOT du Pays 

Chalonnais 

Objectifs d’organisation territoriale : 

- Appui du développement sur 

les pôles gares et les transports 

en commun 

- Développement des modes 

doux et alternatifs à la voiture 

individuelle 

Le DOO définit des orientations du même type, même si 

l’organisation du territoire est moins polarisée sur l’axe central 

TER. 

Les polarités de l’armature urbaine ont été définies en prenant en 

compte la localisation de l’offre en transports collectifs (axe 3). 

Des objectifs de densification au niveau des pôles gares sont définis 

dans le volet « Mobilités » (axe 3). 

Des objectifs sont définis pour développer les déplacements doux, le 

covoiturage et l’auto partage (axe 3). 
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Valorisation des activités rurales : 

- Diminution de la 

consommation d’espaces de 

50% pour l’habitat et de 30% 

pour les activités économiques 

- Mesures de protection des 

terres agricoles 

Le DOO définit des objectifs de réduction de la consommation 

d’espace, un petit peu moins ambitieux (prescription 5-16). 

Des orientations spécifiques sont également définies pour préserver 

les terres agricoles et la fonctionnalité du territoire pour les activités 

agricoles et forestières (prescriptions 5-17, 5-18). Ces orientations 

sont cohérentes avec les dispositions du SCOT des Agglomérations 

de Beaune et de Nuits Saint Georges. 

Préservation de la charpente 

naturelle (sur la base de l’analyse de la 

Trame Verte et Bleue) 

Le SCOT définit la Trame Verte et Bleue à préserver sur le territoire 

(réservoirs, corridors écologiques). 

La cartographie de la Trame Verte et Bleue est cohérente avec celle 

du SCOT des Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges. 

Les prescriptions associées aux différents niveaux de réservoirs et 

de corridors vont dans le même sens également (préservation stricte 

pour les réservoirs principaux, principe ERC pour les espaces de 

moindre valeur). 

Préservation de la Charpente 

Paysagère : 

- Prescriptions paysagères pour 

les documents d’urbanisme 

- Objectifs renforcés pour 

conforter la qualité paysagère 

au niveau du site UNESCO 

des Climats de Bourgogne 

Le DOO définit des objectifs détaillés par rapport à la qualité des 

paysages (axe 6). Les différentes dispositions sont cohérentes par 

rapport à celles définies dans le SCOT des Agglomérations de 

Beaune et de Nuits Saint Georges : protection des points de vue, des 

coupures vertes, des silhouettes de villes et de villages, qualité 

architecturale et urbaine des extensions,… 

Le DOO définit une prescription spécifique par rapport à la qualité 

des paysages au sein du périmètre du site UNESCO des Climats de 

Bourgogne (prescription 5-28). Ces orientations sont cohérentes 

avec les objectifs de qualité paysagère affichés dans le SCOT des 

Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges. 

Identification des espaces d’activités 

pour accueillir le développement 

économique – 3 niveaux de zones sont 

identifiés en fonction des besoins 

En matière d’aménagement économique, le DOO définit des 

objectifs fonciers par EPCI, et le développement des espaces 

d’activités est ciblé sur les polarités de l’armature urbaine. 

Le foncier économique identifié au niveau de la polarité urbaine de 

Chalon sur Saône est relativement important (environ 200 ha). Il est 

normal que les volumes soient plus importants qu’au niveau de la 

polarité de Beaune, qui est un pôle d’emploi plus petit que celui de 

Chalon. 

Les objectifs prévus pour les polarités locales sont bien 

proportionnés par rapport aux volumes prévus dans le SCOT des 

Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges (quelques 

hectares, en-dehors du cas particulier de Sennecey le Grand où 15 ha 

sont prévus). 

Encadrement des conditions 

d’implantation des nouvelles surfaces 

commerciales : 

- Implantations > à 1000 m² de 

surface de vente réservées aux 

ZA commerciales de Beaune 

- Implantations > à 500 m² de 

surface de vente prévues à 

Les deux SCOT définissent des conditions relativement précises 

pour accueillir les nouvelles surfaces de vente des Grandes et 

Moyennes Surfaces. 

Dans les deux SCOT, les localisations préférentielles pour l’accueil 

de surfaces supérieures à 500 m² sont clairement identifiées, et 

localisées au niveau des principales polarités de l’armature urbaine. 

Le SCOT du Pays Chalonnais va un petit peu plus loin en limitant 

l’accueil des surfaces comprises entre 300 et 500 m² en-dehors des 

centralités des villes et villages. 
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Nuits Saint Georges, Chagny, 

Nolay 

Dispositions pour encadrer le 

développement résidentiel sur le 

territoire :  

- Objectif de production de 

5000 logements à l’horizon 

2030, dont 10% de 

réhabilitation et 10% en 

renouvellement. 

- Objectifs de diversification 

des typologies 

- Urbanisation prioritaire dans 

les dents creuses 

- Densités moyennes à 

respecter : 12 logements / ha 

dans les villages, 20 

logements / ha en périphérie 

de Beaune et dans les pôles de 

proximité, 30 logements / ha à 

Nuits Saint Georges et 

Chagny, 35 logements / ha à 

Beaune 

- Principe de limitation de 

l’urbanisation linéaire 

- OAP obligatoires pour les 

opérations de plus de 2000 m² 

Le DOO définit des objectifs sur l’habitat qui rejoignent, pour 

beaucoup, les dispositions prévues dans le SCOT des 

Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges : 

- Priorité aux dents creuses par rapport aux extensions 

- Priorité à la réhabilitation par rapport  la construction neuve 

et au renouvellement urbain 

- Objectifs de limitation de l’étalement urbain (dont limitation 

de l’étalement linéaire) 

Certaines dispositions diffèrent entre les deux SCOT, tout en 

conservant un esprit général cohérent : 

- L’objectif de réhabilitation représente également 10% de la 

production de logements pour le Chalonnais.  Le DOO ne 

fixe pas d’objectifs chiffrés pour le renouvellement. 

Toutefois, il a été estimé en lien avec le projet de PLUi du 

Grand Chalon qu’environ 15% de la production serait en 

renouvellement urbain (sur la polarité urbaine de Chalon sur 

Saône essentiellement). 

- Les objectifs de densité définis dans le DOO sont inférieurs 

à ceux définis dans le SCOT des Agglomérations de Beaune 

et Nuits Saint Georges. 

- Le DOO ne fixe pas d’orientations pour rendre les OAP 

obligatoires à partir d’une certaine surface, mais cela 

s’explique car le code de l’urbanisme les rend obligatoires 

pour toutes les extensions. 

Les différences observées en matière d’objectifs de densité peuvent 

générer des déséquilibres territoriaux sur le marché de l’habitat, 

localisés, au niveau des communes situées à proximité de la limite 

entre les deux SCOT. 

Objectifs relatifs aux préoccupations 

environnementales : 

- Prise en compte des risques 

- Prise en compte des capacités 

d’alimentation en eau potable 

et d’assainissement 

Les dispositions du DOO rejoignent celles du SCOT des 

Agglomérations de Beaune et de Nuits Saint Georges, avec des 

objectifs pour limiter l’exposition des populations aux différents 

risques (inondation, ruissellement, mouvement de terrain…) et des 

objectifs de cohérence entre développement des communes et 

capacités d’alimentation en eau potable et d’assainissement. 
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3.6. LE PLUI VALANT SCOT DE LA CUCM 

Le territoire de la Communauté Urbaine Creusot Montceau (CUCM) est couvert par un PLUi valant SCOT en 

cours de révision. Le projet de PADD élaboré en 2017 au niveau de ce territoire propose des orientations 

globalement cohérentes avec les orientations du SCOT du Pays Chalonnais : 

- En matière de positionnement régional, le PADD du SCOT du Pays Chalonnais met l’accent sur les enjeux 

de développement complémentaire avec les polarités économiques et résidentielles de la CUCM. Le pôle 

économique de Chalon sur Saône présente ses propres dynamiques, et les objectifs de développement ne 

sont pas les mêmes (filières, secteurs à développer). Les dispositions du SCOT ne sont pas de nature à 

générer, a priori, de phénomène concurrentiel avec les pôles économiques de la CUCM. Un objectif de 

développement des réflexions en commun sur l’innovation industrielle est clairement affiché dans le 

PADD du SCOT. 

- L’armature urbaine définie dans le cadre du PADD de la CUCM semble compatible avec celle identifiée 

dans le SCOT du Chalonnais. Le pôle de proximité le plus proche du territoire du Pays est le pôle 

d’Ecuisses, qui est relativement éloigné du pôle de Saint Léger sur Dheune et qui rayonne donc sur un 

bassin de vie distinct le long du canal du centre. 

- En matière de mobilité, les orientations des 2 SCOT se rapprochent : développement des déplacements 

doux et du covoiturage, appui du développement sur l’offre de transport en commun. La RCEA, qui relie 

les deux territoires, représente un axe important pour les déplacements domicile travail, bien identifié en 

tant que tel. 

- En matière d’habitat, l’ambition démographique des deux territoires est sensiblement similaire (+0,2% par 

an au niveau de la CUCM, +0,27% environ pour le Chalonnais). L’analyse des tendances passées montre 

que le Chalonnais accueille déjà des dynamiques plus favorables. Les objectifs de production de logements 

par réhabilitation ou renouvellement urbain sont relativement proches (12% de la production de logements 

est prévue en réhabilitation sur la CUCM, et 15% en renouvellement), même si le SCOT du Pays 

Chalonnais ne fixe pas d’objectif chiffré à ce niveau. 

- Concernant le développement économique, des espaces de développement sont envisagés au niveau de la 

CUCM sur des sites stratégiques comme la gare TGV ou les zones d’activité des polarités urbaines. Ces 

objectifs ne sont pas contradictoires avec ceux proposés dans le Chalonnais, les bassins d’emploi étant 

différents. 

- Concernant le développement commercial, le projet de PADD du PLUi de la CUCM présente une stratégie 

d’encadrement relativement strict des nouvelles implantations en Grandes et Moyennes Surfaces (priorité 

aux zones existantes et aux polarités urbaines). Ces orientations sont tout à fait cohérentes avec les choix 

effectués au niveau du SCOT du Chalonnais. 

- Enfin, le PADD du PLUi valant SCOT intègre des objectifs de préservation des paysages et de préservation 

de l’environnement qui sont tout à fait cohérents avec la stratégie affichée dans le SCOT du Chalonnais 

(préservation des différents éléments qui font la qualité paysagère du territoire, préservation de la trame 

verte et bleue, bonne gestion de la ressource en eau,…). 

Le PLUi valant SCOT, par nature, n’intègre pas de volet réglementaire du type « DOO », la comparaison entre les 

deux documents n’a donc pas lieu d’être à ce niveau. 
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3.7. LE SCOT DE L’AUTUNOIS MORVAN 

Le territoire de l’Autunois Morvan est limitrophe avec le Chalonnais, sur une petite partie au nord-ouest du 

territoire. Les bassins de vie sont sensiblement différents, mais l’on retrouve dans les deux PADD des ambitions 

tout à fait compatibles : 

- En matière de positionnement régional, le PADD du SCOT de l’Autunois Morvan affiche des ambitions 

de maintien des conditions de mobilité entre Autun et Chalon sur Saône via Couches. Cet enjeu est peu 

évoquée dans le SCOT du Pays Chalonnais, mais la question est moins stratégique pour le territoire, les 

besoins de mobilité vers Autun étant limités (l’inverse n’est pas vrai, les populations du Pays Autunois 

ayant plus fortement besoin d’accéder au pôle d’emplois et de services de Chalon sur Saône). 

- L’armature urbaine des deux SCOT est cohérente. Le pôle de Couches, qui est sur le territoire de 

l’Autunois Morvan, présente son propre bassin de vie de proximité, distinct des bassins de vie identifiés 

dans le SCOT du Chalonnais sur cette partie du territoire (bassin de vie de Saint Léger sur Dheune en 

particulier). 

- En matière d’accueil de populations et d’habitat, les objectifs des deux PADD sont relativement proches. 

Le SCOT du Pays Autunois Morvan prévoit une croissance démographique un petit peu moins importante 

en proportion, ce qui est logique compte tenu des dynamiques moins favorables qui sont observées sur ce 

territoire depuis plusieurs années.  

- En matière de développement économique et notamment d’offre foncière pour l’activité, les objectifs des 

deux SCOT sont naturellement différents, les bassins d’emploi ayant leur fonctionnement propre.  

- Concernant la protection des paysages et du cadre de vie, le SCOT de l’Autunois Morvan intègre, comme 

celui du Chalonnais, des orientations variées : protection des éléments structurants du paysage, traitement 

qualitatif des espaces urbains, protection de la trame verte et bleue, gestion cohérente des ressources,… 

Le tableau ci-dessous présente la cohérence entre les deux DOO, sur les principaux points évoqués. 

Principales orientations du DOO du 

SCOT du Pays Autunois Morvan 

Cohérence avec les orientations du DOO du SCOT du Pays 

Chalonnais 

Objectifs de développement 

économique et commercial : 

- Identification des principales 

ZAE à développer 

- Encadrement de l’implantation 

des nouvelles Grandes et 

Moyennes Surfaces > à 1000 

m² de surface de vente 

- Règles qualitatives pour 

l’aménagement des espaces 

économiques et commerciaux 

Le DOO du SCOT du Chalonnais identifie également les principaux 

espaces pour le développement des ZAE. Les volumes envisagés 

sont sensiblement supérieurs au niveau du Chalonnais, mais cela 

s’explique par la présence du pôle d’emploi de Chalon sur Saône, de 

dimension nettement supérieure (nombre d’emplois, nombre 

d’entreprises) par rapport aux polarités de l’Autunois Morvan. 

Les orientations du Pays Autunois Morvan en matière commerciale 

sont moins précises que celles du SCOT du Chalonnais 

(encadrement des implantations uniquement à partir de 1000 m² de 

surface de vente). Cela ne génère pas d’incohérence entre les deux 

documents, les bassins de consommation étant distincts, et les 

enjeux d’aménagement commercial sur le Pays de l’Autunois 

Morvan étant plus modestes. 

Concernant les règles qualitatives pour l’aménagement des espaces 

économiques et commerciaux, les 2 SCOT affiches des objectifs 

proches avec un niveau de qualité attendu plutôt élevé. 

Objectifs d’aménagement qualitatif 

des sites et itinéraires touristiques  

Les objectifs d’aménagement touristique sont du même ordre au 

niveau des deux documents. Il faut souligner toutefois que les sites 

sont très différents, et que les deux territoires ne partagent pas 

d’itinéraire touristique majeur. 

Objectifs de protection et de 

valorisation des ressources locales : 

- Espaces agricoles et forestiers 

Concernant la préservation des ressources, le SCOT de l’Autunois 

Morvan fixe une ambition de réduction de la consommation 

d’espace moins importante que celle du SCOT du Chalonnais (-5% 

de réduction au niveau de l’Autunois Morvan). 
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- Développement des énergies 

renouvelables 

- Valorisation du sous-sol 

Les critères de prise en compte de la qualité des parcelles agricoles 

dans les PLUi sont assez proches entre les deux SCOT, ainsi que les 

orientations liées à la facilitation des déplacements agricoles. 

Concernant le développement des énergies renouvelables, les deux 

SCOT fixent des orientations proches, relativement générales. 

Objectifs de préservation de la qualité 

paysagère : 

- Identification et protection des 

éléments paysagers 

- Renforcement de la qualité des 

espaces urbanisés 

- Mise en valeur des entrées et 

silhouettes urbaines et 

villageoises 

Les orientations des deux SCOT en matière de préservation des 

paysages sont relativement proches, les deux DOO affichant un 

volet détaillé sur le sujet. 

Les principaux éléments à préserver (silhouettes, entrées de villes et 

de villages, itinéraires de découverte, points de vue,…) sont 

évoqués dans les deux DOO. Le SCOT du Chalonnais va un petit 

peu plus loin en localisant les silhouettes et les façades villageoises 

dans le Document Graphique, et avec le zoom sur le site UNESCO 

des Climats de Bourgogne. Le SCOT de l’Autunois Morvan intègre 

quant à lui des dispositions spécifiques au niveau du PNR du 

Morvan. 

Maintien de la fonctionnalité 

écologique : 

- Préservation de la trame verte 

et bleue et des milieux naturels 

- Protection des captages 

- Protection du maillage bocager 

Les orientations des deux SCOT sont tout à fait cohérentes en 

matière de préservation de la biodiversité, avec une cartographie de 

la Trame Verte et Bleue déclinée dans le SCOT. 

Le SCOT de l’Autunois Morvan va un petit peu plus loin 

concernant la préservation du maillage bocager. Cela s’explique vu 

la spécificité des paysages bocagers de ce territoire, plus marquée 

que pour le Chalonnais. 

Reconquête des cœurs de villes et de 

villages : 

- Objectifs de réhabilitation 

(20% de la vacance à 

réhabiliter, 15% à Autun et 

Epinac) 

- Valorisation prioritaire des 

dents creuses 

- Objectifs de densité : 12 

logements / hectare dans les 

villages, 15 logements / 

hectare à Anost, 20 logements 

/ hectare à Epinac et Etang sur 

Arroux, 25 logements / hectare 

à Autun 

Les deux SCOT affichent des objectifs proches en matière de 

renforcement des centralités : priorité à la réhabilitation et au 

renouvellement, priorité aux dents creuses, recherche de proximité 

entre les nouvelles extensions et les centralités des villes et des 

villages. 

Toutefois, il faut souligner des différences sur les points suivants : 

- L’ambition de réhabilitation est plus forte au niveau du 

SCOT de l’Autunois Morvan (25% environ de la production 

de logements). 

- Les objectifs de densité sont plus élevés, en particulier dans 

les villages et les polarités locales. 

Ces différences ne semblent pas à même de générer des 

déséquilibres territoriaux, les deux territoires correspondant à des 

bassins de vie et d’emploi distincts. Des phénomènes de 

déséquilibre peuvent être générés, à la marge, dans le secteur de 

Couches / Saint Léger sur Dheune. 

 

Développement durable des villes et 

des villages : 

- Performance énergétique des 

constructions à rechercher 

- Adéquation demandée entre le 

développement des communes 

et les capacités d’alimentation 

en eau potable et 

d’assainissement 

- Limitation de l’exposition aux 

risques 

Les deux DOO affichent des objectifs relativement similaires en 

matière d’ambitions énergétiques, de respect des capacités 

d’assainissement et d’alimentation en eau potable, de prise en 

compte des risques. 

Les risques observés sont naturellement différents d’un territoire à 

un autre, d’où des objectifs pouvant être présentés différemment. 
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Objectifs relatifs à l’offre de services 

et de logements : 

- Identification des services à 

maintenir dans les différents 

niveaux de polarités 

- Objectifs de diversification de 

l’offre de logements (objectif 

chiffré en recommandation) 

Les deux SCOT présentent des dispositions qui vont dans le sens 

d’un maintien des services dans les polarités de l’armature urbaine, 

l’approche est donc cohérente. Le SOT du Pays de l’Autunois 

Morvan va un petit peu plus loin en identifiant certains services 

structurants à maintenir dans les différents niveaux de polarités. 

Concernant la diversification de l’offre de logements, les deux 

SCOT affichent des objectifs qualitatifs similaires, et des objectifs 

chiffrés en recommandation uniquement. Les objectifs chiffrés sont 

présentés différemment, mais les orientations sont cohérentes. 

Objectifs relatifs à l’organisation des 

mobilités : 

- Développement du Transport à 

la Demande (recommandation) 

- Développement des espaces de 

co-working 

- Développement des 

déplacements doux 

Les deux SCOT présentent des orientations cohérentes en matière 

de développement des mobilités alternatives à la voiture 

individuelle : valorisation des déplacements doux, du covoiturage, 

des transports collectifs,… 

Le SCOT de l’Autunois Morvan met plus fortement l’accent sur le 

Transport à la Demande, mais cela peut s’expliquer par la 

dimension plus rurale de ce territoire, qui justifie ce type d’outils. 
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3.8. LE SCOT DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE 

Le territoire de la Bresse Bourguignonne, qui dispose d’un SCOT approuvé, est limitrophe du SCOT du Chalonnais 

sur sa partie Est. 

Le PADD du SCOT de la Bresse Bourguignonne définit des orientations globalement cohérentes avec celles 

retenues dans le SCOT du Chalonnais : 

- Le PADD du SCOT de la Bresse Bourguignonne affiche un objectif de maîtrise de la croissance 

démographique à l’horizon 2035, en ralentissant la croissance démographique par rapport aux tendances 

passées. Cette ambition est cohérente avec les objectifs du SCOT du Chalonnais, car elle permet de 

rééquilibrer le développement des deux territoires, dans un contexte actuel plutôt déséquilibré (de 

nombreux actifs du pôle d’emplois chalonnais ont tendu, ces dernières années / décennies, à s’installer 

dans les villages du secteur de Saint Germain du Plain / Ouroux sur Saône). 

- L’influence du pôle de Chalon sur Saône est clairement identifiée dans le PADD du SCOT de la Bresse 

Bourguignonne. L’ambition est de rechercher un développement équilibré avec ce pôle. 

- L’armature urbaine définie dans le SCOT de la Bresse Bourguignonne est cohérente avec celle définie 

dans le SCOT du Chalonnais. L’affichage d’une polarité de proximité au niveau de Saint Germain du Plain 

/ Ouroux sur Saône représente une réalité territoriale. Toutefois, il faut souligner que la proximité de ces 

communes avec le pôle de Chalon leur confère des caractéristiques « périurbaines ». Il est donc important 

de bien maîtriser l’équilibre entre ces polarités et le pôle de Chalon (accueil de commerces, de services, 

de logements,…). 

- Le SCOT de la Bresse Bourguignonne définit des objectifs importants en matière d’amélioration des 

mobilités en milieu rural. Il est normal que les orientations des 2 SCOT en matière de mobilité soient 

différentes, compte tenu du contexte territorial très différent (ruralité globalement moins marquée au 

niveau du SCOT du Chalonnais). 

Le tableau ci-dessous présente la cohérence entre les deux DOO, sur les principaux points du SCOT de la Bresse 

Bourguignonne. 

Principales orientations du DOO du SCOT de la 

Bresse Bourguignonne 

Cohérence avec les orientations du DOO du SCOT du Pays 

Chalonnais 

Une urbanisation maitrisée et de qualité qui respecte 

les équilibres et les sensibilités bressanes : 

- Objectifs de production de logements et 

objectifs minimum de renouvellement urbain 

(entre 20% et 50% suivant le niveau de 

polarités) 

- Objectifs de densité entre 8 et 25 logements 

par hectares 

- Principes qualitatifs pour l’insertion urbaine 

des nouvelles opérations 

- Principes pour la prise en compte des risques 

naturels et technologiques 

- Objectifs de limitation du développement 

dans les hameaux / écarts 

- Objectifs fonciers pour l’accueil d’activités 

économiques  (194 ha maximum à l’horizon 

2035) 

Les objectifs du DOO du SCOT du Pays Chalonnais sont 

globalement cohérents avec ceux affichés dans le SCOT de la 

Bresse Bourguignonne, avec des orientations proches sur les 

points suivants : 

- La densité moyenne des opérations de construction ; 

- Les principes de qualité pour les opérations et de prise 

en compte des risques ; 

- La maîtrise de la dispersion des extensions en limitant 

les extensions des hameaux ; 

Il faut souligner que le SCOT de la Bresse Bourguignonne fixe 

des objectifs minimum de renouvellement urbain relativement 

importants, qui permettent une plus forte réduction de la 

consommation d’espace pour l’habitat. Les objectifs de 

renouvellement ne sont pas chiffrés dans le SCOT du 

Chalonnais. 

En matière d’accueil des activités économiques, les volumes 

prévus dans le SCOT du Chalonnais sont légèrement supérieurs 

à ceux prévus dans le SCOT de la Bresse Bourguignonne. Le 

Pays Chalonnais présente un poids nettement plus important en 

matière de nombre d’entreprises et d’emplois, il serait logique 

que l’écart entre les deux territoires soit plus important en 
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matière d’offre foncière pour les activités économiques. Les 

surfaces prévues en cumulé sur les 2 territoires risquent d’être 

importantes par rapport aux besoins, ce qui peut générer un 

déséquilibre offre / demande. 

Un développement rural innovant et de qualité, 

garant du cadre de vie des ménages bressans : 

- Principes de qualité pour les opérations 

d’habitat 

- Objectifs pour l’aménagement des entrées de 

villes 

- Objectifs chiffrés de diversification des 

formes urbaines 

- Objectifs de réduction de la vacance dans le 

parc de logements (passage à 8-9% sur les 

principales polarités, 6-7% dans les autres 

communes) 

- Objectifs de diversification de l’offre de 

logements (typologies) 

- Définition de localisations préférentielles 

pour l’accueil des surfaces de vente > à 

600m² 

- Orientations pour le développement des 

mobilités alternatives (covoiturage, 

aménagement des gares, déplacements doux, 

TAD,… 

Les principes qualitatifs fixés dans les deux SCOT en matière 

de qualité des opérations d’habitat sont cohérents, et proches.  

Les objectifs de réduction de la vacance sont également 

cohérents, avec des taux de vacance « cibles » proches même 

s’ils sont formulés différemment (par EPCI dans le SCOT du 

Pays Chalonnais, par niveau de polarité pour le SCOT de la 

Bresse Bourguignonne). 

Les objectifs de diversification de l’offre de logements se 

recoupent de manière cohérente. Toutefois, le SCOT de la 

Bresse Chalonnaise fixe des objectifs chiffrés un petit peu plus 

ambitieux en matière de diversification des formes urbaines 

(part de collectifs / individuels groupés). 

Concernant l’amélioration des mobilités, les objectifs des deux 

SCOT sont cohérents, avec des différences liées aux « profils » 

des territoires (ruralité plus marquée sur la Bresse 

Bourguignonne, avec donc des outils de mobilité différents). 

Concernant l’accueil des nouveaux commerces, le SCOT du 

Pays Chalonnais présente une définition sensiblement plus 

précise des localisations préférentielles, avec des modalités plus 

restrictives (seuils de surface de vente plus bas, périmètres des 

localisations préférentielles plus restreints). Le SCOT de la 

Bresse Bourguignonne propose une localisation préférentielle 

au niveau du pôle de Saint-Germain-du-Plain / Ouroux sur 

Saône, qui laisse des possibilités assez importantes pour le 

développement des GMS dans ce secteur. Un tel 

développement pourrait générer un déséquilibre avec 

l’équipement commercial de la polarité urbaine de Chalon sur 

Saône, d’autant plus si les possibilités de développement sont 

plus restreintes sur la polarité urbaine. 

La protection des richesses environnementales et 

agricoles en tant que condition de la préservation de 

l’identité bressanne : 

- Objectifs de préservation de la trame verte et 

bleue (réservoirs, corridors) 

- Objectifs de préservation des réseaux de 

haies (recensement et protection dans les 

documents d’urbanisme) 

- Objectifs de protection des cours d’eau et 

zones humides 

- Objectifs de préservation des espaces 

agricoles (dont objectif de préservation 

prioritaire des espaces maraîchers) 

- Diminution des rythmes de consommation 

d’espace par 2,5 (-60%) 

Les orientations des deux DOO en matière de protection des 

richesses environnementales et agricoles sont cohérentes, avec 

en particulier des dispositions proches concernant la 

préservation des milieux naturels et de la trame verte et bleue. 

En matière d’espaces agricoles, les objectifs des deux SCOT se 

rejoignent avec un accent mis sur la diversification et le 

développement des espaces en cultures spécialisées pour les 

filières courtes. 

Le SCOT du Chalonnais définit un petit peu plus finement les 

critères d’analyse de la qualité agricole à l’échelle parcellaire 

dans les PLUi. 

Le SCOT de la Bresse Bourguignonne affiche un objectif de 

réduction de la consommation d’espace plus ambitieux que 

celui du SCOT du Chalonnais (-60%). 
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La valorisation des ressources bressanes en tant que 

support de promotion de l’image et du potentiel 

touristique du territoire : 

- Objectifs de mise en valeur des grands 

éléments paysagers : cônes de vue, relief, … 

- Objectifs de développement des énergies 

renouvelables et d’amélioration des 

performances énergétiques des espaces bâtis 

- Développement de l’agriculture de proximité 

et des filières courtes 

- Aménagement qualitatif des sites 

touristiques, itinéraires de découverte, & 

préservation des patrimoines bâtis 

Les objectifs des deux SCOT en matière de valorisation des 

ressources, de préservation du cadre de vie et du potentiel 

touristique sont cohérents, car ils vont globalement dans le 

même sens.  

Les objectifs en matière de protection des paysages et 

d’aménagement touristique sont légèrement plus détaillés dans 

le DOO du SCOT du Chalonnais. 

 

3.9. LE PLAN REGIONAL D’AGRICULTURE DURABLE (PRAD) 

Si le SCOT n’a pas vocation à encadrer les pratiques agricoles, il fixe des dispositions qui vont dans le sens de la 

stratégie affichée dans le Plan Régional d’Agriculture Durable : 

- Les orientations du SCOT visent à préserver les espaces agricoles, en recentrant l’urbanisation sur les 

espaces déjà urbanisés, et en limitant la consommation de foncier agricole. La définition de critères de 

qualité pour analyser, dans les PLU(i), la qualité des espaces agricoles, devrait permettre de mieux prendre 

en compte les potentialités des parcelles en amont des choix d’urbanisation. 

- La préservation des espaces agricoles périurbains est un objectif important du SCOT que l’on retrouve à 

la fois dans le PADD et dans le DOO. Le SCOT recommande la mise en place d’un Plan Alimentaire 

Territorial, et le développement d’outils de protection et de mise en valeur des espaces agricoles 

périurbains, notamment dans le secteur stratégique de Saint Marcel (productions maraîchères).  

- Les orientations du SCOT visent à faciliter l’accueil de bâtiments d’exploitations, et à faciliter les mobilités 

agricoles sur le territoire. Ces dispositions sont particulièrement importantes pour faciliter la 

diversification des activités agricoles, qui peut nécessiter de nouveaux types de bâtiments sur le territoire 

(points de vente, lieux de transformation, équipements de production d’énergie, agritourisme…). 

- Les ambitions affichées dans le PADD concernant le développement des circuits courts, du renforcement 

des liens entre l’agriculture locale et les habitants, notamment dans les espaces périurbains, va dans le sens 

des orientations générales du PRAD. 

- Concernant le cas spécifique de la viticulture, le PADD affiche des objectifs diversifiés qui vont dans le 

sens d’un développement durable de la filière : développement du tourisme viti-vinicole, évolution des 

pratiques viticoles. La préservation des parcelles viticoles fait l’objet de dispositions spécifiques du fait de 

leur forte valeur économique. 

  



 
 

 
 

38 Rapport de présentation  

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PROJET 

1. Méthode de concertation et de travail avec les élus et les 

partenaires 

L’élaboration du SCOT a fait l’objet d’un travail participatif impliquant les élus et les partenaires du Syndicat 

Mixte. Un travail de concertation a également été réalisé avec le grand public. En tout, entre 60 et 70 réunions ont 

été organisées au fil de la démarche : 

- Des réunions de pilotage : Comités Syndicaux, Bureaux Syndicaux, « COPIL » avec les partenaires, 

réunions PPA ; 

- Des réunions territoriales dans les EPCI, afin de travailler de manière élargie avec les élus du territoire ; 

- Des ateliers territoriaux et / ou thématiques, afin de construire les orientations du document en s’appuyant 

sur les propositions locales ; 

- Des réunions publiques permettant d’échanger avec la population. 

Conformément aux dispositions prévues par délibération du Comité Syndical, les modalités suivantes de 

concertation ont été respectées : 

1. Mise à disposition du public d’un dossier et d’un registre d’observations aux sièges du Syndicat Mixte 

du Chalonnais et de chacun des EPCI membres, 

2. Publication de bulletins d’information, 

3. Informations mises en ligne sur le site Internet du Syndicat Mixte du Chalonnais, 

4.  Parution d’articles de presse, 

5. Organisation d’expositions, 

6. Mobilisation du Conseil de Développement du Chalonnais, 

7. Animation de réunions publiques. 

Le bilan des réunions organisées est présenté dans le tableau suivant. 

Lancement de la démarche 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Comité syndical 
08/11/2012 

Prescription de l’élaboration du SCoT, définition des objectifs et des 
modalités de concertation  

Rencontres EPCI 26/02/2013 Rencontre avec la CC Saône et Bresse 

Rencontres EPCI 27/02/2013 Rencontre avec la CC Entre Grosne et Guye 

Rencontres EPCI 27/02/2013 Rencontre avec la CC Entre Saône et Grosne 

Rencontres EPCI 11/03/2013 Rencontre avec la CC Trois rivières 

Rencontres EPCI 29/03/2013 Rencontre avec la CC Entre Monts et Dheune 
 

Diagnostic 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Atelier territorial 23/04/2013 Présentation du SCoT - Secteur Plaine 

Atelier territorial 25/04/2013 Présentation du SCoT - Secteur Côte 

Atelier territorial 29/04/2013 Présentation du SCoT - Secteur Bresse 
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Atelier de travail 19/06/2013 Population, habitat, transports 

Comité syndical 27/06/2014 Info sur l'avancement du SCoT 

Rencontres EPCI 15/09/2014 Dialogue sur les enjeux - Entre Monts et Vignes 

Rencontres EPCI 19/09/2014 Dialogue sur les enjeux - Entre la Grosne et le Mt St Vincent 

Rencontres EPCI 24/09/2014 Dialogue sur les enjeux - Sud Côte Chalonnaise 

Rencontres EPCI 06/10/2014 Dialogue sur les enjeux - Le Grand Chalon 

Rencontres EPCI 24/10/2014 Dialogue sur les enjeux - Saône Doubs Bresse 

Rencontres EPCI 27/10/2014 Dialogue sur les enjeux - Entre Saône et Grosne 

Comité de pilotage 05/12/2014 
Etat d'avancement du SCoT, Méthode et calendrier, Présentation 
de la trame verte et bleue 

 

PADD 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Bureau 02/02/2015 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Atelier de travail 26/02/2015 Espaces naturels, agricoles et paysages + Organisation urbaine 

Bureau 13/03/2015 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Atelier de travail 
26/03/2015 

Risques et ressources + Economie, équipements, numérique + 
Habitat, urbanisme, mobilités 

Atelier de travail 13/05/2015 Synthèse des 2 ateliers + 1ère trame de PADD 

Bureau 26/05/2015 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Rencontres EPCI 
17/06/2015 

Débat autour d’une première trame pour le PADD - Sud Côte 
Chalonnaise 

Rencontres EPCI 
24/06/2015 

Débat autour d’une première trame pour le PADD - Entre Saône et 
Grosne 

Rencontres EPCI 
29/06/2015 

 Débat autour d’une première trame pour le PADD - Entre Monts et 
Vignes 

Bureau 01/07/2015 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Comité syndical 07/07/2015 Présentation de la trame de PADD 

Rencontres EPCI 
09/07/2015 

Débat autour d’une première trame pour le PADD - Entre la Grosne 
et le Mt St Vincent 

Rencontres EPCI 
05/10/2015 

Débat autour d’une première trame pour le PADD - Le Grand 
Chalon 

Comité de pilotage 22/10/2015 Suivi de l’élaboration du SCoT 

Comité syndical 14/12/2015 Débat sur les orientations et les objectifs du PADD 

Comité syndical 09/03/2016 Information sur le SCoT : calendrier et échéances 2016  

Réunion publique 04/05/2016 Présentation du PADD 

Bureau 
04/05/2016 

Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT et Objectif de 
production de logements 

Comité syndical 18/05/2016 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Réunion publique 26/05/2016 Présentation du PADD 

Réunion publique 07/06/2016 Présentation du PADD 

Réunion publique 16/06/2016 Présentation du PADD 

Réunion publique 20/06/2016 Présentation du PADD 

Réunion publique 04/07/2016 Présentation du PADD 

Comité syndical 17/10/2016 Objectifs de production de logements du SCoT 

Comité de pilotage 04/04/2017 Présentation du PADD, Méthodologie et calendrier 

Comité syndical 04/04/2017 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 
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Comité syndical 13/04/2017 Débat sur les orientations et les objectifs du PADD 

Réunion PPA 10/07/2017 Présentation du diagnostic et du PADD 
 

DOO 

Type Date Ordre du Jour de la réunion 

Atelier de travail 27/10/2016 Stratégie économique et commerciale 

Atelier de travail 08/11/2016 Nature et agriculture 

Plénière 20/12/2016 Habitat - Objectifs logements 

Bureau 
22/03/2017 

Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT et partenartiat 
avec l'Agence d'urbanisme 

Comité syndical 19/09/2017 Maitrise d'œuvre du SCoT 

Comité syndical 19/12/2017 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Bureau 20/12/2017 Désignation d'un maitre d'œuvre pour l'élaboration du SCoT 

Réunion avec le Conseil 
de Développement 11/01/2018 

Présentation de la démarche d’élaboration du SCOT 

Bureau 
25/01/2018 

Lancement de la mission des bureaux d'études, Méthodologie et 
calendrier 

Atelier de travail 23/02/2018 Habitat 

Atelier de travail 27/02/2018 Economie 

Comité syndical 12/03/2018 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Atelier de travail 14/03/2018 Paysage 

Comité syndical 18/03/2018 Information sur le suivi de l’élaboration du SCoT 

Bureau 20/03/2018 Bilan des ateliers de travail sur le DOO 

Comité syndical 24/04/2018 Présentation du DOO 

Bureau 18/05/2018 Bilan des retours sur le DOO, évaluation environnementale 

Réunion PPA 28/05/2018 Présentation du DOO 

Réunion publique 19/06/2018 Présentation du DOO 

Réunion du Conseil de 
développement 28/06/2018 Présentation détaillée du SCoT 

Réunion publique 02/07/2018 Présentation du DOO 
 

  



 
 

 
 

41 Rapport de présentation  

2. Exposé des motifs 

2.1. CONTEXTE GENERAL 

En se dotant d’un Schéma de Cohérence Territoriale, le Syndicat Mixte du Chalonnais a souhaité mettre en place 

un outil de planification pour coordonner le développement et les politiques d’aménagement des Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale qui le composent. Le SCOT vise, en effet, à définir des orientations 

cohérentes applicables dans les quatre EPCI constituant le Pays, à l’échelle d’un grand bassin de vie polarisé autour 

du pôle d’emploi et de services de Chalon-sur-Saône. 

Le périmètre du SCOT a évolué au cours de la procédure d’élaboration, du fait de la refonte des périmètres de 

coopération intercommunale (cf. carte ci-après). Le document est aujourd’hui finalisé sur le périmètre actuel du 

Pays intégrant quatre EPCI. Si chaque bassin de vie de proximité a ses propres spécificités (paysagères, 

environnementales, sociales), les quatre EPCI partagent des enjeux d’aménagement et de développement communs 

liés au fonctionnement du pôle central de Chalon. 

 

Le SCOT, conformément aux attentes définies au niveau national, définit des orientations sur des thématiques 

variées, toutes liées à l’aménagement du territoire : politiques du logement et de l’habitat, organisation des 

mobilités, politiques d’organisation des services, politiques commerciales, politiques économiques, préservation 

de l’environnement et des paysages, gestion des risques,… 

Dans les parties ci-après (3&4), le rapport de présentation détaille la justification des choix effectués : 

- Au niveau du PADD, par grand chapitre du document ; 

- Au niveau du DOO, pour chaque prescription et de manière moins exhaustive pour les recommandations, 

qui viennent compléter sur un volet plus qualitatif les dispositions réglementaires du SCOT. 
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2.2. EXPOSE DES MOTIFS AU REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Les principales orientations du SCoT concernant les choix de développement résidentiel et économique n’ont pas 

été motivées par des raisons environnementales, mais un certain nombre permettent d’assurer un développement 

ayant le moins d’impact sur l’environnement. 

Ainsi, l’armature urbaine a été structurée de manière à renforcer les polarités existantes et ainsi limiter le nombre 

et la distance des déplacements en voiture. Un objectif de réduction des consommations énergétiques et 

d’émissions de polluants est donc sous-tendu derrière cette orientation. 

Les orientations visant à réduire la consommation d’espace (densité des nouvelles constructions, densification de 

l’existant, renforcement du renouvellement urbain) sont justifiées par un objectif de limitation des effets d’emprise 

sur les milieux agricoles, naturels ou forestiers, supports de biodiversité. Ces mêmes orientations sont justifiées au 

regard des enjeux paysagers et des objectifs de préservation de la qualité des silhouettes urbaines et des perceptions 

paysagères depuis les axes routiers. 

Les orientations relatives à l’organisation des déplacements (valorisation des axes ferroviaires, développement des 

mobilités douces et du covoiturage) sont justifiées par des objectifs généraux de réduction des consommations 

énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre. Ces orientations sont particulièrement justifiées au droit de 

l’agglomération chalonnaise qui est également soumises à des pollutions atmosphériques en lien avec la circulation 

automobile. 

Les autres orientations relatives à la préservation des paysages, des espaces agricoles, des espaces naturels, de la 

ressource en eau, à la prise en compte des risques et des nuisances, sont justifiées au regard des enjeux identifiés 

dans le diagnostic et l’état initial de l’environnement (cf. parties 3 et 4). 
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3. Justification des orientations du PADD 

3.1. POSITIONNEMENT REGIONAL 

S’investir dans le réseau des agglomérations bourguignonnes 

Le PADD définit des ambitions relatives au positionnement régional du territoire, avec en particulier des objectifs 

de positionnement du pôle urbain de Chalon sur Saône dans le réseau urbain du Val de Saône, et des objectifs de 

développement coordonné avec l’agglomération du Creusot – Montceau. 

Ces ambitions sont cohérentes en matière d’organisation des réseaux urbains à l’échelle départementale et 

régionale. Elles correspondent à la vision territoriale développée dans le cadre du SRADT Bourgogne existant à 

la date d’approbation du SCOT. La notion d’« arc urbain » utilisée dans le PADD pour décrire l’ensemble 

territorial dynamique associé au Val de Saône est une notion tirée du SRADT. 

Les choix affichés dans le PADD ont été fondés au regard des constats effectués dans le diagnostic, en particulier 

les analyses d’échelle régionale du diagnostic « Démographie et armature urbaine » et « Mobilité », qui ont permis 

de mettre en évidences les liens existants entre le territoire du Chalonnais et les territoires voisins, en particulier 

l’agglomération Creusot – Montceau et le réseau urbain du Val de Saône (axe Dijon Mâcon). 

Profiter des infrastructures physiques et numériques 

L’ambition affirmée par les élus est de valoriser, en particulier, les grandes infrastructures dont bénéficie le 

territoire (fer, fleuve, autoroute) et de bien intégrer les enjeux d’aménagement numérique à l’échelle du SCOT. Le 

PADD insiste sur l’importance de la valorisation du réseau de transports ferrés, ainsi que sur l’importance de la 

valorisation des ports en matière de transport de marchandises. 

Ces orientations sont cohérentes avec les dispositions du code de l’urbanisme, notamment en matière de 

valorisation des transports collectifs, et d’aménagement numérique. Elles traduisent bien les enjeux de 

positionnement régional identifiés dans les différents volets du diagnostic, en particulier en matière de 

développement économique et de mobilités. 

Elles sont cohérentes avec les constats effectués dans le diagnostic, notamment dans le volet « mobilités », qui a 

permis de mettre en évidence le rôle structurant du réseau ferré notamment pour l’accès aux pôles urbains 

régionaux / nationaux, mais également le rôle joué par la plateforme logistique portuaire de Chalon sur Saône en 

matière de transports de marchandises. La nécessité d’améliorer l’aménagement numérique est également 

identifiée dans le diagnostic « Démographie et Armature urbaine ». 

Faire rayonner l’ambition touristique et culturelle du Chalonnais 

Le PADD fixe un objectif de rayonnement de l’ambition touristique et culturelle du Chalonnais, en veillant à 

valoriser le cadre et la qualité de vie du territoire, et à soutenir le développement des équipements et activités 

culturelles dans les différents niveaux de polarités identifiés dans le SCOT (polarité urbaine de Chalon-sur-Saône, 

polarités d’équilibre et de proximité notamment). 

L’accent est mis sur l’importance de la préservation des paysages remarquables ou plus ordinaires, qui fondent 

l’attractivité du territoire. 

Ces orientations sont cohérentes avec les dispositions du code de l’urbanisme. Elles vont dans le sens des attentes 

nationales notamment en matière de mise en valeur des paysages et de maîtrise de la qualité architecturale. Elles 

reflètent également l’intention des élus de conforter une armature urbaine dynamique sur le territoire, y compris 

dans les espaces ruraux. 

Ces orientations ont été définies sur la base des constats effectués dans le diagnostic, avec en particulier le 

diagnostic paysager qui a permis de mettre en évidence la qualité et la sensibilité des paysages du Chalonnais, le 

diagnostic touristique qui a montré l’importance de l’attractivité paysagère dans les dynamiques touristiques 

locales (tourisme rural, tourisme vert…) et l’importance de l’offre culturelle (à Chalon sur Saône en particulier).  
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3.2. ASSURER UN DEVELOPPEMENT MULTIPOLAIRE EQUILIBRE 

La polarisation du développement sur une armature urbaine structurée 

Le PADD définit l’armature urbaine du territoire, en précisant les différents niveaux de polarités sur lesquels 

appuyer le développement du territoire : la polarité urbaine de Chalon sur Saône, les polarités d’équilibre et les 

polarités de proximité. 

Les différentes polarités ont été identifiées sur la base des constats effectués dans le diagnostic, et des choix 

affirmés par les élus en matière de bon fonctionnement des bassins de vie. A été pris en compte, en particulier, le 

niveau des fonctions urbaines des communes, qui est analysé dans le diagnostic « Démographie et Armature 

urbaine » et qui fait ressortir dans l’ensemble l’armature des polarités retenue dans le PADD. La hiérarchie des 

polarités affichée dans le PADD a pris en compte, en sus, le rayonnement des différents pôles en fonction de leur 

éloignement géographique par rapport aux autres pôles. Des choix ont été effectués, en particulier, pour 

différencier les communes de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône des polarités de « proximité » correspondant 

à ces communes à forte population, proches de Chalon, mais à vocation majoritairement résidentielle (Lux, 

Crissey, par exemple). 

Comme cela est détaillé dans le PADD, l’objectif est de conforter les polarités de l’armature urbaine, notamment 

en matière d’offre de logements et de services. Cet objectif est cohérent avec les dispositions du code de 

l’urbanisme, car il favorise un rapprochement des populations par rapport aux emplois, aux services et aux 

équipements, aux commerces, aux outils de transport en commun. Cet objectif est également cohérent avec le 

diagnostic « Démographie et Armature urbaine » qui a mis en évidence la fragilité démographique de l’armature 

urbaine, notamment en ce qui concerne la ville centre dont la population a fortement chuté ces dernières années. 

Une évolution des équipements et des services en cohérence avec l’armature urbaine 

Conformément au code de l’urbanisme, le PADD définit les objectifs pour l’accueil des équipements structurants 

au cours des prochaines années. La priorité est donnée à l’accueil d’équipements dans les polarités de l’armature 

urbaine, en particulier dans la polarité urbaine en ce qui concerne les équipements les plus importants. 

Ces objectifs pour l’accueil des équipements sont cohérents avec l’intention affichée de conforter les villes et 

bourgs qui constituent l’armature urbaine du SCOT. L’accueil prioritaire des équipements dans ces communes, 

associé à un objectif de production de logements, permettra de favoriser un rapprochement des populations avec 

les services et les équipements. 

Ces objectifs sont également cohérents avec les constats effectués dans le cadre du diagnostic « Démographie et 

Armature urbaine ». Ce diagnostic a mis en évidence que les polarités de l’armature urbaine jouaient un rôle 

structurant en matière d’offre de services, que les élus ont souhaité conforter. 

Une offre d’habitat diversifiée permettant de répondre aux évolutions démographiques et sociétales 

Le PADD définit les grands objectifs de production de logements sur la période 2018 – 2030, en précisant : 

• Les volumes de production globaux envisagés ; 

• Les principes de priorité pour organiser la production, avec en particulier la valorisation prioritaire du bâti 

existant, le développement prioritaire des nouveaux logements au sein des enveloppes urbaines existantes, 

la limitation des extensions ; 

• Les principes de répartition de l’offre de logements, en visant à la fois un développement démographique 

proportionné dans l’ensemble des bassins de vie, et un renforcement de la production dans les polarités de 

l’armature urbaine. 

Ces orientations sont cohérentes avec les dispositions du code de l’urbanisme, le PADD devant définir les objectifs 

des politiques d’urbanisme et du logement. Les principes affichés pour la production de logements sont justifiés 

et cohérents par rapport aux attentes nationales : 

• La priorité donnée à la valorisation du bâti existant, et à la valorisation des espaces disponibles au sein 

des enveloppes urbaines, permettra de limiter la consommation d’espace pour l’habitat, et de maîtriser 

l’étalement urbain sur le territoire. 
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• Les principes de production de logements dans les polarités de l’armature urbaine vont également dans 

le sens d’une meilleure efficacité foncière, les formes urbaines étant plus denses dans les polarités. Ils 

permettent également un rapprochement des populations par rapport aux services, emplois, commerces, 

outils de transport en commun. 

Le PADD définit également des objectifs qualitatifs concernant la production, avec en particulier des principes de 

diversification des typologies de logements produites. Ces objectifs font écho aux constats du diagnostic, qui a mis 

en évidence que le parc de logements comportait une part de plus en plus importante de grands logements et de 

logements en accession à la propriété, alors que les besoins en logements diversifiés (locatif, petits logements) 

tendent à croître sous l’effet de l’évolution de la structure et des revenus des ménages. Les orientations proposées 

dans le PADD sont cohérentes avec les attentes nationales en matière de renforcement de la mixité sociale, et de 

bonne organisation des parcours résidentiels dans les territoires. 

La maîtrise des consommations des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Conformément aux dispositions prévues dans le code de l’urbanisme, le PADD fixe des objectifs de lutte contre 

l’étalement urbain, et de maîtrise de la consommation d’espaces. 

L’ambition affirmée dans le PADD est de réduire de manière significative la consommation d’espace, en 

intervenant sur les différents postes de consommation (habitat, développement économique, infrastructures, 

équipements publics). 

Le PADD précise également que la maîtrise de la consommation d’espaces doit permettre de préserver la qualité 

des paysages, et les fonctionnalités écologiques du territoire. Ces orientations sont cohérentes avec les dispositions 

du code de l’urbanisme en matière de préservation des paysages et de la biodiversité. 

L’ensemble de ces orientations ont été établies sur la base du diagnostic « Occupation et consommation des sols » 

qui a mis en évidence les dynamiques et problématiques de consommation d’espace, avec en particulier : 

- Une accélération de la consommation d’espaces sur une période longue 1950 – 2013 ; 

- Une artificialisation conséquente de plus de 1200 hectares sur la période 2003-2012 (10 années pleines). 

La mise en place d’une politique foncière 

Le PADD définit un objectif de développement d’une politique foncière sur le territoire du SCOT. 

Cette orientation est justifiée, car elle permettra de mettre en œuvre certains objectifs du SCOT, en facilitant 

notamment l’intervention des collectivités pour produire du logement au sein des espaces déjà urbanisés (dents 

creuses, renouvellement,…). 

En effet, le diagnostic a mis en évidence plusieurs enjeux importants nécessitant d’intervenir sur les tissus déjà 

urbanisés : 

- Le diagnostic « habitat » a mis en évidence le fait que le parc de logements était globalement ancien, et 

que le niveau de vacance était élevé ; 

- Le diagnostic « Occupation et consommation des sols » a souligné l’importance de la périurbanisation et 

de l’artificialisation qu’elle générait, ce qui justifie d’intervenir plus fortement sur les tissus existants pour 

éviter l’étalement urbain et les consommations associées. 

Les politiques foncières sont également des outils pertinents pour mieux maîtriser les projets de développement 

au sein des enveloppes urbaines, et pour garantir la qualité des projets qui seront développés dans des contextes 

déjà urbanisés. 

Enfin, il faut souligner que, comme indiqué dans le PADD, les politiques foncières seront particulièrement 

importantes pour atteindre les ambitions de production de logements dans les polarités de l’armature urbaine du 

SCOT. Ces polarités présentent un potentiel foncier limité par rapport aux objectifs de production relativement 

élevés dans le SCOT. Il sera donc nécessaire d’intervenir d’autant plus fortement sur les espaces existants pour 

atteindre ces objectifs de production. 
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Un déploiement progressif des infrastructures numériques 

Le PADD fixe des objectifs relatifs à l’aménagement numérique du territoire, en lien avec la stratégie 

départementale d’aménagement numérique. 

Ces objectifs sont cohérents avec les dispositions du code de l’urbanisme, le PADD devant fixer les objectifs des 

politiques publiques de développement des communications électroniques. 

Ces orientations sont cohérentes avec les enjeux identifiés dans le diagnostic (volet « Démographie et armature 

urbaine »), et avec les dispositions prévues dans le Schéma Directeur Départemental d’Aménagement Numérique 

(SDDAN), qui sont rappelées dans le diagnostic. 

3.3. ORGANISER UNE STRATEGIE ECONOMIQUE COMMUNE 

Une hiérarchie des polarités et une affirmation de leurs vocations 

En matière de développement économique, le PADD définit les ambitions de hiérarchisation de l’accueil 

d’activités sur le territoire, avec des objectifs à deux niveaux. Il s’agit, d’une part, de renforcer le pôle d’emploi 

de Chalon-sur-Saône, moteur économique majeur, et d’autre part de dynamiser l’emploi dans les polarités et les 

communes rurales et périurbaines du SCOT. 

En particulier, concernant les espaces ruraux, il est souhaité que les polarités d’équilibre accueillent une offre 

d’emplois diversifiée, en incluant des PME en complémentarité avec le pôle urbain. La vocation affichée pour les 

villages vise, plutôt, au maintien des activités artisanales et commerciales existantes. 

Ces orientations sont cohérentes avec les attentes exprimées dans le code de l’urbanisme, le PADD devant fixer 

les objectifs des politiques publiques de développement économique. En confortant le rôle des polarités en matière 

d’accueil des grandes et moyennes entreprises, et en misant sur une organisation multipolaire intégrant les polarités 

d’équilibre, le PADD va dans le sens d’un rapprochement des populations par rapport aux emplois, ce qui permettra 

de rationaliser les déplacements dans les différents bassins de vie. 

Ces dispositions ont été établies sur la base des constats effectués dans le cadre du volet « économie » du 

diagnostic. Dans le cadre de ce diagnostic, l’importance des polarités urbaines et rurales dans la répartition des 

activités et des emplois a été mise en évidence, ce qui a conduit les élus à conforter ces polarités, avec en premier 

lieu la polarité urbaine de Chalon sur Saône. Le diagnostic a également montré que les implantations en dehors 

des pôles (dans les villages) concernaient principalement des petites entreprises, ce qui a conduit à préciser 

l’ambition du PADD pour les villages (maintien des activités artisanales et commerciales). 

La gestion durable du foncier à vocation économique 

Le PADD fixe plusieurs objectifs forts en matière de gestion du foncier à vocation économique : 

• La réduction de la consommation d’espace pour les activités économiques, en valorisant à la fois le 

renouvellement des ZAE existantes et leur densification. 

• L’accueil prioritaire des activités dans des secteurs urbains « mixtes », notamment au niveau de 

l’agglomération chalonnaise. 

• Le traitement des friches d’activités, sites privilégiés de reconquête urbaine. 

La densification et le développement des ZAE existantes restent possibles, y compris pour des ZAE non encore 

aménagées identifiées dans des documents d’urbanisme en vigueur à la date d’approbation du SCOT. Il s’agit en 

particulier d’accueillir les activités incompatibles avec la vie urbaine ou demandant de grandes emprises. Sont 

notamment ciblés pour le développement de cette offre le site de l’ex-ZI Nord (projet SaôneOr), le site d’ActiSud, 

mais également les zones d’activités des polarités d’équilibres. 

Ces orientations sont cohérentes avec les attentes nationales. Elles vont dans le sens d’une réduction de la 

consommation d’espaces, du développement du renouvellement urbain, de la maîtrise de l’étalement urbain. Le 

développement prioritaire des espaces d’activités au niveau de la polarité urbaine de Chalon sur Saône et au niveau 

des polarités d’équilibre est également une orientation vertueuse, permettant de rapprocher les emplois des 

populations et des services de transport collectif, plus fortement localisés dans les polarités de l’armature urbaine 

du SCOT. 
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Ces orientations ont été établies sur la base des constats du volet « économie » du diagnostic, qui a mis en évidence 

les disponibilités foncières importantes qui existaient d’ores et déjà en matière de foncier économique, ce qui a 

conduit les élus à choisir de ne pas créer de nouveaux espaces ex-nihilo.  

Enfin, le PADD définit des objectifs qualitatifs pour l’aménagement des espaces d’activités : qualité paysagère et 

urbaine, desserte numérique, multimodalité, gestion économe du sol, gestion de l’eau et des déchets, performance 

énergétique,… 

Ces orientations qualitatives vont dans le sens d’une meilleure préservation des ressources locales, d’une maîtrise 

de la consommation d’espace, de la préservation des paysages et de la biodiversité. Le volet « économie » du 

diagnostic a mis en évidence l’impact des espaces économiques sur les paysages notamment au niveau du pôle 

urbain de Chalon sur Saône, et le bond qualitatif à franchir en matière de qualité de l’aménagement de ces espaces.  

L’équilibrage de l’offre commerciale 

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le PADD fixe les objectifs des politiques d’implantation 

commerciale. Plusieurs principes sont affirmés : 

• La maîtrise des nouvelles implantations et extensions de grandes et moyennes surfaces, dans un contexte 

de saturation de l’offre existante. 

• La localisation prioritaire des nouvelles implantations dans les polarités de l’armature urbaine, en veillant 

à adapter les types de surfaces en fonction de l’importance des polarités. L’accueil de grandes et 

moyennes surfaces est principalement souhaité dans la polarité urbaine et dans les polarités d’équilibre 

(moyennes surfaces). 

Ces orientations vont dans le sens de l’esprit général du code de l’urbanisme. En effet, elles permettent de maintenir 

les équilibres entre les différentes polarités urbaines et rurales, et de rationnaliser la consommation d’espace pour 

les activités commerciales. Cette rationalisation est pertinente, le diagnostic ayant mis en évidence l’offre déjà 

importante présente sur le territoire. 

Enfin, le PADD définit des objectifs d’amélioration de l’aménagement des zones commerciales 

« monofonctionnelles » au niveau de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône. Ces objectifs font écho aux constats 

du diagnostic paysager du SCOT, qui a mis en évidence les besoins d’amélioration de l’intégration paysagère des 

espaces concernés. Ils sont cohérents avec les attentes exprimées dans le code de l’urbanisme en matière de 

préservation des paysages. 

La valorisation du potentiel touristique 

Le PADD fixe des objectifs relatifs au développement et à l’aménagement touristique à l’échelle du SCOT. 

En particulier, il s’agit d’accompagner la mise en place d’une politique touristique commune et coordonnée à 

l’échelle du SCOT. Le diagnostic « tourisme » a clairement mis en évidence les enjeux de renforcement des filières 

existantes (œnotourisme, tourisme fluvial en particulier), dont l’échelle de fonctionnement dépasse les limites des 

intercommunalités. 

Les politiques d’aménagement peuvent encourager la mise en réseau des sites, en travaillant en particulier le 

renforcement de l’interconnexion entre les infrastructures de découvertes (cyclables notamment). L’amélioration 

du « nœud » d’itinéraires de découverte de la ville centre est un objectif particulier affiché concernant 

l’organisation des déplacements à vocation touristique. 

Ces dispositions sont cohérentes avec les enjeux identifiés dans le diagnostic touristique du SCOT. En particulier, 

ce diagnostic a clairement identifié les enjeux d’optimisation des conditions d’itinérance sur le territoire, avec en 

particulier des besoins de renforcement du maillage cyclable et des besoins d’amélioration de l’intermodalité pour 

porter le développement du cyclotourisme. 

Elles sont légitimes sur le plan réglementaire, le code de l’urbanisme demandant au PADD de fixer les objectifs 

des politiques publiques de développement touristique. 

Enfin, le PADD insiste sur l’importance du développement du tourisme rural sur le territoire, et de la préservation 

des qualités paysagères qui fondent l’attractivité du territoire. Ces objectifs vont dans le sens d’une meilleure prise 

de conscience quant à l’importance des paysages, et de leur préservation. 
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3.4. FACILITER LES MOBILITES 

L’armature urbaine au cœur de l’offre de mobilités 

Le PADD définit une ambition de valorisation des principales lignes de transports urbaines et interurbaines 

existantes. Cette valorisation passe, en particulier, par le renforcement des polarités de l’armature urbaine en 

matière de production de logements. En effet, les services de transport collectif sont particulièrement développés 

dans les communes de l’armature urbaine, et l’accueil de populations dans ces communes sera plus propice au 

développement des usages alternatifs à la voiture individuelle. 

Ces orientations sont cohérentes avec les attentes nationales en matière de renforcement de l’usage des transports 

collectifs. Le renforcement des polarités permettra, en outre, de réduire les temps de déplacements des habitants 

pour l’accès aux services, aux équipements, aux commerces et aux emplois. Le PADD fixe d’ailleurs, 

conformément au code de l’urbanisme, une ambition de réduction des temps de déplacements des ménages. 

Le PADD définit, en outre, une ambition de développement prioritaire des projets urbains dans les secteurs 

desservis par les transports en commun, en particulier dans l’agglomération chalonnaise mais également dans les 

autres polarités du SCOT qui accueillent des lignes de transport. Il est toutefois précisé que cette ambition doit se 

faire dans le respect des objectifs de renforcement des centralités urbaines et rurales. 

Cette orientation est cohérente avec les dispositions du code de l’urbanisme et avec les autres orientations du 

PADD. Elle va dans le sens d’une réduction des consommations énergétiques sur le territoire, les transports 

constituant un des principaux postes de consommation pour les ménages. 

Ces dispositions ont été effectuées en fonction des constats du volet « mobilités » du diagnostic, qui a bien mis en 

évidence le fonctionnement des réseaux de transport collectif et leur structuration plus forte au niveau des polarités 

de l’armature urbaine (notamment au niveau du pôle central de Chalon sur Saône et plus globalement au niveau 

de la Communauté d’Agglomération). 

Ce diagnostic a également mis en évidence la surutilisation de la voiture sur le territoire, ce qui a conduit les élus 

à proposer une organisation différente, plus favorable au développement des transports collectifs. 

Une valorisation des axes ferroviaires 

Le PADD met l’accent sur l’importance des axes ferroviaires pour le développement futur du territoire, et propose 

d’appuyer le développement futur autour des gares (densification, renouvellement). L’aménagement des pôles 

gares représente également un objectif, en cherchant notamment à favoriser l’intermodalité au niveau de ces pôles 

(accès en bus, à vélo, à pieds). 

Ces orientations sont cohérentes avec les autres orientations du PADD. Elles permettront de rapprocher les 

populations des gares, et de faciliter l’usage de ces équipements y compris pour les populations habitant à plus 

grande distance. La densification autour des gares va également dans le sens d’une réduction des temps de 

déplacements pour les populations. 

Ces orientations ont été établies sur la base des enjeux identifiés dans le cadre du volet « Mobilités » du diagnostic. 

En particulier, le diagnostic a mis en évidence l’importance du réseau ferroviaire pour le bon fonctionnement des 

mobilités en particulier vers les pôles urbains régionaux / nationaux, et le phénomène de surutilisation de la voiture 

individuelle qui a conduit les élus à définir des orientations pour favoriser les mobilités ferrées. 

Le PADD fixe également une ambition de valorisation de deux lignes ferroviaires peu utilisées : la ligne Chalon 

sur Saône / St Marcel, et la ligne Chalon sur Saône / Verdun sur le Doubs. L’objectif est de promouvoir l’utilisation 

de ces lignes pour du transport logistique, touristique ou urbain. 

Cette ambition est cohérente avec les attentes nationales en matière de développement des usages alternatifs à la 

voiture individuelle, et en matière de développement du transport ferré de marchandises. Concernant ce second 

volet, la position stratégique du pôle de Chalon à l’interface entre le fer et le fleuve, avec la présence du port 

multimodal, justifie de définir des ambitions particulières en matière de transport de marchandises. Le volet 

« mobilités » du diagnostic a mis en évidence le rôle joué par la plateforme multimodale du port en matière de 

transport de marchandises, ce qui a conduit les élus à aborder cette question dans le PADD. 

Une utilisation de l’automobile plus partagée et alternative 
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Le PADD définit des objectifs relatifs au développement des mobilités alternatives basées sur un usage plus 

partagé de la voiture individuelle. Le développement de l’autopartage et du covoiturage est, en particulier, souhaité 

par les élus pour les prochaines années. Le développement des véhicules électriques représente également une 

piste souhaitée pour limiter les émissions de gaz à effet de serre liées aux déplacements. 

L’ambition affichée sur ces usages alternatifs est justifiée sur le territoire du SCOT, qui accueille des secteurs à 

dimension rurale forte, où le développement d’outils de transport collectif traditionnels est difficilement 

envisageable. En contexte de faible densité, le covoiturage est une solution pertinente pour limiter les déplacements 

individuels, et donc les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre associées. 

Afin de soutenir le développement de ces usages, le PADD fixe des objectifs d’aménagement : création de parkings 

relais, aires de covoiturage, bornes de recharge pour véhicules électriques,… Ces objectifs sont cohérents, l’action 

sur les aménagements constituant un des principaux leviers du SCOT pour favoriser de nouveaux usages en matière 

de mobilités. 

L’ensemble de ces dispositions ont été définies sur la base des enjeux identifiés dans le volet « mobilités du 

diagnostic », qui a mis en évidence l’utilisation importante de la voiture individuelle pour les déplacements des 

habitants sur le territoire, mais également le développement progressif d’une utilisation différente de la voiture 

(voiture électrique, auto-partage, covoiturage). C’est en fonction de ces constats que les élus ont retenu l’objectif 

de développement des nouveaux usages autour de l’automobile. 

Une prise en compte systématique des mobilités piétonnes et cyclables 

Le PADD fixe une ambition de développement des déplacements « doux » sur le territoire, notamment pour les 

déplacements liés à l’activité professionnelle. L’objectif est, en particulier, de prévoir dans les opérations 

d’aménagement les infrastructures de déplacements doux permettant de développer les usages associés. 

Ces objectifs sont cohérents avec les attentes nationales en matière d’évolution des modes de déplacements. Les 

déplacements de courte distance représentent une part importante des déplacements sur le territoire, et le report 

modal permet de limiter les consommations énergétiques associées à ces déplacements, au même titre que les 

émissions de gaz à effet de serre. 

L’ambition de développement des mobilités piétonnes et cyclables est particulièrement pertinente au regard des 

autres objectifs du PADD, et en particulier au regard des objectifs de renforcement des centralités et des polarités 

de l’armature urbaine. En effet, le rapprochement des populations avec les services et les emplois, permis par le 

renforcement des polarités, facilitera le développement des usages de déplacements doux. 

Ces dispositions ont été définies sur la base des constats effectués dans le cadre du volet « mobilités » du 

diagnostic. Ce diagnostic a notamment mis en évidence : 

- La surutilisation de la voiture individuelle dans les déplacements des ménages, ce qui a conduit les élus à 

se questionner sur les alternatives qu’il était possible de développer ; 

- Le déficit de visibilité et de qualité des aménagements offerts pour les modes « actifs », c’est-à-dire les 

déplacements piétons et cyclables en particulier. 

3.5. VALORISER LES GRANDS COURS D’EAU ET LE CANAL 
 

Le PADD définit des orientations relatives à la valorisation des grands cours d’eau et du canal, avec plusieurs 

objectifs exprimés par les élus : 

• Un objectif de protection et de valorisation du patrimoine naturel et paysager, associé à ces éléments, en 

particulier au niveau de leurs abords. 

• Un objectif de valorisation des cours d’eau et du canal pour les activités de loisirs, dans une logique 

d’amélioration du cadre de vie. 

• Un objectif de valorisation de ces infrastructures bleues pour le développement du transport, en particulier 

pour le transport de marchandises et les mobilités touristiques. 

Ces orientations sont cohérentes avec les constats effectués dans le diagnostic (volet paysager, volet mobilités, 

volet touristique). En effet, le diagnostic a mis en évidence : 
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• Le fait que les grands cours d’eau et le canal tenaient une place majeure dans les paysages du Chalonnais ; 

• Le fait qu’ils jouaient un rôle important dans l’offre touristique et de loisirs locale ; 

• Le fait qu’ils représentaient des infrastructures à potentiel pour le développement du transport de 

marchandises par voie fluviale. 

La valorisation des grands cours d’eau et du canal est, en outre, pertinente du point de vue des orientations du code 

de l’urbanisme. Cette valorisation représente un enjeu en matière de préservation des paysages, d’organisation des 

mobilités alternatives aux mobilités routières, et de préservation de la biodiversité. 

3.6. PRESERVER LE SOCLE NATUREL, AGRICOLE ET PAYSAGER 
 

Un équilibre entre sauvegarde et valorisation des entités naturelles 

L’état initial de l’environnement met en avant la grande richesse écologique du territoire, notamment au droit de 

la vallée de la Saône, mais également de la vallée de la Grosne et des côtes chalonnaise et mâconnaise. L’intérêt 

des massifs boisés disposés en couronne autour de l’agglomération chalonnaise est également démontré. Les 

pressions urbaines sur ces milieux sont plus ou moins fortes selon les secteurs, mais ils accueillent des habitats 

naturels et des espèces animales ou floristiques qui revêtent un enjeu de protection. Des enjeux de continuités 

écologiques apparaissent, notamment de part et d’autre des axes de transport, mais également le long des côtes, ou 

bien encore entre les principaux massifs boisés. 

Au regard de ces enjeux, le PADD fixe des objectifs de préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques, conformément au code de l’urbanisme. Les réservoirs de biodiversité à protéger concernent des 

espaces déjà identifiés et reconnus au travers d’inventaires (zones humides, pelouses sèches, Znieff de type I) ou 

de mesures de gestion (sites Natura 2000). Les principes de préservation de la trame verte et bleue sont illustrés 

par un schéma qui identifie deux niveaux de réservoirs de biodiversité pour lesquels le DOO apporte des précisions 

quant à leur protection. Les principales continuités écologiques à préserver sont également identifiées selon les 

grands types de milieux concernés. 

Ainsi, différentes orientations sont développées selon les caractéristiques des grandes entités naturelles du 

territoire : 

• Les vallées alluviales : l’accent est mis sur la préservation de larges coupures d’urbanisation le long des 

infrastructures accompagnant les vallées. 

• Les côtes calcaires : l’accent est mis sur les enjeux de continuité du réseau de pelouses sèches ainsi que 

sur le maintien de coupures d’urbanisation en pied de côte. 

• La matrice agro-naturelle : l’ensemble des espaces agricoles et forestiers participe à la fonctionnalité 

écologique du territoire et nécessite d’être le moins impacté possible. Au sein de cette matrice, l’attention 

est portée sur le réseau bocager et les milieux humides qui constituent des éléments naturels structurants 

et des supports de biodiversité. 

• La couronne boisée de l’agglomération : l’accent est mis sur les besoins de connexions entre ces massifs 

forestiers, indispensables au maintien de la diversité écologique associée. Cet enjeu est relativement fort 

du fait de pressions liées aux infrastructures et au développement de l’agglomération chalonnaise. 

• La trame verte à l’échelle de l’agglomération : la présence de nombreux éléments naturels au sein de 

l’agglomération (Saône, canal, vallées de la Thalie et de la Corne) constitue une réelle opportunité pour 

renforcer la biodiversité au sein des espaces urbanisés. Les enjeux de maillage de ces espaces et de 

continuités avec les milieux naturels périphériques sont également mis en avant et pris en compte. 

La valorisation des espaces agricoles 

Le PADD définit plusieurs objectifs relatifs à la protection, et à la valorisation, des espaces agricoles. 

En particulier, l’ambition affichée est de conserver le potentiel associé au développement de l’agriculture 

périurbaine. La couronne agro-naturelle de l’agglomération, comportant des espaces agricoles mais aussi des 

espaces boisés, est à préserver en priorité dans un contexte de pression plus forte à proximité immédiate du pôle 

urbain. 
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Les élus souhaitent non seulement préserver le foncier, définir des périmètres de protection de type ZAP ou PAEN, 

mais également favoriser l’émergence d’outils opérationnels pour faciliter le développement de l’agriculture 

périurbaine : programmes d’action, politique agricole locale pour soutenir les porteurs de projets, etc. 

Ces orientations sont cohérentes par rapport au code de l’urbanisme, au regard duquel le PADD doit définir les 

objectifs des politiques publiques en matière de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et forestiers. 

Il s’agit également de lutter contre la consommation d’espace et l’étalement urbain. Elles ont été définies en 

fonction des enjeux du diagnostic, et en particulier : 

- Au regard des constats effectués dans le volet « économie » du diagnostic qui a montré l’importance des 

productions spécialisées aux abords de l’agglomération, en termes de diversité des productions. 

- Au regard des constats effectués dans le volet « occupation et consommation des sols » du diagnostic, qui 

a mis en évidence l’importance de la consommation d’espace au niveau de la Communauté 

d’Agglomération. 

La préservation et la valorisation prioritaire de la couronne de l’agglomération se justifie pleinement, car ce secteur 

est particulièrement confronté à des enjeux de consommation d’espace, du fait des besoins fonciers importants 

concentrés autour du pôle urbain (pour accueillir logements, équipements, activités économiques, infrastructures, 

etc). La valorisation de la couronne se justifie également du fait de la proximité des espaces agricoles concernés 

par rapport au bassin de consommation de la polarité urbaine. La couronne accueille en outre, historiquement, des 

productions spécialisées qui sont importantes pour répondre aux besoins du bassin de vie en matière de filières 

courtes. 

Au-delà de la couronne de l’agglomération, le PADD définit un objectif de minimisation de la consommation de 

foncier agricole, en limitant notamment les extensions urbaines, et en analysant la qualité des espaces agricoles de 

manière fine en amont des choix d’urbanisation. Cette orientation est tout à fait justifiée au regard des dispositions 

du code de l’urbanisme en matière de préservation des espaces agricoles et de lutte contre l’étalement urbain. Elle 

a été établie au regard des enjeux mis en évidence dans le cadre du volet « occupation et consommation des sols » 

du diagnostic, ce diagnostic ayant montré que les rythmes de consommation d’espaces étaient importants, en 

croissance sur la période 1950 – 2013, et que les espaces agricoles étaient les principaux espaces impactés par 

l’artificialisation. 

En complément des orientations sur le foncier, le PADD fixe une ambition de soutien des filières agricoles et 

viticoles locales, la production du Chalonnais étant riche et diversifiée. En particulier, les élus souhaitent favoriser, 

via les politiques d’aménagement, l’accueil des bâtiments nécessaires à l’exploitation et à la diversification des 

activités. Le développement du tourisme viti-vinicole est également ciblé comme une priorité forte pour soutenir 

le dynamisme de la filière viticole. 

Ces orientations ont toute leur place dans le PADD, le code de l’urbanisme demandant au SCOT de définir les 

objectifs des politiques publiques en matière de développement économique. Elles se justifient, le diagnostic ayant 

bien mis en évidence l’importance des filières agricoles et viticoles dans l’économie locale (volet « économie » du 

diagnostic), et les enjeux de protection des espaces productifs (volet « occupation et consommations des sols » du 

diagnostic) et les enjeux de développement de la filière oenotouristique (volet « tourisme » du diagnostic). 

La préservation de la qualité des paysages du Chalonnais 

Le PADD affiche des objectifs ambitieux en matière de protection et de mise en valeur des paysages. Ces 

orientations ont toute leur place dans le document, le code de l’urbanisme laissant au SCOT le soin de préciser les 

objectifs des politiques publiques en matière de qualité paysagère. 

Les objectifs suivants sont déclinés dans le PADD : 

• La mise en valeur des grands axes de découverte (A6, RCEA, RD906, RD673, RD981) et leur protection 

par rapport aux dynamiques d’urbanisation. 

• La préservation des coupures vertes entre les villages. 

• La protection des éléments et ensembles « remarquables » que le territoire accueille, notamment les sites 

naturels, les abords des grandes rivières, les silhouettes de villages, le patrimoine bâti et le petit 

patrimoine,… 
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Ces objectifs sont justifiés, notamment au regard des constats effectués dans le diagnostic. Les impacts de 

l’urbanisation contemporaine sur les axes de découvertes (entrées et traversées d’agglomération, de bourgs, de 

villages) et sur les silhouettes villageoises ont été mis en évidence et justifient de fixer des objectifs de 

protection, afin de conserver la qualité paysagère du territoire à long terme. 

Le PADD insiste sur l’importance de la vigilance à porter sur la qualité paysagère dans certains secteurs à 

enjeux renforcés, comme la route des Grands Vins, la « Montagne », la vallée de la Guye, la vallée des Vaux. 

Ces espaces présentent un intérêt touristique fort qui justifie de déployer dans le SCOT des orientations 

renforcées en matière de protection de la qualité paysagère. 

Le PADD fixe, en outre, des objectifs en matière de préservation de la qualité paysagère pour les différents 

secteurs paysagers identifiés dans le cadre du diagnostic : 

• La vallée de la Dheune (valorisation touristique du canal, développement de l’urbanisation en lien avec le 

canal et la Dheune, préservation des prairies humides et des ripisylves, maintien du bocage,…). 

• Les clairières de la Bresse (maîtrise de l’urbanisation linéaire, traitement qualitatifs des transitions entre 

espaces bâtis et espaces agricoles, préservation des boisements, des éléments bocagers et des étangs,…). 

• Les vallées de la Saône et du Doubs (préservation des structures en balcon, développement des peupleraies, 

mise en valeur des systèmes de gestion de l’eau, préservation des prairies alluviales,…). 

• Le secteur entre Saône et Grosne (préservation du relief de la Montagne, préservation des vallées de la 

Grosne et de la Natouze, maintien du système bocager, maintien des villages dans une organisation 

regroupée,…). 

• La ceinture paysagère de l’agglomération chalonnaise (protection des boisements entourant 

l’agglomération, traitement des entrées d’agglomération, maintien des zones humides, aménagement des 

bords du Canal du Centre, valorisation de la présence de la Saône,…). 

La définition de ces objectifs « territorialisés » va dans le sens d’une meilleure considération des enjeux paysagers 

sur le territoire. Elle se justifie pleinement, le diagnostic paysager du SCOT ayant mis en évidence les 

caractéristiques paysagères très différentes qui définissent les unités paysagères du territoire. Les éléments 

structurants du paysage, et donc les éléments à préserver ou à valoriser en priorité, diffèrent selon les secteurs et 

méritent des orientations territorialisées. 

3.7. GERER LES RISQUES ET LIMITER LES NUISANCES 

La gestion du risque d’inondation 

Les objectifs définis correspondent, d’une part, à la préservation des champs d’expansion des crues et, d’autre part, 

à la gestion des risques en milieu urbanisé. En effet, d’après l’état initial de l’environnement, l’ensemble du 

territoire n’est pas couvert par un plan de prévention des risques et les modalités de construction nécessitent d’être 

homogénéisées. Outre la vallée de la Saône, ces enjeux de conciliation du développement urbain avec les risques 

d’inondation sont présents dans les vallées du Doubs et de la Grosne, ainsi que pour les affluents de la Saône dans 

l’agglomération chalonnaise.  

L’enjeu d’amélioration des connaissances du risque de ruissellement est mis en avant, tout comme la nécessité 

d’intégrer ces risques dans les opérations d’aménagement des communes concernées. Les côtes chalonnaise et 

mâconnaise sont particulièrement ciblées, conformément à ce qu’avait relevé l’état initial de l’environnement. 

La prise en compte des impacts du développement industriel et technologique 

Au regard des risques industriels présents dans certaines communes et notamment Chalon-sur-Saône, et mis en 

évidence dans l’état initial de l’environnement, le PADD rappelle les objectifs de réduction de l’exposition des 

habitants à ces risques qui se traduisent par un respect des documents de prévention règlementaires établis (PPRT 

notamment). 

La prise en compte de la problématique des sols pollués constitue un objectif en soi, notamment dans 

l’agglomération chalonnaise où le renouvellement urbain peut être confronté à ces enjeux (cf. état initial de 

l’environnement). Le besoin de connaissance est surtout mis en avant afin de faciliter leur prise en compte dans 

les projets de reconversion. 
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La protection de la ressource en eau 

Le PADD fixent des objectifs concernant principalement l’approvisionnement en eau potable et le traitement des 

eaux usées, en ciblant les principes d’adéquation entre les besoins générés par le développement urbain et les 

capacités du territoire. Ces objectifs se justifient d’autant plus que l’état initial de l’environnement met en avant 

que de nombreuses stations d’épuration présentent des non conformités, certaines allant jusqu’à des 

problématiques de surcharge hydraulique ou polluante. L’absence de capacités de traitement pourrait alors être un 

facteur limitant le développement des communes concernées. De même, cette orientation se justifie du fait que 

certains secteurs présentent une fragilité vis-à-vis de l’approvisionnement en eau potable (sécurisation en période 

de pointe), ce qui pourrait également venir limiter le développement souhaité. 

Une démarche énergétique positive 

Face aux enjeux énergétiques croissants, le SCOT constitue un des leviers d’action majeurs permettant de réduire 

la facture énergétique du territoire. Les objectifs du PADD concernent alors les domaines de la construction et des 

déplacements, qui constituent les deux principaux postes de consommations énergétiques. Les orientations se 

concentrent alors sur la proximité au sein des enveloppes urbaines pour limiter la distance et le nombre des trajets 

automobiles et sur les formes urbaines. Elles se justifient d’autant plus sur un territoire à dominante rurale, qui a 

connu un fort étalement urbain avec une prédominance de la maison individuelle (cf. état initial de 

l’environnement). 

Le PADD fixe également un objectif de développement des énergies renouvelables, d’autant que la production est 

encore relativement limitée sur le territoire, malgré la diversité des potentiels. Au regard de la richesse écologique 

et paysagère du territoire, le PADD promeut un mix énergétique dans un cadre respectueux de ces enjeux mis en 

exergue dans le diagnostic et l’état initial de l’environnement. 

La préservation de la qualité de l’air 

Les objectifs liés à la préservation de la qualité de l’air sont relativement limités, mais ciblent essentiellement la 

nécessité d’articuler le développement de l’urbanisation avec les transports collectifs. Toutefois, sur ce territoire à 

dominante rurale, où la desserte en transports collectifs est limitée, cette articulation est plutôt difficile à mettre en 

œuvre et la voiture restera le mode de déplacement privilégié. 

L’objectif est toutefois renforcé au sein de l’agglomération chalonnaise qui présente des enjeux en matière 

d’exposition aux polluants, du fait de la présence à la fois d’infrastructures routières et d’entreprises industrielles 

(cf. état initial de l’environnement). 

La diminution des nuisances sonores 

Le PADD rappelle les enjeux de prise en compte des nuisances acoustiques à proximité des grands axes de 

circulation, mis en évidence dans l’état initial de l’environnement, en incitant à la mise en œuvre de mesures de 

protection. Toutefois, aucune orientation en lien avec l’aménagement du territoire n’est ciblée. 

La valorisation des déchets 

Les enjeux relatifs à la gestion des déchets étant relativement modérés sur le territoire et le SCoT ayant une marge 

de manœuvre limitée en la matière, les objectifs du PADD reprennent ceux définis dans le cadre du plan 

départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés, mais aucune orientation spécifique au territoire 

n’est identifiée. 
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4. Justification des orientations du DOO 

4.1. ASSURER UN DEVELOPPEMENT MULTIPOLAIRE EQUILIBRE 
 

Organiser la production de logements en s’appuyant sur l’armature urbaine 

PRESCRIPTION N°1-1 : les objectifs de production de logements 

Les documents d’urbanisme intègrent les objectifs 

de production de logements neufs définis dans le 

tableau ci-dessous pour la période 2018-2030 (12 

ans). Les objectifs de remise sur le marché ou 

d’évitement de logements vacants représentent des 

objectifs minimum, qui peuvent donc être dépassés 

si le marché le permet. 

Les PLU intercommunaux précisent la répartition de 

la production de logements neufs entre les 

communes, en cohérence avec les enveloppes 

prévues par niveaux de polarités.  En l’absence de 

PLU intercommunal, les objectifs de production de 

logements neufs sont précisés sur la base des poids 

de populations des communes concernées (nombre 

d’habitants). Les objectifs de remise sur le marché 

ou d’évitement de logements vacants sont précisés, 

pour chaque commune, en fonction du niveau de 

vacance (analyse à préciser dans le cadre des 

diagnostics). 

Les documents d’urbanisme facilitent et intègrent 

dans les objectifs de production la création de 

logements par d’autres modes, notamment via les 

changements de destination. 

Cette prescription est justifiée dans le sens où elle vient 

préciser les orientations du PADD en matière de 

production de logements. La déclinaison des objectifs 

de logements par niveau de polarités, et par EPCI, 

permet de traduire les principes de répartition esquissés 

dans le PADD (croissance proportionnée de la 

population dans les 4 EPCI, poids conforté des 

polarités pour la production de logements). La 

répartition des objectifs de logements commune par 

commune est à préciser dans les documents 

d’urbanisme d’échelle inférieure. Les objectifs 

minimum de remise sur le marché ou d’évitement de 

logements vacants viennent également traduire par 

secteur les orientations du PADD en matière de 

valorisation du bâti existant pour la production de 

logements. 

Il est précisé que la définition des objectifs chiffrés de 

production de logements neufs a été réalisée sur la base 

d’une estimation des besoins construite en lien étroit 

avec les services de la DDT de Saône et Loire. Le 

calcul des besoins en logements a intégré un objectif de 

croissance variant de +0.09% à +0.71% par an en 

fonction des secteurs, et un objectif de réduction de la 

part des logements vacants sur le territoire. Un taux de 

desserrement des ménages de -0,33% a été utilisé pour 

estimer les besoins en logements. 

Cette prescription est cohérente par rapport aux 

dispositions du code de l’urbanisme qui demande au 

DOO : 

- De préciser les objectifs d’offre de nouveaux 

logements, répartis, le cas échéant, entre les 

établissements publics de coopération 

intercommunale ou par commune. 

- De préciser les objectifs de la politique 

d’amélioration et de la réhabilitation du parc de 

logements existant public ou privé. 

Les objectifs de production et de remise sur le marché 

ont été établis au regard du volet « habitat » et du volet 

« Démographie et armature urbaine » du diagnostic, 

qui ont mis en évidence : 

- Un phénomène de desserrement des ménages, qui 

génère des besoins en logements importants pour 

maintenir la population ; 
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- Une augmentation tendancielle de la population 

sur le territoire, générant également des besoins ; 

- Une problématique de vacance du parc de 

logements, nécessitant d’intervenir en matière de 

remise sur le marché des logements vacants. 

Il est recommandé, dans le cadre des documents 

d’urbanisme, d’analyser de manière fine les 

problématiques de vacance dans le parc ancien, afin 

d’adapter les politiques d’aménagement 

(réglementaires et opérationnelles) aux différents 

contextes urbains et villageois. Le SCoT 

recommande une caractérisation des 

problématiques de vacance en identifiant en 

particulier : 

- Les causes de la vacance : mobilité 

foncière et immobilière, inadaptation 

typologique par rapport au marché, 

vétusté et déficit de performance 

énergétique, déficit de qualité des espaces 

publics, présence ou non d’espaces de 

stationnements et d’espaces extérieurs,… 

- Les typologies de tissus 

urbains concernés : îlots en cœurs de 

bourgs, habitat isolé,… 

Les collectivités gagneront à mettre en œuvre, 

parallèlement aux documents d’urbanisme, des 

actions opérationnelles pour faciliter les sorties de 

vacance et limiter la création de vacance : 

Opérations Programmées d’Amélioration de 

l’Habitat (OPAH), opérations publiques, projets de 

revitalisation des centres bourgs,… 

Cette recommandation vient compléter les orientations 

du DOO en matière de reconquête des logements 

vacants, en indiquant aux collectivités locales des 

pistes de réflexion pour alimenter les diagnostics des 

documents d’urbanisme sur le sujet, et en 

recommandant des outils opérationnels pour intervenir 

sur le bâti dégradé. 

Cette recommandation est justifiée, car l’objectif de 

réhabilitation ne suffit pas, en tant que tel, à résorber 

les problématiques de vacance. Des actions 

opérationnelles sont nécessaires, en complément du 

volet réglementaire des documents d’urbanisme. 

Elle est cohérente avec les dispositions du code de 

l’urbanisme, le DOO devant définir d’une manière 

générale les principes et les objectifs de la politique de 

l’habitat. 

Elle est cohérente avec les constats effectués dans le 

volet « habitat » du diagnostic, qui a mis en évidence 

une problématique de vacance importante dans le parc 

de logements, et la présence d’un parc relativement 

ancien. 

Diversifier l’offre de logements pour répondre aux besoins des populations 

PRESCRIPTION N°1-2 : la diversification de l’offre de logements 

Les documents d’urbanisme précisent via leurs 

diagnostics les besoins de logements diversifiés, en 

proportion sur la période 2018-2030. En particulier, 

ils intègrent des objectifs de production de petits 

logements (T1-T3), de logements locatifs privés et 

publics, de logements adaptés pour les personnes 

âgées. Ces logements peuvent être produits à la fois 

en construction neuve ou via l’évolution du bâti 

existant. 

Dans les opérations d’habitat conséquentes 

(opérations de plus de 25 logements), afin de 

favoriser la mixité sociale, les documents 

d’urbanisme prévoient une part de logements 

diversifiés, et prévoient les modalités 

réglementaires pour encadrer cette production (par 

exemple via le règlement des zones concernées, ou 

La présente prescription décline les attentes du SCOT 

en matière de diversification de l’offre de logements. Il 

est demandé aux documents d’urbanisme d’approfondir 

l’analyse des besoins en termes de typologie, et les 

objectifs de productions de logements pour différentes 

catégories de logements « diversifiés ». 

Cette prescription est cohérente par rapport : 

- Aux objectifs de diversification de l’offre de 

logements exprimés dans le cadre du PADD ; 

- Aux constats effectués dans le diagnostic, qui a mis 

en évidence un déficit et une répartition hétérogène 

du parc de logements diversifiés (notamment petits 

logements, logements locatifs,…). 
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via les orientations d’aménagement et de 

programmation). 

Il est rappelé qu’une partie des communes de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Chalon 

sont concernées par des objectifs spécifiques de 

production de logements sociaux (loi SRU). Dans 

ces communes, les PLU facilitent la production de 

logements locatifs sociaux dans les opérations 

d’habitat, en prenant en compte les enjeux 

d’équilibre à l’échelle des EPCI. 

La prescription impose de prévoir une diversité de 

l’offre de logements à l’opération dans les opérations 

de plus de 25 logements. Cette disposition se justifie, 

car il est difficile d’imposer une diversité de typologies 

dans des opérations de plus petite taille (pour ces 

opérations, la réflexion sur la diversification en 

moyenne à l’échelle communale est plus pertinente). 

Des objectifs spécifiques de production de logements 

sociaux sont évoqués pour les communes concernées 

par la loi SRU. Le DOO rappelle le cadre existant mais 

ne fixe pas d’orientations chiffrée à ce niveau, la 

réglementation nationale le faisant déjà. 

L’ensemble de ces dispositions trouve bien sa place 

dans le DOO, qui doit, au regard du code de 

l’urbanisme, définir les principes de la politique de 

l’habitat au regard, notamment, de la mixité sociale. 

Ces dispositions ont été élaborées en fonction des 

enjeux identifiées dans le volet « habitat » du 

diagnostic, qui a mis en évidence une forte 

représentation des grands logements et de la propriété, 

et un déficit en petits logements et en logements locatifs 

dont les besoins vont croissant. Le diagnostic 

« Démographie et armature urbaine » a quant à lui mis 

en évidence les dynamiques de vieillissement de la 

population, qui ont conduit les élus à s’interroger en 

matière de développement de l’offre pour personnes 

âgées et plus globalement pour personnes à mobilité 

réduite. 

L’atteinte des objectifs suivants est recommandée 

pour la production de logements diversifiés au sein 

de la production de logements totale : 

- Atteindre au moins 60% de logements 

diversifiés parmi la production totale au 

sein de la ville centre de Chalon sur Saône, 

qui concentre aujourd’hui une part très 

importante de la diversité (environ 75% de 

logements diversifiés recensés 

actuellement). 

- Atteindre au moins 45% de logements 

diversifiés parmi la production totale dans 

les communes de la première couronne, 

afin de renforcer le rôle de ces communes 

dans la production de logements 

diversifiés au sein de l’unité urbaine. 

- Atteindre au moins 45% de logements 

diversifiés parmi la production totale dans 

les polarités d’équilibre et de proximité, 

afin de renforcer le rôle structurant de ces 

communes pour le fonctionnement des 

parcours résidentiels en espace rural 

- Atteindre au moins 25% de logements 

diversifiés parmi la production totale dans 

La présente recommandation vient compléter la 

prescription associée, en indiquant des objectifs 

chiffrés de production de logements diversifiés pouvant 

être atteints dans les différentes catégories de 

communes (au regard de la hiérarchie de l’armature 

urbaine). 

Cette recommandation est légitime, car elle permet de 

plus facilement appréhender les objectifs de 

diversification en donnant des chiffres concrets. 

Toutefois, ces objectifs chiffrés ne sont pas prescriptifs, 

car il a été préférable de laisser aux PLU(i) le soin de 

les préciser. Ce choix est cohérent, car les différents 

bassins de vie du territoire du SCOT peuvent avoir des 

besoins en diversité de l’offre qui varient, et la 

diversification n’a pas à s’appliquer de manière 

homogène sur tout le territoire. 

Il est logique que les objectifs chiffrés indicatifs soient 

adaptés par niveau de polarité. En effet, la polarité 

urbaine et les polarités rurales du SCOT jouent d’ores 

et déjà un rôle plus fort dans l’offre de logements 

diversifiés, et il sera plus facile d’y consolider cette 

offre, à proximité des services, des commerces, des 

emplois et des outils de transport collectif. 
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les villages (en moyenne), afin de 

maintenir le niveau de diversité. 

Peuvent être considérés comme logements 

diversifiés les logements locatifs privés ou publics, 

les petits logements (T1-T3), les logements adaptés 

pour les personnes à mobilité réduite. La 

répartition des différents types de logements 

diversifiés est à approfondir dans chaque document 

d’urbanisme, en fonction des contextes et des 

besoins identifiés dans les diagnostics. 

Le développement de l’offre d’hébergement pour 

personnes âgées et des établissements médico-

sociaux permettant de faire face aux dynamiques de 

vieillissement représente un objectif important, en 

parallèle du travail de diversification de l’offre de 

logements. 

Enfin, une définition de ce que le SCOT considère 

comme logements « diversifiés » est indiquée dans la 

recommandation. Cette définition, qui a vocation à être 

approfondie dans les PLU(i), trouve toute sa place dans 

le DOO afin de faciliter l’application du document. 

Ces orientations ont été définies au regard des enjeux 

identifiés dans le volet « habitat » du diagnostic, qui a 

mis en évidence, en particulier : 

- Le rôle important des polarités et en particulier 

dans la polarité urbaine de Chalon sur Saône en 

matière d’offre de logements diversifiés ; 

- Les déséquilibres existants aujourd’hui entre EPCI 

et entre communes en matière de localisation de la 

diversité (forte concentration dans la ville centre), 

nécessitant un rééquilibrage, d’où le souhait de 

conforter la diversité dans les polarités « rurales ». 

Donner la priorité au renouvellement et à la densification des espaces bâtis existants 

PRESCRIPTION N°1-3 : La densification des espaces bâtis existants 

Les documents d’urbanisme précisent les capacités 

de production de logement au sein des enveloppes 

urbaines : 

- Les capacités de production au sein des 

dents creuses (cf. définition ci-après) ; 

- Les capacités de production en 

renouvellement urbain, en intégrant en particulier 

le changement de destination de bâtiments existants 

(pour les bâtiments agricoles notamment), la 

reconquête de bâtiments vacants, la reconquête de 

friches (démolitions – reconstructions). 

- Les capacités de production en 

densification « spontanée » des tissus urbains et 

villageois (découpages parcellaires). 

Au niveau des dents creuses de plus de 5 000 m², 

les documents d’urbanisme prévoient des 

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation, dans le respect des principes 

définis dans la prescription n°5-26. 

Les documents d’urbanisme peuvent identifier 

certaines dents creuses n’ayant pas vocation à être 

urbanisées. En particulier, les critères suivants 

peuvent justifier la non-mobilisation de dents 

creuses dans les documents d’urbanisme : 

- Les dents creuses à vocation écologique 

identifiées dans le cadre des diagnostics : zones 

Cette prescription vient définir les objectifs de 

densification des espaces bâtis existants, en précisant en 

particulier les attentes vis-à-vis des diagnostics des 

documents d’urbanisme (analyse des dents creuses, 

analyse des capacités de renouvellement et de 

densification spontanée). 

Ces objectifs sont nécessaires pour décliner les 

principes du PADD visant à donner la priorité au 

renouvellement urbain et à la mobilisation des dents 

creuses pour la production de logements. Ils sont tout à 

fait justifiés dans le sens où ils vont dans le sens d’une 

limitation de l’étalement urbain et de la consommation 

d’espaces. 

La prescription précise, en outre, que les documents 

d’urbanisme peuvent identifier des dents creuses 

n’ayant pas vocation à être urbanisées, sur la base de 

critères objectifs bien définis. 

Cette disposition est justifiée, car elle vise à améliorer 

la qualité des projets urbains et à prendre en compte 

l’ensemble des objectifs thématiques du code de 

l’urbanisme. En effet, la non-mobilisation de certaines 

dents creuses peut permettre de préserver des parcelles 

à valeur agricole, à valeur écologique, de préserver les 

paysages, d’améliorer le fonctionnement des bourgs en 

matière de déplacements, de limiter l’exposition des 

populations à des risques ou à des nuisances. C’est dans 

cet esprit que la prescription a été formulée, l’objectif 

n’étant pas d’aller à l’encontre des dispositions du code 

de l’urbanisme sur la limitation de l’étalement urbain. 
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humides, espaces composant les trames vertes « 

urbaines », abords de cours d’eau,… 

- Les dents creuses présentant un intérêt 

paysager justifié : abords d’éléments bâtis 

patrimoniaux, points de vue, espaces de respiration 

au sein des villages (vergers, prairies bocagères…). 

- Les dents creuses à vocation agricole, 

notamment les parcelles adaptées pour les cultures 

maraîchères au sein des bourgs, et les parcelles 

attenantes à des bâtiments d’exploitation encore en 

activité. 

- Les dents creuses dont la mobilisation 

génèrerait des coûts d’aménagement 

disproportionnés (topographie, desserte, accès aux 

réseaux…). 

- Les dents creuses caractérisées par la 

présence de risques ou de nuisances rendant 

incompatible l’accueil de logements (abords de 

grandes infrastructures, zones inondables,…). 

- Les dents creuses éloignées de manière 

significative par rapport aux centralités des 

communes (dans certains hameaux, ou le long des 

axes de circulation). 

Les documents d’urbanisme intègrent, en 

particulier, une analyse approfondie des capacités 

de mutation et de densification des tissus bâtis dans 

les secteurs à enjeux identifiés sur les cartographies 

ci-après (cartographies prescriptives). 

A été également inscrit un critère relatif aux coûts 

d’aménagement des parcelles, la mobilisation de 

certaines dents creuses pouvant se révéler inapplicable 

pour des raisons de coûts d’aménagement. Cette 

disposition se justifie, notamment pour éviter de classer 

en zones à potentiel dans des documents d’urbanisme 

des parcelles dont la mobilisation réelle est peu 

probable. 

Enfin, toujours dans la même prescription, le DOO 

identifie, conformément aux dispositions du code de 

l’urbanisme, des secteurs à enjeux pour la mutation et la 

diversification des tissus bâtis, dans lesquels les 

documents d’urbanisme devront préciser les capacités 

réelles de mutation et de densification. 

Ces dispositions ont été établies au regard des enjeux 

identifiés dans le diagnostic : 

- Le volet « formes urbaines » de l’Etat Initial de 

l’Environnement a mis en évidence la présence de 

formes urbaines peu denses (lotissements, mitage), 

caractérisées par des tissus urbains lâches, propices 

à l’apparition de dents creuses. 

- Le volet « formes urbaines » et le volet « habitat » 

ont mis en évidence les problématiques de 

dégradation du parc ancien dans les centres, ce qui 

a conduit à la définition d’objectifs pour le 

renouvellement urbain. 

 

Dans les secteurs à enjeux pour la mutation et la 

densification des tissus bâtis, et dans les secteurs 

accueillant une quantité importante de dents 

creuses, l’élaboration d’Orientations 

d’Aménagement et de Programmation 

« Renouvellement » est recommandée, afin de 

mieux encadrer l’évolution des tissus. 

 

La présente recommandation vise à conseiller aux 

documents d’urbanisme la mise en place d’OAP 

« renouvellement » dans les secteurs intégrant de 

nombreuses dents creuses. Cette recommandation est 

justifiée, car ce type d’OAP peut permettre : 

- De bien coordonner les modalités de construction 

sur des dents creuses, dans une optique de qualité 

et de cohérence des tissus urbains en résultant ; 

- D’apporter des solutions pour désenclaver certaines 

dents creuses (organisation des accès) ; 

- De donner à voir les potentialités d’évolution de 

secteurs à la structure foncière complexe, avec une 

vision d’ensemble qui puisse faciliter les réflexions 

des propriétaires privés et les inciter à valoriser 

leurs parcelles. 
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IDENTIFICATION DES ESPACES DANS LESQUELS LES PLANS D’URBANISME 

DOIVENT ANALYSER LES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 

TISSUS BATIS 

 

Les espaces suivants ont été identifiés, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine 

architectural. Les espaces ciblés concernent les communes les plus importantes, dans lesquels le 

potentiel de densification et de mutation des tissus bâtis est le plus fort, compte tenu de l’importance 

des tissus concernés. 

 

Comme cela est indiqué dans la prescription n°1-3, les plans d’urbanisme doivent analyser les 

capacités de densification et de mutation des tissus bâtis dans ces espaces, en application de l’article 

L. 151-4 du code de l’urbanisme. 

 

 
Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – polarité d’équilibre de Sennecey le Grand 
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Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – unité urbaine de Chalon 
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Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – polarité d’équilibre de Buxy 

 

 

Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – polarité d’équilibre de Saint Léger sur 

Dheune 
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Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – polarité d’équilibre de Saint Gengoux le 

National 

²  

 

Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – polarité d’équilibre de Saint Martin en 

Bresse 
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Secteurs à enjeux pour la mutation et la densification des tissus bâtis – polarité d’équilibre de Verdun sur le 

Doubs – Ciel 
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Maîtriser la consommation d’espace pour l’habitat 

PRESCRIPTION N°1-4 : La densification et la diversification des formes urbaines 

Afin de mieux maîtriser la consommation d’espace 

pour l’habitat, les documents d’urbanisme intègrent 

des objectifs de densité pour les opérations de 

production de logements. Les objectifs minimum de 

densité suivants sont à atteindre (densités brutes) : 

- 8 logements / hectare dans les villages 

- 13 logements / hectare dans les polarités de 

proximité 

- 15 logements / hectare dans les polarités 

d’équilibre  

- 18 logements / hectare dans les communes 

de la première couronne (Champforgeuil, 

Châtenoy-le-Royal, Saint-Marcel, Saint-

Remy) 

- 50 logements / hectare à Chalon-sur-Saône 

Ces objectifs constituent des moyennes à justifier à 

l’échelle des documents d’urbanisme, par niveau de 

polarités. Ils n’ont pas vocation à être appliqués 

individuellement à chaque permis de construire ou 

à chaque opération groupée. 

 

La présente prescription fixe les objectifs de densité 

minimum à atteindre dans les opérations de 

construction neuve. 

Les objectifs de densité varient suivant les niveaux de 

polarité de l’armature urbaine du SCOT, ce qui est 

logique vu que les communes plus importante (la 

polarité urbaine en premier lieu, mais également les 

polarités rurales) accueillent des formes urbaines d’ores 

et déjà plus denses, et peuvent produire des opérations 

plus denses car accueillant davantage de logements 

diversifiés (petits logements, locatifs,…). 

Les objectifs minimum de densité correspondent en 

moyenne à la réalité actuelle des formes urbaines 

produites sur le territoire (estimation sur la base des 

données 2003 -2013 sur la consommation d’espaces). 

Le SCOT encourage leur dépassement, mais ne 

l’impose pas, afin d’éviter de bloquer la faisabilité des 

opérations de logements sur le territoire. Ce choix se 

justifie, les autres objectifs du SCOT permettant de 

garantir une limitation de la consommation d’espace 

par rapport aux tendances passées (objectifs de 

réhabilitation, soutien de la production de logements 

dans les polarités donc avec plus de densité, priorité au 

renouvellement urbain,…). 

Le SCOT permet tout de même de tendre vers des 

densités plus importantes par rapport à la période 2003-

2012 utilisée dans le cadre de l’analyse de la 

consommation d’espace : 

- Entre 2003 et 2012, 49 hectares par an ont été 

consommés (cf. diag foncier), pour 577 

logements neufs commencés par an (hors 

constructions sur bâtiments existants). Soit 

une densité moyenne théorique de 11,8 

logements / ha 

- Entre 2018 et 2030, 40 hectares par an seraient 

consommés (cf. dispositions DOO) pour 507 

logements commencés par an. Soit une densité 

moyenne théorique de 12,7 logements / ha. 

Dans la prescription, il est précisé que les objectifs de 

densité sont à atteindre en moyenne à l’échelle des 

documents d’urbanisme, et qu’ils ne doivent pas être 

appliqués à l’opération. Ce choix se justifie, afin 

d’éviter la standardisation des formes urbaines. 

Certaines opérations à proximité des cœurs de bourgs 

mériteront d’être plus denses que la moyenne, et 

d’autres dans des secteurs plus périphériques ou 

sensibles sur le plan paysager pourront mériter d’être 

moins denses. L’atteinte de la moyenne définie dans le 
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SCOT sera à justifier dans le cadre des documents 

d’urbanisme. 

Ces dispositions ont été élaborées sur la base des 

problématiques identifiées dans le volet « Formes 

urbaines » de l’Etat Initial de l’Environnement. En 

particulier, ce volet a mis en évidence des densités 

relativement faibles dans les opérations d’habitat 

récentes (lotissements, mitage), nécessitant de poser 

des objectifs minimum en matière de densité. 

 

Ces objectifs de densité représentent des minimums, 

et le SCoT encourage leur dépassement. Afin 

d’atteindre ces objectifs, il est recommandé, dans le 

cadre des documents d’urbanisme, de prévoir un 

développement de formes urbaines diversifiées, qui 

permettent également de diversifier les typologies 

de logements offertes. Le niveau de diversité 

minimum suivant est à rechercher : 

- 25% minimum de logements groupés ou 

collectifs dans les villages 

- 50% minimum de logements groupés ou 

collectifs dans les polarités d’équilibre et 

de proximité 

- 65% minimum de logements groupés ou 

collectifs dans les communes de la 

première couronne (Champforgeuil, 

Châtenoy-le-Royal, Saint-Marcel, Saint-

Remy) 

Le SCoT recommande d’appliquer, à l’échelle des 

opérations d’ensemble de plus de 10 logements, ces 

objectifs minimum de densité et de diversité de 

formes urbaines, afin de promouvoir la mixité 

sociale au niveau opérationnel. 

 

Cette recommandation vient compléter les dispositions 

prescriptives précédentes, en indiquant des objectifs 

indicatifs de diversification des formes urbaines, en sus 

des objectifs de densité. 

Cette approche se justifie, car la diversification des 

formes urbaines est un des leviers importants 

permettant la densification des opérations de 

logements. L’augmentation des densités des opérations, 

appliquée en conservant un modèle de logements 

individuels de type pavillonnaire, tend à générer sur le 

territoire des formes urbaines peu qualitatives sur le 

plan paysager et sur le plan de la qualité d’habitat pour 

les ménages. 

Il est pertinent que les objectifs de diversité des formes 

urbaines soient différenciés par niveaux de polarités, au 

même titre que pour les objectifs prescriptifs de densité. 

Aucun objectif n’est précisé pour la ville centre, qui 

accueille d’ores et déjà une part très importante de 

logements groupés ou collectifs. 

Enfin, il est recommandé d’appliquer les objectifs de 

densité et de diversité des formes urbaines « à 

l’opération » pour les opérations de plus de 10 

logements.  Cette recommandation va dans le sens 

d’une amélioration de la mixité sociale au sein des 

quartiers d’habitat. Elle n’est pas prescriptive, les 

capacités à diversifier les formes urbaines dépendant 

largement du contexte propre à chaque opération. 

Ces orientations ont été définies sur la base des enjeux 

identifiées dans le volet « formes urbaines » de l’Etat 

Initial de l’Environnement, qui a mis en évidence la 

standardisation des projets de lotissements, qui 

explique en partie la faiblesse des densités des projets 

récents sur le territoire. 

 

 

 

PRESCRIPTION N°1-5 : Les plafonds de consommation d’espace pour l’habitat 

Les documents d’urbanisme intègrent des 

objectifs chiffrés de limitation de la 

consommation foncière pour l’habitat, en 

La présente prescription définit les plafonds chiffrés de 

consommation foncière pour l’habitat. 
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respectant les plafonds de consommation définis 

dans le tableau ci-dessous. Les surfaces indiquées 

intègrent les extensions, la valorisation des dents 

creuses (hors application d’un coefficient de 

rétention foncière). 

Elle est cohérente au regard des dispositions du code de 

l’urbanisme, qui demande au DOO de définir des objectifs 

chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain. 

Les plafonds de consommation d’espace définis sont 

justifiés car ils découlent directement de l’application des 

objectifs de production de logements (prescription n°1-1) 

et des objectifs minimum de densité (prescription n°1-4). 

Ils permettent de réduire la consommation d’espace par 

rapport aux tendances passées (cf. prescription n°5-15). 

Leur définition par grand secteur se justifie également, 

afin de laisser aux PLU(i) la possibilité d’approfondir les 

modalités de répartition commune par commune, au 

regard des contextes propres à chaque commune (analyses 

plus fines à l’échelle parcellaire permettant de préciser les 

potentiels de chaque commune). 

Ces dispositions ont été établies au regard des constats 

effectués dans le volet « occupation et consommation des 

sols » du diagnostic, qui a mis en évidence l’augmentation 

des rythmes de consommation entre 1950 et 2013, qui a 

conduit les élus à s’interroger sur la limitation de la 

consommation d’espace. 

Les plafonds de consommation d’espace ne 

doivent pas nécessairement correspondre aux 

surfaces ouvertes à l’urbanisation dans les 

documents d’urbanisme. 

En effet, le SCoT recommande de mettre en place, 

dans les Plans Locaux d’Urbanisme, des 

coefficients de rétention foncière pour prendre en 

compte les difficultés et délais de mobilisation du 

foncier identifiable au sein de l’enveloppe 

urbaine. Il est recommandé aux documents 

d’urbanisme de préciser, dans leurs diagnostics, 

les problématiques de rétention (dureté foncière, 

parcelles enclavées nécessitant la création 

d’accès,…), afin de justifier la mise en place 

d’éventuels coefficients de rétention. 

La présente recommandation ouvre la possibilité de 

définir des coefficients de rétention foncière dans les 

Plans Locaux d’Urbanisme, afin d’ajuster les surfaces 

urbanisables par rapport aux plafonds de consommation 

d’espace. 

Cette recommandation se justifie, car une partie des 

secteurs mobilisables au sein des enveloppes urbaines 

(dents creuses en particulier) peuvent être difficiles à 

mobiliser (aménagements préalables nécessaires ou 

remembrements, secteurs à forte dureté foncière, etc.), et 

cette mobilisation peut dépasser l’échelle de temps d’un 

PLU. Dans tous les cas, le recours au coefficient de 

rétention doit être justifié dans les documents d’urbanisme 

concernés. 

Le SCOT ne fixe pas les coefficients de rétention de 

manière chiffrée. Ce choix se justifie, car les enjeux de 

rétention peuvent être très variables d’un secteur à un 

autre. La justification doit se faire au cas par cas. 

Renforcer les centralités des villes et des villages 

PRESCRIPTION N°1-6 : Le renforcement des centralités 

Les documents d’urbanisme identifient les 

principales centralités urbaines et villageoises à 

renforcer en termes d’offre de logements, de 

services et de commerces, dans la limite de 2 ou 3 

centralités maximum par commune. Ils localisent 

Cette prescription demande aux documents 

d’urbanisme de localiser de manière prioritaire les 

extensions de l’urbanisation au niveau des principales 

centralités urbaines et villageoises. 
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les extensions, lorsqu’elles sont nécessaires, en 

continuité avec ces principales centralités. 

La densification de l’ensemble des hameaux et 

écarts reste envisageable au sein de leur enveloppe 

urbaine : mobilisation de dents creuses, reconquête 

de bâtiments existants, extensions de bâtiments, 

divisions parcellaires. 

Ce choix se justifie, car il permet de conforter les 

centralités de logements et de services, mais également 

de limiter la dispersion de l’habitat, génératrice de 

déplacements et de coûts pour les collectivités (réseaux, 

services…). Le code de l’urbanisme demande au DOO 

de déterminer les conditions d’un développement 

urbain maîtrisé et les principes de revitalisation des 

centres urbains et ruraux. 

La prescription vient également préciser que la 

densification des hameaux et écarts reste envisageable, 

sans extensions des espaces déjà bâtis. Ce choix se 

justifie également, car il permettra d’offrir quelques 

logements dans les hameaux afin de conserver leurs 

dynamiques, et d’y maintenir les populations 

résidentes. 

Ces orientations ont été établies au regard du volet 

« formes urbaines » et du volet « habitat » du 

diagnostic, qui ont mis en évidence les problématiques 

de dévitalisation des centres historiques sur le territoire 

(développement de la vacance dans le parc ancien, 

dégradation du bâti dans les centres). 

Si la densification des hameaux et écarts reste 

possible, il faut souligner qu’elle n’est pas 

systématiquement pertinente. Le SCoT recommande 

d’identifier finement, dans les documents 

d’urbanisme, les caractéristiques des différents 

hameaux et écarts (desserte par les réseaux, 

position dans le paysage, présence d’enjeux 

environnementaux,…). Il s’agit de limiter la 

densification dans les hameaux ou écarts les moins 

adaptés pour recevoir de nouvelles constructions, 

en fonction de ces caractéristiques (faible desserte, 

fort impact paysager...). 

Cette recommandation complète les dispositions ci-

dessus en incitant les collectivités à préciser les 

capacités et contraintes de développement propres à 

chaque hameau, dans le cadre des PLU(i). 

Cette réflexion se justifie, car la densification de 

certains hameaux mérite, dans certains cas, d’être plus 

fortement limitée afin de ne pas générer d’impacts 

paysagers, environnementaux, ou en matière de 

déplacements. 

Cette recommandation a été proposée au regard des 

constats effectués dans le volet « formes urbaines » de 

l’Etat Initial de l’Environnement, qui a montré les 

dynamiques de mitage sur le territoire, qui génèrent des 

formes urbaines très éclatées qu’il ne convient pas 

systématiquement de densifier.  

Anticiper les besoins liés à l’accueil des équipements publics et au déploiement des infrastructures 

numériques 

PRESCRIPTION N°1-7 : l’accueil des services et des équipements publics 

Les documents d’urbanisme identifient les besoins 

d’accueil d’équipements publics et précisent les 

modalités pour permettre cet accueil (identification 

et mobilisation d’espaces dédiés). L’accueil des 

équipements structurants pour les bassins de vie 

(intérêt et rayonnement intercommunal) doit être 

effectué en priorité dans les polarités de l’armature 

urbaine. 

Cette prescription vient demander aux documents 

d’urbanisme d’identifier les espaces nécessaires pour 

les nouveaux équipements.  

Des orientations sont définies pour l’accueil des grands 

équipements, avec notamment un accueil prioritaire 

dans les polarités de l’armature urbaine, et dans les 

centralités. 
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Afin de favoriser la revitalisation des centralités 

urbaines et villageoises, l’accueil des nouveaux 

équipements est privilégié dans les centralités des 

communes concernées. La mise en place 

d’équipements en périphérie des villes et des 

villages, et/ou dans des zones d’activité, doit être 

justifiée en démontrant l’absence de solutions 

alternatives en matière de localisation. 

Les documents d’urbanisme définissent les 

conditions d’accès aux équipements publics via les 

déplacements doux (piétons, vélo) et, le cas 

échéant, via les transports en commun. 

Ces dispositions sont cohérentes avec les dispositions 

du PADD, qui visent à accueillir prioritairement les 

équipements dans les polarités de l’armature urbaine. 

L’accueil prioritaire dans les centralités est cohérent et 

justifié, car il facilitera le maintien de l’attractivité des 

centres bourgs pour l’accueil des populations. 

La prescription demande, en outre, aux documents 

d’urbanisme de définir les conditions d’accès aux 

équipements par les différents modes de déplacement. 

Cette orientation est cohérente, car les services et 

équipements constitue des générateurs de déplacements 

importants pour les populations. Il est donc important 

de pouvoir y accéder en utilisant des modes de 

déplacements diversifiés, à la fois pour garantir 

l’accessibilité des équipements pour tous et pour limiter 

l’usage de la voiture individuelle. 

Ces orientations ont été établies au regard des constats 

effectués dans le diagnostic, et en particulier dans le 

volet « Démographie et armature urbaine » du 

diagnostic, qui a montré l’importance du rôle joué par 

les polarités de l’armature urbaine en termes d’offre 

d’équipements. 

Le SCoT encourage le développement des services, 

équipements et commerces de proximité dans les 

villages. Afin de faciliter le maintien voire la 

création de ce type de services, les 

intercommunalités sont incitées à développer des 

réflexions par groupes de villages, dans le cadre 

des documents d’urbanisme. Le développement 

d’une offre itinérante peut également être une 

solution intéressante dans les espaces ruraux. 

Cette recommandation vient compléter les dispositions 

précédentes, en encourageant les réflexions pour 

l’accueil des services, et équipements et commerces de 

proximité dans les villages. 

Elle se justifie, car les équipements et services de 

proximité peuvent être présents dans d’autres 

communes que les polarités, dans la mesure où ces 

services ne rayonnent pas à l’échelle intercommunale. 

Le maintien de ces équipements et services dans les 

villages contribuera à la qualité de vie en milieu rural, 

et au dynamisme des petites communes. Le volet 

« Démographie et armature urbaine » a montré qu’une 

partie de l’offre de services et d’équipements était 

localisée en dehors des polarités. 

PRESCRIPTION N°1-8 : l’aménagement numérique 

Les documents d’urbanisme anticipent les 

modalités de déploiement du Très Haut Débit à 

l’échelle communale, en lien avec les services du 

Conseil Départemental. Ils identifient les besoins 

d’aménagement pour permettre, en particulier, le 

déploiement des infrastructures filaires  (fourreaux, 

chambres,…). 

Ils mettent en place, autant que de besoin, des 

emplacements réservés pour permettre le passage 

éventuel des infrastructures en-dehors du domaine 

public. 

Cette prescription vient demander aux documents 

d’urbanisme d’anticiper les besoins liés à 

l’aménagement numérique du territoire. Elle est 

justifiée car elle vient traduire les orientations du PADD 

sur un plan plus opérationnel (chapitre 1-6 du PADD). 

Il est pertinent, dans les documents d’urbanisme, 

d’anticiper les besoins d’aménagement pour faciliter le 

déploiement des infrastructures filaires, cela ne pouvant 

qu’aller dans le sens d’une accélération de ce 

déploiement. Ces dispositions sont cohérentes par 

rapport aux constats effectués dans le volet 

« Démographie et armature urbaine » du diagnostic, qui 

a mis en évidence les besoins d’amélioration 
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Pour rappel, les communes appartenant aux EPCI 

du Grand Chalon, Entre Saône et Grosne, Saône 

Doubs Bresse, en dehors des communes situées 

dans les zones AMII et des communes ayant intégré 

la CC Entre Saône et Grosne en 2017, bénéficieront 

du déploiement optique sous maîtrise d’ouvrage 

départementale d’ici à 2020. 

progressive de l’aménagement numérique du territoire, 

en cohérence avec le SDDAN. 

 

4.2. ORGANISER UNE STRATEGIE ECONOMIQUE COMMUNE 
 

Organiser la gestion du foncier économique de manière durable 

PRESCRIPTION N°2-1 : le renouvellement et la densification des espaces d’activité existants 

Les documents d’urbanisme identifient le potentiel 

de renouvellement et de densification des espaces 

d’activité existants, en incluant les potentialités de 

changement de destination (habitat, équipements 

publics,…). La mobilisation de ce potentiel 

représente une priorité. En particulier, les surfaces 

mobilisables dans les friches et sites de 

renouvellement doivent être évaluées et justifiées 

dans les documents d’urbanisme, et valorisées en 

priorité avant d’envisager des extensions. 

En particulier, les capacités de renouvellement et de 

densification des sites économiques suivants de 

l’unité urbaine de Chalon-sur-Saône sont à 

approfondir : 

- Le site SaôneOr, en intégrant le site de 

l’ancienne Raffinerie du Midi à Crissey. 

- Le site du Port Nord (vocation mixte : culturel, 

touristique, économique,…). 

- Les zones commerciales : zone sud-est, 

Californie, Thalie / Zone Verte 

- Le site de la Route de Lyon (secteur de la 

Sucrerie), dont le renouvellement est déjà 

largement engagé. 

- Les espaces économiques à l’entrée de la 

commune de Lux 

- Le site de l’ancienne usine William Saurin à 

Saint-Marcel (changement de destination 

potentiel pour accueillir des équipements 

publics). 

La présente prescription demande aux documents 

d’urbanisme d’identifier les capacités de 

renouvellement / de densification des espaces d’activité 

existants, en listant des sites à enjeux en matière de 

renouvellement (en particulier dans la polarité urbaine 

de Chalon sur Saône). 

Il est justifié que le SCOT insiste sur ce point, car le 

renouvellement et la densification des sites 

économiques existants sont une manière de moins 

consommer d’espace, et de limiter l’étalement urbain, 

ce qui permet donc de répondre aux attentes nationales 

exprimées dans le code de l’urbanisme. 

Il est précisé dans la prescription que la mobilisation du 

potentiel de renouvellement / densification doit être 

prioritaire pour l’accueil des entreprises. Cette 

orientation est justifiée, car elle permet de garantir une 

meilleure maîtrise des extensions de ZAE sur le 

territoire, et donc une moindre consommation d’espace. 

Il est cohérent que les principaux sites listés dans le 

DOO soient des sites de la polarité urbaine ou des 

communes proches, car c’est le secteur qui concentre 

les enjeux de renouvellement des espaces à vocation 

économique. L’identification des sites a été faite en 

cohérence avec les politiques opérationnelles des 

collectivités concernées (le Grand Chalon en 

particulier). 

Ces dispositions ont été établies au regard des enjeux 

mis en évidence dans le cadre du volet « économie » du 

diagnostic, qui a notamment montré qu’une partie des 

zones économiques, en particulier au niveau de la 

polarité urbaine de Chalon sur Saône, présentaient des 

enjeux de renouvellement (présence de bâtiments 

vacants, enjeux de réaménagement). 

L’analyse des capacités de mutation des espaces 

économiques existants gagnera à prendre en 

compte : 

Cette recommandation vient compléter la prescription 

ci-dessus, en donnant des pistes de réflexion plus 

« opérationnelles » sur le renouvellement et la 

densification des espaces d’activités existants. La 

recommandation donne des exemples concrets de 
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- les capacités d’optimisation des espaces de 

voirie et de stationnement dans les zones, 

souvent surdimensionnés.  La mutualisation 

des espaces de stationnement peut représenter 

une opportunité pour permettre la 

densification. 

- les capacités de densification « verticale » des 

différents espaces d’activité, notamment dans 

le cadre de l’accueil de surfaces de bureaux 

(entreprises tertiaires ou bureaux associés à 

des activités industrielles et artisanales). 

Dans le cadre du diagnostic du SCoT, les enjeux de 

réaménagement paysager des grands espaces 

économiques de l’unité urbaine de Chalon sur 

Saône ont été précisés. Les schémas ci-dessous 

identifient, de manière indicative, les secteurs dans 

lesquels les problématiques de renouvellement sont 

les plus importantes. 

leviers d’actions pour densifier les espaces 

économiques (mutualisation des stationnements, 

densification « verticale »,…). La présence de ces 

orientations dans le DOO est justifiée, car elle donne à 

voir les modalités de mise en œuvre de l’objectif 

prescriptif associé. Elle permettra en outre de faciliter 

l’application de la prescription. 

Dans la même logique, une caractérisation des enjeux 

d’aménagement est proposée, de manière indicative, sur 

les principaux sites économiques à renouveler au 

niveau de la polarité urbaine (zone commerciale Sud-

Est, espace économique à l’entrée de la commune de 

Lux, zone commerciale de Thalie – Zone Verte – 

Boucicaut, SaôneOr). Cette recommandation est 

également cohérente car elle donne à voir les pistes 

d’intervention concrète pour engager le renouvellement 

des espaces d’activités concernés. 

Cette recommandation a été établie sur la base des 

cartes d’analyse réalisées dans le volet « économie » du 

diagnostic (notamment la carte de la qualité urbaine et 

paysagère des ZAE au niveau de la polarité urbaine de 

Chalon sur Saône). 

PRESCRIPTION N°2-2 : l’offre foncière pour l’accueil d’activités économiques 

Les documents d’urbanisme précisent les besoins 

immobiliers et fonciers liés à l’accueil d’activités 

économiques.  

L’accueil de ces activités se fait, de manière 

préférentielle, dans les tissus urbains et villageois 

existants, à condition qu’elles ne génèrent pas de 

risques ou de nuisances pour les habitants. L’accueil 

d’activités dans des espaces dédiés (zones 

d’activités économiques) est possible par extension 

et densification des zones existantes.  

Les documents d’urbanisme s’inscrivent en 

compatibilité avec les plafonds de consommation 

d'espace suivants pour l'ouverture du foncier destiné 

à l’activité (dans les zones dédiées et dans le tissu 

urbain) sur la période 2018-2030. Les espaces 

actuellement urbanisables dans les documents 

d’urbanisme et dépassant ces plafonds de surfaces 

devront être reclassés en zones agricoles ou 

naturelles lors des procédures de révision. Ces 

plafonds intègrent les surfaces de développement 

des zones commerciales. Ils n’intègrent pas le 

développement de certaines activités économiques 

liées à la valorisation des ressources locales, 

l’objectif étant de faciliter ce développement dans 

les documents d’urbanisme : 

- Les activités de production agricole et 

forestière. 

La présente prescription vise à définir les objectifs en 

matière d’accueil des activités économiques. 

D’une part, le SCOT demande aux documents 

d’urbanisme de prévoir, de manière prioritaire, 

l’accueil des activités économiques dans les tissus 

existants, lorsque ces activités s’y prêtent. 

Cette orientation se justifie à plusieurs niveaux : 

- Elle correspond à la réalité des dynamiques 

actuelles, de nombreux bâtiments d’activité se 

développant en dehors des espaces d’activités 

« dédiés ». En particulier, en milieu rural, les 

activités s’implantent majoritairement dans des 

tissus mixtes. 

- Elle va dans le sens d’une limitation des zones 

économiques dédiées, qui génèrent des impacts sur 

les paysages (intégration paysagère souvent 

difficile, développement en périphérie des villes et 

villages…), et sur les besoins en déplacements (les 

zones dédiées sont souvent à l’écart des centres 

urbains et villageois et des zones résidentielles). 

La prescription définit, en outre, des plafonds de 

consommation d’espace pour l’accueil des activités 

économiques. Cette orientation est nécessaire pour 

garantir la limitation des rythmes de consommation 
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- Les activités de transformation agricole et 

forestière, lorsqu’elles visent à valoriser des 

matières premières produites localement. 

- Les activités de production d’énergies 

renouvelables. 

- Les activités de traitement et de valorisation des 

déchets. 

d’espace par rapport aux tendances passées. Elle vient 

donc traduire les dispositions du code de l’urbanisme. 

La prescription souligne que le développement des 

espaces d’activités est possible par extension et 

densification des zones existantes. Cela intègre 

également les zones d’activité en projet identifiées dans 

les documents d’urbanisme en vigueur à la date 

d’approbation du SCOT. 

Enfin, il est précisé que certaines activités ne sont pas 

comptabilisées dans le plafond de consommation pour 

les activités économiques. Les justifications suivantes 

sont apportées : 

- Pour les activités de production et de 

transformation agricole et forestière, il s’agit de 

faciliter au maximum leur développement, dans 

une logique de développement des filières 

« courtes » en lien avec les orientations du PADD. 

Il faut souligner que la majorité des bâtiments 

notamment agricoles s’implantent de toutes 

manières d’ores et déjà en-dehors des zones à 

urbaniser des documents d’urbanisme. 

- Pour les activités de production d’énergies 

renouvelables et les activités de traitement et de 

valorisation des déchets, il s’agit également de 

faciliter leur implantation. Les implantations sont 

difficiles à envisager sur la base des tendances 

passées, car les projets sont souvent ponctuels et 

peuvent représenter des surfaces importantes 

(plusieurs dizaines d’hectares, par exemple, pour 

un projet de parc éolien). 

L’ensemble de ces orientations sont cohérentes avec les 

dispositions du PADD : 

- Le PADD affirme une ambition de rationalisation 

des surfaces de zones d’activités, en limitant la 

création de nouvelles zones d’activités ex-nihilo. 

- Le PADD affirme des ambitions de 

développement des filières agricoles et forestières 

(diversification et filières courtes en particulier), et 

des ambitions de développement des énergies 

renouvelables. 

Ces orientations ont été définies en fonction des enjeux 

identifiés dans le diagnostic, en particulier : 

- Dans le volet « économie » du diagnostic, qui a 

mis en évidence l’importance des disponibilités 

foncières dans les zones d’activités, justifiant le 

fait de ne pas recréer de nouvelles zones d’activités 

ex nihilo. 

- Dans le volet « occupation et consommation des 

sols » du diagnostic, qui a mis en évidence 

l’importance des rythmes de consommation 
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d’espace, et le poids des espaces d’activité, ce qui 

a conduit les élus à se fixer des objectifs de 

réduction de la consommation à ce niveau. 

Le SCoT recommande d’anticiper les possibilités de 

développement au-delà de l’échéance 2030, 

notamment en termes de maîtrise du foncier. Des 

espaces de développement à plus long terme 

pourront être identifiés dans le cadre des documents 

d’urbanisme (Zones d’Aménagement Différé, par 

exemple). 

Le développement des espaces d’activité suivants 

est à anticiper en particulier dans le cadre des 

documents d’urbanisme, les surfaces concernées 

pour chacun de ces sites pouvant être supérieures à 

10 ha à l’horizon 2030 (développement intégré dans 

les plafonds de consommation d’espace ci-dessus) : 

- Le développement du site de SaôneOr ; 

- Le développement du site d’ActiSud ; 

- Le développement du site de l’Echo Parc à 

Sennecey-le-Grand ; 

- La reconquête du site de l’ancienne 

raffinerie du Midi (Crissey) ; 

- L’extension de la prison (Varennes le 

Grand) ; 

- Le développement de l’entreprise Keria 

sur sa réserve privée (Varennes le Grand) 

- Le développement des projet d’espaces 

d’activités portés depuis plusieurs années 

au niveau de l’échangeur de Chalon Nord 

et au sud de l’aérodrome (Champforgeuil). 

Le développement des zones d’activités d’échelle 

locale (artisanat) est également à anticiper au 

niveau des principales polarités d’équilibre & de 

proximité (développement proportionné en fonction 

des besoins). 

Cette recommandation vient compléter la prescription 

ci-dessus, en donnant à voir les principaux projets 

envisagés sur le territoire. 

Ces compléments se justifient, car ils permettent de 

mieux comprendre les objectifs fonciers définis ci-

avant. Ils ont été établis sur la base du volet 

« économie » du diagnostic, qui a permis d’identifier la 

localisation des principales ZAE et des principales 

disponibilités foncières sur le territoire. 

La recommandation précise, en outre, que des 

possibilités de développement au-delà de l’échéance 

2030 peuvent être réfléchies d’ores et déjà dans le cadre 

des politiques d’urbanisme. 

Cette orientation se justifie, car l’aménagement des 

espaces d’activités doit se penser sur le long terme, 

l’ouverture des terrains à l’urbanisation n’intervenant 

qu’au terme de réflexions préalable, et d’un travail sur 

la maîtrise foncière et sur les études préalables. 
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PRESCRIPTION N°2-3 : les critères de qualité pour l’aménagement des espaces d’activité 

Les projets de renouvellement et d’extension 

d’espaces d’activité devront être encadrés dans les 

documents d’urbanisme, en prévoyant les 

conditions de leur développement. 

Les documents prévoient les modalités 

réglementaires pour garantir la qualité des zones 

(règlements de zones, OAP,…), en particulier sur 

les points suivants : 

- Les modalités de desserte en cheminements 

doux des espaces d’activité, l’ensemble des 

projets de développement ou de 

renouvellement devant justifier d’une desserte 

afin de faciliter le report modal.  

- L’intégration paysagère des espaces d’activité, 

avec en particulier un encadrement des 

modalités d’implantation des bâtiments, de la 

densité et de la hauteur des espaces bâtis, du 

traitement des limites de l’espace d’activité 

(végétalisation par exemple), de 

l’aménagement des espaces publics au sein de 

la zone. Une vigilance particulière est attendue 

sur l’amélioration de l’aménagement des 

grandes zones commerciales de la polarité 

urbaine (zone Sud-Est, Californie, Thalie). 

- L’intégration environnementale des zones 

d’activité, avec en particulier les conditions de 

préservation de la trame verte et bleue et des 

corridors écologiques, y compris au sein même 

de l’espace d’activités (trame verte et bleue « 

urbaine »). Les prescriptions 5-1 et 5-2 

s’appliquent également à ces espaces. 

- La performance énergétique des zones 

d’activité, en abordant en particulier les 

conditions d’implantation et de conception des 

bâtiments (hauteurs, faîtages,…) pour 

permettre l’accueil d’équipements de 

production d’énergies renouvelables in situ. 

- Les modalités d’accueil des équipements de 

gestion des déchets : équipements collectifs de 

tri et de collecte des déchets ménagers, 

équipements spécifiques pour les artisans,… 

L’aménagement d’une desserte numérique de 

qualité (Très Haut Débit) représente un prérequis 

pour le développement des espaces d’activités 

(extensions de zones existantes). Au sein de la 

polarité urbaine, le développement d’espaces 

économiques ou commerciaux est conditionné à la 

mise en place d’une desserte en transports en 

commun. 

Cette prescription vient définir les critères de qualité 

attendus pour les projets de zones d’activités (créations, 

extensions, réaménagements…). 

Les différents critères de qualité présentés sont justifiés 

au regard des orientations du PADD et des dispositions 

du code de l’urbanisme : 

- Le développement de la desserte des espaces 

d’activités en cheminements doux doit faciliter le 

report modal pour le déplacement au sein des 

espaces d’activités mais également entre ces 

espaces et les autres espaces urbanisés. Il permettra 

de réduire les déplacements en voiture individuelle, 

et donc les consommations d’énergie et les 

émissions de gaz à effet de serre associés. Le 

développement des modes doux est une ambition 

clairement affichée dans le PADD. 

- L’encadrement de l’intégration paysagère des 

espaces d’activités est également un sujet de 

réflexion qui se justifie. Le diagnostic du SCOT a 

clairement identifié le déficit d’intégration 

constaté, globalement, au niveau des espaces 

d’activités. La préservation des paysages 

représente une des attentes exprimées dans le code 

de l’urbanisme par rapport au SCOT. 

- Le renforcement de l’intégration environnementale 

des espaces d’activités représente également un 

objectif qui se justifie. Il va dans le sens d’une 

meilleure préservation de la biodiversité et des 

ressources, conformément au PADD et au code de 

l’urbanisme. 

- Le renforcement de la performance énergétique des 

zones d’activités représente également un objectif 

cohérent. Les bâtiments d’activités représentent un 

poste non négligeable de consommations d’énergie 

sur le territoire. En outre, les espaces d’activités 

constituent des espaces favorables pour l’accueil 

d’équipements de production d’énergies 

renouvelables (photovoltaïque en toiture, réseaux 

de chaleur,…). Il s’agit, conformément au PADD 

et au code de l’urbanisme, de réduire les 

consommations d’énergie et de faciliter le 

développement de la production d’énergies 

renouvelables. 

La prescription impose également une desserte 

numérique de qualité pour le développement des 

espaces d’activités. Cette orientation se justifie, l’accès 

au numérique représentant un facteur de compétitivité 

de plus en plus important pour les entreprises, dans la 

quasi-totalité des secteurs d’activités. 
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 Cette prescription a été établie au regard des constats 

effectués dans le volet « économie » du diagnostic, qui 

a mis en évidence : 

- Les besoins d’amélioration de la qualité des 

aménagements dans les zones d’activités 

économiques ; 

- Le déficit de qualité du niveau de services dans les 

ZAE (desserte numérique, gestion et services en 

zones). 

Concernant la desserte des zones d’activité, le 

SCoT recommande de prévoir, y compris en-dehors 

de la polarité urbaine et lorsque cela est possible, 

une desserte par les transports en commun des 

espaces qui seront développés ou renouvelés.  

Les collectivités gagneront à prévoir, dans les 

espaces économiques en développement ou en 

renouvellement, des services et équipements 

mutualisés pour les entreprises, sur la base de 

besoins identifiés avec ces dernières. Le 

développement de l’immobilier économique est à 

encourager pour mieux répondre aux attentes des 

entreprises qui recherchent ce type de biens 

(espaces de co-working, bureaux « clé en main 

»,…). L’offre d’immobilier d’entreprise peut 

également être développée dans les polarités 

rurales (hôtels d’entreprises, « pôles » 

artisanaux,…). 

Il est recommandé aux collectivités de mettre en 

place des chartes d’aménagement et de gestion des 

principales zones d’activité existantes ou en projet, 

en concertation avec l’ensemble des acteurs des 

zones, afin d’optimiser la qualité des espaces 

d’activités sur les différents volets, sans se limiter 

au champ d’action des documents d’urbanisme. 

Cette recommandation vient compléter la prescription 

précédente, en identifiant des critères de qualité 

complémentaires à rechercher, même s’ils sont 

difficiles à généraliser. 

Les différents critères évoqués sont justifiables : 

- La desserte en transports collectifs, lorsqu’elle est 

possible, permettra de faciliter le report modal pour 

l’accès aux entreprises, et donc de limiter à la fois 

les consommations d’énergie liées au transport, et 

les émissions de gaz à effet de serre. Cela va dans 

le sens du renforcement des modes de 

déplacements alternatifs à la voiture individuelle, 

conformément au PADD et aux constats effectués 

dans le volet « mobilités » du diagnostic (mise en 

évidence d’une surutilisation de la voiture 

individuelle en particulier). 

- Le développement de l’offre immobilière et des 

services / équipements mutualisés pour les 

entreprises est un paramètre recommandé car cela 

répond aux besoins des entreprises. Ce type d’offre 

est de plus en plus demandé sur le territoire, et le 

volet « économie » du diagnostic a montré que 

l’offre était relativement faible à ce jour. 

La recommandation suggère la mise en place de chartes 

d’aménagement et de gestion des espaces d’activités, 

au-delà du champ réglementaire des documents 

d’urbanisme. Cette proposition se justifie, car de telles 

chartes permettent d’encadrer, de manière souple, 

l’aménagement des espaces d’activité sur des points que 

les documents d’urbanisme ne peuvent réglementer. En 

outre, les chartes permettent de construire de manière 

plus concertée des réflexions avec les entreprises sur 

l’aménagement des zones. 
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Equilibrer l’offre commerciale 

PRESCRIPTION N°2-4 : les localisations préférentielles pour l’accueil des activités commerciales 

Le SCoT définit des localisations préférentielles 

pour l’accueil des activités commerciales, en 

distinguant plusieurs types de localisations. Le 

tableau ci-dessous précise les conditions d’accueil 

des activités commerciales dans chaque type de 

localisation préférentielle.  

La délimitation des localisations préférentielles est 

précisée dans les zooms ci-après. 

La présente prescription définit les localisations 

préférentielles pour l’accueil des activités 

commerciales, ainsi que les modalités d’accueil 

associées aux différentes localisations préférentielles. 

Ces dispositions sont justifiées, car elles déclinent les 

attentes exprimées dans le code de l’urbanisme par 

rapport au DOO, et car elles permettent de décliner les 

orientations du PADD (axe 2, volet commerce). 

Centralité urbaine principale 

La centralité urbaine principale peut accueillir tous 

types d’activités commerciales, sans restrictions de 

format (surfaces de vente). L’extension des 

commerces existants est autorisée sans limite de 

surface de vente. 

Les activités accueillies devront rester compatibles 

avec la configuration de la centralité, et ne pas 

générer des flux ou nuisances excessifs. La mixité 

des activités commerciales est à favoriser, ainsi que 

la mixité des fonctions urbaines (commerces, 

logements, bureaux, équipements publics,…). Les 

linéaires commerciaux en pieds d’immeubles 

gagneront à être renforcés et étendus. 

Il est recommandé, au niveau des centralités 

commerciales d’une manière générale, de mettre 

en place des outils et politiques permettant de 

protéger les linéaires commerciaux, d’éviter les 

changements de destination des cellules, et 

d’améliorer les conditions d’aménagement des 

cellules existantes (taille, accessibilité,…). 

La centralité urbaine principale correspond au centre-

ville élargi de Chalon sur Saône, qui correspond aux 

secteurs urbains situés à l’intérieur de la rocade. 

Cette centralité rassemble différentes fonctions urbaines 

structurantes et offre un nombre important de 

commerces, services et équipements, qui rayonnent sur 

toute l’agglomération. Elle dispose d’une bonne 

accessibilité par tous les modes de déplacement 

(piétons, vélos, transports en commun, véhicules 

particuliers). 

Il est logique de permettre tous types d’implantations 

dans la centralité urbaine principale, dans une logique 

de renforcement des fonctions de cette centralité. Il est 

toutefois important de prévoir des actions 

opérationnelles pour faciliter le développement des 

tissus commerciaux dans un contexte plus contraint 

qu’en périphérie de l’agglomération, d’où les 

recommandations proposées dans le SCOT. 

Cette orientation est cohérente avec les constats 

effectués dans le volet « économie » du diagnostic, qui 

a notamment montré l’importance du pôle central de 

Chalon sur Saône, et de son centre-ville , en matière 

d’offre commerciale. 

Zones commerciales structurantes 

L’accueil de commerces d’une superficie 

supérieure à 500 m² de surfaces de vente est 

autorisé. L’extension des commerces existants ou 

des cellules commerciales au sein d’un ensemble 

commercial est autorisée sans limite de surface de 

vente. 

La création de nouveaux commerces, de nouvelles 

cellules commerciales au sein d’un ensemble 

commercial nouveaux ou existant, de cellules 

commerciales au sein d’une nouvelle galerie 

marchande, d’une superficie inférieure à 500 m² de 

surface de vente est interdite, à l’exception des 

Les zones commerciales structurantes sont organisées 

autour d’une ou plusieurs locomotives commerciales 

(hypermarché et/ou grande surface spécialisée). Leur 

offre commerciale est large et variée, comprenant des 

grandes surfaces alimentaires et spécialisées dans le 

domaine des loisirs, de l’équipement de la personne et 

de la maison, rayonnant sur une vaste zone de 

chalandise (le nord-est du département de Saône et 

Loire). 

La prescription du SCOT vise à permettre le 

développement et l’évolution des grandes et moyennes 

surfaces dans ces zones structurantes, ce qui est logique 

car c’est dans ces zones que l’on retrouve la majorité de 

l’offre de ce type (commerces de plus de 500 m² de 

surface de vente). Le SCOT ne permet pas le 
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commerces situés à l’intérieur d’une galerie 

marchande. 

L’extension galeries marchandes est permise dans 

la limite de 10% des surfaces de vente existantes. 

La création de nouvelles galeries marchandes est 

autorisée uniquement au niveau des grandes 

surfaces alimentaires existantes, dans la limite de 

10% de la surface de vente des grandes surfaces 

concernées. 

La division d’un commerce ou d’une cellule 

commerciale au sein d’un ensemble commercial 

ayant pour effet de créer une surface de vente 

inférieure à 500 m² est interdite. 

L’évolution de ces zones commerciales est à 

encourager, en permettant en particulier leur 

réaménagement et leur densification, sans 

extension du périmètre actuel. Il est souhaité que la 

création de nouveaux commerces contribue à 

l’amélioration de la qualité urbaine, de 

l’aménagement et du fonctionnement de la zone, 

sans porter atteinte au commerce de proximité des 

centralités urbaines. 

développement des zones structurantes outre mesure, le 

périmètre des localisations préférentielles étant défini 

au niveau des zones existantes, sans extensions 

majeures. 

Le SCOT limite les possibilités d’accueil des 

commerces de moins de 500 m² dans les zones 

commerciales structurantes. Ces dispositions sont 

justifiées, car le développement des petits commerces 

est privilégié dans les centralités urbaines et 

villageoises, afin de conforter leur dynamisme. Un 

développement trop important des petites cellules ou 

des galeries marchandes dans les zones commerciales 

structurantes serait contre-productif par rapport aux 

objectifs de maintien des petits commerces dans les 

centralités. 

Le SCOT laisse toutefois la possibilité de 

développement proportionné des galeries existantes, et 

d’extension des commerces déjà présents, afin d’éviter 

de dévitaliser certains secteurs des zones commerciales 

structurantes. Cette disposition est justifiée, afin de 

permettre le renouvellement de l’offre existante dans les 

zones commerciales. 

L’ensemble de ces dispositions ont été établies au 

regard de l’analyse des tissus commerciaux effectuée 

dans le volet « économie » du diagnostic. Cette analyse 

a montré l’importance des zones commerciales 

structurantes en matière d’offre commerciale, 

notamment en Grandes et Moyennes Surfaces. Elle a 

également montré l’importance de l’offre existante par 

rapport aux besoins, ce qui a conduit les élus à définir 

des localisations préférentielles au niveau des zones 

existantes, sans création de nouvelles zones 

commerciales d’envergure. 

Zones commerciales intermédiaires 

La création de nouveaux commerces supérieurs à 

500 m² de surface de vente est interdite. 

L’extension limitée des galeries marchandes est 

autorisée, dans la limite de 10% de leur surface de 

vente existante. La création de galeries marchandes 

est également autorisée dans la limite d’environ 

10% de la surface de vente de la grande surface 

alimentaire existante. 

L’extension des commerces existants, de surface de 

vente supérieure à 500 m², est autorisée dans la 

limite de 25% de la surface de vente existante. 

L’évolution de ces zones commerciales est à 

encourager, en permettant en particulier leur 

réaménagement et leur densification.  Il est 

souhaité que la création de nouveaux commerces 

contribue à l’amélioration de la qualité urbaine, de 

l’aménagement et du fonctionnement de la zone, 

Les zones commerciales intermédiaires, au 

rayonnement local, complètent le maillage commercial 

de l’agglomération. Leur offre s’articule autour d’un 

supermarché ou d’un hard discounter. Elles ne sont pas 

éloignées des zones d’habitation et certaines sont 

intégrées dans le tissu urbain. 

Cela concerne, plus concrètement, la zone commerciale 

de Carrefour Chalon Nord (Chalon sur Saône), et la 

zone commerciale du Champ Chassy (Châtenoy en 

Bresse). 

Compte tenu du rayonnement relativement local de ces 

deux zones, le SCOT limite les possibilités d’accueil de 

nouveaux commerces aux structures de moins de 500 m² 

de surface de vente. Cette limitation se justifie, 

l’objectif étant de limiter les effets de concurrence avec 

les zones commerciales structurantes, dans un contexte 

actuel d’équipement commercial déjà dense à l’échelle 

de l’agglomération (constat mis en évidence dans le 

diagnostic). 
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sans porter atteinte au commerce de proximité des 

centralités urbaines. 
La délimitation relativement stricte du périmètre de 

chaque localisation préférentielle concernée devrait, 

dans tous les cas, limiter les possibilités d’accueil de 

nouveaux commerces dans ces espaces, en cohérence 

avec l’ambition générale du PADD visant à maîtriser le 

développement de l’offre sur l’agglomération. 

L’identification des zones commerciales intermédiaires 

a été réalisée au regard de l’analyse des tissus 

commerciaux réalisée dans le cadre du volet 

« économie » du diagnostic, qui a permis de spatialiser 

l’offre au niveau de la polarité urbaine. 

Zones commerciales des polarités d’équilibre 

Les zones commerciales des polarités d’équilibre, 

délimitées de manière fine dans le SCOT, peuvent 

accueillir des commerces présentant une surface de 

vente inférieure à 2000 m² (créations ou extensions 

de surfaces existantes). Les nouvelles implantations 

resteront limitées en nombre, les surfaces globales 

des localisations préférentielles concernées étant 

réduites. L’extension des commerces existants 

présentant une surface de vente supérieure à 2000 

m² est autorisée, dans la limite de 25% de la surface 

de vente existante. 

L’aménagement qualitatif des zones commerciales 

des polarités d’équilibre est à encourager, en 

veillant notamment à la bonne connexion de ces 

espaces avec les centralités des polarités 

concernées. Le développement des commerces 

présents sur ces zones est à rechercher en 

complémentarité avec l’offre existante dans les 

centralités, afin de ne pas déstabiliser les 

commerces de centralités. 

Les zones commerciales des polarités d’équilibre 

correspondent à des zones à vocation commerciale dans 

les principales polarités « rurales » du SCOT. Elles 

accueillent, globalement, au minimum une grande 

surface alimentaire (jusqu’à 2500 m² de surface de 

vente), et éventuellement une ou plusieurs grandes 

surfaces spécialisées (bricolage, jardinage en 

particulier). 

Le SCOT identifie des localisations préférentielles au 

niveau des zones existantes, en permettant l’accueil de 

structures pouvant aller jusqu’à 2000 m² de surfaces de 

vente. 

Le seuil de surface se justifie, car il correspond à la 

réalité actuelle des équipements présents au niveau des 

polarités d’équilibre les plus importantes.  

La délimitation relativement stricte des localisations 

préférentielles (périmètres) limite les possibilités de 

multiplication de nouvelles enseignes. Des espaces non 

encore bâtis sont identifiés au niveau du pôle de Saint 

Léger sur Dheune (pour accueillir des projets 

d’implantation en cours) et au niveau du pôle de Buxy 

(pour accueillir un projet de déplacement d’une grande 

surface existante). 

L’identification de ces localisations préférentielles dans 

les polarités d’équilibre a été proposée sur la base des 

constats effectués dans le volet « économie » du 

diagnostic, qui a montré que les polarités d’équilibre 

jouaient un rôle important en matière de maillage 

commercial dans les espaces ruraux (présence d’une 

offre non négligeable complémentaire de celle de 

Chalon sur Saône). 

Espaces situés en-dehors des localisations 

préférentielles 

Les nouvelles créations de commerce ne pourront 

pas dépasser 300 m² de surfaces de vente en dehors 

des centralités urbaines et villageoises. Les 

commerces existants de plus de 300 m² de surface 

de vente pourront bénéficier d’une extension 

limitée, dans la limite des proportions suivantes : 

En-dehors des localisations préférentielles 

spécifiquement identifiées, le SCOT limite l’accueil des 

nouveaux commerces aux structures de moins de 300 m² 

de surface de vente. 

Cette orientation est cohérente, car elle permettra 

d’éviter le développement concurrentiel de structures de 

plus de 300 m² de surface de vente sur le territoire, dans 

un contexte d’équipement commercial relativement 

important mis en évidence dans le cadre du diagnostic. 

La limitation de l’accueil des surfaces de moins de 300 

m² n’a pas été retenue, car : 
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- 50% de la surface de vente existante pour 

les commerces de 300 à 999 m² de surface de vente, 

dans la limite de 300 m² 

- 30% de la surface de vente existante pour 

les commerces de 1000 à 2499 m² de surface de 

vente, dans la limite de 600 m² 

- 25% de la surface de vente existante pour 

les commerces de 2500 à 3999 m² de surface de 

vente, dans la limite de 800 m² 

- 20% de la surface de vente existante pour 

les commerces de 4000 m² et plus de surface de 

vente, dans la limite de 1000 m² 

Au sein des centralités urbaines et villageoises 

(périmètres des centralités à préciser dans les 

documents d’urbanisme), les nouvelles créations de 

commerces pourront atteindre 500 m² de surfaces 

de vente. L’extension des commerces existants sera 

autorisée dans la limite de 1000 m² de surface de 

vente. 

- Ce type de commerce peut se retrouver 

actuellement en-dehors des centralités, notamment 

en milieu rural (petits commerces dans les 

hameaux) ; 

- Compte tenu des dispositions législatives actuelles 

en matière d’exploitation commerciale, les projets 

de moins de 300 m² de surface de vente ne pourront 

pas entrer dans le cadre du régime des autorisations 

d’exploitation commerciale (sauf à ce qu’ils soient 

intégrés dans des ensembles commerciaux plus 

importants). 

Des commerces d’une surface maximale de 500 m² de 

surface de vente pourront être accueillis dans les 

centralités urbaines et villageoises, comme la 

prescription le prévoit (centralités à identifier dans les 

PLU(i)). Ce choix doit permettre de conforter les tissus 

commerciaux dans les centres de villages, certains 

villages non identifiés dans l’armature urbaine du SCOT 

pouvant accueillir des petits tissus commerciaux dans 

leurs centralités. 

La prescription prévoit des possibilités d’extension des 

surfaces existantes, dans les centralités et hors 

centralités. Cette disposition est justifiée, car elle doit 

permettre d’éviter de bloquer la modernisation de 

commerces existants et la création éventuelle de friches 

commerciales. 

Les dispositions définies en dehors des zones 

préférentielles ont été établies sur la base des constats 

effectués dans le volet « économie » du diagnostic, qui 

a montré que, si la polarité urbaine de Chalon sur Saône 

et les polarités d’équilibre jouaient un rôle structurant 

dans l’offre commerciale, il existait tout de même une 

offre, diffuse et de surfaces plus modestes, en-dehors de 

ces polarités. 

 

PRESCRIPTION N°2-5 : les principes d’aménagement des espaces à vocation commerciale 

Les nouveaux projets commerciaux intègrent une 

plus forte densité d’aménagement, afin de limiter la 

consommation d’espace. La densification sera 

rendue effective par : 

- De la réalisation de constructions sur plusieurs 

étages 

- De l’intégration de tout ou partie des 

stationnements en sous-sol, rez-de-chaussée, toit 

terrasse,… 

- De la mutualisation des accès et du stationnement 

entre plusieurs équipements commerciaux. 

Les nouveaux projets commerciaux doivent limiter 

leur impact paysager par des aménagements 

garantissant l’insertion visuelle du projet, et 

présenter une qualité environnementale et 

La présente prescription vise à définir les principes 

d’aménagement pour les espaces à vocation 

commerciale, conformément aux dispositions du code 

de l’urbanisme (Art. L141-16 - « le DOO précise les 

orientations relatives à l’équipement commercial et 

artisanal »). 

Les différentes orientations sont cohérentes avec les 

ambitions affirmées dans le PADD, et avec les attentes 

nationales exprimées dans le code de l’urbanisme : 

- Elles visent à faciliter la densification des espaces 

commerciaux, ce qui doit permettre un 

développement des activités économiques tout en 

limitant la consommation d’espace et l’étalement 

urbain (cohérence avec l’axe 1 et l’axe 2 du 

PADD). 

- Elles visent à améliorer l’intégration paysagère et 

urbaine des espaces commerciaux, qui génèrent 

pour les plus importants d’entre eux (zones 
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paysagère renforcée. La prise en compte de ce 

principe est évaluée au regard : 

- De la végétalisation des espaces extérieurs, 

notamment sur les espaces de stationnement. Les 

espaces libres de toute occupation sont 

principalement traités en espace vert, 

préférentiellement en pleine terre, et les arbres de 

haute tige sont privilégiés sur les espaces de 

stationnement. 

- Du maillage piéton / vélo interne à la zone, 

et de la continuité d’une connexion douce avec les 

centralités urbaines et villageoises voisines. 

- Des aménagements paysagers des infrastructures 

dédiées aux modes actifs de déplacement, et des 

équipements de gestion des eaux pluviales et usées 

(bassins d’orage paysagers, fosses d’infiltration, 

mares écologiques, noues paysagères,…). 

- Du traitement des façades (couleur, position et 

taille des enseignes). 

- Du traitement des limites (hauteur, couleur et 

composition des clôtures ou haies, homogénéité à 

l’échelle de la zone,…). 

- Des aménagements permettant de dissimuler et 

mutualiser les points de collecte des déchets. 

- De l’intégration du stockage des matériaux ou 

produits en extérieur. 

Les nouveaux projets commerciaux doivent 

contribuer à la préservation de la ressource en eau, 

notamment en favorisant la rétention des eaux 

pluviales (noues végétalisées, toitures 

végétalisées…), et en réduisant les surfaces 

imperméabilisées. 

Les nouveaux projets commerciaux doivent 

optimiser l’énergie consommée, notamment pour le 

chauffage, le refroidissement et l’éclairage. La 

prise en compte de ce principe est évaluée au regard 

: 

- De l’enveloppe du bâtiment (isolation, toiture 

terrasse végétalisée,…). 

- Du rendement des dispositifs d’éclairage et de 

refroidissement. 

- Du système de vitrage. 

- De la présence éventuelle de puits de lumière et 

des équipements d’éclairage projetés. 

commerciales de l’agglomération chalonnaise) une 

faible intégration paysagère, comme cela est mis en 

évidence dans le diagnostic. Ces dispositions sont 

cohérentes avec les ambitions générales exprimées 

dans l’axe 5 du PADD (volet paysages) 

- Elles visent à faciliter l’usage des modes de 

déplacement alternatifs à la voiture individuelle 

(déplacements doux en particulier), conformément 

aux ambitions affichées dans le PADD (axe 3). 

- Elles visent à améliorer la qualité environnementale 

des zones commerciales (végétalisation, traitement 

de l’eau), en cohérence avec les objectifs de 

préservation de la biodiversité et de bonne gestion 

des ressources (axe 5 du PADD). 

- Elles visent à améliorer la performance énergétique 

des espaces commerciaux, afin de limiter la 

consommation d’énergie dans ces espaces tout en 

promouvant la production et la valorisation 

d’énergies renouvelables in situ (cohérence avec 

l’axe 6 du PADD). 

En sus de la prescription, le SCOT recommande de 

mettre en place des OAP « renouvellement » au niveau 

des principales zones commerciales de la polarité 

urbaine. Cette recommandation est justifiée, l’évolution 

des zones commerciales dépendant dans de nombreux 

cas de l’initiative privée des propriétaires. Les OAP 

peuvent permettre de donner des lignes directrices pour 

encadrer l’évolution des secteurs concernés, en mettant 

en cohérence les aménagements réalisés par les 

différents propriétaires fonciers. 

L’ensemble de ces dispositions ont été établies au 

regard des enjeux mis en évidence dans le cadre du volet 

« économie » du diagnostic, qui a notamment souligné 

les besoins d’amélioration de la qualité des grandes 

zones économiques et en particulier commerciales 

(aménagement, services). 
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- De la mise en place de dispositifs de production 

énergétique propre (panneaux photovoltaïques,…), 

permettant de tendre vers l’autonomie énergétique. 

Au niveau des principales zones commerciales de 

la polarité urbaine (Thalie, Californie, zone Sud Est 

et quais de Saône à Saint Rémy en particulier), les 

documents d’urbanisme définissent des modalités 

pour améliorer l’aménagement des zones, leur 

qualité urbaine et paysagère, et pour faciliter leur 

densification. 

Le SCOT recommande, au niveau des principales 

zones commerciales de la polarité urbaine (Thalie, 

Californie, zone Sud Est en particulier), de 

développer des réflexions opérationnelles pour 

améliorer l’aménagement des zones, leur qualité 

urbaine et paysagère, et pour faciliter leur 

densification. La mise en place d’OAP 

Aménagement « renouvellement »  est 

recommandée dans les zones commercées, afin 

d’encadrer l’évolution des tènements dont le 

foncier appartient à des propriétaires privés. 

 
 

Valoriser le potentiel touristique du territoire 

PRESCRIPTION N°2-6 : l’aménagement des sites touristiques 

 

Les documents d’urbanisme identifient les 

principaux sites d’intérêt touristique à protéger et à 

valoriser : 

- Les sites bâtis : bâtiments ou monuments isolés, 

cœurs urbains et villageois patrimoniaux. 

- Les sites naturels à dimension ou potentiel 

touristique. 

- Les sites particuliers à forte dimension touristique 

: ports et haltes fluviales, grands équipements 

culturels,… 

- Les sites paysagers remarquables : vallée de Vaux, 

« Montagne » de Saône et Grosne, vallée de la 

Guye, Côte Chalonnaise, Vallée de la Saône… 

Les documents définissent les conditions 

d’aménagement et de préservation de ces sites. En 

particulier, ils intègrent les éventuels projets 

d’aménagement existants, et analysent les besoins 

d’aménagement des espaces publics aux abords des 

sites, les besoins d’amélioration de la desserte de 

ces sites (itinéraires doux, stationnements, accès en 

transports en commun) afin de contribuer à leur 

mise en valeur. 

Le DOO définit des objectifs de mise en valeur des sites 

touristiques sur le territoire.  Ces dispositions sont 

justifiées car elles viennent préciser l’ambition générale 

affirmée dans le PADD, consistant à faire rayonner 

l’ambition touristique du Chalonnais. 

L’importance de l’économie touristique sur le territoire 

et les enjeux d’aménagement et de mise en valeur des 

sites ont été mis en évidence dans le cadre du volet 

« tourisme » du diagnostic. Ce diagnostic a ciblé, en 

particulier, les principales filières touristiques à 

conforter, ce qui a conduit les élus à préciser les sites 

touristiques pour lesquels une vigilance était de rigueur 

en matière d’aménagement (sites bâtis, sites naturels, 

sites paysagers). 

La prescription liste les typologies de sites dont 

l’aménagement doit être anticipé dans les documents 

d’urbanisme, sans cibler de sites en particulier. Ce choix 

se justifie par l’absence de besoins d’aménagement 

particuliers ou très « ciblés » sur un ou plusieurs sites. 

L’optimisation des aménagements des sites représente 

une problématique à avoir à l’esprit dans l’ensemble des 

documents d’urbanisme. 

Le SCOT recommande, en outre, de mettre en place des 

schémas d’aménagement ou des OAP thématiques sur 

les sites touristiques à enjeux d’aménagement. Cette 

proposition se justifie, car elle permet de donner à voir 
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Pour les sites bâtis, les documents définissent si 

besoin des mesures permettant leur valorisation 

(objectifs de rénovation, OAP « renouvellement », 

protection d’éléments de petit patrimoine,…). 

Le SCoT recommande, pour les sites naturels à 

vocation touristique, la réalisation de schémas 

d’aménagement (esquisses) afin de préciser les 

objectifs de mise en valeur et les aménagements 

nécessaires. Ces schémas peuvent être intégrés 

dans les documents d’urbanisme sous la forme 

d’OAP thématiques, ou directement sous forme de 

zooms dans les PADD. 

Les documents d’urbanisme gagneront, en outre, à 

intégrer une analyse des besoins en termes de 

développement des hébergements touristiques. 

Lorsque cela est possible (projets d’une certaine 

envergure comme les campings ou les résidences 

touristiques), les documents d’urbanisme 

gagneront à identifier les sites de développement 

des hébergements, et à encadrer ce développement 

en termes d’intégration paysagère, urbaine et 

environnementale. 

des objectifs d’aménagement dans les documents 

d’urbanisme. 

En matière d’hébergement, le SCOT recommande 

d’intégrer une analyse des besoins dans les documents 

d’urbanisme. Il est logique d’anticiper ces besoins, 

même si les documents d’urbanisme ont finalement peu 

d’impact sur le développement des projets 

d’hébergement (relève plutôt des politiques 

opérationnelles). 

Cette recommandation a été établie au regard des 

constats effectués dans le volet « tourisme » du 

diagnostic, qui a permis de caractériser l’offre existante 

en matière d’hébergement et qui a souligné les besoins 

d’optimisation de cette offre pour conforter le 

développement de l’économie touristique. 

 
 
PRESCRIPTION N°2-7 : l’aménagement des grandes itinérances touristiques 

Les documents d’urbanisme précisent les besoins 

d’aménagement des grands itinéraires touristiques. 

Ils identifient, en particulier, les besoins 

d’aménagement ou de réaménagement de certains 

tronçons à enjeux (déficit de qualité paysagère, 

besoin de sécurisation ou de passage en site 

propre,…). Pour ces tronçons à enjeux, les 

documents intègrent les projets d’aménagement 

connus, et prévoient les servitudes nécessaires pour 

permettre leur mise en œuvre. 

Les besoins d’aménagement et de maîtrise foncière 

devront être précisés dans les documents 

d’urbanisme, sur la base des projets connus, en 

particulier pour les tronçons suivants pour lesquels 

des projets d’amélioration sont envisagés : 

- Le tronçon de la Voie Bleue reliant Chalon sur 

Saône à Tournus. 

- Le tronçon de la Voie Verte reliant Saint Léger 

sur Dheune à Ecuisses. 

- Le tronçon de la Voie Bleue entre Verdun sur 

le Doubs et Seurre. 

- Le tronçon de la voie cyclable entre Gergy et 

la Côte d’Or (connexion à Sainte Marie la 

Blanche via Saint Loup Géanges). 

La présente prescription précise les attentes vis-à-vis 

des PLU(i) en matière d’aménagement des grands 

itinéraires touristiques. 

Cette prescription est justifiée car elle vient décliner les 

orientations du PADD en matière d’aménagement et de 

développement touristique : 

- Les orientations de la partie 2 du PADD concernant 

la valorisation du potentiel touristique du territoire. 

- Les orientations du PADD en matière de 

positionnement régional (« faire rayonner 

l’ambition touristique du Chalonnais »), 

l’aménagement des grands itinéraires de 

découverte représentant un enjeu de 

positionnement régional vu que ces itinéraires 

dépassent l’échelle du territoire. 

Il est logique que la prescription cible les principaux 

itinéraires à enjeux, afin de prioriser l’attente d’échelle 

SCOT par rapport aux documents d’urbanisme. 

L’accent est mis sur les portions d’itinéraires 

nécessitant des aménagements, encore une fois dans une 

logique de priorisation. 

La prescription met en outre l’accent sur deux sujets 

majeurs qui sont justifiés : 
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Dans les bourgs traversés par des grands itinéraires 

touristiques (Route des Grands Vins en particulier), 

les documents d’urbanisme intègrent une analyse 

approfondie des traversées de zones urbanisées, en 

identifiant en particulier les secteurs à améliorer en 

termes de qualité paysagère et urbaine, de 

traitement des espaces publics, de sécurisation des 

différents modes de déplacements.  Ils définissent 

des objectifs d’aménagement qualitatif de ces 

traversées. 

Au niveau de l’unité urbaine de Chalon-sur-Saône, 

le document d’urbanisme intègre une analyse des 

besoins d’aménagement pour sécuriser et améliorer 

la circulation cyclable sur les principaux tronçons 

traversant la ville centre (identification des points 

noirs, discontinuités des itinéraires, intersections et 

portions à sécuriser,…). Il met en œuvre, quand le 

besoin est justifié, les modalités réglementaires 

pour améliorer les itinéraires urbains 

(emplacements réservés, intégration des projets 

dans les OAP « Aménagement »). 

Dans le cadre des Plans Locaux d’Urbanisme, le 

SCoT recommande de traduire les projets 

d’aménagement des tronçons d’itinéraires 

touristiques via des schémas d’aménagement (OAP 

thématiques ou schémas intégrés dans le PADD). 

Des OAP Aménagement « traversées de bourgs » 

pourront également être développées dans les 

villages traversés par la Route des Grands Vins, 

afin d’améliorer la qualité paysagère et urbaine de 

ces traversées. 

Au niveau de l’unité urbaine de Chalon-sur-Saône, 

un travail spécifique a été réalisé pour améliorer la 

signalétique cyclable. Le SCoT recommande de 

poursuivre ces efforts et de programmer 

progressivement les travaux d’amélioration des 

itinéraires cyclables urbains, par exemple dans le 

cadre d’un Programme d’Orientations et d’Actions 

(POA) « déplacements » associé au PLUi.  

Le SCoT recommande de prendre en compte 

l’aménagement des itinéraires de proximité, 

notamment ceux identifiés dans le cadre du Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée, et ceux labellisés « Balades Vertes ». 

- L’aménagement des bourgs traversés par des 

grands itinéraires touristiques – cet aménagement 

représente un enjeu sur le plan de l’attractivité 

territoriale, car il contribue à la qualité des 

itinéraires. 

- L’aménagement des itinéraires traversant la 

polarité urbaine de Chalon – cette problématique 

est soulignée dans le PADD, et dans les constats du 

diagnostic, il est donc justifié de l’aborder 

spécifiquement dans le DOO. 

Enfin, le SCOT recommande des outils pour intervenir 

sur l’aménagement des itinéraires touristiques dans les 

documents d’urbanisme (OAP spécifiques, POA 

« déplacements »). Ces outils permettent d’approfondir 

les modalités d’aménagement des itinéraires, il est donc 

pertinent de les proposer. 

L’ensemble des dispositions sur la question des 

itinérances touristiques ont été élaborées en s’appuyant 

sur les enjeux identifiés dans le cadre du volet 

« tourisme » du diagnostic, qui a mis en évidence : 

- Les besoins de renforcement du maillage cyclable 

sur le territoire ; 

- Les enjeux d’amélioration de l’intermodalité. 

Ce diagnostic a également identifié les principaux 

itinéraires touristiques à enjeux d’aménagement, ce qui 

a permis d’établir la liste des itinéraires stratégiques 

proposée dans le DOO. 
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4.3. FACILITER LES MOBILITES 
 

Conforter l’armature urbaine pour réduire les besoins en déplacements 

PRESCRIPTION N°3-1 : le renforcement des polarités pour réduire les besoins en déplacements 

Les documents d’urbanisme intègrent des objectifs 

de renforcement des polarités de l’armature urbaine 

du SCoT, dans leurs différentes fonctions 

(logements, emplois, services et équipements, 

commerces). Ils intègrent également des objectifs 

de renforcement des centralités de chaque 

commune, afin de limiter les besoins en 

déplacements des résidents sur tout le territoire. 

Cette orientation est déclinée dans les autres 

prescriptions du SCoT, en particulier : 

- Dans la prescription n°1-1 visant à conforter 

l’offre de logements dans les polarités de 

l’armature urbaine ; 

- Dans la prescription n°1-8 visant à conforter 

l’offre de services dans les polarités de l’armature 

urbaine ; 

- Dans les prescriptions n°1-6 et n°1-7 visant à 

prioriser l’urbanisation au plus proche des 

centralités principales de chaque commune, et au 

sein des enveloppes urbaines (dents creuses). 

La présente prescription rappelle l’objectif de 

renforcement des polarités de l’armature urbaine. Cette 

prescription est justifiée, car : 

- Elle vient décliner les ambitions affirmées dans le 

PADD (chapitre 3) ; 

- Le renforcement des polarités représente une 

orientation transversale pour répondre aux attentes 

du code de l’urbanisme (meilleure organisation des 

mobilités, performance énergétique, limitation de 

l’étalement urbain,…). 

La prescription fait le lien avec d’autres prescriptions du 

DOO, car le renforcement des polarités est permis par 

plusieurs prescriptions « thématiques » qui se 

confortent. Il est justifié de faire les liens afin de bien 

expliquer comment le DOO conforte l’armature urbaine 

du SCOT. 

La prescription a été élaborée au regard des constats 

effectués dans le volet « Démographie et armature 

urbaine » du diagnostic, qui a mis en évidence 

l’organisation du réseau des polarités urbaines et rurales 

sur le territoire. 

 
 

Valoriser les outils de transport collectif 

PRESCRIPTION N°3-2 : la valorisation des outils de transport collectif 

Les documents d’urbanisme localisent les points 

d’arrêt des transports collectifs, et précisent les 

besoins d’aménagement de ces points d’arrêt, 

notamment en matière de qualité des espaces 

publics, de sécurisation et de lisibilité des points 

d’arrêt. Les réflexions concernant l’aménagement 

des arrêts devront être conduites en concertation 

avec les gestionnaires des réseaux de transport 

collectif concernés. 

Pour les points d’arrêt situés dans les centralités 

principales ou à proximité immédiate, les 

documents d’urbanisme précisent les capacités de 

production de logements par densification des 

tissus bâtis ou par rénovation du bâti existant dans 

un rayon de 300 mètres autour des points d’arrêt. 

Lorsque des opérations de construction neuve sont 

envisagées au sein de ces  périmètres à enjeux, les 

documents prévoient de déployer des densités de 

La présente prescription définit les attentes du SCOT 

vis-à-vis des documents d’urbanisme, en matière de 

valorisation des outils de transport collectif. 

La présence de cette prescription se justifie, car elle 

vient décliner les ambitions du PADD (chapitre 3). Elle 

est également justifiée au regard des dispositions du 

code de l’urbanisme, qui demande au DOO : 

- De définir les grandes orientations de la politique 

de transports et de déplacements ; 

- De préciser les conditions permettant de favoriser 

le développement de l’urbanisation prioritaire dans 

les secteurs desservis par les transports collectifs 

ainsi que celles permettant le désenclavement par 

transport collectif des secteurs urbanisés qui le 

nécessitent. 
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logements à l’hectare supérieures d’au moins 25% 

à celles prescrites par ailleurs par le SCoT (cf. 

prescription n°1-4). 

Lorsque les points d’arrêt de transports collectifs 

sont localisés à l’écart des zones urbanisées, 

l’intensification de la production de logements 

n’est pas souhaitée. 

Au sein de l’unité urbaine de Chalon sur Saône, les 

documents d’urbanisme recherchent une 

intensification de l’urbanisation dans un rayon de 

500 mètres autour des arrêts de la ligne de Bus à 

Haut Niveau de Service (BHNS), et autour des 

pôles de rabattements en entrée de de l’unité 

urbaine. Ces espaces à enjeux sont identifiés dans 

la carte des espaces à enjeux pour la mutation et la 

densification des tissus bâtis (prescription n°1-3). 

Le développement de projets de renouvellement 

urbain (densification organisée dans des OAP, 

reconquête de friches,…) est à favoriser au sein de 

ces espaces. 

Afin de mieux maîtriser et de faciliter la 

densification des espaces à proximité des arrêts de 

transports collectifs, les documents d’urbanisme 

gagneront à intégrer des OAP Aménagement 

« Densification » ou « Renouvellement » sur ces 

espaces. Ces OAP pourront donner des lignes 

directrices pour l’évolution et la densification des 

tissus bâtis : dents creuses à valoriser en priorité et 

modalités de valorisation, divisions parcellaires à 

faciliter, accès et cheminements à réorganiser,… 

Le SCoT recommande, dans le cadre des 

procédures d’élaboration et de révision des 

documents d’urbanisme, de questionner la 

localisation des arrêts de transports collectifs 

routiers en fonction des enjeux de fonctionnement 

propres à chaque commune, et en fonction des 

projets d’urbanisme envisagés. Si le déplacement 

d’un arrêt permet de favoriser le report modal, ou 

de limiter les besoins en déplacements, il est 

recommandé aux collectivités d’engager un 

échange avec les gestionnaires des réseaux de 

transport en commun, afin de préciser les 

possibilités de déplacement de l’arrêt en question. 

La prescription met l’accent sur la densification des 

tissus urbains, et sur l’intensification de la production 

de logements, aux abords des arrêts de transports en 

commun, ce qui se justifie car cela permettra 

d’augmenter la part des habitants susceptibles d’utiliser 

les outils en question. 

Il est précisé que l’intensification de la production de 

logements autour des arrêts de transports collectifs à 

l’écart des zones urbanisées n’est pas souhaitée. Cette 

disposition se justifie, car il ne serait pas pertinent de 

générer des dynamiques d’urbanisation à distance des 

zones urbaines existantes (éloignement des populations 

par rapport aux centralités). 

Ces orientations ont été établies au regard des enjeux 

identifiés dans le volet « mobilités » du diagnostic, et en 

particulier au regard : 

- Du phénomène de surutilisation de la voiture 

individuelle mis en évidence dans ce diagnostic, 

qui a conduit les élus à s’interroger sur les 

possibilités de valorisation du réseau de transports 

collectifs pour promouvoir le report modal ; 

- De l’analyse des réseaux de transports collectifs qui 

a permis de mettre en évidence l’existence d’une 

offre non négligeable, certes inégale en fonction 

des communes. 

Le SCOT propose également des recommandations qui 

se justifient : 

- Il est recommandé de développer les OAP autour 

des arrêts de transports en commun, ces outils 

permettant d’intervenir sur les tissus existants en 

incitant à l’évolution de ces tissus. 

- Le SCOT recommande de questionner, dans le 

cadre des documents d’urbanisme, la localisation 

des arrêts de transport en commun. Cette 

disposition est justifiée, car même si la politique 

d’aménagement des réseaux de transport ne relève 

pas des documents d’urbanisme, les réflexions 

transversales menées dans le cadre de ces 

documents peuvent apporter un regard pertinent 

pour l’évolution des réseaux. 

 
PRESCRIPTION N°3-3 : l’aménagement des pôles gare 

Les documents d’urbanisme précisent les enjeux 

d’aménagement et de valorisation des pôles gare, en 

apportant des éléments sur les points suivants : 

- L’identification des capacités de densification 

et mutation des tissus bâtis, et des capacités de 

développement de projets de constructions 

neuves, dans un rayon de 500 mètres autour des 

Cette prescription vient préciser les attentes du SCOT 

en matière d’aménagement des pôles gares sur le 

territoire (densification des tissus proches, organisation 

du stationnement et de la multi-modalité). 

La présence de cette prescription est tout à fait justifiée : 
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pôles gare. Cette orientation ne s’applique pas 

pour le pôle gare de Rully, situé à distance des 

centralités principales de la commune. La 

mobilisation des espaces non encore bâtis au 

sein du rayon de 500 mètres n’a pas à être 

systématique, et mérite d’être étudiées en 

fonction des particularités des sites concernés 

(présence de risques et de nuisances, 

sensibilités agricoles ou paysagères,…). 

- L’identification des besoins en stationnements 

pour les différents modes de déplacements 

(voitures individuelles, covoiturage, parkings 

vélo,…), et les capacités de densification des 

espaces de stationnements (optimisation des 

stationnements existants, mutualisation de 

stationnements). 

- L’identification des besoins d’aménagement en 

connexions douces pour conforter 

l’accessibilité piétonne et vélo des pôles gares, 

en envisageant des connexions allant jusqu’aux 

principales centralités et zones résidentielles 

des communes concernées. 

En fonction des enjeux et capacités d’aménagement 

identifiés, les documents d’urbanisme prévoient les 

modalités réglementaires pour améliorer le 

fonctionnement des pôles gares et faciliter leur 

densification : mise en place de règlements 

particuliers ou d’OAP Aménagement, mise en place 

de servitudes pour préparer le ré-aménagement de 

certains secteurs (cheminements, 

stationnements,…), par exemple. 

Les schémas ci-dessous présentent une première 

approche, indicative, sur la localisation des 

espaces à enjeux autour des pôles gare, en-dehors 

du cas particulier de la gare de Chalon sur Saône 

déjà située dans une zone dense. 

 

- Elle vient traduire les ambitions affichées dans le 

PADD en matière de valorisation des axes 

ferroviaires (chapitre 3). 

- Elle est cohérente avec les dispositions du code de 

l’urbanisme, qui demande au DOO de préciser les 

conditions permettant de favoriser le 

développement de l’urbanisation prioritaire dans 

les secteurs desservis par les transports collectifs. 

L’objectif proposé pour la densification concerne les 

abords des gares dans un rayon de 500m. Cette distance 

parait pertinente, car elle correspond à une distance 

adaptée pour le développement des usages piétons et 

cyclables pour l’accès aux gares. 

Le DOO intègre des schémas non prescriptifs 

permettant de localiser les espaces bâtis à enjeux en 

matière de densification aux abords des pôles gares. La 

présence de ces schémas dans le SCOT se justifie, car 

ils permettent de préfigurer les réflexions à approfondir 

dans les documents d’urbanisme. 

Il est précisé dans la prescription que les périmètres à 

enjeux autour des gares sont indicatifs, et que leur 

densification représente un objectif pour les espaces 

déjà bâtis uniquement. La mobilisation des espaces non 

encore bâtis dans les périmètres de 500m peut être 

étudiée, mais elle n’est pas toujours possible ou 

pertinente (zones inondables, espaces à contraintes,…). 

Ces dispositions concernant l’aménagement des pôles 

gares ont été définies au regard des constats effectués 

dans le volet « mobilités » du diagnostic, qui a en 

particulier permis d’éclairer le rôle structurant joué par 

les axes ferrés traversant le territoire, notamment en 

matière de déplacements vers les pôles urbains à 

l’échelle régionale et nationale. 

Le phénomène de surutilisation de la voiture 

individuelle, également mis en évidence dans le 

diagnostic, a conduit les élus à s’interroger sur les 

possibilités de renforcement de l’usage du réseau ferré, 

et donc sur les besoins d’aménagement et de 

densification aux abords des pôles gares. 

 
Favoriser une utilisation de l’automobile plus partagée et alternative 

PRESCRIPTION N°3-4 : le développement des usages partagés et alternatifs de la voiture individuelle 

Les documents d’urbanisme intègrent une analyse 

qualitative, et quantitative lorsque les données sont 

disponibles, des pratiques de covoiturage et d’auto-

partage sur le territoire. Ils identifient, en 

particulier, les points de concentration des flux de 

covoiturage, et précisent les besoins d’espaces de 

stationnement pour permettre le développement de 

ces pratiques. Ils prennent en compte les sites à 

La présente prescription définit les attentes vis-à-vis des 

documents d’urbanisme concernant le développement 

des pratiques de covoiturage, d’autopartage, et pour le 

développement des bornes de recharge des véhicules 

électriques. 

La prescription est justifiée, car elle vient décliner 

l’ambition du PADD en matière de développement des 
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enjeux pour le développement des espaces de 

stationnement identifiés dans le document 

graphique. 

Les documents précisent les besoins 

d’aménagement de bornes de recharge des 

véhicules électriques, en prenant en compte les 

schémas et programmes d’aménagement d’échelle 

supérieure. 

En fonction des besoins identifiés, les documents 

déploient les modalités réglementaires pour 

permettre le développement et l’aménagement 

qualitatif des espaces de stationnement pour le 

covoiturage, et pour la création de bornes de 

recharge des véhicules électriques (par exemple 

emplacements réservés, zonage spécifique, 

intégration dans des OAP Aménagement,…). Ils 

prévoient les conditions d’aménagement de ces 

espaces, en recherchant notamment une limitation 

de l’imperméabilisation des sols. 

L’aménagement d’espaces de stationnement dédiés 

n’est pas toujours nécessaire, et le développement 

des pratiques de covoiturage et d’auto-partage 

passera par d’autres actions plus opérationnelles. 

L’identification des espaces existants par un travail 

de signalétique peut suffire, dans un premier temps, 

pour mieux donner à voir les possibilités offertes 

aux usagers. Le SCoT recommande le 

développement des actions de communication et 

d’animation locale autour de ces pratiques, afin de 

les démocratiser et d’encourager leur usage.  

Le développement de réflexions avec les entreprises 

est à encourager au niveau des principales zones 

d’activités du territoire, afin de faciliter le 

développement du covoiturage pour l’accès à 

l’emploi. La mise en place de Plans de Mobilité 

Inter-Entreprises gagnera à être envisagée pour les 

zones les plus importantes. 

usages partagés et alternatifs de la voiture individuelle 

(chapitre 3). 

La prescription demande une analyse des pratiques et 

des besoins d’aménagement liés au développement du 

covoiturage et de l’autopartage. Cette orientation se 

justifie, car les pratiques sont relativement peu connues 

à ce jour en dehors des grands axes de déplacement 

domicile-travail (RCEA entre Chalon sur Saône et 

Montchanin par exemple). 

Il est également justifié que la prescription demande aux 

documents d’urbanisme de définir les modalités 

d’aménagement des aires de stationnement dédiées au 

covoiturage. En effet, l’aménagement de tels espaces 

représente une solution intéressante pour promouvoir 

les pratiques. 

Les recommandations par rapport au développement 

des plans de mobilité inter-entreprises et par rapport à 

la communication sur le développement du covoiturage 

sont justifiées, car le développement des actions 

d’animation représente un levier important pour 

promouvoir les usages et leur développement, au-delà 

des problématiques d’aménagement. 

Ces éléments ne peuvent être prescriptifs, car cela 

dépasse le cadre des documents d’urbanisme. 

L’ensemble de ces dispositions ont été établies au 

regard des constats effectués dans le volet « mobilités » 

du diagnostic, qui a notamment souligné : 

- La surutilisation de la voiture individuelle sur le 

territoire ; 

- Le potentiel de développement des usages 

alternatifs de la voiture individuelle (véhicules 

électriques, covoiturage, autopartage). 

 

Une prise en compte systématique des mobilités piétonnes et cyclables 

PRESCRIPTION N°3-5 : le développement des mobilités piétonnes et cyclables 

Les documents d’urbanisme intègrent un 

recensement des itinéraires doux à valoriser, ou à 

créer, pour répondre aux besoins des habitants et 

permettre le report modal. Des cheminements doux 

sont à prévoir, en priorité, pour connecter les 

principaux espaces à dominante résidentielle avec 

les sites suivants : 

- Les centralités communales, et les secteurs 

concentrant services et équipements publics ; 

- Les zones d’activité et les zones à vocation 

commerciale ; 

Cette prescription vient détailler les attentes du SCOT 

en matière de développement des modes doux dans les 

documents d’urbanisme. 

Il est demandé aux documents de localiser les besoins 

d’aménagement d’itinéraires doux, pour améliorer le 

maillage de ces itinéraires et la connexion entre les 

différents espaces urbanisés. 

Il est tout à fait justifié que le DOO intègre ces 

dispositions : 
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- Les arrêts des réseaux de transports collectifs. 

Les documents prévoient les modalités 

réglementaires pour permettre la création des 

itinéraires à créer : mise en place d’emplacements 

réservés, identification d’itinéraires dans des OAP 

Aménagement « densification », par exemple. 

Les nouveaux projets d’extension (zones 

résidentielles, économiques, commerciales ou 

d’équipements) proposent de manière systématique 

une desserte en déplacements doux, avec à la fois 

des cheminements piétons (espaces dédiés) et des 

itinéraires sécurisés pour les cycles (en site propre 

ou voirie partagée). Les OAP Aménagement des 

zones d’extension intègrent un volet déplacement et 

spatialisent les itinéraires doux à créer.  

Le SCoT recommande de développer les outils 

spécifiques pour mettre en lumière les politiques 

d’ensemble d’organisation des déplacements doux. 

La mise en place d’un Programme d’Orientations 

et d’Actions (POA) « déplacements » est possible 

dans les PLU intercommunaux. 

- Elles traduisent les orientations du PADD en 

matière de développement des mobilités douces 

(chapitre 3). 

- Elles sont cohérentes avec les dispositions du code 

de l’urbanisme qui demande au DOO de définir les 

grandes orientations de la politique de transports et 

de déplacements. 

La prescription demande aux documents d’urbanisme 

de prévoir des aménagements pour les déplacements 

doux pour tous les projets d’extensions. Ces 

dispositions se justifient afin de développer le maillage 

des itinéraires et ne pas créer de zones urbaines sans 

possibilité de connexion douce avec le reste des espaces 

urbanisés.  

Les OAP « Aménagement » sont des outils justifiés 

pour encadrer le développement des itinéraires de 

déplacements doux, car ces outils permettent de 

localiser schématiquement les principes de connexion à 

l’échelle d’une opération de construction. 

Ces dispositions ont été définies sur la base des constats 

effectués dans le cadre du volet « mobilités » du 

diagnostic. En particulier, le diagnostic a mis en 

évidence un déficit de visibilité et de qualité des 

aménagements offerts pour les modes « actifs », c’est-

à-dire les déplacements piétons et cyclables, ce qui a 

conduit les élus à proposer des orientations sur ce sujet. 

 

 

Valoriser les grandes infrastructures de transport 

PRESCRIPTION N°3-6 : la valorisation des grandes infrastructures de transport 

Le(s) document(s) d’urbanisme concerné(s) 

intègrent le projet de création de la desserte 

autoroutière de Saôneor, en prévoyant notamment 

les dispositions réglementaires pour faciliter la 

mise en œuvre de ce projet (mise en place 

d’emplacements réservés en particulier). 

Concernant le réseau de transport de marchandises 

ferroviaire et fluvial, les documents d’urbanisme 

précisent les besoins d’aménagement et facilitent la 

mise en œuvre des projets d’aménagement sur les 

sites à enjeux suivants : 

- Le port de marchandises de Chalon-sur-Saône, 

concerné en particulier par des problématiques 

d’accessibilité à l’échelle de l’agglomération. 

- La voie ferrée entre Chalon sur Saône et 

Verdun sur le Doubs, utilisée pour le transport 

de marchandises (agricoles en particulier) et 

permettant un report modal important à 

l’échelle du SCOT. 

L’accueil des activités logistiques se fera de 

manière prioritaire sur le site de Saôneor, et sur le 

site du port de Chalon-sur-Saône pour l’accueil 

d’activités multimodales liées au fleuve. 

Le DOO définit des objectifs concernant la valorisation 

des grandes infrastructures, en ciblant des projets ou 

sites particuliers à enjeux forts : connexion autoroutière 

du site SaôneOr, port de marchandises, voie ferrée entre 

Chalon sur Saône et Verdun sur le Doubs en particulier. 

Il s’agit notamment d’anticiper dans les PLU(i) les 

besoins d’aménagement pour optimiser le 

fonctionnement des grandes infrastructures, et pour 

valoriser les différents modes de transport de 

marchandises. 

Ces orientations sont cohérentes et viennent décliner le 

PADD (chapitre 3). 

La prescription précise que l’accueil des activités 

logistiques doit se faire de manière prioritaire sur le site 

SaôneOr et sur le port de Chalon sur Saône pour les 

activités multimodales. Cette disposition est justifiée, 

l’objectif étant de soutenir et de valoriser les 

investissements réalisés en matière d’infrastructures 

(barreau autoroutier, développement du port). De plus, 

le développement diffus des activités logistiques n’est 

pas souhaité car il peut générer des flux nuisants, et des 

impacts sur les paysages. 
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Les documents d’urbanisme gagneront à prendre 

en compte les enjeux de préservation de l’emprise 

des voies ferrées désaffectées (par exemple la voie 

entre Chalon et Saint-Marcel), afin de garantir les 

possibilités d’usage à plus long terme. 

Le SCoT recommande de poursuivre les efforts 

engagés en matière de développement des flux de 

marchandises par voie ferrée et fluviale (travail 

partenarial avec la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de Saône et Loire), afin de mieux 

valoriser la position stratégique du pôle de Chalon 

sur Saône à ce niveau. 

Le SCOT recommande de préserver les emprises des 

voies ferrées désaffectées dans les documents 

d’urbanisme afin de permettre d’autres usages à long 

terme. Cette disposition se justifie, les emprises étant 

intéressantes notamment pour développer des itinéraires 

touristiques.  

L’ensemble de ces dispositions ont été établies au 

regard des enjeux identifiés dans le diagnostic, et en 

particulier : 

- Dans le volet « mobilités » du diagnostic, qui a 

souligné l’importance du port de marchandises, et 

le positionnement stratégique du territoire, en 

matière de transport de marchandises par voie 

ferrée et fluviale, en dépit des difficultés 

rencontrées pour le développement de ce type de 

flux ; 

- Dans le volet « économie » du diagnostic, qui a 

souligné le rôle du secteur des transports et de la 

logistique pour le développement économique local 

(stratégie d’agglomération), tout en rappelant le 

positionnement stratégique du projet SaôneOr sur 

ce sujet. 

 
 

4.4. VALORISER LES GRANDS COURS D’EAU ET LE CANAL 
 

PRESCRIPTION N°4-1 : la valorisation des grands cours d’eau et du canal 

Les documents d’urbanisme concernés précisent les 

besoins d’aménagement pour la valorisation de la 

Saône, du Doubs et du canal du centre. 

En particulier, ils précisent les besoins et prévoient 

les modalités d’aménagement sur les points 

suivants : 

- La gestion environnementale et paysagère des 

abords des cours d’eau : protection et 

restauration des ripisylves pour des motifs 

écologiques et paysagers, renaturation des 

cours d’eau (pour la Saône et le Doubs), prise 

en compte des espaces inondables 

- La protection et la valorisation des réseaux 

hydrauliques et des espaces bocagers associés 

aux casiers d’inondation. 

- La protection des points de vue sur les grands 

cours d’eau, et des poches visuelles associées, 

conformément à la prescription n°5-21. Une 

vigilance particulière sera à apporter à la 

valorisation des points de vue depuis et vers les 

villages en « balcons » surplombant la Saône et 

le Doubs. 

Cette prescription vient préciser les attentes du SCOT 

en matière d’aménagement / de valorisation des grands 

cours d’eau et de leurs abords. 

Il est demandé aux documents d’urbanisme de préciser 

les enjeux et modalités d’aménagement des cours d’eau, 

en intégrant une approche transversale (fonctionnement 

écologique, qualité paysagère, cheminements doux et 

organisation de l’accès au fleuve, aménagement 

d’équipements…). 

Cette prescription est justifiée, car elle vient décliner les 

ambitions affirmées dans le chapitre 4 du PADD. 

L’approche transversale pour l’aménagement des cours 

d’eau et de leurs abords se justifie pleinement : 

- Les cours d’eau et leurs abords présentent une 

valeur écologique forte, bien mise en évidence dans 

l’Etat Initial de l’Environnement ; 

- Les cours d’eau tiennent une place très structurante 

dans les grands paysages, comme l’a montré le 

volet paysager du diagnostic ; 

- La fonction touristique des cours d’eau est 

clairement identifiée sur le territoire : tourisme 
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- L’aménagement et l’entretien de 

cheminements doux aux abords des cours 

d’eau. En particulier, les documents 

d’urbanisme intègrent et déclinent les grands 

projets d’aménagement des voies douces en 

site propre aux abords des cours 

d’eau, évoqués dans la prescription n°2-7 

(liaison Chalon – Tournus, liaison Saint Léger 

sur Dheune – Ecuisses, liaison Verdun-sur-le-

Doubs – Seurre). 

- L’aménagement des équipements (ports et 

haltes fluviales, espaces de loisirs…), et des 

hébergements touristiques (plein air 

essentiellement) situés à proximité directe des 

grands cours d’eau. 

- L’aménagement des connexions entre les 

équipements liés au fleuve, les sites 

d’hébergement en plein air et les voies douces 

à proximité (voie bleue et canal du centre en 

particulier). 

Afin de maîtriser le développement des peupleraies 

au niveau des abords des grands cours d’eau 

(Saône et Doubs notamment), la mise en place de 

règlements de boisements peut être envisagée. Ces 

outils permettent, en particulier, d’encadrer les 

possibilités de plantation ou de replantation. La 

mise en œuvre d’actions dédiées pour lutter contre 

le développement des plantes invasives est 

également recommandée (campagnes d’arrachage 

ou de régulation, replantations d’espèces 

endogènes,…). 

Le SCoT recommande d’associer, dans le cadre des 

documents d’urbanisme et des projets 

d’aménagement des abords des grands cours 

d’eau, le gestionnaire des infrastructures (Voies 

Navigables de France), afin de mieux prendre en 

compte les enjeux d’aménagement liés au 

développement du transport fluvial (développement 

des ports, interventions opérationnelles pour 

maintenir ou développer les capacités de passage 

touristiques ou de marchandises). 

Au niveau des principales voies bleues, des 

réflexions concernant l’aménagement des berges 

gagneront à être développées en parallèle des 

documents d’urbanisme, en veillant en particulier 

à la maîtrise des phénomènes d’érosion. 

fluvial et de plaisance, tourisme vert et 

cyclotourisme, baignade le cas échéant,… 

Le SCOT recommande la mise en place de règlements 

de boisements pour encadrer le développement des 

peupleraies. Cette approche est justifiée, le PADD 

ciblant cette problématique. 

Enfin, le SCOT souligne l’importance des échanges 

avec le gestionnaire des infrastructures (Voies 

Navigables de France) dans le cadre des réflexions 

d’aménagement associées aux cours d’eau. Cette 

disposition est justifiée, une partie des aménagements 

nécessitant l’implication ou l’accord du gestionnaire. 

L’ensemble de ces dispositions ont été établies au 

regard des enjeux identifiés dans le diagnostic et l’Etat 

Initial de l’Environnement, et en particulier : 

- Au regard du volet « paysages » de l’Etat Initial de 

l’Environnement, qui a mis en évidence le rôle 

structurant joué par les grands cours d’eau et le 

canal dans les paysages, d’où le souhait des élus de 

qualifier l’aménagement de ces éléments, pour 

mieux les mettre en valeur ; 

- Au regard du volet « tourisme » du diagnostic, qui 

a souligné l’importance de la filière « tourisme 

fluvial » dans l’économie touristique locale. Ce 

diagnostic a mis en évidence les enjeux de 

valorisation des équipements touristiques liés aux 

cours d’eau, et les enjeux de renforcement du 

maillage des grandes itinérances qui sont souvent 

associées aux cours d’eau (voies vertes, voies 

bleues). 
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PRESCRIPTION N°4-2 : l’aménagement des villes et villages traversées par les grands cours d’eau 

Dans les communes et hameaux traversées par le 

canal du centre et la vallée de la Dheune (Saint-

Bérain-sur-Dheune, Saint-Léger-sur-Dheune, 

Dennevy, Saint-Gilles, Cheilly-les-Maranges, 

Corchanu, Remigny, Fragnes – La Loyère), les 

documents d’urbanisme intègrent des dispositions 

spécifiques pour mettre en valeur la traversée des 

cours d’eau au sein des enveloppes urbaines : 

- Identification des besoins d’aménagement des 

abords des cours d’eau (déplacements doux, 

espaces publics et de loisirs, végétalisation,…), 

prise en compte des projets d’aménagement et 

définition, le cas échéant, des modalités 

réglementaires pour les faciliter (emplacements 

réservés, intégration dans les OAP,…). 

- Identification des éléments de patrimoine lié à 

l’eau (bâti, petit patrimoine comme des 

fontaines, lavoirs, berges,…) et protection de 

ces éléments dans le cadre des documents 

d’urbanisme (via l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme, par exemple). 

- Identification des besoins et des possibilités 

d’aménagement qualitatif des entrées de 

bourgs, depuis les itinéraires de déplacements 

doux existants le long des cours d’eau. 

L’identification des éléments de patrimoine lié à 

l’eau représente un enjeu sur tout le territoire, au-

delà des villes et villages traversées par les grands 

cours d’eau. Le SCOT recommande l’identification 

et la protection de ces éléments dans l’ensemble des 

communes. 

Compte tenu de l’importance du canal du centre en 

tant qu’itinéraire touristique dans le secteur de la 

vallée de la Dheune, et des besoins identifiés 

d’amélioration des déplacements doux notamment 

entre Saint Léger sur Dheune et Ecuisses, les 

communes concernées gagneront à élaborer un 

projet local de mise en valeur du linéaire du cours 

d’eau. La mise en place d’une OAP thématique 

ciblée sur le canal du centre (OAP « Paysages » ou 

« Patrimoine ») pourrait être envisagée afin de 

donner à voir un projet d’ensemble. 

La valorisation de la place des grands cours d’eau 

(Saône et canal) au niveau de la traversée urbaine 

de Chalon-sur-Saône représente un enjeu 

particulièrement important. Cette valorisation 

s’inscrit sur le temps long et nécessite des moyens 

conséquents compte tenu du contexte urbanisé. 

Plusieurs réflexions gagneront à être poursuivies et 

approfondies dans le cadre d’études spécifiques 

positionnées dans une logique de long terme : 

Cette prescription vient préciser les attentes du SCOT 

en matière d’aménagement des villes et villages 

traversés par les grands cours d’eau et par le canal. 

Il est logique que le DOO fasse un focus sur ce sujet, 

l’aménagement urbain étant un sujet sur lequel l’impact 

direct des documents d’urbanisme est très important. 

Il est demandé aux documents d’urbanisme de prévoir, 

en particulier, les modalités d’aménagement des abords 

des cours d’eau au sein de zones urbanisées, les 

conditions de la préservation du patrimoine lié à l’eau, 

du traitement des entrées de bourgs le long des cours 

d’eau. 

Ces orientations sont justifiées, car le traitement des 

espaces urbanisés contribue fortement à la mise en 

valeur des cours d’eau dans les paysages urbains et 

villageois. Les cours d’eau représentent en outre des 

supports importants pour organiser les espaces publics 

(espaces verts, cheminements doux) et structurer le 

fonctionnement des bourgs. 

Le SCOT recommande de mettre en valeur les éléments 

de patrimoine lié à l’eau dans toutes les communes, ce 

qui est logique car de nombreuses communes 

accueillent ce type de patrimoine au-delà de celles 

traversées par les grands cours d’eau. 

La prescription met l’accent sur les villages traversés 

par le canal du centre. Cette approche est justifiée, car 

le canal structure fortement l’organisation des villages, 

notamment dans le secteur de la vallée de la Dheune. 

Enfin, le SCOT définit des recommandations 

importantes par rapport à la valorisation des cours d’eau 

au niveau de la polarité urbaine de Chalon sur Saône. 

Ces dispositions sont justifiées, car l’enjeu est 

particulièrement important : 

- La polarité urbaine est traversée par la Saône, mais 

également par le canal du centre (ancien tracé et 

nouveau tracé). Les enjeux de mise en valeur sont 

donc particulièrement importants. 

- Dans un contexte urbain, l’aménagement des 

cours d’eau et de leurs abords peut représenter une 

opportunité à de multiples niveaux : aménagement 

des espaces publics, développement des itinéraires 

doux, amélioration du cadre de vie,… 

- L’aménagement qualitatif des connexions douces 

associées au cours d’eau représente un enjeu fort 

au niveau de la polarité urbaine, véritable 

« nœud » des itinérances cyclables. 



 
 

 
 

91 Rapport de présentation  

- Des réflexions concernant l’aménagement des 

bords de Saône, en profitant des projets de 

renouvellement urbain et des projets 

d’organisation des déplacements motorisés à 

l’échelle de l’unité urbaine. Une réduction 

progressive de la vocation routière des bords 

des Saône peut être envisagée, dans la mesure 

où des solutions alternatives pour accueillir les 

trafics automobiles peuvent être identifiées. 

- Des réflexions concernant la valorisation de la 

portion de canal reliant le port nord à la Voie 

Verte, aujourd’hui peu mise en valeur en 

termes de paysages urbains et de déplacements 

doux (traversée de la zone industrielle). Le 

réaménagement de cette portion du canal peut 

représenter une opportunité, dans le respect 

des usages liés au transport fluvial. Ces 

réflexions sont à mettre en parallèle avec 

d’éventuels projets de mise en valeur de 

l’ancienne voie ferrée à proximité, qui présente 

également un intérêt en termes de 

déplacements doux. 

- Des réflexions concernant la valorisation de 

l’ancien tracé du canal : 

o Dans sa partie découverte (sur la commune 

de Champforgeuil) où des usages doux 

peuvent être développés en lien avec le 

maillage des itinéraires doux de 

l’agglomération. 

o Dans sa partie recouverte (sur la commune 

de Chalon sur Saône), qui suit l’axe de la 

RD 906 et aux abords duquel les tissus 

urbains présentent, dans certains secteurs, 

une cohérence d’ensemble historique et un 

intérêt architectural particuliers. 

L’ensemble de ces dispositions ont été établies, en 

particulier, au regard des constats effectués dans le 

volet « paysages » de l’Etat Initial de l’Environnement. 

Ce volet a notamment mis en évidence les enjeux 

d’aménagement des traversées de cours d’eau et du 

canal au niveau de l’agglomération chalonnaise, tout en 

soulignant le caractère structurant des cours d’eau et du 

canal dans les paysages. 

Le volet « tourisme » du diagnostic a également 

souligné les besoins d’aménagement qualitatif des 

itinérances cyclables liées aux cours d’eau et au canal, 

ce qui a aussi conduit les élus à s’interroger sur ce sujet. 

 

4.5. PRESERVER LE SOCLE NATUREL, AGRICOLE ET PAYSAGER 

Sauvegarder et valoriser les entités naturelles 

PRESCRIPTION N°5-1 : La préservation des réservoirs de biodiversité  

Prescriptions relatives aux réservoirs de 

biodiversité à statut 

L’objectif du SCOT est de protéger ces espaces afin 

de garantir leur intégrité écologique et la pérennité 

de leur fonctionnalité. Pour cela, un principe 

d’inconstructibilité est instauré afin de limiter les 

effets d’emprise sur les habitats naturels, à 

l’exception des centralités principales des 

communes directement concernées par ces 

réservoirs de biodiversité, qui pourront faire l’objet 

d’un développement limité. 

 

Ces prescriptions répondent aux enjeux de protection 

des espaces naturels remarquables reconnus par des 

inventaires ou mesures de gestion (espaces à statut), 

mis en évidence dans l’état initial de l’environnement. 

Le principe d’inconstructibilité associé à ces espaces se 

justifie par la richesse écologique présente, qui pourrait 

être dégradée par l’urbanisation.  

Certains aménagements (listés dans la prescription) 

sont néanmoins possibles dans la mesure où ils ne 

portent pas atteinte aux milieux et pour lesquels aucune 

autre alternative n’est possible. La réalisation 
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Ainsi, pour les communes dont la centralité est 

comprise dans un réservoir de biodiversité à statut, 

le développement de l’urbanisation est modéré, avec 

une densification (priorité dans les dents creuses 

urbaines) et/ou un renouvellement urbain prioritaire 

par rapport à l’extension des bourgs. Le 

développement est autorisé sous réserve de protéger 

les éléments qui donnent la valeur écologique au 

réservoir de biodiversité. L’extension des bourgs est 

autorisée dans la continuité de l’urbanisation 

existante en cas d’absence d’un potentiel dans les 

secteurs urbanisés dès l’instant qu’il ne présente pas 

de risques de dégradation des milieux naturels ou de 

rupture des continuités écologiques. Les documents 

d’urbanisme doivent évaluer précisément les 

impacts éventuels causés sur ces milieux et limiter 

le développement urbain en fonction des besoins 

identifiés.  

En dehors de ces centralités, et en l’absence de 

solution alternative, certains aménagements 

pourront toutefois être réalisés à condition qu’ils ne 

portent pas atteinte à l’intégrité des milieux naturels 

et à la tranquillité des espèces présentes : 

• Des projets, travaux, installations d’intérêt 

général (gaz, électricité, 

télécommunication, équipement lié à l’eau 

potable ou l’assainissement), lorsqu’ils ne 

peuvent pas être évités au sein de ces 

espaces, mais dont la réalisation est 

conditionnée à l’adoption de mesures 

compensatoires adéquates ; 

• Des bâtiments et installations nécessaires 

aux activités agricoles ; 

• Des possibilités d’extension du bâti 

existant (à vocation résidentielle ou des 

bâtiments liés à l’exploitation agricole) ; 

• Des projets d’aménagement à vocation 

éducative, pédagogique ou scientifique et 

de loisirs (installations légères de type 

sentiers ou observatoire, fermes 

ressources). 

Pour ces différents cas, qui resteront des exceptions, 

la démarche Eviter Réduire Compenser sera mise en 

place, afin de respecter l’objectif de « zéro perte de 

biodiversité » sur le territoire.  

d’aménagements concourant à la valorisation des sites 

et à leur gestion (sylviculture, agriculture) justifie ces 

exceptions. 

Une prescription spécifique est dédiée aux communes 

couvertes par un réservoir de biodiversité à statut afin 

de permettre un développement modéré des villages 

concernés. Les extensions très mesurées de ces villages 

devront toutefois ne pas impacter les éléments naturels 

qui font tout l’intérêt du réservoir en question. 

Prescriptions spécifiques aux zones humides 

Afin de préserver les zones humides pour leur rôle 

fonctionnel et leur intérêt pour la biodiversité et dans 

une logique de compatibilité avec le SDAGE, le 

SCOT contribue à éviter leur dégradation en les 

identifiant comme réservoir de biodiversité. Les 

documents d’urbanisme doivent prioritairement les 

rendre inconstructibles, y compris en zone urbaine, 

afin de protéger les zones humides ainsi délimitées, 

de prévenir leur destruction par artificialisation et de 

préserver les secteurs qui contribuent à leur 

alimentation en eau.  

Cette prescription spécifique sur les zones humides 

permet de retranscrire les orientations fondamentales 

du SDAGE qui visent la non dégradation des milieux 

humides. 

L’état initial de l’environnement met en avant la 

présence de nombreux milieux humides sur le territoire 

et les menaces qui pèsent sur ceux-ci. Ces milieux 

fragiles et fortement menacés nécessitent la mise en 

place d’une protection forte (inconstructibilité). Une 
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En cas de maintien, à titre exceptionnel, de la 

constructibilité au sein d’une zone humide définie 

selon l’article L211-1 du code de l’environnement, 

la démarche Eviter Réduire Compenser, sera mise 

en place de manière à limiter et compenser la 

dégradation de la zone humide. En compatibilité 

avec le schéma directeur d’aménagement de gestion 

des eaux Rhône Méditerranée Corse (SDAGE 

RMC), le Scot, demande qu’après étude des impacts 

environnementaux et application du principe « 

éviter-réduire-compenser » lorsque la réalisation 

d’un projet conduit à la disparition d’une surface de 

zones humides ou à l’altération de leurs fonctions, 

que les mesures compensatoires prévoient la remise 

en état de zones humides existantes ou la création de 

nouvelles zones humides. Cette compensation doit 

viser une valeur guide de 200% de la surface perdue. 

démarche ERC est toutefois mise en place dans les cas 

où la zone humide ne peut être protégée. 

La prise en compte de la présence des zones humides 

dès le stade document d’urbanisme évitera le report de 

cette problématique à l’échelle de l’opération 

d’aménagement et garantit ainsi une meilleure 

opérationnalité du document d’urbanisme. 

Prescriptions spécifiques aux pelouses sèches 

Les pelouses sèches, que l’on retrouve 

essentiellement sur la côte chalonnaise, sont des 

habitats naturels fragiles, dont les surfaces sont très 

souvent réduites et morcelées. L’intérêt de ces 

milieux est souligné par leur intégration dans le site 

Natura 2000 « pelouses calcicoles de la côte 

chalonnaise ». Les espèces associées à ces milieux 

trouvent également refuge dans des milieux 

prairiaux et présentent la plupart du temps (hormis 

les oiseaux), des distances de déplacement 

relativement courtes (reptiles, insectes). Les 

continuités entre ces espaces nécessitent d’être 

assurées pour garantir la mobilité des espèces.  

Pour cela, les documents d’urbanisme prendront en 

compte ces habitats, mais également les besoins de 

continuités dans la définition des zones 

d’urbanisation future et des projets d’infrastructures, 

afin de ne pas créer d’effets d’emprise ou de rupture 

au niveau d’éventuelles continuités d’espaces 

ouverts favorables à cette faune particulière. Ainsi, 

les communes de la côte mâconnaise et de la côte 

chalonnaise préciseront, dans le cadre de leurs 

documents d’urbanisme, les enjeux liés à la sous-

trame des pelouses sèches, notamment au droit des 

secteurs prévus pour l’urbanisation. 

Les pelouses sèches sont intégrées dans les réservoirs 

de biodiversité à statut et bénéficient ainsi d’un fort 

niveau de protection, en raison de la fragilité et rareté 

de ces milieux. L’état initial de l’environnement met en 

évidence la forte responsabilité du territoire en lien 

avec l’importante continuité d’échelle supra-régionale 

au droit de la côte chalonnaise. 

La prescription vise également à prendre en compte 

l’enjeu de continuité du réseau de pelouses sèches, 

primordiale pour le maintien de l’intérêt écologique de 

ces milieux, dans la définition des zones d’urbanisation 

future. Cette prescription se justifie du fait de 

l’observation du réseau fragmenté de pelouses, dans le 

cadre de l’état initial de l’environnement. 

Prescriptions relatives aux réservoirs de 

biodiversité complémentaires 

Ces espaces doivent ainsi être valorisés et préservés 

(il est interdit de détruire les habitats naturels à enjeu 

inclus au sein de ces entités) et leurs fonctionnalités 

écologiques garanties sur le long terme.  

Les documents d’urbanisme préservent donc ces 

espaces au sein desquels les nouvelles constructions 

à usage d’habitation ou d’activités sont autorisées. 

Les effets d’emprise sur les espaces naturels et 

agricoles sont toutefois réduits et les éléments 

naturels structurants (alignements d’arbres, haies, 

bosquets, arbres isolés, …), qui donnent leur valeur 

écologique aux réservoirs, sont préservés de toute 

Un second niveau de réservoir de biodiversité est 

proposé afin d’adapter la protection selon l’intérêt 

écologique des milieux. La diversité et l’intérêt des 

milieux naturels sont développés dans l’état initial de 

l’environnement. 

Le principe d’inconstructibilité associé aux réservoirs 

de biodiversité à statut ne peut être appliqué aux 

réservoirs de biodiversité complémentaires, du fait des 

vastes surfaces concernées. Les nouvelles 

constructions sont autorisées, mais les habitats naturels 

à enjeu doivent être préservés. Cela devrait permettre 
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atteinte, avec des outils adaptés comme l’article 

L151-23 du code de l’urbanisme.  

Les communes concernées doivent, à l’occasion de 

l’élaboration des documents d’urbanisme et avant de 

justifier l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux 

secteurs, argumenter sur le maintien du bon 

fonctionnement écologique de ces espaces et mettre 

en œuvre la démarche « Eviter, Réduire, Compenser 

». 

de garantir la fonctionnalité de ces espaces forestiers 

ou des secteurs de prairies bocagères. 

La demande de justification pour l’ouverture d’une 

zone à urbaniser devrait limiter également les effets 

d’emprise sur ces espaces qui participent à la qualité et 

la fonctionnalité du réseau écologique du territoire. 

Prescriptions spécifiques aux espaces boisés et au 

réseau de haies 

Afin de maintenir les fonctions écologiques des 

espaces forestiers et boisés, les communes doivent 

veiller à : 

• Préserver les espaces boisés, afin de 

conserver des continuités forestières naturelles entre 

les grands massifs forestiers de la plaine de Saône, 

mais également entre les massifs boisés de la côte 

chalonnaise. En outre, afin de préserver les espaces 

en lisière forestière, souvent riche d’un point de vue 

écologique, une bande tampon inconstructible de 

l’ordre de 30 mètres est instaurée en lisière des 

massifs boisés. L’extension des bâtiments agricoles 

existants est toutefois autorisée au sein de cette 

bande tampon. La couronne d’espaces boisés 

entourant l’agglomération chalonnaise est préservée 

et maintenue fonctionnelle en assurant les liens 

écologiques entre ces espaces (forêts de Gergy, de 

Givry, de Chagny, du Chalonnais, de la Ferté, …) 

• Protéger et restaurer les ripisylves de part 

et d’autre des cours d’eau et autour des plans d’eau, 

(avec l’appui de l’article de l’article L151-23 du 

code de l’urbanisme par exemple). 

• Identifier les haies qui présentent un intérêt 

écologique, paysager ou hydraulique, et de les 

protéger (avec une protection surfacique, article 

L151-23 du code de l’urbanisme par exemple). Cette 

prescription s’applique aussi bien sur les territoires 

qui présentent encore un réseau de haies important 

(côte chalonnaise) que sur les territoires où les haies 

se font plus rares (val de Saône). 

La mise en place de ces prescriptions se justifie par 

l’intérêt écologique de ces éléments naturels, qu’il est 

important de préserver. L’intérêt des espaces boisés et 

des haies dans les continuités écologiques est mis en 

évidence dans l’état initial de l’environnement. 

La couronne d’espaces boisés autour de 

l’agglomération et la continuité entre ces massifs 

forestiers sont à préserver en raison de leur intérêt 

écologique et paysager mis en exergue dans le 

diagnostic et l’état initial de l’environnement. 

Les nombreux rôles (hydraulique, écologique, 

paysager) associés aux ripisylves et aux haies justifient 

leur préservation dans le cadre des documents 

d’urbanisme. 

Prescriptions spécifiques aux gîtes à chiroptères 

Au sein des réservoirs de biodiversité à statut 

impliquant des sites à chauves-souris, comme les 

sites Natura 2000 « Gîtes et habitats à chauves-

souris en Bourgogne » et « cavités à chauve-souris 

en Bourgogne » sur les communes de Rully, 

Fontaines, Aluze, Charrecey, Genouilly, Collonge-

en-Charollais, Saint-Léger-sur-Dheune, Chassey-le-

Camp, Dennevy et Saint-Gilles, les documents 

d’urbanisme précisent et protègent les sites à enjeux 

: bâtis, haies, zones de chasses, couloirs de vols, … 

avec les outils adaptés, afin d’éviter leur destruction.  

En dehors des réservoirs de biodiversité à statut, une 

attention particulière sera également portée sur les 

zones de chasse (et leurs milieux naturels 

Cette prescription se justifie par la présence d’un enjeu 

« chiroptère » fort sur une partie du territoire (cf. état 

initial de l’environnement). Les sites à enjeux (gîtes et 

habitats) nécessaires à la vie de ces espèces protégées 

doivent être préservés de l’urbanisation. 
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constitutifs) ainsi que sur la perméabilité des 

espaces naturels entre les différentes cavités. 

En cas de réhabilitation du bâti, les travaux autorisés 

par les documents d’urbanisme, de réhabilitation, 

d’isolation ou d’extension doivent être compatibles 

avec l’écologie des chauves-souris, sous condition 

donc que les perturbations sur les populations soient 

mineures. 

 

PRESCRIPTION N°5-2 : La préservation des corridors écologiques  

Une grande vigilance sera portée sur le maintien de 

coupures d’urbanisation entre les villages localisés 

en pied de côte (côte mâconnaise, côte 

chalonnaise), dans l’agglomération chalonnaise, 

mais également dans la plaine afin de ne pas 

entraver les continuités entre les massifs boisés et 

les milieux alluviaux de la Saône. 

L’objectif recherché est d’assurer la perméabilité 

des espaces composant ces corridors écologiques. 

La recherche d’un maillage entre les différents 

réservoirs de biodiversité, par des espaces libres 

d’obstacles suffisamment importants, constitue le 

principe fondamental qui doit être respecté par les 

documents d’urbanisme.  

Ce principe implique une protection stricte rendant 

inconstructibles les corridors écologiques sur 

lesquels s’appuient ces axes de déplacements de la 

faune. Les corridors écologiques d’intérêt régional 

ou supra-communal, identifiés sur la carte ci-après 

seront déclinés à l’échelle parcellaire dans le cadre 

des documents d’urbanisme, en conservant une 

« épaisseur » minimale garante de leur 

fonctionnalité.  

Au sein de ces espaces, les documents d’urbanisme 

s’assureront également de la préservation des 

milieux naturels de qualité ou des structures 

naturelles plus ordinaires participant au corridor 

écologique (haies, vergers, boisements, ripisylves, 

…) et de l’évitement des coupures artificielles (de 

type grillage, murs et murets, routes, …) constituant 

des obstacles pour le déplacement des espèces. 

En outre, les documents d’urbanisme locaux 

identifient et préservent les corridors écologiques 

d’échelle locale. 

Par ailleurs, afin d’anticiper la restauration des 

corridors écologiques dégradés identifiés par le 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique de 

Bourgogne, les documents d’urbanisme prévoient, 

sur les sites stratégiques et en fonction des 

opportunités de restauration, des emplacements 

réservés pour la réalisation d’ouvrages de 

franchissement, la plantation de haies ou la création 

Les fonctionnalités écologiques ont été analysées dans 

le cadre de l’état initial de l’environnement, qui 

démontre alors un enjeu de préservation des corridors 

écologiques. 

Cette prescription permet d’assurer les échanges 

écologiques entre les réservoirs de biodiversité. Le 

principe d’inconstructibilité des corridors écologiques 

se justifie par le besoin de milieux naturels ou agricoles 

sans obstacle pour le déplacement de la faune. 

Certains secteurs où la pression d’une urbanisation 

linéaire (en conurbation, notamment en pied de côte ou 

dans la plaine de Bresse) venait menacer les corridors 

écologiques ont fait l’objet de zooms cartographiques 

afin de bien identifier les espaces à préserver. Ces 

coupures ont vocation à préserver les continuités 

écologiques entre les principales entités naturelles du 

territoire. 

La préservation, au sein de ces corridors écologiques, 

des éléments naturels (haies, boisements) est nécessaire 

pour assurer leur fonctionnalité. 

Néanmoins, l’identification et la délimitation 

parcellaire des corridors écologiques sont laissées à la 

charge des documents d’urbanisme, en compatibilité 

avec ceux identifiés dans la carte du SCOT. 
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de milieux favorables à la biodiversité permettant 

de restaurer la continuité des milieux. A minima, les 

documents d’urbanisme veillent à ne pas obérer les 

possibilités de restauration des continuités 

écologiques par la mise en place d’un zonage 

autorisant des constructions. 

Prescriptions spécifiques aux corridors 

écologiques de la trame bleue 

L’objectif est de préserver des espaces tampons de 

part et d’autre des cours d’eau afin d’assurer les 

déplacements linéaires de la faune le long des cours 

d’eau. Les espaces inondables en zone agricole ou 

naturelle participent également au maintien de ces 

espaces tampons, en protégeant de l’urbanisation 

certaines rives des cours d’eau. 

Il est ainsi nécessaire de prévoir : 

Le maintien d’un espace de liberté de part et d’autre 

des cours d’eau, qui assure la perméabilité des 

milieux, la libre circulation de la faune et la 

divagation naturelle des rivières. Cette prescription 

n’interdit pas l’usage agricole ou récréatif de ces 

espaces de liberté. 

Le maintien d’un espace à vocation naturelle ou 

agricole, limitant fortement la constructibilité, sur 

une largeur minimale de 15 mètres de part et d’autre 

des berges, en l’absence de zone inondable 

délimitée ou espace de bon fonctionnement des 

cours d’eau délimité. Dans les traversées de villes, 

bourgs et villages, cette largeur pourra être adaptée 

au cas par cas, afin d’envisager les possibilités de 

reconstruction dans cet espace, tout en privilégiant 

un espace de recul vis-à-vis du cours d’eau.  

Par ailleurs, les ripisylves (végétation 

accompagnant les cours d’eau), ainsi que les haies 

et bosquets connectés à elles et en périphérie, jouent 

un rôle fondamental dans les continuités 

écologiques au sein de la plaine agricole. Celles-ci 

doivent faire l’objet d’une protection spécifique 

dans les documents d’urbanisme, sur l’ensemble du 

territoire (cf. prescription spécifique aux espaces 

boisés). 

Au regard de l’intérêt des abords des cours d’eau dans 

les fonctionnalités écologiques, démontré dans l’état 

initial de l’environnement, l’objectif de la prescription 

est de préserver les continuités écologiques associées 

aux cours d’eau. Le principe d’inconstructibilité se 

justifie alors pour assurer un espace totalement 

perméable de part et d’autre des rivières. 

La largeur fixée (15 m) pour cet espace tampon (en 

l’absence d’autre délimitation) correspond, dans la 

bibliographie, à un espace suffisant pour permettre le 

déplacement de la faune. Cette largeur peut toutefois 

être adaptée selon les circonstances, notamment en zone 

urbaine. 

Le rôle majeur des ripisylves, notamment au sein des 

espaces agricoles cultivés, dans les continuités 

écologiques, justifie leur protection. 
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PRESCRIPTION N°5-3 : La préservation des qualités écologiques de la matrice agro-naturelle 

L’objectif du SCOT est d’assurer durablement la 

multifonctionnalité de la matrice des espaces 

agricoles, naturels et forestiers, notamment au 

regard de la biodiversité pouvant y être accueillie, 

mais également pour ses fonctions agricoles, 

récréatives, de gestion des risques d’inondations, de 

captage du carbone… 

La vocation de ces espaces est essentiellement 

agricole et naturelle ; les constructions et 

aménagements pouvant être accueillis seront donc 

limités et directement en lien avec les besoins 

d’exploitation agricole ou forestière ou encore de 

valorisation touristique. Leur positionnement au 

sein de la matrice sera réfléchi de façon à ne pas 

aggraver le mitage existant et à ne pas générer 

d’impact négatif notable sur les habitats naturels 

concernés et les espèces présentes (vigilance vis-à-

vis des espèces protégées). 

Cette prescription vise la préservation de la matrice des 

espaces agricoles, naturels et forestiers, en affirmant sa 

vocation et son rôle dans les fonctionnalités 

écologiques. En effet, son rôle important a été mis en 

évidence dans l’état initial de l’environnement, du fait 

de son attractivité et perméabilité. 

Le principe de limitation des constructions au sein de 

cette matrice se justifie par la nécessité d’une part de 

préserver l’outil de production agricole, et d’autre part, 

de préserver la perméabilité et l’attractivité écologique 

de ces espaces. 

 
  



 
 

 
 

98 Rapport de présentation  

PRESCRIPTION N°5-4 : Le renforcement de la trame verte et bleue urbaine  

Les documents d’urbanisme identifient et contribuent 

à la constitution d’une trame verte urbaine à l’intérieur 

du tissu urbain et en extension urbaine. Ils doivent 

préserver plus largement dans les secteurs d’extension 

une part significative d’espaces verts non bâtis, traités 

en espaces collectifs (publics ou privés) notamment 

dans les opérations d’aménagement, afin d’assurer les 

liaisons entre les espaces urbanisés et les espaces 

naturels et agricoles. Les espaces verts ont en effet un 

rôle majeur dans la préservation de la qualité de l'air, 

la lutte contre les îlots de chaleur, le maintien de la 

biodiversité, ou plus simplement pour leur rôle 

d'espace de repos et de détente.  

Pour cela, le SCOT demande aux documents 

d’urbanisme de définir des outils (OAP, règles 

littérales ou graphiques…) qui contribuent au 

développement de la biodiversité ; l’objectif étant de 

tendre vers un objectif de gain écologique par rapport 

à l’état initial du site. Aussi bien pour les extensions 

urbaines que pour les secteurs de renouvellement 

urbain, différents aménagements permettront 

d’accroître la biodiversité, selon les disponibilités 

foncières et les faisabilités techniques : plantations 

d’alignement ou de haies diversifiées, création de 

milieux naturels (bassins, mares, prairie fleurie), 

toiture ou façade végétalisée, nichoirs, …  

Dans le même objectif et par souci d’exemplarité, les 

documents d’urbanisme précisent, dans le règlement 

des zones accueillant des nouveaux bâtiments publics, 

les principes de « bâti à biodiversité positive », qui se 

déclineront par une attention particulière sur : les 

vitrages, les toitures, les sites de nidification possibles, 

les espaces de stationnement, l’éclairage, … 

Le rôle majeur des espaces végétalisés au sein des 

zones urbaines, mis en évidence dans l’état initial de 

l’environnement, justifie l’intérêt de la prescription 

qui vise à développer et mailler ces espaces. 

Un objectif de développement de la biodiversité est 

donc assigné aux nouveaux secteurs d’urbanisation 

des documents d’urbanisme afin que la biodiversité ne 

soit pas totalement absente des zones urbaines. Les 

moyens pour mettre en œuvre ces objectifs sont 

multiples et laissés à la charge des documents 

d’urbanisme, pour une meilleure adaptation aux cas 

particuliers. 

Le caractère exemplaire de la prescription relative aux 

secteurs ayant pour vocation l’accueil de bâtiments 

publics, se justifie par lui-même. L’objectif de la 

prescription n’est pas d’imposer des façons de faire, 

mais plutôt d’intégrer les réflexions en matière de 

biodiversité dans le cadre des aménagements urbains. 

 

Prescriptions spécifiques à la trame verte et bleue 

de l’agglomération 

Au sein de l’agglomération, l’objectif est de préserver 

un réseau d’espaces verts et de parcs significatif en 

pérennisant leur vocation naturelle et d’accueil du 

public et en cherchant à les relier. Une attention toute 

particulière est portée aux parcs et espaces verts 

supports de biodiversité, dans le cadre des éventuels 

aménagements réalisés pour améliorer l’accueil du 

public et leur valorisation. 

Ainsi, au-delà des enjeux spécifiques à la biodiversité 

développés au sein de la trame verte et bleue, les 

collectivités locales doivent contribuer à renforcer la 

biodiversité en milieu urbain. Elles doivent veiller, 

dans le cadre de leurs politiques d’urbanisme et 

d’aménagement : 

À favoriser le développement de l’interconnexion 

entre les différentes composantes de la trame verte et 

bleue, les espaces naturels et agricoles limitrophes des 

sites urbains et le maillage vert urbain. Ces 

L’état initial de l’environnement met en avant les 

besoins de renforcement de la trame verte et bleue de 

l’agglomération chalonnaise. 

Cette prescription traduit ainsi l’objectif de 

renforcement de la trame verte et bleue de 

l’agglomération, en visant notamment au maillage des 

espaces et le développement de la biodiversité dans le 

cadre des aménagements urbains. 

Les nombreux rôles de la trame verte et bleue en 

milieu urbain (écologique, paysager, hydraulique, 

climatique, …) justifient cet objectif de renforcement. 
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interconnexions peuvent être privilégiées par le 

maintien voire le renforcement à programmer des 

grandes pénétrantes vertes et bleues en milieu urbain. 

Au développement de la nature en ville, au 

confortement des coulées vertes et de la trame végétale 

en milieu urbain. Les collectivités locales doivent 

renforcer la trame végétale (végétalisation des espaces 

publics : parcs, allées plantées, alignements 

d’arbres…) et la végétalisation des bâtiments publics 

mais également encadrer et inciter à la végétalisation 

des espaces privatifs, de la construction neuve et de la 

réhabilitation. 

 
Protéger la ressource en eau 

PRESCRIPTION N°5-5 : Les prélèvements pour l’alimentation en eau potable 

Les communes ou les intercommunalités mettent en 

œuvre, dans les documents d’urbanisme, les mesures 

(occupation des sols compatible avec la protection de 

la ressource exploitée) visant à protéger les captages 

d’alimentation en eau potable (et leurs aires 

d’alimentation) avec une vigilance particulière quant 

aux enjeux de reconquête qualitative des captages 

prioritaires (pollutions identifiées). 

Pour les captages ne bénéficiant pas d’une déclaration 

d’utilité publique, les documents d’urbanisme mettent 

en place une protection adaptée à partir des 

recommandations définies par l’hydrogéologue. Le 

règlement doit être adapté de manière à limiter les 

risques de pollution. 

L’état initial de l’environnement met en évidence la 

présence de zones stratégiques pour l’eau potable sur 

le territoire. 

Cette prescription vise à préserver les zones 

stratégiques pour l’eau potable vis-à-vis des pressions 

associées à l’urbanisation. Il s’agit d’un rappel pour 

les captages faisant déjà l’objet de périmètres de 

protection car ils bénéficient de servitudes d’utilité 

publique. En revanche, la prescription permet de 

protéger des espaces (délimités à l’aide du rapport de 

l’hydrogéologue) qui ne bénéficient pas encore de 

servitude. Elle se justifie d’autant sur le territoire, 

certains captages ne faisant pas encore l’objet de DUP.  

 
 
RESCRIPTION N°5-6 : les ressources stratégiques pour l’eau potable 

Au sein des périmètres identifiés comme ressources 

stratégiques pour l’eau potable (regroupant les zones 

d’intérêt actuel et futur), les documents d’urbanisme : 

• Privilégient la mise en place de zones naturelles 

(N) et agricoles (A), afin de veiller à une 

occupation des sols compatible avec la 

préservation de la ressource, notamment dans les 

secteurs les plus vulnérables, définis par l’Agence 

de l’eau. 

• Prescrivent des mesures contribuant à réduire 

l’imperméabilisation de ces secteurs stratégiques 

(règlementation du coefficient 

d’imperméabilisation, de la mise en place de 

revêtements poreux, …) 

• Réglementent certaines implantations ou activités 

afin d’éviter ou de réduire les impacts d’activités 

sur les ressources stratégiques : 

• les projets et activités présentant un fort risque 

d’atteinte, sur le plan qualitatif, à la ressource en 

eau, 

L’objectif de cette prescription est d’apporter une 

attention particulière aux espaces identifiés comme 

stratégiques pour la ressource en eau potable, en 

donnant un certain nombre d’orientations visant à 

limiter l’éventuelle pollution associée aux projets 

d’urbanisme. 

Ainsi, il est demandé à ce que toutes les activités 

susceptibles d’entraîner une pollution de la ressource 

soient encadrées par les documents d’urbanisme. 

Cette prescription se justifie sur le territoire du fait de 

la présence d’importants secteurs stratégiques, 

localisés à proximité de l’agglomération notamment 

(cf. état initial de l’environnement). Elle permet 

également de retranscrire les orientations du SDAGE, 

qui vise à assurer la non dégradation des ressources 

concernées pour permettre sur le long terme une 
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• les nouveaux forages domestiques,  

• la gestion des eaux usées et eaux pluviales, 

permettant des rejets de qualité dans les rivières : 

raccordement au réseau collectif, traitement des 

eaux pluviales avant rejet, … 

• les modalités d’implantation et d’exploitation des 

carrières. 

Le SDAGE précise également que la satisfaction des 

besoins pour l’eau potable devra être reconnue comme 

prioritaire par rapport à d’autres usages (activités 

agricoles, industrielles ou récréatives) au sein de ces 

zones. L’objectif est d’assurer la non dégradation des 

ressources concernées pour permettre sur le long terme 

une utilisation des eaux sans traitement ou avec un 

traitement limité. 

utilisation des eaux sans traitement ou avec un 

traitement limité. 

 

 

PRESCRIPTION N°5-7 : La préservation des zones humides 

Les zones humides, ayant fait l’objet d’inventaire ou 

non, sont préservées dans les documents d’urbanisme 

en leur affectant un zonage adapté ou une protection 

surfacique (par exemple au titre du L151-23 du code 

de l’urbanisme). 

En compatibilité avec le schéma directeur 

d’aménagement de gestion des eaux Rhône 

Méditerranée Corse (SDAGE RMC), le Scot, demande 

qu’après étude des impacts environnementaux et 

application du principe « éviter-réduire-compenser » 

lorsque la réalisation d’un projet conduit à la 

disparition d’une surface de zones humides ou à 

l’altération de leurs fonctions, que les mesures 

compensatoires prévoient la remise en état de zones 

humides existantes ou la création de nouvelles zones 

humides. Cette compensation doit viser une valeur 

guide de 200% de la surface perdue. 

Les bassins d’alimentation des zones humides font 

également l’objet d’une attention particulière afin 

d’assurer durablement l’alimentation en eau des zones 

humides. Les écoulements d’eau seront alors préservés 

ou restaurés et l’imperméabilisation réduite au 

maximum. 

Cette prescription traduit les dispositions du SDAGE 

en matière de préservation des zones humides et 

rappelle les principes de la démarche Eviter, Réduire, 

Compenser. 

Elle est justifiée par la présence de nombreuses zones 

humides sur le territoire, mises en avant par plusieurs 

inventaires, notamment dans la vallée de la Saône et 

de la Grosne (cf. état initial de l’environnement). 

 
 
 
PRESCRIPTION N°5-8 : La préservation des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau 

Les documents d’urbanisme prévoient les mesures 

permettant de protéger les espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau sur le long terme, en 

établissant des règles d’occupation du sol compatibles 

et en intégrant les éventuelles servitudes d’utilité 

publique qui doivent permettre de les préserver 

durablement ou de les reconquérir même 

progressivement. 

Dans l’attente de la définition des espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau (réalisée par l’EPTB 

Saône Doubs) une bande tampon inconstructible de 

15 m est mise en place de part et d’autre des berges 

Cette prescription traduit les dispositions du SDAGE 

qui demande à ce que soient intégrés les espaces de 

bon fonctionnement des cours d’eau dans les 

documents d’urbanisme. 

La délimitation de ces espaces, qui devront revêtir une 

vocation naturelle, n’étant pas encore réalisée, il s’agit 

d’anticiper cette mesure de préservation par la mise en 

place d’une bande tampon. 
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des cours d’eau, en l’absence de zone inondable 

limitant déjà la constructibilité (PPRi). Seuls des 

aménagements légers (type cheminement ou voie 

cyclable, aire de pique-nique, banc) pourront être 

autorisés au sein de cet espace. De même, la 

perméabilité des clôtures devra être assurée afin de 

préserver les continuités écologiques associées le long 

des cours d’eau. 

La largeur de 15 m correspond à la même largeur 

définie pour protéger les corridors écologiques liés 

aux cours d’eau. Les deux prescriptions (5-2 et 5-8) 

poursuivent le même objectif de maintien d’espaces 

perméables de part et d’autre des cours d’eau. 

Le SCOT demande aux documents d’urbanisme de 

règlementer tout ce qui pourrait créer un obstacle au 

sein de cet espace de fonctionnalité des rivières. 

Cette prescription se justifie en raison de l’intérêt 

écologique démontré des abords des cours d’eau, dans 

le cadre de l’état initial de l’environnement. 

 

PRESCRIPTION N°5-9 : La bonne adéquation entre la capacité des ressources et les besoins 

Les documents d’urbanisme s'assurent, avant toute 

ouverture à l'urbanisation de la disponibilité d'une 

ressource suffisante en quantité et en qualité pour 

l'alimentation en eau potable des populations. Une 

urbanisation nouvelle ne pourra ainsi être autorisée 

sans avoir vérifié et justifié au préalable la 

disponibilité suffisante de la ressource en eau. 

Une grande vigilance sera apportée au développement 

des communes qui connaissent des difficultés 

d’approvisionnement en période de pointe : les 

communes de Sennecey-le-Grand et Le Puley, ainsi 

que le SIE de la Guye. 

Cette prescription traduit les dispositions du SDAGE 

qui vise à assurer une adéquation entre la ressource en 

eau disponible et les besoins générés par le 

développement. 

Cette prescription se justifie d’autant plus que certains 

secteurs du territoire présentent une certaine fragilité 

vis-à-vis de leur approvisionnement en eau potable 

(cf. état initial de l’environnement). 

 
 
PRESCRIPTION N°5-10 : La bonne adéquation entre la capacité d’assainissement et les besoins 

Les documents d’urbanisme veillent à l’adéquation 

entre l’accueil de nouvelles populations et activités et 

la capacité de traitement des eaux usées. Le 

développement urbain (à vocation d’habitat ou 

économique) est ainsi conditionné à la conformité, par 

rapport aux exigences règlementaires, de l’ensemble 

du système d’assainissement (collecte, transfert sans 

déversement, traitement et capacité du milieu 

récepteur). 

Par ailleurs, conformément au SDAGE, les documents 

d’urbanisme prennent en compte les flux maximum 

admissibles (définis par les structures de gestion de 

l’eau) dans leurs projets de développement urbain, afin 

d’être compatibles avec l’objectif de non dégradation 

de l’état des cours d’eau. 

Une plus grande vigilance sera portée sur les 

communes qui présentent des surcharges hydraulique 

ou polluante (données actualisées annuellement, 

disponibles auprès de l’Observatoire de l’eau en 

Saône-et-Loire), ainsi que sur les communes dont les 

stations d’épuration accueillent des effluents issus des 

activités vinicoles. 

Cette prescription traduit les dispositions du SDAGE 

qui vise à assurer une adéquation entre les besoins 

générés par le développement et les capacités de 

traitement des eau usées et d’épuration des milieux 

récepteurs. 

Cette prescription se justifie d’autant plus sur le 

territoire que de nombreuses stations d’épuration 

présentent une non-conformité, pouvant générer dans 

certains cas des problématiques de surcharge 

hydraulique ou polluante (cf. état initial de 

l’environnement). 
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PRESCRIPTION N°5-11 : L’amélioration de la gestion des eaux pluviales 

Les documents d’urbanisme prennent en compte les 

éléments d’analyse des zonages pluviaux dans les 

choix d’urbanisation et les transcrivent dans leur 

règlement afin d’assurer une bonne gestion des eaux 

pluviales dans le cadre des aménagements.  

Le SCOT demande aux documents d’urbanisme de 

définir des outils (OAP, règles littérales ou 

graphiques) qui permettent de développer une 

approche intégrée de la gestion des eaux pluviales à 

l’échelle des opérations. 

Afin d’assurer la transparence hydraulique des rejets 

pluviaux, l’imperméabilisation des bassins versants 

sera limitée. Pour cela, les documents d’urbanisme 

règlementent : 

• les coefficients d’emprise au sol et de pleine terre, 

au sein des nouvelles zones à urbaniser ;  

• la mise en place de revêtements poreux ; 

• l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

selon des techniques alternatives ; 

• des débits de fuite maximaux pour la rétention des 

secteurs concernés par ruissellements ou 

ravinements. 

Ces prescriptions seront renforcées sur les communes 

soumises à des risques de ruissellement, notamment 

sur la côte chalonnaise. 

Cette prescription vise une amélioration de la gestion 

des eaux pluviales, qui génèrent de nombreuses 

problématiques sur le territoire : surcharge des 

stations d’épuration, aggravation des risques 

d’inondation en aval, … mises en évidence dans le 

cadre de l’état initial de l’environnement. 

Ces problématiques identifiées justifient la mise en 

place de cette prescription dont le contenu devrait 

assurer une meilleure transparence hydraulique des 

projets. Le SCOT s’appuie ainsi sur les outils des 

PLU/PLUi (OAP et règlement) pour intégrer les 

éléments qui permettront d’encadrer les rejets d’eaux 

pluviales. 
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Une démarche énergie positive 

PRESCRIPTION N°5-12 : La réduction des consommations énergétiques liées aux constructions 

Afin de préserver le caractère patrimonial du bâti, tout 

en favorisant la réhabilitation thermique, les 

documents d’urbanisme prévoient des règles adaptées 

pour le traitement des façades, l’isolation par 

l’extérieur, le choix des matériaux, l’élévation du bâti, 

…. 

Pour les nouvelles constructions, mais également le 

renouvellement urbain, les documents d’urbanisme 

intègrent dans leur règlement et les OAP les principes 

de la conception bioclimatique et notamment les 

critères : 

• d’implantation par rapport au bâti voisin ou 

d’orientation (nord/sud privilégiée), afin de 

bénéficier des apports solaires passifs l’hiver et 

éviter les surchauffes estivales 

• de compacité des formes (pour éviter les 

déperditions énergétiques) de hauteur (pour 

éviter les ombres portées) 

• de choix des matériaux, permettant de capter la 

chaleur ou de préserver la fraîcheur. 

Les documents d’urbanisme évaluent la pertinence 

d’identifier des secteurs (nouveau quartier résidentiel, 

opération de renouvellement urbain, bâtiment public, 

parc d’activités, …) pour lesquels des performances 

énergétiques renforcées (supérieures à la 

règlementation thermique en vigueur) seront exigées. 

Le SCOT s’appuie sur les outils du PLU/PLUi (OAP 

et règlement) pour mettre en place un urbanisme sobre 

en énergie, aussi bien pour les constructions neuves 

que pour la réhabilitation du bâti existant. 

Ces différentes prescriptions se justifient vis-à-vis des 

forts enjeux de réduction des consommations 

énergétiques liées aux constructions, rencontrés sur le 

territoire (cf. état initial de l’environnement). 

 

 

PRESCRIPTION N°5-13 : L’augmentation de la production d’énergies renouvelables 

Prescriptions spécifiques à l’utilisation des 

énergies renouvelables 

Les documents d’urbanisme identifient les secteurs 

(nouveau quartier résidentiel, opération de 

renouvellement urbain, bâtiment public, parc 

d’activités, …) pour lesquels une production minimale 

d’énergie renouvelable sera imposée. Cette 

production peut être localisée dans le bâtiment, dans 

le même secteur ou à proximité de celui-ci. 

Les documents d’urbanisme intègrent dans le 

règlement des zones destinées à accueillir les 

nouvelles zones d’activités (création ou extension de 

plus de 10ha), des critères énergétiques renforcés, afin 

de tendre vers un objectif d’autonomie énergétique à 

l’échelle de la zone.  

Pour cela, les documents d’urbanisme autorisent 

l’implantation de dispositifs de production d’énergies 

sur les bâtiments à vocation d’activité ou de 

commerces et les aménagements liés (stationnements 

notamment). Ils encadrent l’intégration de ces 

dispositifs en tenant compte des sensibilités 

paysagères et environnementales dans lesquelles ils 

s’inscriront. 

Pour répondre aux enjeux de réduction des 

consommations d’énergies fossiles et de limitation des 

émissions de gaz à effet de serre associées, mis en 

évidence dans l’état initial de l’environnement, ces 

prescriptions cherchent à favoriser et renforcer 

l’utilisation des énergies renouvelables. 

Le SCOT s’appuie ainsi sur les outils offerts par le 

code de l’urbanisme pour imposer l’utilisation 

d’énergies renouvelables et renforcer ainsi 

l’autonomie énergétique. 

Sans imposer de prescription forte, le SCOT oblige 

ainsi, dans le cadre des documents d’urbanisme, à 

développer une réflexion sur les consommations 

énergétiques des projets envisagés ainsi que sur les 

modes de production/consommation. 

La prescription permet également, alors que de 

nombreux projets sont freinés, de faciliter 

l’implantation de dispositifs de production d’énergie 

renouvelable sur les bâtiments. 
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Les documents d’urbanisme identifient le potentiel de 

développement de réseaux de chaleur (ou de froid) et 

d’équipements énergétiques (chaufferie bois) 

permettant la valorisation de la filière bois-énergie 

locale. Ils mettent en place un urbanisme adapté aux 

projets de réseaux de chaleur avec une réflexion à 

l’échelle des quartiers, incluant des besoins 

énergétiques importants, et une densité minimale à 

atteindre. Les collectivités classent également, quand 

cela est possible, les réseaux de chaleur afin de rendre 

le raccordement obligatoire. 

Elle permet également de trouver de la cohérence entre 

l’urbanisme et les dispositifs de production d’énergies 

renouvelables (rentabilisation des réseaux de chaleur 

par exemple). 

 

Prescriptions spécifiques à la production 

d’énergies renouvelables 

Les documents d’urbanisme identifient également les 

secteurs pouvant potentiellement accueillir des 

dispositifs de production d’énergie renouvelable, en 

intégrant les enjeux environnementaux, paysagers et 

économiques. Les secteurs identifiés doivent être 

justifiés avec un examen approfondi des enjeux 

écologiques, agricoles, forestiers et paysagers. 

L’utilisation de terres à vocation agricole ou forestière 

pour l’aménagement de centrales photovoltaïques au 

sol est proscrite, tout comme l’aménagement de ces 

installations au sein des réservoirs de biodiversité à 

statut ou des espaces stratégiques pour la ressource en 

eau (périmètres de protection des captages, zones 

humides). 

Dans le cadre de la préservation des espaces naturels 

et agricoles, les projets d’implantation de dispositifs 

de production d’énergie renouvelable (panneaux 

photovoltaïques en particulier) sont prioritairement 

positionnés sur les toitures de bâtiment ou sur des 

friches industrielles, commerciales ou agricoles, ainsi 

que sur les délaissés, talus routiers ou autres surfaces 

déjà artificialisées.  

L’implantation d’éoliennes sera encadrée et devra 

répondre aux différents critères ci-après : 

• Le site ne devra pas présenter d’intérêt 

écologique majeur et se situera par 

conséquent en dehors des réservoirs de 

biodiversité à statut. 

• Le site devra présenter une faible sensibilité 

paysagère. 

• Le site devra être localisé à moins de 20 km 

d’un poste électrique et le raccordement au 

réseau électrique et routier ne devra pas 

entraîner d’impact notable sur les milieux 

naturels. 

Une grande vigilance sera portée sur les côtes 

mâconnaise et chalonnaise vis-à-vis du 

développement de l’éolien. 

Les documents d’urbanisme identifient les espaces de 

développement des installations de méthanisation 

Ces prescriptions ont pour vocation d’encadrer le 

développement des dispositifs de production 

d’énergies renouvelables, au regard des enjeux 

environnementaux, agricoles et paysagers mis en 

évidence dans l’état initial de l’environnement. 

Elles se justifient du fait que le développement des 

énergies renouvelables est attendu sur le territoire, et 

que certains sites ne sont pas propices à leur 

implantation.  

En l’absence de localisation de sites favorables à 

l’implantation de dispositifs de production d’ENR, ou 

d’exclusion, il a été choisi de les encadrer dans le cas 

de l’émergence de projets. 

L’objectif de préservation des espaces agricoles 

justifie la prescription, tout comme les enjeux de 

préservation de la trame verte et bleue, identifiés dans 

l’état initial de l’environnement. 
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(agricole ou industrielle). Ils justifient le choix des 

sites d’implantation en fonction des conditions 

d’intégration paysagère des équipements, et en 

prenant en compte l’organisation des flux routiers 

(réalisation d’une étude des flux générés). 

 

PRESCRIPTION N°5-14 : L’adaptation au changement climatique 

Les documents d’urbanisme contribuent à la lutte 

contre les îlots de chaleur urbain, en particulier dans 

les centres-villes en favorisant la végétalisation des 

espaces publics et privés. Ils identifient certains 

espaces verts existants (vergers, prairies, bosquets, …) 

à préserver, notamment dans le centre-bourg des 

communes. En outre, les orientations d’aménagement 

et de programmation intègrent des espaces verts à 

créer. 

Au regard de la vulnérabilité du territoire au 

changement climatique soulevée dans le cadre de l’état 

initial de l’environnement, les leviers d’action sont 

activés au travers des différentes orientations du DOO. 

Néanmoins, une prescription visant à renforcer la 

végétalisation est nécessaire pour réduire les 

phénomènes d’ilot de chaleur urbain. 

Cette prescription est plus pertinente pour 

l’agglomération chalonnaise, plus dense et minérale, 

mais contribuera, pour les autres communes, à 

l’amélioration de la trame verte. 

 
 

Valoriser les espaces et activités agricoles 

PRESCRIPTION N°5-15 : la limitation de la consommation d’espaces 

Les documents d’urbanisme intègrent les objectifs 

de réduction de la consommation d’espaces 

suivants, en visant une réduction d’au moins 20% 

des rythmes de consommation par rapport aux 

tendances passées. 

Les documents d’urbanisme prennent en compte les 

enjeux suivants par secteurs, liés à la lutte contre la 

consommation d’espace et l’étalement urbain. 

Les documents d’urbanisme intègrent une analyse 

de la qualité agricole des espaces à proximité des 

zones urbanisées (bourgs ou hameaux), en prenant 

en compte les critères d’analyse définis dans le 

tableau ci-dessous. Ces critères peuvent être 

précisés et ajustés par les PLUi en fonction des 

contextes, en prenant en compte a minima la valeur 

d’usage et la valeur agronomique des parcelles. 

Les choix effectués par les documents d’urbanisme 

en matière d’extensions des zones urbanisées sont à 

justifier en fonction de la qualité agricole des 

différents espaces susceptibles d’être mobilisés, en 

intégrant une analyse à l’échelle parcellaire. 

L’objectif est de protéger prioritairement les 

espaces à plus forte valeur agricole. 

Les documents d’urbanisme intègrent une analyse 

fine des aires parcellaires délimitées en AOC 

Cette prescription précise les objectifs de maîtrise de la 

consommation d’espaces, et de protection des espaces 

agricoles. 

L’objectif de réduction d’au moins 20% des rythmes de 

consommation par rapport aux tendances passées est 

justifiée, car il résulte d’une réflexion approfondie 

notamment sur les besoins fonciers pour le logement et 

sur les besoins d’accueil des activités économiques sur 

le territoire. Cette orientation vient décliner les 

ambitions affirmées dans le chapitre 5 du PADD par 

rapport à la réduction de la consommation d’espace. 

La prescription précise les enjeux propres à chaque 

secteur en matière de lutte contre la consommation 

d’espace, conformément aux dispositions du code de 

l’urbanisme. 

Les choix effectués en matière de lutte contre la 

consommation d’espace ont été effectués au regard du 

volet « Occupation et consommation des sols » du 

diagnostic, qui a mis en évidence en particulier : 

- Des consommations d’espace importantes sur les 

dernières années, avec une tendance à 

l’accélération de la consommation sur la période 

1950 – 2013 ; 
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viticoles. Une vigilance particulière doit être portée 

à la protection de ces aires parcellaires. Dans les 

secteurs concernés par les AOP « Bœuf de 

Charolles » et « Charolais », les documents 

d’urbanisme protègent prioritairement de 

l’urbanisation les prairies permanentes, du fait de 

leur importance pour les filières d’élevage. Les 

prélèvements fonciers par l’urbanisation restent 

possibles dans la mesure où ils sont justifiés par 

l’absence de solutions alternatives pour accueillir le 

développement urbain. 

Une vigilance particulière à la préservation des 

espaces agricoles est requise dans les secteurs 

stratégiques suivants, particulièrement sensibles : 

- Le secteur de la Côte Viticole, accueillant des 

espaces à très haute valeur agricole et 

concentrant en parallèle de forts enjeux 

paysagers en lien avec le développement 

touristique. 

- La couronne périurbaine de l‘agglomération, 

qui accueille des espaces agricoles à haute 

valeur ajoutée (maraîchage dans le secteur de 

St Marcel en particulier), et qui constitue le 

secteur le plus fragilisé en matière de 

consommation d’espaces. 

Dans ces secteurs, le développement des extensions 

urbaines gagnera à être maîtrisé en priorité. Au 

niveau de l’agglomération, la définition d’une 

limite à long terme pour le développement urbain 

permettra de conforter la vocation agricole des 

espaces de la couronne (cf. prescription n°5-24). 

 

- Une sensibilité forte des espaces agricoles par 

rapport à la consommation d’espace, ces espaces 

étant les principaux espaces touchés par 

l’artificialisation des sols. 

En outre, la prescription définit des principes à respecter 

concernant la protection des parcelles agricoles dans les 

documents d’urbanisme, en demandant une analyse à 

l’échelle parcellaire dans le cadre des choix 

d’urbanisation, et en fixant des critères « communs » en 

matière d’analyse de la qualité agricole des terres. Cette 

approche est justifiée, le code de l’urbanisme 

demandant au DOO de déterminer les espaces agricoles 

à protéger. 

Le choix a été fait dans le SCOT de ne pas différencier 

l’objectif de réduction de la consommation d’espace en 

fonction des particularités agricoles des différents 

secteurs, car les sous-secteurs du SCOT accueillent des 

filières différentes (grandes cultures, élevage, vigne) 

qui ont toutes leur fonctionnement propre et qui ne 

peuvent être « hiérarchisées ». 

Toutefois, deux secteurs ont été identifiés comme 

stratégiques en matière de préservation, le secteur de la 

côte viticole (ce qui se justifie par l’importante valeur 

agricole du parcellaire viticole) et le secteur de la 

couronne de l’agglomération chalonnaise (ce qui se 

justifie par les pressions urbaines plus forte, et par les 

enjeux de développement de l’agriculture périurbaine 

propres à ce secteur). 

En outre, même si la prescription est présentée de 

manière homogène sur tout le territoire du SCOT, les 

différents critères d’analyse de la valeur agricole auront 

nécessairement un poids à adapter en fonction des 

contextes de chaque terroir agricole : 

- Dans les secteurs à dominante d’élevage, des 

critères comme la valeur d’embouche ou 

l’importance de la parcelle pour la circulation des 

cheptels auront plus d’importance ; 

- Dans les secteurs à dominante grande culture, des 

critères comme le caractère mécanisable ou la 

qualité pédologique seront importants ; 

- Dans les secteurs viticoles, la question de 

l’exposition et de la reconnaissance qualitative sera 

majeure ; 

- Dans les secteurs périurbains, notamment aux 

abords de l’agglomération, des critères comme la 

capacité à accueillir des cultures spécialisées ou 

l’accès à l’eau seront importants. 

Les choix effectués en matière de protection des espaces 

agricoles ont été effectués à l’appui du volet 

« économie » du diagnostic, qui a mis en évidence : 
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- L’importance des filières agricoles en matière de 

développement économique (création d’emplois et 

de richesses). 

- L’importance des surfaces agricoles sur le 

territoire, qui sont le socle des activités 

économiques associées. 

L’identification des secteurs stratégiques en matière de 

préservation a également été proposée au regard de ce 

même volet du diagnostic, qui a souligné : 

- L’importance de la filière viticole en matière de 

développement économique ; 

- La présence des cultures spécialisées aux abords de 

l’agglomération chalonnaise, jouant un rôle dans la 

diversité des productions. 
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JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRES DE LUTTE CONTRE LA CONSOMMATION 

D’ESPACE 

 

Le volet « occupation et consommation des sols » du diagnostic a permis de définir l’analyse de la 

consommation d’espace sur la période 2003 – 2012 (10 années pleines). 

 

Il a été précisé que, sur 10 années, 1 218 hectares environ avaient été consommés sur le territoire du SCOT, 

dont environ 40% pour l’habitat et 22% pour les activités économiques. 

 

Au final, comme précisé dans le DOO, les objectifs suivants de réduction de la consommation d’espace ont été 

définis, en visant une diminution globale des consommations d’au moins 20% par rapport aux tendances passées 

(22,5% en réalité) : 

 

 
 
Les objectifs de réduction ont été estimés en prenant en compte les autres dimensions du projet de SCOT, 

comme cela est précisé ci-après. 

 

 

Justification des objectifs de limitation de la consommation d’espace pour l’habitat 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PADD puis du DOO, une démarche d’estimation des besoins en logements 

sur la période 2018-2030 (12 ans) a été réalisée, en lien étroit avec les services de la DDT de Saône et Loire. 

 

Les besoins en construction neuve ont été estimés en prenant en compte : 

 

- Les besoins liés au desserrement des ménages. Les ménages étant de plus en plus petits, les besoins en 

logements pour maintenir le niveau de population sont importants. 

 

- Les besoins liés à un objectif proportionné de croissance de la population, souhaité par les élus et cohérent 

par rapport aux tendances passées (diagnostic démographique), différencié par EPCI pour prendre en 

compte les tendances passées tout en rééquilibrant la croissance par rapport aux tendances passées (cf. 

tableau ci-après). 

 

- Les besoins liés au renouvellement du parc de logements existant, croisés avec un objectif de remise sur le 

marché de logements vacants, ou d’évitement de création de vacance, qui permet de limiter les besoins en 

construction neuve au profit des rénovations. 

 

Le tableau ci-dessous présente les besoins estimés en phase PADD. La ligne « Entrants Grand Chalon » 

correspond aux communes qui ont rejoint cet EPCI dans le cadre des réformes de la carte de l’intercommunalité. 

 

Note de lecture : le tableau ci-dessous précise le nombre de logements neufs à produire par an et au total (6 084 

logements sur 12 ans). Ont d’ores et déjà été déduits les volumes de production de logements par rénovation 

(reconquête de logements vacants, changements de destination de bâtiments existants).  



 
 

 
 

109 Rapport de présentation  

 

 
 

 

Une fois les besoins en constructions neuves établis, le SCOT a défini des objectifs moyens de densité, à 

atteindre par types de communes, en se basant a minima sur un maintien des niveaux de densité observés au 

cours des dernières années (période 2003-2012 utilisée). Les densités minimales suivantes ont été définies, 

comme cela apparait dans le Document d’Orientations et d’Objectifs : 

 

- 8 logements / hectare dans les villages 

- 13 logements / hectare dans les polarités de proximité 

- 15 logements / hectare dans les polarités d’équilibre 

- 18 logements / hectare dans les communes de première couronne 

- 50 logements / hectare à Chalon sur Saône 

 

En recoupant les besoins en constructions neuves avec les densités moyennes minimales à atteindre, le besoin 

foncier maximal sur la période 2018-2030 a été défini (pour chaque commune ou groupe de communes : besoin 

foncier maximal = besoin en constructions neuves x densité moyenne visée). 
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Au final, à l’échelle du SCOT, le besoin foncier maximum ainsi calculé équivaut à environ 455 hectares, ce qui 

représente un rythme de 38 hectares par an, soit une diminution d’environ 22,5% par rapport aux rythmes de 

consommation passée par l’habitat. Les objectifs fonciers constituant des objectifs maximum, il est possible que 

la diminution de la consommation d’espace soit supérieure à 22,5%. 

 

Avec un regard plus qualitatif, il convient de souligner que le principal levier permettant d’expliquer la 

réduction de la consommation d’espace est le ré-équilibrage de la croissance démographique et de la production 

de logements en faveur de la ville centre et des autres polarités de l’armature urbaine. Les densités moyennes 

des opérations étant plus denses dans ces communes, le besoin foncier pour produire les logements est moins 

important. 

 

Justification des objectifs de limitation de la consommation d’espace pour les activités économiques 

 

Concernant les activités économiques, les objectifs de limitation de la consommation d’espace ont été définis 

de la manière suivante : 

 

- Pour l’ensemble des EPCI, un effort de réduction des consommations de 25 à 30% par rapport à la période 

passée a été recherché dans le cadre de l’élaboration du DOO. Avec ce niveau d’effort, l’objectif pour les 

élus était de marquer une réduction sensible de la consommation, tout en restant prudents pour ne pas 

pénaliser les possibilités d’installation et de développement des entreprises sur le territoire. 

 

- Un cas particulier a été retenu pour la Communauté de Communes Entre Saône et Grosne, qui accueille un 

projet important d’espace économique stratégiquement positionné sur l’axe de la RD906 / A6 (projet 

d’Echoparc à Sennecey le Grand). Ce projet, qui est engagé et qui a été inscrit dès le PADD du SCOT 

comme structurant, nécessitera pour être mis en œuvre une consommation plus importante au niveau de cet 

EPCI. 

 

Au final, en croisant ces deux paramètres, l’objectif défini dans le SCOT est de réduire d’environ 24% la 

consommation d’espace pour les activités économiques. Il était difficile de fixer des objectifs plus ambitieux, 

la disponibilité foncière étant déjà importante dans les projets existants (les élus ont fait le choix de ne pas 

inscrire au SCOT de nouvelle création de ZAE ex-nihilo en dehors des projets existants). 

 

 
 

L’objectif n’est pas de réduire le nombre de projets d’installation ou de développement d’entreprises, mais au 

contraire de promouvoir un développement des projets dans une logique de création d’activités et d’emplois. 

Plusieurs paramètres ont été ciblés pour permettre d’atteindre l’objectif de réduction des consommations sans 

pour autant réduire le nombre de projets d’installation ou de développement d’entreprises : 

 

- Travailler sur la densification des projets économiques : mutualiser les espaces (stationnement, 

stockage,…), promouvoir le développement de l’immobilier en étages, en particulier. 

 

- Valoriser les espaces disponibles au sein des espaces d’activité existants : rationalisation des réserves 

foncières privées, valorisation des dents creuses… 

 

 

Justification des objectifs de limitation de la consommation d’espace pour les autres consommations 
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D’autres consommations d’espace ont été constatées sur la période passées, de nature variée : bâtiments 

agricoles et forestiers, équipements, structures de production d’énergie, infrastructures… Ces consommations 

ont été importantes sur la période d’analyse (2003-2012), elles ont représenté environ 38% des consommations. 

 

L’importance des volumes consommés et projetés s'explique par le fait que ce poste intègre de nombreuses 

sources d'artificialisation, à savoir toutes les sources autres que l'habitat ou les bâtiments économiques : 

équipements publics (exonérés de taxes foncières donc non recensés dans les fichiers fonciers), bâtiments 

agricoles (idem), carrières, éoliennes, infrastructures et espaces "bitumés" non commercialisés (parkings, 

espaces publics), chemins ruraux... 

 

Sur ce poste, les élus ont souhaité fixer des objectifs de réduction sans aller trop loin, pour ne pas pénaliser 

l’implantation de projets qui présentent un intérêt important pour le territoire : 

 

- Les équipements publics répondent à des besoins importants pour les populations ; 

- Les bâtiments d’activité agricole ou forestière sont nécessaires au maintien des activités mais également au 

maintien de la qualité et de la typicité des paysages du Chalonnais ; 

- Les équipements de production d’énergie renouvelables sont importants à développer afin de répondre aux 

attentes nationales en matière de renforcement de la part des énergies renouvelables dans le mix 

énergétique ; 

- Les projets d’infrastructures répondent à des enjeux d’amélioration des mobilités, ce qui les rend important 

pour le bon fonctionnement du territoire. 

 

Les élus ont tout de même souhaité afficher un objectif de réduction des consommations pour ces différents 

types de projets, à hauteur d’environ 22% par rapport aux tendances passées (objectif affiché 

proportionnellement aux objectifs sur l’habitat et les espaces d’activité). En effet, si le développement de ces 

projets n’est pas remis en cause, il est toujours possible de consommer moins d’espace en travaillant les projets 

au cas par cas. En outre, l’analyse de la consommation sur la période passée intégrait certaines améliorations 

de la RCEA (Route Centre Europe Atlantique) qui ont consommé des espaces (environ 5 hectares par an), et ce 

type de besoins ne devrait pas être constaté sur la période 2018 – 2030. 

 

Le DOO fixe une prescription sur le sujet pour donner une vision plus globale des enjeux de maîtrise de la 

consommation d'espace, mais il est important de souligner que les PLUi ne pourront pas maîtriser les 

consommations sur ce poste, en dehors des équipements publics. En effet, de nombreux projets concernés par 

le poste "autres consommations" passent par des déclarations de projets, et ne sont pas traduits en zones 

"urbanisables" identifiées dans les PLUi : bâtiments agricoles en zones agricoles, projets éoliens ou 

photovoltaïques, méthanisation, voiries et chemins, en particulier.  
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PRESCRIPTION N°5-16 : la fonctionnalité du territoire pour les activités agricoles 

Les documents d’urbanisme intègrent une 

identification des bâtiments d’exploitation agricole, 

et des bâtiments liés à la diversification 

(transformation adossée à la production, locaux de 

vente directe, marchés, équipements liés à la 

méthanisation). Ils recensent les besoins de 

développement de nouveaux bâtiments sur le 

territoire, et prévoient les modalités de leur accueil 

(via, par exemple, le zonage et le règlement 

associé). 

Les documents prennent en compte les périmètres 

d’éloignement associés aux bâtiments agricoles 

(périmètres sanitaires), et appliquent le principe de 

réciprocité en limitant l’accueil de nouvelles 

constructions au sein des périmètres 

d’éloignement. 

Afin de préserver les possibilités d’évolution des 

sites d’exploitation, les documents d’urbanisme 

limitent le développement de nouvelles 

constructions dans un périmètre de 100 à 150 

mètres autour des bâtiments agricoles localisés en-

dehors des zones urbanisées, si les espaces 

concernés sont vierges de tous bâtiments à usage 

d’habitation ou accueillant du public. 

L’accueil de bâtiments d’exploitation est possible 

en zone A, mais le SCoT recommande d’anticiper 

dans le cadre des documents d’urbanisme les 

projets et leur localisation. Ce travail doit être 

mené en concertation avec la profession agricole, 

et peut déboucher sur une identification des sites de 

développement dans le document d’urbanisme, 

lorsque cela est possible. En fonction des projets 

des exploitants, les documents d’urbanisme 

gagneront à anticiper les transferts de bâtiments 

actuellement localisés dans les centralités, et 

limitant les possibilités de densification de 

l’urbanisation (du fait des périmètres 

d’éloignement). 

L’identification des sites de développement de 

bâtiments liés à la diversification représente un 

enjeu important, ces bâtiments ne pouvant pas 

systématiquement être accueillis en zones A. Les 

documents d’urbanisme gagneront à prévoir les 

espaces de développement de ces bâtiments via des 

zonages adaptés. Le SCOT recommande de 

développer les réflexions pour le développement 

d’équipements pour la commercialisation des 

produits locaux (marchés couverts par exemple). 

Le SCoT recommande d’étendre ces réflexions aux 

bâtiments d’exploitation forestière et aux 

équipements de transformation associés. L’accueil 

de ces bâtiments et équipements nécessite 

La première partie de cette prescription définit les 

attentes du SCOT en matière d’accueil des bâtiments 

agricoles sur le territoire. 

D’une part, il s’agit de faciliter l’accueil des bâtiments 

en identifiant les besoins dans les documents 

d’urbanisme. Cette approche est justifiée, car les PLU(i) 

doivent anticiper les besoins des exploitations dans un 

contexte de soutien à la diversification qui génère des 

besoins de plus en plus importants et diversifiés : 

agritourisme, lieux de vente, ateliers de transformation, 

équipements de production d’énergie… 

En fonction des contextes, une partie des bâtiments liés 

à la diversification pourra nécessiter une autorisation 

d’urbanisme, il est donc justifié de bien recenser les 

besoins dans les documents d’urbanisme. 

Concernant les bâtiments d’élevage affectés par un 

périmètre d’éloignement, la prescription insiste sur la 

nécessité de respecter le principe de réciprocité, et 

prévoit de protéger les bâtiments situés hors zones 

urbanisées avec un périmètre « élargi », périmètre 

n’ayant de valeur que pour les choix d’urbanisation (pas 

de création de règles supplémentaires pour les 

exploitants).  

Cette mesure est justifiable, car cela permettra d’éviter 

que l’urbanisation se rapproche au plus près des 

périmètres d’éloignement réglementaires, ce qui 

pourrait potentiellement contraindre les possibilités 

d’évolution des bâtiments concernés (impossibilité de 

passer en statut ICPE par exemple, ou difficultés pour 

construire un nouveau bâtiment). Cela concernera 

surtout les bâtiments situés à relative proximité des 

zones urbanisées. 

Le SCOT recommande d’aller plus loin dans les 

documents d’urbanisme en recensant finement les 

projets en cours en matière de bâtiments agricoles. Cette 

recommandation est justifiée : 

- Cela permettra d’anticiper au mieux les besoins en 

matière d’accueil de bâtiments, et de localiser des 

zones adaptées pour les différents projets ; 

- Cela permettra d’anticiper des projets de 

relocalisation de certains bâtiments au sein des 

enveloppes urbaines, ce qui pourra dégager des 

opportunités immobilières et foncières pour 

construire dans l’enveloppe urbaine, et ainsi limiter 

les besoins d’extensions. 

L’ensemble de ces dispositions a été établi au regard du 

volet « économie » du diagnostic, qui a souligné : 
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généralement d’être anticipé en matière de zonage 

(classement en zones U ou AU, STECAL,…). 
- L’importance de l’économie agricole sur le 

territoire et le nombre important des exploitations 

susceptibles d’avoir des besoins en matière de 

développement : 

- Le potentiel de diversification des activités 

agricoles sur le territoire, qui a conduit les élus à 

s’interroger concernant les besoins en bâtiments 

susceptibles d’émerger en lien avec la 

diversification. 

Les documents d’urbanisme identifient les 

principaux itinéraires de déplacement pour les 

activités agricoles et forestières, en recensant en 

particulier les grands itinéraires d’accès aux 

équipements mutualisés (silos, lieux de stockage 

partagés, coopératives,…). 

Ils précisent les secteurs problématiques en termes 

de déplacements (traversées de bourgs, giratoires, 

insertion sur des grands axes,…), et définissent les 

modalités d’amélioration des mobilités au niveau 

de ces secteurs. 

Le SCoT recommande, pour les traversées de 

bourgs problématiques, d’étudier les possibilités 

de développement d’itinéraires de contournement 

(chemins ruraux), et de définir le cas échéant les 

modalités pour permettre ce développement (mise 

en place d’emplacements réservés pour réaliser 

des bouclages, incitations pour des procédures de 

remembrement,…). 

La seconde partie de la prescription précise les attentes 

du SCOT en matière de prise en compte des mobilités 

agricoles dans les documents d’urbanisme. 

Il s’agit, notamment, de bien identifier les 

problématiques de déplacement pour l’accès aux 

équipements agricoles et forestiers, et de prévoir les 

besoins d’amélioration de certaines traversées de 

bourgs, en fonction des enjeux. Le développement 

d’itinéraires de contournement est recommandé en cas 

de difficultés notables. 

Ces dispositions sont justifiées, car elles doivent 

permettre de faciliter à la fois les déplacements des 

exploitants et de faciliter l’accueil et le développement 

des activités économiques. 

L’ensemble de ces dispositions a été établi au regard du 

volet « économie » du diagnostic, qui a 

souligné l’importance de l’économie agricole et la 

tendance à l’augmentation des superficies exploitées par 

les exploitations, ce qui génère des déplacements 

agricoles de plus en plus conséquents sur le territoire. 

 
PRESCRIPTION N°5-17 : la valorisation des espaces agricoles péri-urbains 

Le(s) document(s) d’urbanisme relatifs à la polarité 

urbaine de Chalon sur Saône intègrent des objectifs 

renforcés de protection des espaces agricoles 

périurbains. Ils préservent de manière prioritaire : 

- Les espaces exploités en cultures spécialisées, 

notamment les espaces maraîchers. 

- Les espaces agricoles « tampons » permettant 

de maintenir une distance entre les zones 

urbanisées et les espaces boisés de la couronne 

forestière de l’agglomération. 

Ils analysent les problématiques de mobilité liées à 

l’exploitation des espaces agricoles de la ceinture 

de l’agglomération, en identifiant en particulier les 

espaces agricoles présentant des difficultés 

d’accessibilité (enclavement). Ils préservent les 

conditions d’accès aux grands tènements cultivés, 

Cette prescription définit des orientations spécifiques 

pour les communes de la polarité urbaine de Chalon sur 

Saône, en cohérence avec les objectifs définis dans le 

cadre du PADD (chapitre 5). 

Il est demandé aux documents d’urbanisme concernés 

de préserver en priorité les espaces maraîchers et les 

espaces agricoles « tampons » entre les zones 

urbanisées et les espaces boisés. Ces priorités sont 

justifiées : 

- Les espaces maraîchers sont particulièrement 

importants dans l’optique d’un développement des 

filières courtes (orientation affirmée dans le 

PADD) ; 

- Les espaces agricoles qui séparent la couronne 

boisée des zones urbaines jouent un rôle majeur sur 

le plan paysager (ouvertures visuelles) mais 

également sur le plan de la gestion des risques et 
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et prévoient le cas échéant les conditions de leur 

amélioration (restructuration d’accès). 

Le SCoT recommande la mise en place des outils 

suivants pour encourager la diversification et le 

développement des filières courtes à l’échelle de 

l’agglomération chalonnaise : 

- L’élaboration d’un Projet Alimentaire 

Territorial (PAT), afin de préciser les 

potentiels de diversification des activités 

locales, et les potentiels de commercialisation 

des produits au niveau local. Le PAT peut 

intégrer des actions opérationnelles pour 

développer la diversification et la 

commercialisation, en lien avec les différents 

partenaires de la collectivité (profession 

agricole, distributeurs & commerçants, 

marchés, restauration collective,…). 

- La mise en place d’un Périmètre de protection 

et de mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains (PAEN) dans le secteur 

stratégique de St-Marcel / Châtenoy-en-Bresse 

/ Epervans, accueillant des activités 

maraîchères et présentant un potentiel pour le 

développement de la diversification et des 

filières courtes (cf. carte ci-contre). Cet outil 

permettra, en particulier, de préserver 

durablement les espaces agricoles résiduels 

dans ce secteur, et de développer des actions 

opérationnelles pour intensifier leur 

valorisation (amélioration d’accès, 

équipement, installation de porteurs de 

projets,…). 

- La mise en place de Zones Agricoles Protégées 

(ZAP) pour préserver des espaces agricoles de 

qualité aux abords des villes et villages, pour 

des espaces plus restreints en surface et 

caractérisés par des pressions foncières moins 

importantes (outil plus simple à mettre en place 

mais n’intégrant pas systématiquement un 

programme opérationnel). 

nuisances potentiellement liées à la proximité forêt 

/ ville (risque incendie, nuisances du gibier,…). 

Enfin, la prescription demande d’approfondir l’analyse 

des problématiques de mobilité et d’enclavement des 

espaces agricoles. Cette orientation est justifiée, car la 

présence des infrastructures et des zones urbanisées 

dans ce secteur peut générer des contraintes 

supplémentaires en termes de déplacements et d’accès 

aux emprises cultivées. 

L’ensemble de ces dispositions a été établi au regard des 

enjeux identifiés dans le diagnostic et dans l’état initial 

de l’environnement : 

- Le volet « économie » du diagnostic a souligné la 

présence des cultures spécialisées au niveau de la 

ceinture de l’agglomération, ces cultures présentant 

un intérêt important en matière de diversité des 

productions ; 

- Le volet « paysages » de l’Etat Initial de 

l’Environnement, qui a mis en évidence 

l’importance de la ceinture agro-forestière de 

l’agglomération dans les paysages, ce qui a conduit 

les élus à s’interroger sur les modalités de sa 

protection et de sa valorisation. 

Le SCOT recommande en parallèle de cette prescription 

le développement de différents outils : Plan Alimentaire 

Territorial, PAEN, ZAP. 

Ces recommandations sont justifiées, car ce type 

d’outil, qui nécessite d’être mis en place en sus des 

documents d’urbanisme, peut contribuer à la fois à la 

protection durable des terres à enjeux (PEAN, ZAP) et 

au développement d’actions opérationnelles (PAT, 

PAEN) pour le développement des cultures spécialisées 

et des filières courtes. 

Ces outils sont cohérents pour la mise en œuvre des 

orientations du PADD relatives au développement des 

filières agricoles et de l’agriculture périurbaine. 

 
 
Préserver la qualité des paysages du Chalonnais 

PRESCRIPTION N°5-18 : la prise en compte de la topographie dans les projets d’urbanisme 

Les documents d’urbanisme intègrent une analyse 

de l’implantation des tissus urbains et villageois par 

rapport à la topographie. Les choix effectués en 

matière d’extension des zones urbanisées prennent 

en compte l’exposition visuelle des projets, en 

particulier pour les villages implantés en coteaux, en 

éperons ou en pieds de coteaux. 

Le développement de projets dans la pente est à 

limiter, et doit être justifié par l’absence de solutions 

Cette prescription demande aux documents 

d’urbanisme d’intégrer le respect de la topographie 

dans les choix d’urbanisation, et de limiter le 

développement dans la pente. 

Ce développement reste possible en l’absence de 

solutions alternatives, et en mettant en œuvre des 

modalités réglementaires pour intégrer la qualité des 

constructions qui se feront dans la pente.  
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alternatives. En cas de développement de projets 

inscrits dans la pente, les documents d’urbanisme 

prévoient des modalités réglementaires pour 

garantir la bonne intégration des projets 

(encadrement des possibilités de déblaiement / 

remblaiement, réglementations sur les 

alignements,…). Les OAP intègrent en outre des 

dispositions sur la prise en compte du contexte 

topographique. 

Une vigilance particulière est à rechercher dans les 

secteurs suivants, du fait de l’implantation plus 

marquée d’une partie des villages par rapport au 

relief : 

- Dans le secteur de la « Montagne » 

(Communauté de Communes Entre Saône 

et Grosne) ; 

- Dans le secteur de la Côte viticole et dans 

les espaces d’arrières-côtes très vallonnés ; 

- Dans le secteur de la vallée de la Guye. 

Les documents d’urbanisme gagneront à intégrer 

une analyse des secteurs peu denses déjà urbanisés 

sur les coteaux (mitage résidentiel), lorsqu’ils 

existent. L’intégration paysagère de ces secteurs 

peut être retravaillée via des projets de 

densification proportionnés (dents creuses), et via 

un travail sur le traitement des limites (création de 

« masques » végétaux par exemple). Les documents 

d’urbanisme peuvent intégrer des orientations pour 

accompagner ces réaménagements, dans le cadre 

d’OAP ou via le zonage et le règlement. 

Ces dispositions sont cohérentes car elles vont dans le 

sens d’une meilleure intégration paysagère des 

nouvelles constructions. En effet, les constructions 

dans la pente ont eu des impacts importants sur les 

grands paysages dans les secteurs qui en ont accueilli. 

Il est tout à fait justifié de porter une vigilance à cette 

problématique, en particulier dans les secteurs à forte 

valeur paysagère et marqués par le relief (côte viticole, 

« Montagne » entre Saône et Grosne, vallée de la 

Guye). Dans ces secteurs, de nombreux villages 

présentent des implantations en lien avec le relief : en 

coteau, en pied de coteau, voire en éperons dans 

certains cas. Le risque de développement urbain 

impactant dans la topographie est donc accru. 

Le SCOT recommande d’analyser les secteurs déjà 

urbanisés sur les coteaux (correspondant généralement 

à des secteurs résidentiels de type pavillonnaire des 

années 1970 à 1990) et d’envisager leur densification 

proportionnée, si cela permet d’améliorer leur qualité 

paysagère. Cette recommandation est justifiée, car elle 

vise à améliorer la qualité paysagère des secteurs 

concernés.  

Ces dispositions ont été proposées en fonction des 

enjeux identifiés dans le volet « paysages » de l’Etat 

initial de l’environnement. Ce volet a notamment 

souligné les problématiques d’intégration paysagère 

des constructions dans les pentes, et en particulier au 

niveau des coteaux viticoles de la Côte Chalonnaise. 

 

 

 

PRESCRIPTION N°5-19 : la protection des grands équilibres agro-forestiers  

Les documents d’urbanisme préservent les grands 

massifs boisés qui structurent les paysages des 

terrasses du Chalonnais et de la Bresse. Ils veillent 

à éviter le développement de l’urbanisation à 

proximité des lisières forestières, notamment dans 

les espaces situés à moins de 30 mètres des lisières. 

En cas de projets au sein de ces espaces, les 

documents d’urbanisme doivent justifier l’absence 

de solutions alternatives pour accueillir le 

développement urbain. 

Les documents d’urbanisme intègrent une analyse 

des éléments de paysages jouant un rôle majeur 

dans les structures paysagères : réseaux de haies, 

murets de pierres sèches (pour le secteur de la côte 

viticole en particulier), alignements d’arbres, 

arbres isolés…  

La présente prescription demande aux documents 

d’urbanisme de préserver les massifs boisés et leurs 

lisières dans les secteurs des terrasses du Chalonnais et 

de la Bresse. Ce choix est justifié, car les espaces boisés 

représentent des éléments particulièrement structurants 

dans les paysages de ces secteurs. En outre, la trop forte 

proximité entre les zones urbaines et les espaces 

forestiers peut générer des risques (incendie) et des 

nuisances liées au gibier, il est donc cohérent de 

préserver des espaces à proximité des lisières. 

En outre, la prescription demande aux documents 

d’urbanisme d’approfondir la question de la 

préservation des éléments de paysages comme les haies 

et les murets, les alignements d’arbres et les arbres 

isolés. 



 
 

 
 

116 Rapport de présentation  

La protection des éléments de paysages comme les 

haies, murets, alignements ou arbres isolés doit être 

travaillée dans le cadre des documents 

d’urbanisme. Il est demandé de prévoir une 

protection des éléments les plus intéressants, en les 

identifiant clairement dans les zonages et en 

utilisant, par exemple, l’article L-151-19 du code 

de l’urbanisme. 

La mise en place de telles protections n’a pas à être 

systématique, et doit être justifiée en précisant 

l’intérêt paysager ou écologique des éléments 

concernés. L’association de la profession agricole 

est recommandée lorsque les collectivités 

envisagent de protéger une part importante des 

linéaires de haies ou de murets. 

Le SCoT recommande de développer plus 

particulièrement les outils de protection des 

équilibres agro-forestiers au sein des sites classés 

du territoire. 

Cette orientation est pertinente, car ces éléments sont 

particulièrement importants dans les paysages, comme 

cela a été mis en évidence dans le cadre du volet 

paysager du diagnostic du SCOT. Dans certains 

secteurs, leur place dans le paysage est même 

fondamentale : murets sur la côte viticole, réseaux de 

haies dans les vallées de la Grosne et de la Guye, 

notamment. 

Ces dispositions ont été proposées en fonction des 

enjeux identifiés dans le volet « paysages » de l’Etat 

initial de l’environnement, qui a notamment montré : 

- Que les éléments végétaux et le patrimoine 

viticole jouaient un rôle structurant dans les 

paysages, dans les différents secteurs 

paysagers du SCOT ; 

- Que le maillage bocager tendait à se dégrader 

dans les espaces à dominante d’élevage, et que 

les éléments végétaux étaient assez peu mis en 

valeur dans les paysages viticoles. 

 
 

PRESCRIPTION N°5-20 : la valorisation des grandes poches visuelles  

Les documents d’urbanisme intègrent les poches 

visuelles identifiées dans le cadre du Document 

Graphique, et complètent leur inventaire à une 

échelle plus locale. Le développement d’extensions 

urbaines au sein des poches visuelles est à éviter, 

bien qu’il reste possible notamment pour les bourgs 

ou hameaux localisés à l’intérieur des poches 

visuelles. 

Les documents d’urbanisme concernés par des 

poches visuelles prévoient des dispositions 

réglementaires spécifiques : 

- Pour garantir la qualité architecturale et 

paysagère des nouvelles constructions au sein 

des poches visuelles (par exemple via des 

règlements spécifiques ou des OAP), dans les 

dents creuses ou le cas échéant dans les 

extensions lorsqu’elles ne peuvent être évitées. 

- Pour préserver les silhouettes villageoises 

remarquables, en lien avec la prescription n°5-

22. 

- Pour faciliter la reconquête du bâti patrimonial 

dégradé ou en voie de dégradation, lorsqu’il 

existe : bourgs ou hameaux au sein des poches 

visuelles, fermes isolées,… 

- Pour identifier et préserver les éléments 

structurants du paysage au sein des poches 

La présente prescription demande aux documents 

d’urbanisme de préserver les poches visuelles 

identifiées dans le cadre du SCOT, et de préciser leur 

identification à l’échelle locale. 

Les conditions de préservation des poches visuelles sont 

détaillées dans la prescription, l’objectif étant 

d’intervenir sur plusieurs paramètres : la qualité des 

nouvelles constructions, la préservation des silhouettes 

villageoises, la reconquête du bâti patrimonial, la 

préservation des éléments de paysage. 

Ces dispositions sont justifiées, car la qualité paysagère 

des poches visuelles joue un rôle important dans la 

perception du territoire, que ce soit par les habitants ou 

par les visiteurs. Les poches visuelles correspondent à 

des ensembles paysagers de qualité,  à protéger. 

Le SCOT recommande la mise en place d’OAP 

thématiques « paysages » au niveau des poches 

visuelles. Cette disposition se justifie, car ce type 

d’OAP permet de rendre visible une stratégie de 

protection des paysages remarquables dans le cadre des 

documents d’urbanisme, au-delà de l’aspect 

réglementaire. 

Certaines poches visuelles « majeures » sont identifiées 

dans le document graphique. Leur distinction se justifie 

par le caractère particulièrement remarquable et 

iconique des paysages qu’elles donnent à voir. 
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visuelles : réseaux de haies ou de murets, 

alignements d’arbres et arbres isolés, éléments 

de petit patrimoine. 

Afin de mettre en lumière une stratégie 

d’aménagement paysager, la mise en place d’OAP 

thématiques « paysages » est recommandée au 

niveau des principales poches visuelles identifiées 

dans le document graphique, et en particulier au 

niveau des cinq poches visuelles majeures (combe 

de Mercurey, vallée des Vaux, secteur de Saint-

Vallerin – Jully-les-Buxy, secteur de Saint-Martin-

du-Tartre – Bissy-sur-Fley, poche visuelle de 

Laives). 

Le SCoT recommande la mise en place de zonages 

et de règlements limitant la création de nouveaux 

bâtiments agricoles (zones A « strictes » par 

exemple) au sein des grandes poches visuelles. 

Ces différentes orientations ont été établies sur la base 

du volet « paysages » du diagnostic, qui a identifié les 

différents éléments structurants du paysage dans les 

différents secteurs du SCOT. La localisation des poches 

visuelles et des silhouettes a été précisée directement 

dans le cadre de l’élaboration du Document 

d’Orientations et d’Objectifs, sur la base du travail 

réalisé dans le cadre du volet « formes urbaines » du 

diagnostic (cartographie des qualités paysagères). 

 
 
PRESCRIPTION N°5-21 : la valorisation des repères visuels et des façades villageoises 

Les documents d’urbanisme intègrent les points de 

repères visuels (clochers) identifiés dans le 

document graphique du SCoT, et complètent cet 

inventaire à une échelle plus locale. Ils précisent la 

localisation des principaux points de vue sur les 

points de repère, et définissent les conditions de leur 

préservation, en encadrant en particulier les projets 

urbains susceptibles de masquer ces vues. 

Les documents intègrent également l’inventaire des 

façades urbaines et villageoises du document 

graphique, et le complètent.  

- Les façades urbaines et villageoises de qualité 

doivent être préservées de manière prioritaire. 

Les documents d’urbanisme évitent le 

développement d’extensions urbaines au front 

de ces silhouettes, tout projet devant être 

justifié par l’absence de solutions alternatives. 

- Dans le cas où une extension serait justifiée, le 

document d’urbanisme concerné intègre des 

dispositions réglementaires spécifiques pour 

encadrer la qualité architecturale et urbaine des 

nouvelles constructions (par exemple via des 

règlements spécifiques ou des OAP 

Aménagement détaillées). 

- Les façades urbaines et villageoises à qualifier 

sont des façades plus dégradées, impactant la 

qualité des paysages. Les documents 

d’urbanisme identifient les possibilités 

d’aménagement pour améliorer l’intégration de 

ces façades : « greffe » d’une extension urbaine 

Cette prescription définit les objectifs du SCOT en 

matière de préservation et de valorisation : 

- Des repères visuels structurants dans le paysage 

(clochers) ; 

- Des silhouettes / façades urbaines et villageoises de 

qualité qui méritent d’être préservées de manière 

prioritaire. 

Ces dispositions sont justifiées, car les repères visuels 

et les façades remarquables contribuent à la qualité des 

paysages du Chalonnais, par une inscription 

harmonieuse des villes et villages dans leurs sites. Leur 

protection est donc cohérente avec l’ambition de 

valorisation paysagère exprimée dans le PADD, et avec 

les orientations du code de l’urbanisme qui demande au 

DOO de définir les principes de valorisation des 

paysages. 

Les modalités proposées pour la protection de ces 

éléments (évitement du développement au front, ou à 

défaut mise en place de dispositions réglementaires 

pour encadrer la qualité des projets) sont justifiées. La 

limitation totale de l’urbanisation au front des façades 

n’est pas souhaitée car elle pourrait bloquer trop 

fortement les capacités de développement de certaines 

communes, ce qui serait contre-productif par rapport à 

d’autres orientations du SCOT (accueil de logements et 

d’activités, équilibres territoriaux,…). 

Le SCOT identifie, en outre, des façades urbaines et 

villageoises dégradées, à qualifier, en précisant les 

modalités d’action dans les PLU(i). Cette disposition 

est justifiée, les façades peu qualitatives présentant des 
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plus qualitative, mise en place d’espaces de 

transition végétalisés,… 

- Ils définissent les modalités réglementaires 

pour permettre cette amélioration 

(emplacements réservés pour recréer des 

espaces de transition, zones AU avec OAP 

détaillées pour permettre la restructuration des 

tissus urbains,…). 

Le SCoT recommande la mise en place de zonages 

et de règlements limitant la création de nouveaux 

bâtiments agricoles (zones A « strictes » par 

exemple) au front des façades villageoises de 

qualité. 

impacts sur la qualité des paysages qu’il convient de 

limiter au maximum. 

Ces différentes orientations ont été établies sur la base 

du volet « paysages » du diagnostic, qui a identifié les 

différents éléments structurants du paysage dans les 

différents secteurs du SCOT. La localisation des repères 

visuels et des façades villageoises apparaissant sur le 

Document Graphique a été précisée dans le cadre de 

l’élaboration du Document d’Orientations et 

d’Objectifs. Un premier recensement avait été réalisé en 

amont, dans le cadre du volet « formes urbaines » de 

l’Etat Initial de l’Environnement (carte des qualités 

paysagères et carte de la structure paysagère). 

 
PRESCRIPTION N°5-22 : la valorisation des grands axes de découverte  

Le développement de l’urbanisation de manière 

« linéaire » le long des axes routiers est à 

proscrire, notamment le long des axes à fonction 

de transit (routes départementales ou nationales). 

Ce développement n’est envisageable qu’en 

l’absence de solutions alternatives satisfaisantes, 

justifiables le cas échéant dans les documents 

d’urbanisme. Dans un tel cas, une densification 

des opérations est à rechercher, en privilégiant un 

développement en épaisseur plutôt que le long de 

l’axe. 

Les documents d’urbanisme intègrent les 

orientations suivantes : 

- Ils identifient les besoins et modalités de 

préservation des fenêtres paysagères depuis 

les grands axes de découverte, identifiées 

dans le document graphique (autoroute A6, 

ex-RN6, RD981, RCEA, RD673) ; 

- Ils complètent, le cas échéant, l’inventaire 

des axes de découverte à valoriser, et les 

fenêtres paysagères associées ; 

- Ils limitent les possibilités d’urbanisation 

dans les espaces de co-visibilité de part et 

d’autre des grands axes de découverte, 

notamment au niveau des fenêtres 

paysagères. Au sein des enveloppes urbaines 

et villageoises traversées par des axes de 

découverte, le développement de 

l'urbanisation n'est pas limité par le SCoT. 

Les documents d’urbanisme préservent de 

l’urbanisation les coupures vertes entre les villes 

et les villages, sur la base de l’inventaire réalisé 

dans le Document Graphique. Ils précisent et 

complètent cet inventaire. Au niveau des 

coupures vertes recensées, les documents 

La présente prescription définit les attentes du SCOT en 

matière de préservation des axes de découverte. 

La limitation de l’urbanisation linéaire est une orientation 

justifiée, car elle répond à l’ambition clairement affichée 

dans le PADD, et car elle va dans le sens d’une limitation 

de l’étalement urbain sur le territoire. L’étalement linéaire 

a de nombreux impacts qu’il convient de limiter : impacts 

paysagers, enclavement d’espaces agricoles, fragilisation 

des continuités écologiques, par exemple. 

Le SCOT définit des fenêtres à protéger le long des 

principaux axes de découverte, identifiées dans le 

document graphique. Cette protection est justifiée, car elle 

permet de préserver la qualité des paysages perçus. Les 

grands axes de découverte sont des points importants de 

perception des paysages du Chalonnais, et les vues qu’ils 

offrent sur les paysages sont importantes à préserver (pour 

l’attractivité touristique, le cadre de vie). 

La limitation du développement aux abords des grands 

axes de découverte ne concerne pas l’intérieur des 

enveloppes urbaines, ce qui se justifie afin de faciliter la 

densification des enveloppes existantes et de limiter les 

besoins en extensions de l’urbanisation. 

Au-delà des grands axes de découverte, le DOO prévoit la 

protection d’un certain nombre de coupures vertes 

identifiées, l’inventaire pouvant être complété dans les 

PLU(i). La protection des coupures vertes se justifie à 

plusieurs niveaux : 

- Au niveau des fonctionnalités écologiques, les 

coupures vertes limitant les effets de coupure le long 

de certains axes routiers. 

- Au niveau de la perception des paysages villageois, 

la séparation entre les villages permettant de bien 

identifier les différents espaces bâtis. 
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d'urbanisme limitent la constructibilité y compris 

pour les bâtiments agricoles, après échange avec 

la profession agricole. 

Des réflexions complémentaires pourront être 

engagées, dans le cadre des documents 

d’urbanisme, concernant l’encadrement de la 

constructibilité pour les bâtiments agricoles,  

notamment aux abords des grandes fenêtres 

paysagères le long des axes de découverte. Des 

espaces agricoles à vocation paysagère peuvent 

être identifiés le long de ces axes et préservés de 

toutes constructions, dans la mesure où cela ne 

remet pas en cause le fonctionnement des 

exploitations agricoles existantes. 

Les documents d’urbanisme gagneront à mettre 

en place des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation « Paysages » centrées sur les 

principaux axes de découverte (notamment les 

grands itinéraires touristiques doux, et la route 

des Grands Vins). Ce type d’OAP peut permettre 

d’identifier plus finement les éléments de paysage 

à préserver le long des axes, et les secteurs 

devant faire l’objet d’aménagements ou de ré-

aménagements particuliers.  

Le SCoT recommande la mise en place de 

zonages et de règlements limitant la création de 

nouveaux bâtiments agricoles (zones A 

« strictes » par exemple) le long des grands axes 

de découverte. 

Le DOO impose une inconstructibilité des coupures vertes 

y compris pour les bâtiments agricoles. Cette disposition 

est justifiée, la construction d’un bâtiment agricole 

pouvant faire disparaitre la coupure verte au même titre 

que d’autres constructions. L’emprise foncière des 

coupures vertes restant limitée, cette disposition ne 

devrait pas représenter un frein notable au développement 

des activités agricoles. 

La mise en place d’OAP est recommandée pour encadrer 

l’évolution des paysages aux abords des axes de 

découverte. Cette recommandation est pertinente, l’outil 

OAP présentant l’intérêt de donner à voir une stratégie 

d’aménagement d’ensemble à l’échelle d’un ou plusieurs 

axes de découverte. 

Ces différentes orientations ont été établies au regard des 

constats effectués dans le diagnostic et l’Etat Initial de 

l’Environnement, et en particulier : 

- Dans le volet « formes urbaines », qui a souligné la 

tendance au mitage sur le territoire, qui s’est traduit 

en partie par des phénomènes d’étalement linéaire le 

long des axes routiers ;  

- Dans le volet « tourisme », qui a souligné 

l’importance de l’itinérance dans les pratiques 

touristiques, ce qui a conduit les élus à s’interroger 

sur les modalités de protection et de valorisation des 

axes de découverte. 

L’identification précise des axes de découverte à 

préserver a été réalisée dans le cadre du Document 

d’Orientations et d’Objectifs. Un premier recensement 

avait été réalisé en amont, dans le cadre du volet « formes 

urbaines » de l’Etat Initial de l’Environnement (carte des 

qualités paysagères). 
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PRESCRIPTION N°5-23 : la valorisation des entrées et des traversées de villes et de villages  

Les documents d’urbanisme intègrent une analyse des 

entrées et traversées de villes et de villages, en identifiant 

en particulier : 

- Les entrées de villes et de villages de qualité : 

entrées dégageant des vues sur des éléments de 

patrimoine bâti, ou présentant une bonne insertion 

du bâti dans le paysage ; 

- Les entrées de villes et de villages peu qualitatives : 

franges bâties mal intégrées dans le paysage, 

absence de transitions entre les espaces bâtis et les 

espaces agricoles, implantations irrégulières des 

bâtiments,… 

- Les traversées de villes et de villages peu 

qualitatives : aspect trop routier, insuffisance 

d’espaces publics ou de cheminements doux, 

insuffisance de végétalisation, alignement et 

implantation du bâti incohérents,… 

Ils précisent les modalités de préservation des entrées de 

villes et de villages et de qualité. Au niveau de ces 

entrées, l’urbanisation est à éviter, mais elle reste 

possible en l’absence de solutions alternatives. Lorsque 

des extensions ou des opérations de densification sont 

nécessaires, des modalités d’encadrement de la qualité 

paysagère et urbaine des projets est à prévoir (par 

exemple dans le cadre d’OAP « Aménagement », ou 

dans le cadre de règlements spécifiques). 

Les documents d’urbanisme identifient les modalités de 

ré-aménagement des entrées et traversées de villes et de 

villages « peu qualitatives », en prévoyant en 

particulier : 

- les projets d’aménagement des espaces publics, 

lorsqu’ils sont possibles : traitement des abords des 

voies, végétalisation, aménagement de 

cheminements doux, traitement de limites entre 

espaces bâtis et espaces agricoles,… 

- le développement proportionné de nouvelles 

constructions, en dents creuses ou en greffes de 

bourgs, afin de densifier et de restructurer les tissus 

bâtis au niveau des entrées et des traversées peu 

qualitatives. 

- les modalités réglementaires d’encadrement de la 

qualité des tissus bâtis à densifier ou à créer 

(alignement des bâtiments, cohérence des 

implantations,…). 

En particulier, les documents intègrent des objectifs et 

modalités d’aménagement qualitatif des principales 

entrées et traversées d’agglomération identifiées dans le 

document graphique (unité urbaine de Chalon sur Saône, 

Cette prescription définit les attentes du SCOT en 

matière d’aménagement qualitatif des entrées de 

villes et de villages. Elle a toute sa place dans le 

DOO, le code de l’urbanisme indiquant clairement 

la nécessité de définir, dans le DOO, les principes 

de mise en valeur des entrées de ville. 

Il est demandé aux documents d’urbanisme 

d’analyser la qualité des différentes entrées et 

traversées de villes et de villages, et de définir les 

modalités : 

- de protection des entrées de qualité (évitement 

des extensions en entrée de ville et de villages, 

ou encadrement qualitatif lorsque les 

extensions sont nécessaires). Cette logique 

d’évitement est justifiée, car elle permet de 

garantir le maintien de la qualité des entrées 

de villes et de villages identifiées, sans pour 

autant bloquer le développement des 

communes concernées, ce qui pourrait être 

contre-productif par rapport aux autres 

orientations du SCOT (accueil de logements et 

d’activités, notamment). 

- De ré-aménagement des entrées et traversées 

de villes / villages peu qualitatives (via 

l’aménagement des espaces publics, 

l’organisation d’une densification encadrée ou 

le développement d’extensions qualitatives). 

L’ensemble des solutions proposées dans la 

prescription peuvent avoir du sens en fonction 

des contextes, et elles sont donc justifiées. 

La prescription cible certaines traversées de ville 

problématiques à traiter, notamment au niveau de 

la polarité urbaine de Chalon sur Saône et sur l’axe 

de la RD673. Cette orientation spécifique est 

justifiée, car ce sont les secteurs où les 

problématiques de qualité des entrées / traversées 

de ville sont les plus importantes, comme cela est 

évoqué dans le volet « Paysages » du diagnostic. 

Le SCOT recommande la mise en place d’OAP 

pour encadrer l’évolution des entrées / traversées 

de villes et de villages. Cette recommandation est 

légitime, car l’outil OAP peut permettre de guider 

les aménagements dans des secteurs finalement 

assez vastes, en orientant y compris l’évolution de 

l’espace privé de part et d’autre des voies. L’OAP 

peut être intéressante à la fois à des fins de 

préservation (entrées / traversées de qualité) et de 

ré-aménagement (entrées / traversées dégradées).  
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axe de la RD673 entre Saint-Maurice-en-Rivière et 

Saint-Marcel). 

La mise en place d’Orientations d’Aménagement et de 

Programmation « Aménagement » est à encourager au 

niveau des entrées et des traversées de villes et de 

villages, notamment lorsqu’elles doivent accueillir de 

nouvelles constructions (dents creuses ou extensions). 

Les OAP peuvent permettre d’encadrer l’évolution de 

ces espaces à enjeux, à la fois en termes de traitement 

des limites des espaces bâtis (végétalisation, 

cheminements,…) et en termes de cohérence des 

nouvelles constructions (alignements, implantations, 

insertion dans le paysage,…). 

L’OAP peut être intéressante à la fois pour garantir la 

préservation d’entrées ou traversées de qualité, et pour 

accompagner le ré-aménagement d’espaces peu 

qualitatifs. 

Le SCoT recommande la mise en place de zonages et de 

règlements limitant la création de nouveaux bâtiments 

agricoles (zones A « strictes » par exemple) au front des 

entrées de villes et de villages de qualité. 

Ces différentes orientations ont été établies au 

regard des constats effectués dans l’Etat Initial de 

l’Environnement, et en particulier : 

- Dans le volet « paysages » de l’Etat Initial de 

l’Environnement, qui a souligné les enjeux de 

traitement paysager des espaces urbanisés au 

niveau de l’agglomération chalonnaise, ce qui 

a conduit les élus à s’interroger sur 

l’aménagement des entrées et traversées de 

bourgs ; 

- Dans le volet « formes urbaines », qui a mis 

en évidence les problématiques de traitement 

des lisières urbaines et villageoises, et les 

dynamiques de mitage le long des axes 

routiers qui a conduit à une banalisation d’une 

partie des entrées de villes et de villages.  
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PRESCRIPTION N°5-24 : La protection et la valorisation de la couronne agro-naturelle de la polarité 

urbaine 

Le(s) document(s) d’urbanisme des communes de 

la polarité urbaine (Chalon sur Saône, 

Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal, Saint-Marcel, 

Saint-Remy) intègrent un objectif de préservation 

renforcée des espaces agricoles et naturels 

constitutifs de la « couronne » de l’agglomération 

chalonnaise. Ils prennent en compte et précisent 

spatialement la limite d’urbanisation à long terme 

définie dans le Document Graphique. 

Le(s) document(s) précisent les modalités de mise 

en valeur paysagère des franges de l’urbanisation : 

traitement des entrées de ville, des lisières entre 

espaces bâtis et espaces agricoles (végétalisation, 

mise en place d’espaces tampons,…). 

Afin de valoriser la qualité paysagère de la 

couronne agro-naturelle de la polarité urbaine, les 

documents d’urbanisme concernés gagneront à 

intégrer des mesures de protection des réseaux 

bocagers présentant un intérêt paysager (cf. 

prescription n°5-20). 

Afin de protéger durablement et de valoriser les 

espaces agricoles périurbains dans le secteur sud 

est de l’agglomération (St Marcel, Châtenoy-en-

Bresse, Epervans), la mise en place d’un PAEN est 

recommandée (cf. prescription n°5-18). 

La présente prescription précise les attentes du SCOT en 

matière de protection et de valorisation de la 

« couronne » de l’agglomération chalonnaise. Elle 

traduit directement les ambitions exprimées dans le 

PADD à ce niveau (chapitre 5 du PADD). 

Deux attentes fortes sont déclinées : 

- La protection renforcée des espaces agricoles et 

naturels de la couronne. Cette disposition se justifie 

car elle est cohérente avec les orientations du 

PADD, et avec les orientations relatives à la 

préservation des espaces agricoles (prescription 5-

15). 

- Le traitement qualitatif des franges de 

l’urbanisation. Cette disposition se justifie car le 

traitement des franges représente un enjeu fort en 

matière d’intégration paysagère des espaces 

urbanisés. Le diagnostic (volet paysages) a mis en 

évidence l’importance de cette problématique sur le 

territoire. 

Le SCOT recommande des mesures complémentaires, 

qui sont légitimes car contribuant à la protection des 

éléments de paysages (protection des réseaux bocagers, 

mise en place d’un PAEN dans le secteur de Saint 

Marcel / Châtenoy en Bresse / Epervans). 

Ces orientations sont cohérentes par rapport aux enjeux 

ciblés dans le volet « Paysages » de l’Etat Initial de 

l’Environnement, qui intègre une partie spécifique sur 

l’analyse paysagère de la « ceinture verte » de 

l’agglomération, qui tient une place importante dans le 

paysage. 

 

PRESCRIPTION N°5-25 : La protection des éléments de patrimoine bâti & de petit patrimoine 

Les documents d’urbanisme intègrent les enjeux de 

protection et de mise en valeur des Monuments 

Historiques classés ou inscrits. Ils intègrent les 

inventaires existants et mettent en place des 

orientations concernant la protection des éléments 

de patrimoine suivants : 

- Le bâti non protégé présentant un intérêt 

architectural ou patrimonial particulier 

(maisons bourgeoises, architecture 

historique…), en veillant à préserver les 

caractéristiques du bâti ancien (volumétries, 

percements, matériaux) et en adaptant les 

règlements des documents d’urbanisme aux 

particularités des différents secteurs. 

Cette prescription définit les attentes du SCOT en 

matière de préservation du patrimoine bâti. Il est justifié 

de traiter ce sujet dans le SCOT, les patrimoines bâtis 

jouant un rôle important dans les paysages du 

Chalonnais, comme cela est mis en évidence dans le 

diagnostic paysager du SCOT. 

Il est demandé aux documents d’urbanisme d’intégrer 

les enjeux de protection et de mise en valeur des 

Monuments Historiques, ce qui parait logique étant 

donné la reconnaissance de ces monuments en termes 

de patrimoine. 

En outre, il est demandé aux documents d’urbanisme de 

protéger les éléments bâtis d’intérêt non reconnus en 
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- Les éléments de petit patrimoine et du 

patrimoine rural (fontaines, lavoirs, croix, 

murgers et cadoles,…) présentant un intérêt 

paysager et culturel. 

La protection de ces éléments passera, en 

particulier, par un aménagement qualitatif de leurs 

abords directs (traitement des espaces publics). La 

qualité architecturale et paysagère des nouvelles 

constructions en co-visibilité avec ces éléments sera 

également maîtrisée, en prévoyant des dispositions 

réglementaires spécifiques (par exemple des OAP 

« Aménagement » ou des règlements adaptés). 

Les documents d’urbanisme intègrent les 

orientations réglementaires des Sites Patrimoniaux 

Remarquables (SPR) recensés sur le territoire : Plan 

de Sauvegarde et de Mise en Valeur du cœur de 

ville de Chalon sur Saône (qui se substitue au 

PLU(i) sur le périmètre concerné), projet d’AVAP 

de Fontaines et ZPPAUP de Saint Gengoux le 

National). 

Concernant la protection des Monuments 

Historiques, il est recommandé d’impliquer les 

services de l’Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) dans le 

cadre des procédures d’élaboration des documents 

d’urbanisme. Des réflexions peuvent être engagées 

avec ces services pour préciser les périmètres de 

co-visibilité autour des Monuments Historiques. 

Afin de protéger les éléments de petit patrimoine, 

les documents d’urbanisme pourront utiliser, en 

particulier, l’article L 151-19 du code de 

l’urbanisme (cf. prescription n°5-20). 

Dans les secteurs à forte densité de patrimoine bâti 

et de petit patrimoine (Côte Viticole, vallées de la 

Grosne et de la Guye…), la mise en place d’OAP 

« Patrimoine » est recommandée, afin de mettre 

clairement en évidence la densité d’éléments 

patrimoniaux. La mise en place de Sites 

Patrimoniaux Remarquables (SPR) peut également 

être envisagée pour mieux maîtriser l’évolution des 

ensembles bâtis de qualité exceptionnelle. 

tant que Monuments Historiques, ainsi que les éléments 

de petit patrimoine. Cette disposition est justifiée, car 

ces éléments de patrimoine ne bénéficient d’aucune 

protection, et les documents d’urbanisme (PLU(i) 

notamment) peuvent permettre leur protection. 

La prescription demande, en outre, aux documents 

d’urbanisme de bien prendre en compte les orientations 

des SPR sur le territoire, ce qui est tout à fait logique, 

ces outils étant en place afin de protéger et de valoriser 

les patrimoines.  

L’ensemble de ces dispositions va dans le sens d’une 

préservation des qualités paysagères du territoire. 

Le SCOT recommande, en outre différents outils 

comme l’article L 151-19 ou les OAP « patrimoine » 

pour préserver les éléments de patrimoine bâti. Ces 

orientations sont justifiées afin de proposer des 

solutions concrètes aux PLU(i ) devant décliner le 

SCOT, sans contraindre à l’usage de tel ou tel outil, ce 

choix relevant des PLU(i). 

Le développement des outils de type SPR est 

recommandé, le SCOT ne pouvant l’imposer, et la 

démarche devant faire l’objet d’une réflexion concernée 

au cas par cas avec l’UDAP. 

Les dispositions de cette prescription ont été élaborées 

sur la base des constats partagés dans le cadre du 

diagnostic du territoire. La présence du patrimoine bâti 

sur le territoire et la place de ce patrimoine dans les 

paysages ont été soulignées dans le cadre des volets 

« formes urbaines » et « paysages » de l’évaluation 

environnementale. 

 
 

 

PRESCRIPTION N°5-26 : la qualité urbaine et villageoise des projets d’aménagement 

Afin de maîtriser la qualité architecturale et urbaine 

des nouveaux projets d’aménagement et de 

construction, les documents d’urbanisme intègrent 

des dispositions permettant de maîtriser la qualité 

architecturale et urbaines des projets 

d’aménagement et des constructions (par exemple 

des Orientations d’Aménagement et de 

Cette prescription vient encadrer le contenu attendu 

pour les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation « Aménagement » sur le territoire du 

SCOT, ainsi que les cas dans lesquels l’élaboration des 

OAP est rendue obligatoire. 
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Programmation, des règlements spécifiques,…) sur 

les secteurs suivants : 

 

- Au niveau des sites d’extension des enveloppes 

urbaines et villageoises prévus dans les 

documents ; 

- Au sein de l’enveloppe urbaine, dans les 

secteurs présentant une quantité importante 

d’espaces non bâtis (dents creuses) 

susceptibles d’être urbanisés ; 

- Au niveau des principaux sites de 

renouvellement urbain (friches, secteurs de 

démolition / reconstruction), notamment au 

sein de la polarité urbaine de Chalon sur Saône. 

Pour les sites d’une superficie globale supérieure à 

5000 m² (extensions ou dents creuses), les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

intègrent, à minima, des éléments sur les points 

suivants : 

- L’aménagement des espaces publics et des 

espaces de stationnement ; 

- L’organisation des déplacements et des 

cheminements, en intégrant les différents 

modes possibles (voiture, vélo, piétons,…) ; 

- Le traitement des limites entre les espaces 

urbanisés et les espaces agricoles et naturels, le 

cas échéant (pour les extensions en particulier, 

en intégrant les surfaces aménagées en limite 

d’opérations (espaces de transition avec les 

terres agricoles) dans les zones à urbaniser) ; 

- ) ; 

- La prise en compte de la trame verte et bleue 

dans les projets d’aménagement : protection ou 

constitution de continuités écologiques, 

limitation de l’imperméabilisation des sols ; 

- Les modalités d’intégration des bâtiments dans 

la pente, notamment pour les sites caractérisés 

par une topographie irrégulière ; 

- Les enjeux de qualité des tissus urbains et 

villageois créés (cohérence de l’orientation et 

de l’alignement des différents bâtiments, 

continuité des formes avec les tissus existants 

à proximité) ; 

- Les enjeux de performance énergétique des 

bâtiments pour répondre aux normes 

thermiques en vigueur. 

- Les modalités d’accueil des équipements de 

gestion des déchets au niveau des opérations 

Concernant les sites où réaliser des OAP, les différentes 

orientations se justifient : 

- Pour les extensions des enveloppes urbaines et 

villageoises, elles correspondent en théorie à des 

zones AU, dans lesquelles la mise en place d’OAP 

est de toute manière rendue obligatoire par le code 

de l’urbanisme. 

- Pour les espaces stratégiques au sein de 

l’enveloppe urbaine (secteurs à dents creuses 

importantes ou friches), il est justifié de demander 

la mise en place d’OAP, afin de faciliter la mutation 

et la densification des tissus existants. L’OAP 

permet en effet de donner à voir un projet 

d’ensemble et d’encadrer l’évolution des sites 

concernés sur un temps relativement long, et de 

manière progressive (échelle de temps d’un ou 

plusieurs PLU(i)). 

Concernant le contenu attendu pour les OAP, les 

différents éléments ciblés dans la prescription se 

justifient : 

- Certains éléments doivent permettre de promouvoir 

la qualité paysagère et urbaine des opérations : 

aménagement des espaces publics, traitement des 

limites, intégration des bâtiments dans la pente, 

qualité des tissus urbains.  

- Certains éléments concernent l’amélioration de la 

qualité environnementale des opérations : prise en 

compte de la TVB, limitation de 

l’imperméabilisation des sols, performance 

énergétique. 

- Certains éléments visent à faciliter le 

développement des modes de déplacements actifs, 

en cohérence avec les dispositions du chapitre 3 du 

PADD et du DOO. 

Le SCOT recommande d’intégrer un volet 

programmatique dans les OAP. Cette orientation est 

justifiée car elle peut être nécessaire pour l’atteinte 

d’autres objectifs du SCOT (objectifs qualitatifs et 

quantitatifs de production de logements, objectifs de 

densité). Cette disposition n’est pas prescriptive, car 

elle peut être difficile à mettre en œuvre dans les cas où 

les projets d’aménagement ne seraient pas encore 

suffisamment précis au moment de l’élaboration du 

PLU(i). 

L’ensemble de ces dispositions a été défini au regard 

des enjeux identifiés dans le diagnostic et l’état initial 

de l’environnement : 

- Le volet « Formes urbaines » de l’Etat Initial de 

l’Environnement a souligné le déficit de qualité des 

opérations de logements sur le territoire, avec en 

particulier la standardisation et la faible densité des 
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(emplacements collectifs pour le tri et la 

collecte, équipements pour les artisans,…). 

Pour les opérations de plus de 10 logements, il est 

également recommandé d’intégrer dans les OAP un 

volet programmatique permettant d’encadrer par 

ilots le nombre de logements créés et leur typologie 

(taille, formes urbaines,…), afin de mieux maîtriser 

la réponse aux objectifs de production de 

logements, et aux objectifs de densité définis par 

ailleurs dans le DOO. 

opérations pavillonnaires, et des enjeux importants 

de traitement des lisières des espaces bâtis. 

- Le volet « Economie » du diagnostic a souligné le 

déficit de qualité des espaces économiques et les 

enjeux d’amélioration des aménagements sur ces 

espaces (déficit d’intégration paysagère en 

particulier). 

 
PRESCRIPTION N°5-27 : La valorisation des qualités paysagères et patrimoniales du site Unesco des 

Climats du Vignoble de Bourgogne 

Afin de maîtriser la qualité architecturale et urbaine 

des nouveaux projets d’aménagement et de 

construction, les documents d’urbanisme prévoient la 

mise en place d’Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) « Aménagement » sur les 

secteurs suivants : 

Plusieurs communes du SCoT sont concernées par le 

périmètre du site Unesco des Climats du Vignoble de 

Bourgogne, inscrit au patrimoine mondial : 

- Les communes de Sampigny les Maranges, 

Cheilly-les-Maranges et Remigny font partie de la 

zone centrale du bien Unesco ; 

- Les communes de Saint-Sernin-du-Plain, Saint-

Gilles, Chamilly, Chassey-le-Camp, Bouzeron et 

Demigny sont concernées par la zone écrin du bien 

Unesco. 

Au sein du périmètre inscrit au patrimoine mondial, les 

documents d’urbanisme intègrent des orientations 

renforcées sur les points suivants : 

- La préservation des éléments structurants du 

grand paysage : espaces boisés structurants et 

lisières associées, débouchés des combes, 

éléments végétaux ponctuels à intérêt paysager 

(réseaux de haies, alignements d’arbres,…). 

- La préservation du parcellaire viticole, en veillant 

à son inconstructibilité, et des éléments qui le 

structurent (murets, cadoles, ouvrages 

hydrauliques,…). Le repérage et la protection de 

ces éléments structurants doit être intégré dans les 

documents d’urbanisme. 

- La protection et la mise en valeur des points de vue 

et des cônes de vue, en particulier depuis les points 

hauts et depuis / vers la côte viticole. Une 

vigilance particulière doit être portée concernant 

la protection des fenêtres paysagères depuis les 

La présente prescription précise les attentes du 

SCOT en matière de valorisation des qualités 

paysagères et patrimoniales du site Unesco des 

Climats du Vignoble de Bourgogne. 

Cette prescription spécifique se justifie à plusieurs 

niveaux : 

- Le site Unesco représente un atout important 

pour le territoire, notamment en matière de 

développement touristique et oeno-touristique. 

- Des actions importantes ont été engagées ces 

dernières années en termes de gestion paysagère 

du site Unesco, via la mise en place d’un plan 

de gestion du site. Il est légitime que les 

documents d’urbanisme prennent en compte ce 

plan de gestion, ses orientations, et qu’ils 

contribuent à sa bonne mise en œuvre. 

La prescription définit plusieurs orientations pour les 

documents d’urbanisme concernés par le site 

Unesco : préservation des éléments structurants du 

grand paysage, préservation du parcellaire viticole, 

protection et mise en valeur des points de vue et des 

axes de découverte, protection et entretien du 

patrimoine architectural, qualité des nouvelles 

constructions, traitement qualitatif des limites des 

espaces urbanisés. Un zoom cartographique permet 

de donner à voir les éléments à préserver au niveau 

du site Unesco. 

Ces dispositions sont justifiées, car elles contribuent 

toutes à la protection et à la mise en valeur des 

paysages. Elles vont dans le sens des orientations 

générales définies dans le plan de gestion du site 

Unesco, en se concentrant sur le « prisme » du 

champ d’action possible des documents 

d’urbanisme. 

La prescription demande, en outre, de porter une 

vigilance particulière à l’aménagement de deux 

secteurs moins qualitatifs : le bourg de Remigny et 
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grands axes dégageant des vues sur la côte 

viticole. 

- La protection et l’entretien du patrimoine 

architectural viticole et du petit patrimoine associé 

au vignoble, en veillant à identifier et à préserver 

le patrimoine ne bénéficiant pas actuellement de 

mesures de protection. 

- La recherche de qualité architecturale, paysagère 

et urbaine des nouvelles constructions, en 

renforçant, par exemple, le contenu des 

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sur le volet « implantation 

des bâtiments » (cf. prescription n°5-27). Les 

nouvelles constructions envisagées dans les 

documents d’urbanisme doivent reprendre les 

caractéristiques de l’organisation bâtie 

traditionnelle (volumétries, implantations, 

faîtages,…). 

- L’aménagement qualitatif des limites entre les 

espaces bâtis et les espaces agricoles ou naturels 

limitrophes (protection des silhouettes et façades 

villageoises, végétalisation des limites, 

aménagement de transitions et de « couronnes » 

naturelles villageoises…), et le traitement 

qualitatif des entrées et des traversées de villages. 

- La mise en valeur des axes de découverte à 

vocation touristique, en veillant en particulier à la 

préservation des points de vue depuis ces axes, et 

au traitement qualitatif des entrées et traversées de 

villages concernées par ces axes. 

Les documents d’urbanisme intègrent des orientations 

spécifiques pour améliorer l’intégration paysagère des 

secteurs urbanisés moins qualitatifs au sein du 

périmètre UNESCO, et en particulier dans les secteurs 

suivants : 

- Au niveau du bourg de Remigny, qui accueille des 

constructions contemporaines plus nombreuses 

(pavillonnaires) qui peuvent être mieux intégrées 

au paysage (végétalisation, restructuration des 

tissus bâtis via des OAP, par exemple). 

- Au niveau de la ZA de Demigny (route de 

Chagny), qui fait partie du périmètre UNESCO et 

qui présente une faible intégration paysagère. 

Le SCoT recommande d’identifier finement les 

secteurs urbains dégradés qui impactent les paysages 

et leur découverte (entrées et traversées de villages, 

points noirs paysagers, façades villageoises 

dégradées…) et de prévoir des actions d’amélioration 

de ces espaces, en intervenant en particulier sur les 

espaces publics (réaménagement d’espaces publics, 

mise en place de masques végétaux,…). 

la ZAE de Demigny (route de Chagny). Ces deux 

secteurs sont intégrés au périmètre du site Unesco, et 

présentent une faible qualité paysagère. Il est 

légitime de demander aux documents d’urbanisme 

concernés d’envisager une amélioration de 

l’intégration paysagère des tissus urbains concernés, 

afin d’améliorer la qualité globale des paysages du 

site Unesco. 

Le SCOT recommande de développer des outils 

spécifiques pour approfondir les orientations 

paysagères des documents d’urbanisme concernés 

par le site Unesco, ce qui est légitime étant donné 

l’enjeu paysager important dans ce secteur. 

Ces différentes dispositions ont été proposées à 

l’appui des constats effectués dans le cadre du 

diagnostic et de l’Etat initial de l’environnement, et 

en particulier : 

- A l’appui des analyses effectuées dans le volet 

« paysages » de l’Etat Initial de 

l’Environnement, dans le cadre duquel les 

éléments structurants des paysages de la côte 

viticole et de la vallée de la Dheune ont été mis 

en évidence. 

- A l’appui des constats du volet « tourisme » du 

diagnostic, qui souligne à la fois l’importance de 

la filière oenotouristique pour le territoire, et 

l’opportunité représentée par le classement des 

Climats de Bourgogne à l’UNESCO, qui devrait 

renforcer l’attractivité touristique locale. 

A la fois pour traiter les enjeux paysagers dans ce 

secteur et pour promouvoir le développement des 

activités touristiques, les élus ont souhaité mettre 

l’accent sur l’aménagement qualitatif des communes 

concernées par le classement UNESCO. 
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La mise en place d’OAP « Paysages » est possible 

pour donner à voir les actions prévues par la 

collectivité, et pour encadrer l’évolution des paysages 

sur le parcellaire privé. En fonction des enjeux 

paysagers, une intervention de la collectivité peut 

également être envisagée pour acquérir des espaces à 

réaménager (via, par exemple, la mise en place 

d’emplacements réservés dans les documents 

d’urbanisme). 

Enfin, le SCOT recommande, d’une manière générale, 

d’intégrer les orientations et dispositions du Plan de 

Gestion du site UNESCO, et de valoriser, dans le cadre 

des documents d’urbanisme, les inventaires du 

patrimoine réalisés dans le cadre du Plan de Gestion. 

 

4.6. GERER LES RISQUES ET LIMITER LES NUISANCES 

 
Gérer les risques naturels 

PRESCRIPTION N°6-1 : La prévention des risques d’inondation 

Dans les secteurs couverts par un PPRi, les documents 

d’urbanisme prennent en compte le règlement de ces 

documents de prévention des risques pour définir les 

zones constructibles et les modalités d’urbanisation. 

En l'absence de PPRI, les zones définies par l'atlas des 

zones inondables doivent être prises en compte dans les 

documents d'urbanisme selon un principe 

d’inconstructibilité. Les dérogations ne pourront être 

accordées, de manière exceptionnelle, que pour les 

secteurs situés dans les parties actuellement urbanisées 

(dents creuses). 

En outre, dans un objectif de non-aggravation du risque 

d’inondation, trois principes seront traduits dans les 

documents d’urbanisme : 

• La préservation des zones humides ; 

• La réduction de l’imperméabilisation 

(règlementation du coefficient 

d’imperméabilisation) et en incitant à 

l’utilisation de revêtements poreux.  

• La mise en place systématique, lorsque les 

conditions topographiques et géologiques le 

permettent, d’une gestion alternative des eaux 

pluviales privilégiant la rétention en amont 

(noues de collecte, infiltration à la parcelle, 

traitement écologique des bassins de 

rétention). 

Le SCOT rappelle la nécessité d’intégrer les 

documents de prévention des risques dans les 

documents d’urbanisme. En revanche, en l’absence de 

PPRI, la prescription se justifie afin de préserver les 

champs d’expansion des crues et anticiper les 

éventuels risques. 

La prescription relative aux projets stratégiques se 

justifie dans un souci de cohérence urbaine et 

notamment au droit de l’agglomération où des projets 

de renouvellement urbain peuvent être concernés par 

des risques d’inondations. 

Le SCOT s’appuie également sur les outils du 

PLU/PLUi pour assurer la non aggravation des 

risques existants, avec la préservation des zones 

humides, la réduction de l’imperméabilisation et la 

mise en place d’une gestion alternative des eaux 

pluviales. 

Ces prescriptions s’appuient sur les enjeux importants 

liés aux risques d’inondation sur le territoire, mis en 

évidence dans l’état initial de l’environnement. 
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PRESCRIPTION N°6-2 : La prévention des risques de ruissellement lié à l’érosion viticole 

Dans les communes concernées par un risque de 

ruissellement lié à l’érosion viticole, les documents 

d’urbanisme veillent à limiter l’urbanisation en pied de 

côte (selon la configuration des villages) pour limiter 

l’exposition aux risques, et à mieux préciser les enjeux. 

En outre, afin de limiter l’aggravation des risques et les 

volumes de ruissellement pouvant s’écouler en aval, ils 

prévoient : 

• La réservation d’espace (emplacement 

réservé) permettant de mieux gérer les eaux 

de ruissellement (noues, bassins, haies), en 

cas de zone d’écoulement recensée) ; 

• La règlementation des débits de fuite des 

bassins de rétention 

• La règlementation du coefficient 

d’imperméabilisation visant à limiter 

l’imperméabilisation 

• La réservation d’espace (emplacement 

réservé) pour planter des haies ; 

Cette prescription se justifie par la présence de risques 

d’érosion viticole et de ruissellement sur le territoire 

(cf. état initial de l’environnement). L’objectif est 

d’utiliser les outils du PLU/PLUi pour limiter les 

risques et leur aggravation. 

 

 

PRESCRIPTION N°6-3 : La prévention des risques de mouvement de terrain 

Pour les communes concernées par un aléa moyen 

retrait-gonflement des argiles, localisé essentiellement 

sur les terrasses alluviales de la Saône, les documents 

d’urbanisme intègrent des prescriptions techniques 

particulières pour les nouvelles constructions. 

Cette prescription permet d’alerter les communes 

concernées et d’intégrer dans leur document 

d’urbanisme les éléments nécessaires à la bonne prise 

en compte du risque. 

Cette prescription se justifie par la présence de risques 

de mouvements de terrain sur le territoire, identifiés 

dans l’état initial de l’environnement. 

 

Gérer le risque industriel et technologique 

PRESCRIPTION N°6-4 : La prévention des risques industriels et technologiques 

Les documents d’urbanisme limitent le nombre de 

personnes exposées aux risques industriels et 

technologiques en éloignant les nouvelles 

constructions des secteurs à risque élevé. Le risque lié 

à la présence d’établissements SEVESO (seuil haut) 

concernent 3 communes (Chalon-sur-Saône, Crissey 

et Sennecey-le-Grand), et certains établissements 

localisés sur Chalon-sur-Saône (Bioxal/United 

Initiators) et Sennecey-le-Grand (Butagaz) disposent 

d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques 

(PPRT). Les communes intègrent ces derniers dans les 

documents d’urbanisme et adaptent si besoin leurs 

projets aux conditions définies. 

Les documents d’urbanisme évitent également 

l’implantation de zones d’activités susceptibles 

Cette prescription rappelle les obligations 

règlementaires d’intégration des différents documents 

de prévention des risques et autres servitudes dans les 

documents d’urbanisme. 

Plus globalement et en dehors de documents de 

prévention des risques existants, cette prescription 

permet de limiter les potentiels conflits d’usage en 

éloignant les zones d’activités à risque des zones 

résidentielles et inversement. 

Cette prescription se justifie du fait de la mise en 

évidence, dans l’état initial de l’environnement, de 

risques industriels et technologiques sur le territoire et 

notamment dans l’agglomération chalonnaise. 
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d’accueillir des établissements à risque à proximité de 

zones résidentielles existantes ou futures. 

Les documents d’urbanisme prennent également en 

compte les distances de recul imposées vis-à-vis des 

différentes canalisations transportant des matières 

dangereuses (oléoduc, gazoduc, électricité) 

 

 

 

 

 

Prendre en compte les pollutions et les nuisances 

PRESCRIPTION N°6-5 : La prise en compte des nuisances acoustiques et des pollutions atmosphériques 

Les documents d’urbanisme prennent en compte les 

infrastructures bruyantes et les sources d’émissions de 

polluants du territoire pour définir le positionnement 

des secteurs de développement résidentiel. En outre, 

ils évitent, dans la mesure du possible, la construction 

d’établissements accueillant des populations sensibles 

(crèche, école, hôpital, …) dans les secteurs soumis à 

des nuisances acoustiques élevées (supérieures à 65 

dB(A)) et des émissions de polluants, notamment aux 

abords de l’A 6 et de la RD906.  

Les documents d’urbanisme évitent l’implantation de 

zones d’activités susceptibles d’accueillir des 

établissements émetteurs de polluants ou d’engendrer 

des nuisances sonores élevées (>65 dB(A)) à 

proximité de zones résidentielles existantes ou futures.  

Dans les secteurs affectés par le bruit (niveaux sonores 

> 65dB(A)), en cas de nouveaux projets urbains 

(renouvellement ou extension), des principes 

d’aménagement spécifiques sont instaurés : recul par 

rapport aux sources de bruit, création d’un front bâti 

permettant de ménager des zones de calme en cœur de 

quartier. 

Par ailleurs, les communes de Farges-lès-Chalon et de 

Châtenoy-le-Royal intègrent les contraintes liées à 

l’aérodrome de Chalon-Champforgeuil. 

Les collectivités concernées intègrent, dans leurs 

politiques publiques et les documents de planification 

et de programmation (PDU, PCAET), les dispositions 

fixées dans le cadre du Plan de Protection de 

l’Atmosphère de l’agglomération chalonnaise 

(approuvé le 19 août 2015) : 

L’objectif de la prescription est d’assurer la bonne 

prise en compte des nuisances acoustiques et des 

pollutions atmosphériques dans le choix des secteurs 

de développement. 

Cette prescription se justifie sur le territoire du fait de 

la présence d’infrastructures majeures sources de 

nuisances sonores et de polluants atmosphériques, 

notamment au droit de l’agglomération (cf. état initial 

de l’environnement). 

L’objectif est renforcé quant à l’implantation 

d’établissements accueillant un public sensible, dans 

une optique de santé publique. 

 

 

PRESCRIPTION N°6-6 : La prise en compte de la pollution des sols 

Les documents d’urbanisme des communes 

concernées par des sols pollués ou des anciens sites 

industriels veillent à assurer une utilisation des sols 

(vocation des zonages) compatibles avec la présence 

d’une éventuelle pollution. Le recensement des 

éventuels sites et sols pollués est réalisé dans le cadre 

L’objectif est d’anticiper au maximum la reconversion 

des sites et sols pollués et d’intégrer ces éléments 

d’information dans les documents d’urbanisme. 
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de l’élaboration des documents d’urbanisme afin 

d’identifier les contraintes en termes d’aménagement 

et anticiper ainsi la reconversion des sites. Les 

communes de Chalon-sur-Saône, Crissey, Boyer, 

Buxy, Gergy et Saint-Gengoux-le-National sont 

particulièrement concernées. 

Cette prescription se justifie particulièrement dans 

l’agglomération chalonnaise, concernée par ces 

problématiques du fait de l’histoire industrielle (cf. 

état initial de l’environnement). 

 

PRESCRIPTION N°6-7 : Les activités d’extraction de matériaux 

Le Scot autorise les exploitations de carrières et leurs 

extensions dès lors qu’elles respectent les préconisations 

environnementales de ces documents, qu’elles ne sont pas 

incohérentes avec les autres prescriptions du DOO tendant à la 

protection et la valorisation des espaces naturels et agricoles, à 

la préservation des espaces stratégiques pour la ressource en 

eau, à la préservation de l’identité des grandes unités 

paysagères, avec la nécessité de limiter les nuisances au droit 

des zones urbanisées ou à urbaniser. 

Ainsi, les documents d’urbanisme autorisent l’implantation de 

nouvelles carrières uniquement dans les secteurs qui présentent 

les caractéristiques suivantes : 

• Etre situés en dehors d’un réservoir de biodiversité à 

statut ; 

• Etre situés en dehors des zones de forte vulnérabilité 

des eaux souterraines, identifiées au sein des 

ressources stratégiques pour l’eau potable ; 

• Etre situés à moins de 20 km d’un axe routier 

structurant (autoroute) ou d’une desserte multimodale 

(fer, canal) ; 

En outre, le choix du site d’implantation prend également en 

compte les conséquences de l’activité sur les traversées de 

villages par les poids lourds, afin de limiter les nuisances (bruit, 

poussières). 

Cette prescription vise à encadrer au mieux 

les activités d’extraction de matériaux, au 

regard des enjeux environnementaux et 

paysagers du territoire et des impacts négatifs 

de telles activités.  

En l’absence de projets définis et étudiés, il a 

été choisi de cadrer l’implantation des 

éventuelles nouvelles carrières selon des 

critères environnementaux. Cette 

prescription permettra alors de mettre en 

place une réflexion sur les opportunités de 

développement de ces activités sur les 

communes. 

Ces prescriptions s’appuient sur les enjeux, 

identifiés dans l’état initial de 

l’environnement, relatifs à la présence de 

carrières à proximité de secteurs sensibles 

d’un point de vue de l’environnement. 

 

Valoriser les déchets 

PRESCRIPTION N°6-8 : Les dispositifs de tri et de collecte des déchets 

Les collectivités complètent si nécessaire le réseau de 

déchèteries par l’extension et l’aménagement de 

nouveaux sites pour assurer une desserte optimale du 

territoire. Les documents d’urbanisme réservent les 

espaces nécessaires à l’implantation de déchèteries et 

prévoient les aménagements nécessaires à leur bonne 

intégration paysagère. 

Par ailleurs, des emplacements collectifs pour le tri et 

la collecte des déchets ménagers sont prévus dans les 

nouvelles opérations d’aménagement de même que 

des structures spécifiques adaptées aux besoins des 

artisans dans les grandes zones d’activités 

(déchetteries, centre de tri…) 

Les enjeux en matière de déchets étant modérés 

d’après l’état initial de l’environnement, et les leviers 

d’action du SCoT étant limités, seules quelques 

prescriptions et recommandations sont énoncées afin 

d’intégrer toutefois ces réflexions dans les documents 

d’urbanisme. 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1. Rappel des enjeux environnementaux 

1.1. PROFIL ENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

1.1.1. Synthèse thématique des sensibilités environnementales 

L’analyse de l’état initial de l’environnement a permis de mettre en évidence des enjeux environnementaux 

majeurs qui concernent la protection de la biodiversité, la préservation de la ressource en eau, la prise en compte 

des risques et la réduction de la vulnérabilité énergétique du territoire. D’autres enjeux, secondaires, sont 

également explicités dans le document « état initial de l’environnement », mais ne sont pas repris dans le profil 

ci-après. 

Une richesse écologique à préserver 

L’intérêt écologique du Chalonnais réside dans la diversité des habitats naturels présents, qu’ils soient 

remarquables (pelouses sèches des côtes chalonnaise et mâconnaise, zones humides de la vallée de la Saône et de 

ses affluents) ou plus ordinaires (prairies bocagères du revers de la côte chalonnaise, massifs boisés de la Bresse 

bourguignonne et des terrasses alluviales de la vallée de la Saône).  

Cette richesse écologique est soulignée par les nombreux outils de protection, de gestion et d’inventaires qui 

couvrent le territoire : 8 sites Natura 2000 au titre de la directive Habitats et 3 sites au titre de la directive Oiseaux, 

44 ZNIEFF de type I, 12 ZNIEFF de type II, 1 APPB, 324 ha d’espaces naturels acquis par le CEN Bourgogne et 

15 sites naturels préemptés par le Conseil Départemental.  

Le SCoT du Chalonnais dispose, en effet, d’une armature écologique structurée autour de grandes vallées (Saône, 

Grosne, Guye ou encore Dheune), qui jouent ainsi un rôle essentiel dans les continuités écologiques en permettant 

de connecter les grandes entités naturelles du territoire. Les vallées de la Saône, de la Grosne, de la Guye et de la 

Dheune constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et de larges corridors écologiques. 

Ces couloirs de déplacement permettent de connecter les grands massifs boisés du territoire, représentés par les 

massifs des côtes calcaires du chalonnais et du mâconnais, ceux des plaines de la Saône et de la Grosne ainsi que 

ceux de la Bresse, avec les espaces agricoles et prairies bocagères, ainsi que les zones humides. Les côtes 

mâconnaises et chalonnaises, bordées de vignes et de prairies disposent d’une responsabilité forte dans la 

continuité des pelouses sèches à une échelle suprarégionale. 

Cette richesse écologique peut être bien préservée par endroit mais peut également être sujette à diverses pressions 

anthropiques, fragmentant les ensembles naturels et fragilisant les fonctionnalités écologiques. A ce titre, les 

infrastructures de transport structurantes (RCEA, A6, RN6, RD673, LGV…) constituent des obstacles non 

négligeables à la continuité, au même titre que les ouvrages sur les cours d’eau et l’extension de l’urbanisation qui 

vient grignoter petit à petit les espaces agro-naturels. La préservation des éléments linéaires (haies, ripisylves) et 

ponctuels (mares, plans d’eau, bosquets…) est indispensable au maintien d’une certaine continuité entre les entités 

naturelles du territoire. 

Une ressource en eau à ménager 

Le territoire dispose d’une ressource en eau potable majoritairement basée sur les eaux souterraines et notamment 

les aquifères alluviaux de la plaine de la Saône, de la Grosne et du Doubs, qui assurent près de 60% de 

l’approvisionnement en eau potable du territoire. Sur le plan quantitatif, la ressource semble suffisante. 

Néanmoins, malgré un réseau d’interconnexions assez dense et bien maillé, des difficultés d’approvisionnement 

peuvent se faire ressentir localement, notamment en période de pointe, dans les secteurs disposant de rendements 

médiocres et/ou d’ouvrages de prélèvement avec des capacités de pompage limité. Par ailleurs, le territoire dispose 

de 3 zones recensées comme stratégiques d’intérêt futur pouvant permettre de sécuriser l’alimentation en eau 

potable de certains secteurs potentiellement déficitaires.  

Sur le plan qualitatif, la ressource est également assurée, seules 3 masses d’eau souterraines sur les 12 présentes 

sont sujettes à des pollutions d’ordre agricole. Les zones de captages, présentes sur le territoire : Crissey I à Chalon 

Nord, Saint-Marcel – Puit n°3 à Saint-Marcel, ne disposant pas encore de Déclarations d’Utilité Publique (DUP) 

sont ainsi plus particulièrement vulnérables à ce type de pollution. Par ailleurs, il existe un enjeu de diversification 
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de la ressource en eau potable, car les secteurs de captages sont souvent dépendants d’une unique zone de 

prélèvement. 

Concernant les eaux superficielles, le territoire, présente une dégradation de la qualité écologique des cours d’eau 

d’amont en aval en lien avec une altération de la morphologie des cours d’eau, entrainant une modification de la 

dynamique hydraulique voire une rupture de la continuité écologique.  

La qualité chimique des principaux cours d’eau est mauvaise en lien avec les pollutions agricoles (pesticides, 

engrais, et autres produits phytosanitaires), urbaines (conditions d’assainissement non optimales – deux tiers des 

stations non conformes, gestion des eaux pluviales à améliorer) ou industrielles (ICPE en bordure de cours d’eau). 

Les outils de gestion de la ressource en eau couvrant l’ensemble du territoire visent à rétablir le bon état de la 

ressource en eau.  

Un risque d’inondation à prendre en compte 

Le risque d’inondation constitue le risque naturel le plus prégnant sur le territoire et notamment dans le val de 

Saône. L’agglomération de Chalon-sur-Saône ainsi que les communes localisées dans la zone de confluence du 

Doubs et de la Saône sont les secteurs les plus vulnérables vis-à-vis du risque d’inondation. Les risques de 

ruissellement sur la côte viticole chalonnaise et ceux liés aux mouvements de terrain sont existants mais moindre 

car globalement à l’écart des zones urbanisées. 

Les risques technologiques sont quant à eux concentrés au sein de la zone urbaine de Chalon-sur-Saône, qui est 

également concernée par les nuisances sonores à proximité des voiries principales et des voies ferrées. 

A l’heure actuelle, le territoire ne présente pas de problème de traitement et de stockage des déchets ménagers. 

Une problématique de stockage des déchets non dangereux peut néanmoins se poser dans les années à venir en 

tenant compte d’un nouveau développement urbain. Des projets d’extension sont en cours ou envisagés afin de 

répondre aux besoins de stockage futurs.  

Une vulnérabilité énergétique à réduire  

Alors que la qualité de l’air est globalement bonne sur l’ensemble du territoire, l’agglomération de Chalon-sur-

Saône et les bourgs traversés par les infrastructures majeures (A6, RD673, RD906, RD978) subissent une 

dégradation de la qualité de l’air. Des actions visant à réduire ces pollutions sont d’ores-et-déjà mises en place 

dans le cadre des différents plans s’appliquant sur le secteur (PPA, PCET et PLUi). 

Les caractéristiques du patrimoine bâti, relativement ancien et à dominante individuelle, et le faible niveau de 

desserte en transport collectif (à l’exception de la zone agglomérée du Grand Chalon) entraînent une certaine 

vulnérabilité énergétique des territoires les plus éloignés de la ville centre, qui cumulée à des revenus modestes, 

génère une précarité auprès des habitants. 

Le bois-énergie et le solaire thermique et photovoltaïque sont les deux types d’énergie renouvelable les plus 

développées sur le territoire. Une grande marge de manœuvre reste donc envisageable quant au développement 

des énergies renouvelables.  

1.1.2. Synthèse territoriale des sensibilités environnementales 

Le territoire du Grand Chalon 

Des enjeux de préservation des continuités écologiques se dessinent vis-à-vis de la couronne boisée autour de 

l’agglomération chalonnaise et des espaces agricoles faisant la transition entre les zones urbanisées et les secteurs 

d’intérêt écologique. Par ailleurs, il s’agit de maintenir la fonctionnalité écologique de la plaine alluviale de la 

Saône et de ses vallées associées, soumise à une fragmentation croissante en raison de l’urbanisation (phénomène 

de conurbation, ex : sud de Chalon-sur-Saône/Saint-Marcel, Lux, Epervans, Saint-Loup-de-Varennes) et des 

infrastructures de transport (A6, RD906, voie ferrée).  

La préservation voire la reconquête de milieux parfois plus relictuels (pelouses sèches, linéaires de haies) constitue 

également un enjeu pour ce secteur.  

La nappe de la Saône représente l’unique source d’alimentation en eau potable pour ce secteur. La présence de 

zones de captage d’intérêt actuelle ou futur au sein de la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône, en font un secteur 
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stratégique dans l’approvisionnement en eau potable. La disponibilité de la ressource en eau potable semble 

suffisante à l’heure actuelle, néanmoins on note des soucis d’approvisionnement en jour de pointe pour le SIE 

Chalon Nord (qui semblerait avoir été résolu par un décolmatage des puits) et le secteur de Saint-Jean-de-Vaux en 

lien avec la capacité limitée des ouvrages de distribution.  

Ainsi, en plus de l’enjeu de diversification de la ressource et de recherches de solutions techniques pour 

l’alimentation en eau potable, ce secteur présente un enjeu de non dégradation et d’amélioration de la qualité des 

eaux superficielles (état dégradé de la Saône et de ses affluents la Thalie, l’Orbize) et souterraines, en lien avec 

des pollutions d’origine agricole/viti-vinicole ou urbaine (non-conformité des stations d’épuration). 

La poursuite de l’urbanisation au sein de la vallée de la Saône et du champ d’expansion des crues, contribue à 

accroitre le risque d’exposition de la population au risque d’inondation, qui constitue le risque naturel le plus 

prégnant dans ce secteur (ex : à Marnay où la zone urbanisée est en grande partie située en zone rouge ou violette 

du PPRi). Par ailleurs, l’étirement linéaire le long des axes naturels ou plus particulièrement des infrastructures de 

transport contribue également à accentuer l’exposition potentielle de la population aux risques technologiques et 

nuisances associées. Ces risques sont accrus par le passage des d’infrastructures de transport (canalisation de 

transport de matières dangereuses, A6, RD906, RCEA, voie ferrée) au sein même ou à proximité de zones 

urbanisées (Varennes-le-Grand, Saint-Rémy, Chalon-sur-Saône…).  

Enfin, la présence d’établissements Seveso est également à considérer, bien que l’exposition à ce risque industriel 

reste limitée au regard de la localisation actuelle de ces établissements au sein de zones d’activités. 

Le territoire entre Saône et Grosne  

Les vallées de la Saône et de la Grosne constituent deux entités naturelles majeures, relativement épargnées par 

l’urbanisation du fait de la présence de vastes champs d’expansion des crues. La côte mâconnaise confère 

également à ce territoire une richesse écologique supplémentaire, en raison des espaces bocagers présents et du 

réseau de pelouses sèches. Le réseau d’infrastructures vient fragmenter l’ensemble de ces entités et réduit les 

capacités d’échanges écologiques. L’enjeu portera alors sur la préservation de ces milieux d’intérêt écologiques 

mais également sur le maintien des continuités. Des enjeux de maîtrise du développement urbain se dégagent 

également dans les secteurs en pied de côte mâconnaise présentant un risque de conurbation et de rupture des 

continuités.  

Le territoire est confronté à un enjeu de maîtrise des pollutions agricoles, urbaines et industrielles compte-tenu de 

la présence d’un aquifère dégradé correspondant aux alluvions de la Grosne, ainsi que de captages Grenelle dans 

le secteur de Laives, principale ressource d’eau potable pour ce territoire, dont la production est limitée par la 

DUP.  

L’enjeu est de veiller à la bonne adéquation entre le développement urbain et les capacités de production autorisées 

pour les puits de Laives. En outre, une meilleure gestion des eaux usées au niveau du réseau de collecte (surcharge 

hydraulique à Laives) et des capacités des STEP (atteintes ou dépassées pour 32 des 42 stations présentes) est 

essentielle à l’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines.  

Les vallées de la Saône et de la Grosne sont concernées par des zones inondables mises en évidence à travers 

l’atlas des zones inondables. Il s’agit de limiter l’exposition de la population au risque d’inondation 

particulièrement dans les secteurs les plus sensibles, tels que la commune de Lalheue, et de maintenir les champs 

d’expansion des crues de la Saône et de la Grosne.  

La zone urbaine de Sennecey-le-Grand est concernée par un faisceau d’infrastructures (A6, ligne Paris-Lyon-

Marseille et la RD906), sources de pollutions et de nuisances. Pour ce territoire, desservi par une gare TER, il 

existe un réel enjeu de limitation des déplacements en voiture ainsi que de développement des énergies 

renouvelables (amélioration des performances de l’habitat), pour l’heure très faiblement présentes sur le territoire. 

Le territoire Sud côte chalonnaise 

Ce secteur est concerné par un enjeu d’adéquation entre l’accueil de nouveaux habitants et la disponibilité de la 

ressource en eau potable. En effet, des communes localisées au sud-est du territoire font face en jour de pointe à 

des déficits quantitatifs en eau potable (Le Puley – qui ne dispose pas d’interconnexion de secours -, SIE de la 

Guye : Savianges, Germagny, Genouilly, Collonge-en-Charollais, Vaux-en-Pré). Par ailleurs, 10 communes 

appartenant au SIE Guye et Dheune dépendent intégralement de ressources extérieures pour l’alimentation en eau 

potable.  
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La qualité des eaux de la Guye, aussi bien écologique que chimique, demande à être améliorée. Il s’agit de rétablir 

de bonnes conditions d’assainissement afin de limiter les pollutions du milieu récepteur (STEP de Buxy en 

surcharge hydraulique, STEP de Saint-Gengoux-le-National en surcharge polluante et plus d’une vingtaine de 

STEP en dépassement de capacités – données 2017).  

De nombreuses continuités écologiques sont identifiées dans ce secteur en lien avec les pelouses sèches, les prairies 

bocagères et les espaces boisés et sont à préserver. L’urbanisation étant plutôt diffuse dans ce secteur, les 

principaux éléments de fragmentation sont la RCEA et la LGV. 

Les côtes viticoles de Saint-Sernin-du-Plain à Saint-Boil sont concernées par un risque de ruissellement viticole, 

plus particulièrement prégnant au niveau des secteurs urbanisés de Buxy, Moroges... Les zones inondables de la 

Guye pourraient également concerner ponctuellement certains secteurs urbanisés (Genouilly, Germagny, Cersot).  

Le territoire fait face à une vulnérabilité énergétique accrue liée aux déplacements et aux logements. En effet, les 

transports collectifs sont très peu développés sur le territoire, et la desserte par les lignes de cars départementaux 

express ou structurantes ne constituent pas une alternative concurrentielle à la voiture. L’enjeu est de privilégier 

un développement de territoire en faveur de la proximité, l’amélioration des performances énergétiques dans le 

bâti ainsi que d’inciter au développement des énergies renouvelables. 

Des enjeux de maîtrise du développement urbain apparaissent afin de préserver une certaine qualité paysagère le 

long de la RN80. 

Le territoire de Saône Doubs Bresse  

La qualité écologique et chimique de la Saône et du Doubs reste à améliorer. Le secteur présente ainsi un enjeu 

vis-à-vis de la remise en état des systèmes d’épuration en surcharge hydraulique (Verdun-sur-le-Doubs et Allériot 

– données 2017) et dont les capacités de traitement sont dépassées (12 stations sur 18 concernées). De plus, 

l’aquifère des alluvions Saône-Doubs présente une qualité chimique dégradée et les captages de Saunières sont 

recensés comme captages Grenelle. Ainsi un enjeu non négligeable de réduction des pollutions agricoles est à 

retenir, pour le secteur du SIE de la Région de Verdun-sur-le-Doubs ne disposant d’aucune interconnexion de 

secours pour la ressource en eau potable. 

Par ailleurs, le secteur présente une forte sensibilité au risque d’inondation de la Saône et du Doubs, notamment 

au niveau des communes de Verdun-sur-le-Doubs et Verjux, nécessitant une attention particulière afin de limiter 

le développement urbain dans les zones à risques. 

La fonctionnalité écologique de ce secteur (Doubs et ses annexes hydrauliques ainsi que les prairies alluviales) 

n’est pas remise en question par l’urbanisation mais par la présence de cultures dépourvues de haies. La 

préservation des éléments ponctuels résiduels ou linéaires (ripisylves) favorables aux déplacements des espèces 

est donc essentielle dans ce secteur.  

Une vulnérabilité énergétique assez forte vis-à-vis des déplacements et des logements est identifié sur ce secteur, 

au regard de la très faible desserte en transport en commun. L’enjeu est donc d’envisager une urbanisation 

permettant de limiter au mieux l’usage de la voiture et privilégiant ainsi un urbanisme de proximité. En outre, le 

développement des énergies renouvelables et l’amélioration des performances énergétiques dans le bâti est à 

encourager fortement dans ce secteur. 

 

1.1.3. Les secteurs à forts enjeux 

L’agglomération de Chalon-sur-Saône concentre de nombreux enjeux environnementaux en lien avec la présence : 

• de risques d’inondation de la Saône et de ses affluents au contact même de l’agglomération, et de risques 

industriels ; 

• de milieux écologiques d’intérêt dans la vallée de la Saône, en lien avec les affluents (Thalie, Corne, 

Orbize) et les différents massifs boisés ceinturant l’agglomération, fragmentés par l’urbanisation et les 

infrastructures ; 

• de nuisances acoustiques et de pollutions atmosphériques au plus près des infrastructures traversant 

l’agglomération ; 
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• d’une ressource en eau stratégique pour l’alimentation en eau potable, en lien avec la nappe alluviale de 

la Saône.  

Le développement de l’agglomération sera confronté à ses enjeux notamment en frange avec la vallée de la Saône 

et ses affluents, mais aussi au contact des infrastructures. Les extensions côté nord seront moins soumises à ces 

enjeux. Côté ouest, l’axe de la RCEA est support de développement urbain qui génère des pressions sur les 

connexions écologiques entre les massifs boisés (couronne d’agglomération). 

De manière générale, toutes les communes de la vallée de la Saône présentent un enjeu fort vis-à-vis des risques 

d’inondation, souvent associés à une certaine richesse écologique et encore plus fort lorsque celles-ci sont 

concernées par des périmètres de protection des captages (Marnay, Saunières par exemple). Ces communes ne 

sont toutefois pas soumises à une forte pression urbaine, à l’exception des communes situées le long de l’axe de 

la RD673, mais qui restent assez éloignées des fortes zones d’enjeux. Le maintien de coupures d’urbanisation sur 

cet axe reste toutefois indispensable aux continuités écologiques et aux perceptions paysagères. 

Par ailleurs, les secteurs localisés en pied de la côte chalonnaise mais aussi de la côte mâconnaise revêtent des 

enjeux forts en termes de paysages, de continuités écologiques et de risques de ruissellement et sont soumis à 

pression urbaine relative pouvant porter atteinte aux continuités écologiques du fait du risque de conurbation. 

1.2. PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE SCOT 

Il s’agit ici de présenter ce que serait l’évolution du territoire en l’absence de SCOT. Ces perspectives traduisent 

le prolongement des tendances actuelles contre lesquelles le SCOT souhaite réagir. 

1.2.1. Caractéristiques des tendances passées et actuelles 

Un développement démographique au profit des communes rurales 

Les tendances observées ces dernières décennies se traduisent par un fort développement démographique sur 

l’ensemble du territoire avec quelques variations toutefois. En effet, la ville centre de Chalon-sur-Saône perd des 

habitants, tandis que les communes de la première couronne de l’agglomération en gagnent. 

Sur le reste du territoire, le développement est également important, notamment sur le territoire de la communauté 

de communes Saône Doubs Bresse, dans la vallée du Doubs et le long de la RD673. Quelques communes en partie 

sud-ouest du territoire (entre Saint-Gengoux-le-National et Le Puley) voient également leurs populations diminuer 

légèrement. 

 

 

Un parc de logements dominé par la maison individuelle 

Le parc de logements a suivi le développement démographique et a connu une hausse de 10% depuis 1999, au 

regard du desserrement des ménages et du vieillissement de la population. Les maisons individuelles représentaient 

61% du parc de logements du SCoT en 20101. En effet, en dehors de l’agglomération chalonnaise (Chalon-sur-

Saône disposait, en 2010, de 80% du parc d’appartements du SCoT2), le parc de logements est dominé par la 

maison individuelle à hauteur de 70 à 80% dans les principaux bourgs des EPCI et 93% des résidences principales 

des autres communes.  

Entre les années 2000 et 2012, la construction neuve, correspondant pour les ¾ à des logements individuels, s’est 

axée en périphérie des polarités, prioritairement sur les CC Saône Doubs Bresse, Sud Côte Chalonnaise, Entre 

Saône et Grosne et enfin sur la CA du Grand Chalon. Cette tendance tendrait à se poursuivre sans la mise en œuvre, 

notamment, du projet de PLUi du Grand Chalon qui vise entre autres à rééquilibrer le développement en faveur de 

la ville centre et des polarités.  

Des activités économiques centrées sur l’agglomération et le long des axes 

                                                           

1 Parc de logements du SCoT en 2010 : 64 010 logements dont 39 066 maisons en 2010 contre 24 944 
appartements 

2 Soit 19 903 appartements en 2010 
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En 2015 le territoire du SCoT comptait 179 zones d’activités à vocation économique. La CA du Grand Chalon 

concentre 65% de ces activités, principalement à Chalon-sur-Saône et sa première couronne, le long du val de 

Saône et des grandes infrastructures de transport. Environ 200 ha de foncier à vocation économique sont prévus 

pour être ouverts à l’urbanisation dans le cadre du projet de PLUi du Grand Chalon, dont une grande partie dans 

la première couronne d’agglomération.  

Les autres communautés de communes disposent d’un nombre quasiment équivalent de zones d’activités les unes 

par rapport aux autres. Les emprises les plus importantes sont concentrées sur les polarités, généralement en entrées 

de ville. Les transports collectifs n’étant pas très développés sur le reste du territoire, la voiture reste le moyen 

d’accès privilégié aux zones d’activités. D’après les zonages d’urbanisme locaux, environ 270 ha d’espaces 

d’activités sont à mobiliser sur ces communautés de communes (extension du parc de Sennecey incluse), 

principalement sur la communauté de communes Entre Saône et Grosne et celle de Saône Doubs Bresse.  

Une forte consommation d’espace pour le résidentiel 

En termes de consommation d’espace, on constate depuis les dernières décennies un accroissement de la part des 

sols urbanisés dans les communes hors polarités. En effet, depuis la fin des années 1960 ce sont les communes 

rurales qui consomment le plus de surfaces avec plus de 50% de surfaces nouvellement urbanisées (318 ha) entre 

2000 et 2010. Sur la période 2003-2012, l’habitat (rythme moyen de 49 ha/an) reste le premier secteur 

consommateur de foncier devant les activités (rythme moyen de 27 ha/an). 

1.2.2. Les incidences de la poursuite des tendances observées 

Une consommation foncière renforcée sur l’agglomération chalonnaise 

En considérant une poursuite des tendances des 10 dernières années (2003-2012), une consommation foncière 

totale de l’ordre de 1200 ha pourrait être attendue sur l’ensemble du SCoT.  

Les espaces agricoles en frange de l’agglomération chalonnaise seraient de plus en plus morcelés et réduits par 

l’urbanisation croissante des communes périphériques, avec une consommation d’espace plus importante sur le 

territoire du Grand Chalon (environ 82 ha/an). Ce rythme de consommation d’espace avoisinerait 12-15 ha par an 

pour les autres territoires. 

La production de logements serait le principal poste de consommation foncière (environ 500 ha). De par son poids 

économique et démographique dominant, le développement résidentiel serait plus important sur le territoire du 

Grand Chalon qui pourrait représenter près de 60% des consommations de foncier. Les autres EPCI 

consommeraient environ 70 ha pour leurs besoins en logements, avec potentiellement une plus grande 

consommation pour le territoire de Saône Doubs Bresse.  

Sur la période 2003-2012, la mise à 4 voies de la RCEA a fortement augmenté la part des infrastructures dans la 

consommation d’espace (385 ha). Cette consommation ne serait certainement pas aussi forte sur les 10 prochaines 

années.  

Ainsi, les activités constitueraient certainement le deuxième poste source de consommation d’espace, avec environ 

270 ha en 10 ans, dont 245 ha localisés sur le Grand Chalon. Les autres EPCI, présenteraient une consommation 

foncière à vocation d’activités sur 10 ans de l’ordre de 4 à 16 ha selon les EPCI (la CC Entre Saône et Grosne étant 

la plus consommatrice de foncier d’activités). 

Des pressions croissantes sur le patrimoine naturel 

Le développement urbain implique une proximité croissante entre les secteurs d’intérêt écologique et 

l’urbanisation (prairies inondables dans la vallée de la Saône et du Doubs, pelouses sèches sur la côte viticole). Le 

tissu urbain de l’agglomération chalonnaise risque de s’étendre de plus en plus et se rapprocher de la couronne 

boisée (bois des Usagers, bois de Givry, bois de la Garenne). La poursuite de l’urbanisation, notamment entre les 

zones urbaines de Châtenoy-le-Royal et Dracy-le-Fort, fragmenterait alors un peu plus les espaces agricoles entre 

les entités boisées de la forêt domaniale du chalonnais et la forêt de Givry en fragilisant la continuité écologique. 

Au niveau de la communauté de communes Saône Doubs Bresse, où le développement urbain est important depuis 

ces 10 dernières années, la poursuite de l’urbanisation au niveau de Verdun-sur-le-Doubs et de Ciel accentuerait 

l’effet de conurbation au sein de la vallée alluviale, notamment au niveau de la confluence entre la Saône et le 

Doubs. Par ailleurs, le développement des communes rurales impliquerait la poursuite du morcellement des entités 
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agricoles au niveau d’espaces déjà fragmentés, par des « spots » de zones bâties (ex : autour de Saint-Martin-en-

Bresse : matrice agricole et boisée fragmentée par des ensembles bâtis dispersés).  

Les pressions urbaines sur les prairies alluviales d’intérêt écologique entre Chalon-sur-Saône et Verdun-sur-le-

Doubs (ex : à Verjux) pourraient s’accroître. Ainsi, bien que les cœurs de ces espaces naturels d’intérêt écologique 

soient relativement bien préservés, les lisières de ces espaces risquent de voir leurs limites reculer à mesure que 

l’urbanisation progresse.  

Sur le territoire de la communauté de communes Sud Côte Chalonnaise, un risque d’emprise sur des milieux 

ponctuels, tels que les pelouses sèches, existe et la tendance à l’urbanisation linéaire en pied de côte (entre Burnand 

et Rosey) pourrait se poursuivre, en réduisant ainsi les possibilités d’échanges écologiques. 

Sur le territoire de la communauté de communes entre Saône et Grosne, le développement des communes rurales 

(Lalheue, Saint-Ambreuil, Gigny-sur-Saône) pourrait impliquer également des pressions urbaines sur les prairies 

alluviales répertoriées pour leur intérêt écologique. 

Une ressource en eau à assurer sur le plan quantitatif selon les secteurs et à surveiller sur le plan qualitatif  

La ressource en eau potable du territoire ne devrait pas constituer un facteur limitant sur le plan quantitatif. 

Néanmoins, sa disponibilité pourrait être limitée en période d’étiage par des facteurs techniques. Ainsi le secteur 

Chalon Nord, comprenant à la fois des communes de la première couronne et des communes rurales, censées 

accueillir un développement urbain plus important conformément aux 10 dernières années, pourrait être confronté 

à une production limitée en période estivale. Il pourrait en être de même pour Sennecey-le-Grand, ainsi que pour 

quelques communes rurales de la communauté de communes Sud côte chalonnaise (Le Puley, Collonge-en-

Charollais, Genouilly, Vaux-en-Pré, Germagny, Savianges), confrontées, dans ces cas, à des tarissements des 

sources sollicitées. 

On note également, qu’à terme, une augmentation croissante de la population, dans les bourgs ou communes 

rurales de l’ensemble des EPCI, pourrait devenir problématique vis-à-vis de l’approvisionnement en eau en 

situation de pointe pour le SME Chalon-sud-Ouest, le SIE Vallée de la Dheune, les SIE Guye Dheune et Grosne 

Dheune ainsi que pour le SIE de la Basse Dheune, qui présente dans ces conditions, un bilan juste suffisant.  

Par ailleurs, la poursuite du développement actuel sur l’ensemble des EPCI pourrait engendrer de nouveaux 

besoins en termes d’épuration des eaux usées. Néanmoins, la conformité des stations d’épuration et leurs capacités 

nominales (plus de 2/3 des stations aux capacités atteintes ou dépassées) n’étant pas optimales, les pressions sur 

la ressource en eau risquent de s’accroître avec une incidence sur la qualité des milieux récepteurs principaux 

(Saône, Dheune, Guye, Grosne, Doubs) déjà dégradée dans l’ensemble. Le territoire du Grand Chalon possède une 

responsabilité forte dans la qualité épuratoire du territoire compte-tenu de la quantité importante d’effluents que 

traitent les stations d’épuration du territoire.   

De nouvelles populations exposées au risque d’inondation et aux nuisances acoustiques 

En ce qui concerne l’agglomération chalonnaise, le développement urbain plus important au sein des communes 

de la première couronne (Lux, Saint-Rémy, Epervans) pourrait accroître l’exposition au risque d’inondation 

notamment dans le cas d’un développement dans le sud de Chalon-sur-Saône. Au nord, les risques d’inondation 

sont plus limités. Néanmoins, l’urbanisation des communes périphériques, à l’ouest du territoire, est susceptible 

de générer une augmentation de la population exposée au risque de ruissellement lié à l’érosion viticole (Givry, 

Mellecey, Rully). Les risques de mouvements de terrain liés au retrait/gonflement des argiles pourraient être 

problématique dans le cadre du développement de la partie ouest de la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône. La 

population accueillie en première couronne serait également plus exposée aux nuisances acoustiques de l’A6 et de 

la voie ferrée PLM ainsi qu’aux pollutions liées au trafic routier dans l’agglomération.  

Sur le territoire de la communauté de communes Saône Doubs Bresse, l’augmentation de la population des 

communes des vallées de la Saône ou du Doubs pourrait engendrer un accroissement de l’exposition au risque 

d’inondation, tout comme pour le territoire « entre Saône et Grosne ».  

Par ailleurs, les nouveaux habitants de Sennecey-le-Grand seront potentiellement exposés aux nuisances 

acoustiques et à la pollution liées au trafic routier (A 6, RD 906) et ferroviaire. Le risque de ruissellement viticole 

et de mouvements de terrain, en pied de côte (Buxy, Jully-lès-Buxy) pourrait être problématique dans le cadre du 

développement de certaines communes (Burnand, Montagny, Saint-Vallerin, …) de la communauté de communes 

Sud Côte chalonnaise. 
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Des consommations énergétiques globales en hausse  

En termes d’habitat, les nouvelles constructions répondront aux normes de la règlementation thermique et seront 

donc favorables à une limitation des pertes d’énergie liées aux logements. 

En termes de déplacements, la population accueillie au sein de la première couronne de l’agglomération pourra 

bénéficier d’une desserte par les bus urbains ainsi que par le TER (6 gares sur le territoire). Une part des 

déplacements pourra être assurée par les transports collectifs permettant de réduire les consommations 

énergétiques. 

Les réseaux de transports collectifs de type urbain ne sont pas développés ailleurs que sur le Grand Chalon, laissant 

peu de place à une potentielle alternative à la voiture. En dehors de la ville centre, certains pôles sont desservis par 

le train, mais la fréquence de l’offre ne permet pas d’offrir une réelle alternative aux actifs. La voiture resterait 

donc le moyen de transport privilégié. 

Le territoire Saône Doubs Bresse, qui a connu un phénomène de périurbanisation plus fort que les autres ne dispose 

pas de gare TER. La voiture restera donc le moyen de déplacement privilégié avec les conséquences induites sur 

les consommations énergétiques permettant d’assurer les flux domicile-travail notamment.  

Par ailleurs, le développement des communes rurales, observé ces dernières années, va plutôt à l’encontre de la 

recherche de proximité entre la population et les services, commerces, équipements, et sera à l’origine de nouveaux 

déplacements automobiles. 

Une tendance à l’urbanisation linéaire 

La tendance à l’urbanisation linéaire pourrait être renforcée le long des axes routiers (A 6, RD 906, RCEA 

notamment), conduisant à des effets de conurbation (comme entre Saint-Rémy, Lux, Sevrey, Saint-Loup-de-

Varennes et Varennes-le-Grand au sud de Chalon-sur-Saône), préjudiciables vis-à-vis de la qualité des paysages. 

Ainsi, les coupures vertes entre les entités bâties disparaitraient progressivement.  

Par ailleurs, la silhouette des villages tendrait à être modifiée et prendrait un aspect linéaire (Lalheue, Messey-sur-

Grosne), où il serait difficile d’identifier un réel cœur de village avec une centralité affichée. Par ailleurs, cette 

urbanisation le long des vallées et des infrastructures de transport entrainerait une banalisation du paysage et une 

diminution de la valeur des patrimoines architecturaux et urbains. 

L’urbanisation des petites communes rurales renforcerait le morcellement des entités paysagères comme tel est le 

cas au niveau de la communauté de communes Sud Côte Chalonnaise où l’urbanisation croissante en pied de 

coteau tend à isoler les paysages viticoles, ou encore les pelouses. 

2. Analyse environnementale du PADD 

Cette analyse de compatibilité des orientations permet de vérifier que les orientations et les objectifs en matière 

de développement économique et d’équité sociale ne sont pas absents des objectifs environnementaux, et que les 

propositions de développement économique et résidentiel sont compatibles avec les objectifs environnementaux 

du SCoT.  

Ce premier stade de l’évaluation permet une intégration des contraintes environnementales, économiques et 

sociales dans la formulation des orientations et des objectifs. 

2.1. LA CONSOMMATION D’ESPACE 

Le développement du territoire du SCoT va induire une augmentation de la consommation de foncier en lien avec 

la production de 6 100 logements neufs sur la période 2018-2030, soit 510 nouveaux logements par an. Ce rythme 

de production est toutefois plus faible que durant la période 2000-2012, pendant laquelle près de 740 logements 

étaient mis en chantier en moyenne par an. Le PADD vise à réduire de manière significative la consommation 

d’espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la décennie antérieure.  

Les effets de cette consommation foncière supplémentaire seront atténués par le choix d’une urbanisation 

prioritairement en densification au sein des polarités. Les extensions seront limitées et réfléchies d’un point de vue 

qualitatif également. En outre, l’objectif de reconquête de logements vacants, équivalent à 650 à 700 logements 

vacants ou susceptibles de le devenir, sur 12 ans, va dans le sens d’une certaine limitation de la consommation 
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d’espace. En revanche, des orientations relatives à la densité des formes urbaines et bâties auraient renforcé les 

moyens pour atteindre ces objectifs de réduction de la consommation foncière. 

Le SCoT ne prévoit aucune nouvelle création de zone d’activités ex nihilo, mais des extensions des zones 

d’activités existantes sont possibles. L’objectif est de réduire significativement les rythmes de consommation à 

vocation d’activités par rapport aux années précédentes. Le PADD met en avant la nécessité de densifier et 

favoriser le renouvellement urbain au sein des espaces économiques déjà existants. Il s’agit de combler de manière 

préférentielle les grandes zones d’activités de l’agglomération afin d’optimiser l’occupation d’espace. Par ailleurs, 

la reconquête des friches d’activités en milieu urbain est encouragée, notamment au cœur de l’agglomération de 

Chalon-sur-Saône. 

En outre, les infrastructures de transport ne devraient pas être source d’une consommation d’espace notable, 

puisque la création de nouvelles routes, en dehors de la nouvelle desserte de SaôneOr, sera limitée également. 

La volonté de conserver une agriculture péri-urbaine autour de l’agglomération de Chalon-sur-Saône est un enjeu 

fort du SCoT. Ainsi, cet objectif est favorable à la limitation de la consommation foncière en raison de la définition 

de limites au front urbain au-delà desquelles l’urbanisation n’est plus acceptable. Il s’agit ainsi de limiter les 

extensions urbaines dans les secteurs stratégiques pour les agriculteurs et de développer des outils et des actions 

de protection et d’accompagnement permettant de soutenir et de renforcer l’activité agricole et sa place en milieu 

(péri-)urbain (maintien des capacités d’extension dans les secteurs viticoles, protection dans les documents 

d’urbanisme du foncier agricole de type maraîcher notamment, politique agricole locale de soutien aux projets 

portés par les agriculteurs…). 

2.2. LA BIODIVERSITE (PATRIMOINE NATUREL, FAUNE, FLORE) 

L’ensemble des principes concourant à la réduction de la consommation foncière et la limitation des extensions de 

l’urbanisation (densification, extension limitée, renouvellement urbain, reconquête de logements vacants…), sont 

favorables à la préservation des espaces d’intérêt écologique du territoire (milieux humides, pelouses sèches, 

vallons et coteaux agricoles). En effet, limiter la consommation en dehors de l’enveloppe bâtie diminue les risques 

d’effets d’emprise sur des secteurs renfermant potentiellement un intérêt fonctionnel pour la biodiversité. A ce 

titre, les espaces d’inventaires ou de gestion sont protégés prioritairement dans le cadre du SCoT. La fonctionnalité 

de ces espaces est maintenue grâce à la préservation des réservoirs de biodiversité et au maintien et à la restauration 

des corridors écologiques du territoire entre les espaces forestiers, mais également le long des vallées.  

Dans un souci de préservation de la connectivité entre les vallées (Saône, Grosne) et les espaces naturels 

environnants, les coupures d’urbanisation seront préservées entre les villes et villages des vallées, principalement 

le long des infrastructures (RD 906, RD 673) et notamment dans les secteurs de pied de côte. D’ailleurs 

l’urbanisation linéaire est stoppée dans les secteurs du territoire où cette dernière contraint la fonctionnalité 

écologique et dégrade la qualité paysagère (vallée de la Corne, de l’Orbize, de la Thalie, le long de la RD906, etc.). 

Par ailleurs, le territoire affiche une volonté de préserver une ceinture agro-naturelle en périphérie de Chalon-sur-

Saône, support d’une certaine biodiversité. La couronne boisée autour de l’agglomération chalonnaise est 

préservée et sa fonctionnalité écologique est maintenue. 

Malgré ces protections, le développement urbain envisagé générera de nouvelles pressions sur les milieux (espaces 

agricoles au pourtour des villages) et fragilisera certaines continuités écologiques, notamment en périphérie de 

l’agglomération chalonnaise où les milieux naturels sont imbriqués avec les zones bâties. 

2.3. LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

L’accueil de nouveaux habitants génèrera de nouvelles consommations énergétiques en lien avec une 

augmentation du nombre de déplacements routiers et la création de nouveaux logements. Des effets sur les 

émissions des gaz à effet de serre sont attendus tout comme une dégradation de la qualité de l’air le long des axes 

structurants (A 6, RD 906) dans les zones urbaines traversées (zone agglomérée de Chalon-sur-Saône, Sennecey-

le-Grand). 

Le PADD énonce des orientations permettant d’activer les trois leviers en faveur de la réduction des 

consommations d’énergies :  

La réduction des distances de déplacement 

L’armature urbaine, établie dans le cadre du SCoT, devrait permettre de rapprocher les habitants des lieux dans 

lesquels ils se rendent fréquemment (secteurs d’emplois et secteurs d’équipements nécessaires au quotidien) et 
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réduire ainsi les distances de déplacements. En effet, l’armature urbaine est structurée autour des pôles d’emplois 

et intègre le niveau d’équipements et de services. Il est question de renforcer les polarités identifiées comme 

urbaine, d’équilibre et de proximité, qui bénéficient de la meilleure structuration au niveau de chaque bassin de 

vie : 

• La polarité urbaine de Chalon-sur-Saône et de son agglomération dispose de l’offre en services, 

équipements et transports collectifs la plus complète. 

• Les polarités d’équilibre de Saint-Léger-sur-Dheune, Buxy, Saint-Gengoux-le-National, Sennecey-le-

Grand, Saint-Martin-en-Bresse et Verdun-sur-le-Doubs disposent d’un niveau de services équivalents. 

Néanmoins, en termes de desserte en transport collectif, les pôles de Saint-Gengoux-le-National, Buxy, 

Saint-Martin-en-Bresse et Verdun-sur-le-Doubs ne disposent que d’une desserte par cars départementaux 

et sont donc moins équipés que Saint-Léger-sur-Dheune et Sennecey-le-Grand qui sont desservis par les 

TER également. 

• Les polarités intermédiaires de proximité disposent d’une offre de dimension locale et rayonnent autour 

de Chalon-sur-Saône (hormis Cormatin qui est une polarité rurale de proximité). 

 

En outre, le maintien des activités artisanales et commerciales dans les polarités de proximité permet de répondre 

aux besoins de la population locale et de limiter les déplacements pour les besoins élémentaires. La mixité urbaine 

est ainsi une option clé que le SCoT souhaite conforter. Cette mixité est renforcée par une politique foncière en 

faveur du renouvellement urbain, qui présente l’avantage de reconquérir des espaces d’activités actuellement en 

friche en plein centre urbain (ancien hôpital à Chalon-sur-Saône, port Nord, etc.), avec des activités compatibles 

avec la vie urbaine. Une offre de services diversifiés de proximité directe est alors créée, dans les secteurs 

répondant aux objectifs poursuivis en termes de desserte et de renforcement des centralités.  

Le renforcement des transports alternatifs à la voiture individuelle 

Le développement de la desserte ferroviaire, intra territoriale ou proche territoire, existante ou projetée est au cœur 

du projet (gare de Chalon-sur-Saône, connexions et dessertes des gares du territoire à vocation régionale ou 

interrégionale – projets de réouverture de lignes ferroviaires, gare TGV du Creusot-Montceau et sa future 

interconnexion avec le réseau TER et la gare de Montchanin). Il s’agit également de s’appuyer sur le transport 

fluvial ce qui permettra de limiter les émissions de GES. 

En outre, il est envisagé de renforcer des pôles d’activités majeurs (ex : SaôneOr, parc d’activités de Sennecey-le-

Grand…) déjà existants, localisés le long d’axes de transport structurants ou au sein de centralités, afin d’assurer 

une bonne qualité de desserte (auto)routière et de limiter les flux diffus sur le territoire. Néanmoins, cette desserte 

n’est assurée que par la voiture, ce qui ne va pas dans le sens d’une limitation des déplacements motorisés et des 

émissions de GES.  

Malgré la mise en œuvre de ces orientations, les émissions de gaz à effet de serre du territoire du Chalonnais ne 

pourront pas être réduites de manière drastique, compte-tenu d’une part modale prépondérante de l’automobile 

dans les communes rurales. Ce type de mobilité ne pourra être remplacé dans l’immédiat ou à moyen terme.  

Le SCoT du Chalonnais tente d’envisager des moyens pour mutualiser ou proposer une alternative à ce mode de 

déplacement (parkings relais, auto-partage, bornes recharges, pôles d’échanges) afin de réduire, même 

sensiblement, le trafic et les pollutions inhérentes. 

Dans cette optique, les modes de déplacements actifs sont encouragés par une prise en compte plus forte des 

déplacements piétons et cyclables, dans les nouveaux aménagements, au sein des bourgs/centre villes pour les 

déplacements liés à l’activité professionnelle par exemple.  

La production d’énergies renouvelables 

Enfin, afin de conforter son investissement dans la limitation des consommations énergétiques fossiles et son 

engagement dans la démarche d’un territoire à énergie positive, le SCoT du Chalonnais se mobilise dans la 

production d’énergies renouvelables telles que le bois-énergie et encourage le développement d’autres filières 

(photovoltaïque, géothermie, méthanisation, éolien…).  

2.4. LA RESSOURCE EN EAU 
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Le développement du territoire va entraîner une pression supplémentaire sur la ressource en eau, tant sur le plan 

quantitatif que qualitatif. Au regard des difficultés ponctuelles observées, le projet vise une adéquation entre le 

développement urbain et les capacités d’approvisionnement en eau potable et d’épuration.  

En effet, la ressource en eau présente une disponibilité limitée en situation de pointe, en lien avec les capacités des 

ouvrages de distribution, notamment dans le Nord de Chalon-sur-Saône, censé accueillir une part non négligeable 

de la population nouvelle. Sur le plan qualitatif, la ressource en eau potable est sujette à des pollutions agricoles 

(captages Grenelle de Saunières et de Laives) et des pollutions industrielles sont possibles dans la zone agglomérée 

de Chalon-sur-Saône, où sont localisées des zones de captage. 

Ainsi le SCoT prévoit de sécuriser l’approvisionnement en eau potable par un travail sur les interconnexions au 

niveau des réseaux de distribution. Le SCoT assure également le renforcement de la protection de captages 

existants et la protection de la nappe phréatique (alluvions de la Saône et de la Grosne) vis-à-vis des exploitations 

agricoles, industrielles et des voies de transport.  

En outre, les conditions d’épuration globales du territoire restent à améliorer. Il est alors question de tenir compte 

des capacités d’épuration des STEP et de leur amélioration pour définir un projet de développement cohérent, 

favorable à la préservation de la ressource. 

2.5. LES PAYSAGES ET LE PATRIMOINE 

Le développement de l’urbanisation envisagé pourrait induire une certaine banalisation des paysages du territoire, 

notamment aux abords des infrastructures linéaires de transport (RD 906, 673…). La qualité paysagère peut se 

retrouver dégradée par un chapelet de villages s’enchaînant sans transition verte marquée.  

Dans le cadre du SCoT, il s’agit de préserver et valoriser pour chaque entité paysagère du territoire les éléments 

identitaires qui participent à la qualité et à la diversité paysagère, particulièrement au niveau des côtes viticoles : 

restauration, préservation du petit patrimoine viticole, pelouses calcicoles, préservation de prairies 

humides/alluviales, maintien des éléments bocagers, etc.  

Le SCoT envisage la valorisation des espaces emblématiques du territoire via des politiques touristiques et 

d’aménagement adaptées, déclinées à l’échelle des documents d’urbanisme ou de projets locaux. Le SCoT base sa 

stratégie de développement urbain, en termes de densification et de renouvellement urbain, sur l’intégration 

qualitative au sein du tissu urbain existant. 

Par ailleurs, dans les secteurs inondables non constructibles, le SCoT prévoit la valorisation des espaces en 

préservant les équilibres écologiques et les champs d’inondation (maillages des espaces verts et agricoles, réflexion 

autour des coupures vertes entre les quartiers, etc.). Les espaces de nature de l’agglomération contribuant 

également aux continuités écologiques (Saône, canal du centre, vallées de la Corne, de la Thalie) sont valorisés 

afin d’améliorer le cadre de vie au sein de l’agglomération de Chalon-sur-Saône. 

Enfin, le patrimoine architectural pourrait à la fois être impacté dans le cadre du renouvellement urbain et de la 

densification envisagés, mais aussi valorisé et préservé dans le cadre de meilleures orientations définissant les 

modalités d’extensions urbaines. 

2.6. LES RISQUES ET NUISANCES ACOUSTIQUES 

Le développement de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône risque d’accroître le nombre de personnes exposé 

aux risques d’inondation. Il en est de même pour le développement des polarités d’équilibre de Verdun-sur-le-

Doubs et Buxy, concernées par des risques d’inondation et de ruissellement. Par ailleurs, la population exposée 

aux nuisances et aux pollutions risque également d’augmenter au vu de la volonté de renforcer la polarité urbaine 

de Chalon-sur-Saône et son agglomération ainsi que notamment la polarité d’équilibre de Sennecey-le-Grand, 

concernées par des infrastructures structurantes. 

Le risque d’inondation, particulièrement présent sur le territoire, est un enjeu fort à prendre en compte dans le 

développement urbain afin de limiter l’exposition des biens et des personnes. La préservation des espaces riverains 

des voies d’eau de l’artificialisation, de même que la préservation des espaces d’intérêt écologique associés au 

cours d’eau participent au maintien des zones inondables naturelles.  

Plus concrètement, le SCoT du Chalonnais vise à protéger les espaces fonctionnels des rivières ainsi que les 

champs d’expansion des crues. L’impact sur ces espaces devra être minimisé au mieux dans le cadre de la 

réalisation d’infrastructures. En outre, afin de limiter les risques sur les biens et les personnes, le SCoT veillera à 
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la bonne prise en compte des documents de prévention et envisage la constructibilité en zone inondable uniquement 

aux projets dits stratégiques au sein des zones de risque faible. 

Des communes identifiées comme polarités d’équilibre ou de proximité (Mercurey, Rully, Fontaine, Givry, Buxy) 

sont exposées au risque de ruissellement viticole. Le SCoT souhaite limiter le risque en évitant l'urbanisation en 

pied de côte au contact des talwegs.  

Compte-tenu des risques technologiques importants au sein de l’agglomération chalonnaise, le projet de SCoT 

veille à ce que les aménagements nouveaux envisagés dans ces zones soient compatibles avec le risque et 

n’entraînent pas d’aggravation du risque, ni d’augmentation de la population exposée. Les enjeux de pollution des 

sols doivent être pris en compte dans le cadre du renouvellement urbain. 

Par ailleurs, le rapprochement de la population avec les transports collectifs, les équipements et les services 

favorise les possibilités de report modal (vers les modes doux), ainsi qu’une réduction des distances de 

déplacement. L’incitation aux modes de déplacements actifs permettra de limiter dans une certaine mesure les 

nuisances sonores au sein des bourgs et centres-villes. 

2.7. LA GESTION DES DECHETS 

L’accueil de nouveaux habitants va induire une quantité plus importante de déchets à traiter et à stocker à l’échelle 

du territoire. Le SCoT s’engage à rester en cohérence avec les objectifs des plans départementaux relatifs à la 

gestion des déchets et encourage à la réduction de la quantité de déchets, à l’amélioration du tri et à la valorisation 

des ordures ménagères. 

2.8. LA PRISE EN COMPTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

La définition d’une armature urbaine basée sur la proximité des services, équipements et transports collectifs 

lorsque présents est favorable à la limitation des déplacements automobiles et par conséquent à la baisse des 

émissions de GES. En outre, les orientations de densification et de mixité urbaine vont dans le même sens. 

Néanmoins, le territoire reste fortement dépendant de l’automobile, compte-tenu notamment de la faible desserte 

en transport en commun et de l’offre non concurrentielle que constitue la desserte ferroviaire. Ces mesures 

présenteront donc des incidences limitées à l’échelle du territoire. 

Le SCoT propose des orientations visant à limiter les phénomènes d’aggravation des inondations par le maintien 

des champs d’expansion des crues de la Saône et ses affluents et en limitant l’urbanisation au niveau des talwegs, 

en pied de côte chalonnaise afin de ne pas modifier les conditions de ruissellement des eaux.  

Le maintien des espaces contribuant à la trame verte au sein de l’agglomération chalonnaise sera bénéfique à la 

limitation des phénomènes d’ilots de chaleur urbain. 

3. Analyse environnementale des orientations du DOO 

3.1. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DES COMPOSANTES DU PROJET 

Il s’agit ici d’avoir une vision globale des incidences de chaque composante du projet sur les principales 

dimensions de l’environnement, sans que celles-ci ne soient présentées de manière exhaustive. Les incidences de 

l’ensemble des composantes du projet de SCoT sur chaque dimension de l’environnement sont développées dans 

la partie 3.2 de l’Evaluation Environnementale. 

3.1.1. L’armature urbaine et le développement résidentiel 

Orientations du projet en matière de développement résidentiel et d’armature urbaine 

Le territoire du SCoT est organisé autour de 4 niveaux de polarité : 

• La polarité urbaine de Chalon-sur-Saône, accompagnée des communes de la 1ère couronne : 

Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal, Saint-Marcel et Saint-Rémy ; 

• Les polarités d’équilibre (7 communes), qui structurent les bassins de vie au sein de chaque 

intercommunalité ; 

• Les polarités de proximité (9 communes), qui complètent le maillage avec un rayonnement à échelle 

locale ; 
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• Les communes rurales (116 communes) formant le socle de l’armature. 

La mise en œuvre du projet conduira à une augmentation de population d’environ 5% par rapport au dernier 

recensement de 2011. La population devrait alors atteindre environ 154 500 habitants d’ici 2030. Le rythme 

d’évolution démographique envisagé (+0.27%) est alors légèrement plus faible que celui observé depuis 1999 

(+0.35% par an). 

Un objectif de production de 6084 logements neufs est fixé entre 2018 et 2030 pour répondre aux besoins de la 

population (desserrement et accueil d’une nouvelle population estimée à environ 4000 habitants). Le territoire du 

Grand Chalon accueillera près de 68% de la production de logements neufs, dont 40% au sein de la polarité urbaine. 

Cette répartition traduit bien l’objectif de renforcer la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône, qui dispose d’un 

niveau de services, équipements et transports collectifs plus étoffé. Les autres intercommunalités se partagent 

équitablement la production de logements (environ 11% chacune). 

Par ailleurs, l’ensemble des pôles d’équilibre accueillera seulement 12% de la production de logements neufs alors 

que les pôles de proximité accueilleront 16% des nouveaux logements. Cette différence s’explique par la définition 

de nombreux pôles de proximité au sein du Grand Chalon, qui présentent des objectifs de production de logements 

plus importants. Enfin, les villages supporteront près de 32% de la production de logements. 

Au sein d’un même niveau de polarité, les objectifs de production de logements varient fortement. Ainsi, toutes 

intercommunalités confondues, les objectifs de production de logements neufs d’ici 2030 équivalent :  

• pour les pôles d’équilibre : entre 65 et 182 logements par commune, 

• pour les pôles de proximité : entre 40 et 119 logements par commune, 

• pour les villages : entre 12 et 20 logements par commune. 
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La priorité est donnée à la mobilisation des parcelles libres au sein de l’enveloppe urbaine existante, y compris au 

niveau des hameaux. Des secteurs favorables à la densification, notamment autour des pôles gares, ou identifiés 

comme stratégiques pour le renouvellement urbain sont localisés dans le projet de SCoT, au niveau de Sennecey-

le-Grand, de la polarité urbaine de Chalon, de Buxy, Saint-Léger-sur-Dheune, Saint-Gengoux-le-National, Saint-

Martin-en-Bresse et Verdun-sur-le-Doubs/Ciel. 

Dans un objectif de réduction de la consommation foncière, le développement des extensions est à limiter en 

dehors des centralités principales. 

Le projet de SCoT définit 5 objectifs de densité minimum à atteindre selon les polarités, permettant ainsi de définir 

un plafond de consommation d’espace dédié à l’habitat (en hectares) : 

• 8 logements / ha dans les villages, 

• 15 logements / ha dans les polarités d’équilibre, 

• 13 logements / ha dans les polarités de proximité, 

• 18 logements / ha dans les communes de la 1ère couronne, 

• 50 logements / ha à Chalon-sur-Saône. 

Afin de renforcer la cohérence entre urbanisation et transports collectifs, les densités de logements sont supérieures 

de 25% dans un rayon de 300 m autour des points d’arrêts de transports collectifs  

Par ailleurs, des parts de logements groupés ou collectifs à produire sont recommandées dans le DOO en fonction 

des polarités. Un total de 455 ha de surfaces constructibles à vocation résidentielle est ainsi défini à l’échelle du 

SCoT, sans tenir compte de la mise en place de coefficients de rétention foncière.  
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Enfin, les objectifs de remise sur le marché ou d’évitement de logements vacants sont précisés pour chaque 

commune du SCoT et constituent des objectifs minimums. Ils peuvent donc être dépassés lorsque possible. 

L’objectif est d’atteindre un taux de vacance compris entre 6 et 7,9% en 2035 selon la collectivité. 

→ Incidences prévisibles sur les principales dimensions de l’environnement 

L’accueil d’une nouvelle population et le développement résidentiel induit risquent d’engendrer de nouvelles 

pressions sur l’environnement, sur la consommation de foncier, les espaces agricoles et les milieux naturels et plus 

globalement les paysages de vallées ou de côteaux. Des besoins supplémentaires vis-à-vis de l’eau potable et des 

déplacements ainsi qu’une exposition potentielle plus importante aux risques naturels et technologiques se feront 

également ressentir. 

Le SCoT s’appuie sur un ensemble d’orientations visant à limiter la consommation d’espace. En effet, il est 

question de centrer l’urbanisation au sein de l’enveloppe urbaine existante de par des objectifs forts de 

densification, de renouvellement urbain et de reconquête des logements vacants. Il s’agit ainsi de réduire la 

consommation d’espace à vocation résidentielle de 22 % par rapport à la période 2003-2012.   

Cette réduction de la consommation d’espace implique une réduction des effets d’emprise sur les espaces agro-

naturels et par conséquent des incidences négatives moindres sur l’environnement. Cependant, on note que les 

objectifs de densité de logements fixés restent faibles particulièrement au niveau des villages (8 logts/ha). Des 

densités plus élevées auraient permis une meilleure économie du foncier. 

En effet, le territoire dispose d’une richesse écologique fort intéressante mais souvent au contact des zones 

urbanisées, comme c’est le cas pour la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône qui accueillera une part importante 

des nouveaux logements (40%) et qui présente un ensemble de continuités écologiques notamment boisées à 

préserver aux portes mêmes de l’agglomération. De nombreux villages sont également concernés par des réservoirs 

de biodiversité et leurs extensions pourraient alors porter atteinte à des milieux naturels d’intérêt. Les orientations 

vis-à-vis de la préservation des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques et de la matrice agro-naturelle 

sont autant de facteurs permettant de limiter les incidences potentielles négatives sur les secteurs écologiques 

sensibles.  

Le secteur au Nord de Chalon-sur-Saône – Saint-Jean-de-Vaux, devant accueillir un développement résidentiel 

assez important à l’échelle du territoire, pourrait subir des difficultés d’approvisionnement en eau potable, compte-

tenu de la capacité limitée des ouvrages de distribution. Le développement devra donc se faire au regard des 

capacités de distribution de l’eau en situation de pointe particulièrement, qui sembleraient être en voie 

d’amélioration. De même, la qualité de l’eau potable est à assurer pour les pôles d’équilibre de Sennecey-le-Grand 

et Verdun-sur-le-Doubs, qui sont alimentés par des captages recensés comme Grenelle. L’assainissement des eaux 

usées nécessitera également d’être amélioré de manière générale, mais plus particulièrement au droit des polarités 

qui accueilleront davantage de nouveaux logements et notamment au niveau de Chalon-sur-Saône et de sa zone 

agglomérée, Mercurey, Buxy, Saint-Gengoux-le-National, Saint-Martin-en-Bresse et Verdun-sur-le-Doubs, qui 

présentent déjà des problématiques (d’après les données de l’observatoire de l’eau de Saône et Loire de 2017).  

Le renforcement du développement urbain au niveau de la polarité de Chalon-sur-Saône pourrait potentiellement 

accroître l’exposition de la population au risque d’inondation, mais également aux risques industriels et 

technologiques présents dans la zone urbaine. Le trafic au sein de la zone urbaine de Chalon-sur-Saône sera 

augmenté par l’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles activités. Ainsi, la présence d’une nouvelle 

population au sein de la polarité urbaine traversée par des infrastructures structurantes, augmentera potentiellement 

l’exposition des habitants aux nuisances liées au trafic. 

Le renforcement prioritaire des centralités, disposant d’une offre en emplois, services et équipements plus fournie, 

aura pour incidences positives de réduire les distances de déplacements, et ainsi les consommations énergétiques 

et les émissions de GES. Cependant, 4 des 7 polarités d’équilibre et 1 des 9 polarités de proximité (Mercurey) 

disposent uniquement d’une desserte par cars départementaux, ce qui ne fournit pas des possibilités de report 

modal intéressantes pour constituer une alternative concurrentielle à la voiture.  

Le SCoT privilégie néanmoins les zones de développement dans un rayon de 300 m autour des points d’arrêt de 

transport en commun et de 500 m autour des pôles-gares. Ces mesures tendront à encourager l’usage des transport 

collectifs.  

3.1.2. Le développement économique 

Orientations du projet en matière de développement économique 
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Le DOO définit un plafond de consommation d’espace total équivalent à 243 ha, pour la vocation des activités 

économiques (surfaces commerciales comprises) pour la période 2018-2030, par intercommunalités. Le territoire 

du Grand Chalon disposera de 89% des surfaces dédiées aux activités économiques. La moitié de cette surface 

sera mobilisée pour le développement du site SaôneOr à Crissey. D’autres projets viendront compléter cette 

enveloppe, notamment sur les communes au sud de Chalon-sur-Saône (Lux, Varennes-le-Grand).  

Dans le cas de la communauté de communes Entre Saône et Grosne, le développement de l’Echo Parc à l’entrée 

de Sennecey-le-Grand représente la majeure partie de l’enveloppe foncière dédiée aux activités économiques.  

Enfin pour les communautés de communes Saône Doubs Bresse et Sud Côte Chalonnaise, les surfaces dédiées aux 

activités restent faibles. Il s’agit plutôt du développement de zones d’activités d’échelle locale. 

Au sein de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône, les espaces d’activités seront prioritairement réalisés en 

densification ou en renouvellement. A ce titre, le potentiel de renouvellement, de densification et de changement 

de destination au sein des espaces d’activités existants, sera étudié notamment au niveau de 6 sites économiques :   

• SaôneOr, y compris le site de l’ancienne raffinerie du Midi à Crissey, 

• Port Nord, 

• Zones commerciales : zone sud-est, Californie, Thalie/Zone Verte, 

• Site de la Route de Lyon (secteur de la Sucrerie), 

• Espaces économiques à l’entrée de la commune de Lux, 

• Site de l’ancienne usine William Saurin à Saint-Marcel. 

 

→ Incidences prévisibles sur les principales dimensions de l’environnement 

Le développement économique va également engendrer une certaine consommation d’espace avec des impacts 

potentiels sur les espaces sensibles d’intérêt écologique et une augmentation des déplacements. Le positionnement 

des zones d’activités est toutefois en cohérence avec l’armature urbaine puisqu’une majorité de l’offre se situera 

au sein de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône. Les déplacements pourront alors être rationnalisés et dans 

certains cas être réalisés par transports collectifs. 

Les besoins en foncier liés aux activités économiques sont réduits de 24 % par rapport à 2003-2012, grâce à la 

densification au sein de secteurs déjà existants et au renouvellement urbain, en particulier au sein de l’unité urbaine 

de Chalon-sur-Saône.  

La desserte des zones d’activités sera principalement assurée par voies routière et autoroutière. Néanmoins, au 

sein de la polarité urbaine ou en périphérie proche, les zones d’activités (zone au nord de Champforgeuil, parc 

d’activités du Val de Bourgogne à Sevrey) et notamment celles devant faire l’objet de densification et de 

renouvellement (SaôneOr à Crissey, zones commerciales Sud-Est à Chalon-sur-Saône/Saint-Marcel et de la 

Thalie/Zone Verte à Châtenoy-le-Royal, les espaces économiques à l’entrée de Lux) pourront bénéficier d’une 

desserte en transport collectif urbain. Ailleurs, la desserte des zones d’activités par des lignes urbaines régulières 

n’est pas assurée. 
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L’objectif de densification et de renouvellement prioritaire en zone d’activités existante devrait permettre de 

limiter les impacts paysagers et écologiques, mais les extensions envisagées pourraient avoir des impacts sur 

certains espaces naturels. 

Enfin, les nouveaux aménagements au sein des zones d’activités existantes pourraient nécessiter l’amélioration de 

la conformité de certaines stations d’épuration (ex : STEP Z.I Nord de Chalon - SaôneOr, qui doit subir des travaux 

de réhabilitation à partir de 2019). 

3.1.3. Le développement des commerces et des équipements 

Orientations du projet en matière de commerces et d’équipements  

Zones commerciales 

Le SCoT autorise les créations et les extensions de surfaces commerciales sur le territoire. En effet, le SCoT définit 

5 types de localisation préférentielle pour l’accueil des activités commerciales où sont précisées les conditions 

d’accueil des activités commerciales (création/extension autorisée, type d’activités, surface maximale d’accueil 

autorisée en création ou en extension, etc.).  

Des secteurs de localisation préférentielle sont ainsi identifiés sur Chalon-sur-Saône, Saint-Rémy et Lux afin 

d’accueillir notamment des zones commerciales structurantes ou intermédiaires. Par ailleurs, des secteurs de 

localisation préférentielle sont également identifiés au niveau des polarités d’équilibre de Saint-Gengoux-le-

National, Buxy, Saint-Martin-en-Bresse, Verdun-sur-le-Doubs, Saint-Léger-sur-Dheune et Sennecey-le-Grand. 

Equipements et commerces 

L’accueil des équipements structurants pour les bassins de vie de chaque intercommunalité doit être effectué en 

priorité dans les polarités de l’armature urbaine et plus particulièrement dans les centralités des communes. Le 

développement d’activités en périphérie des centralités communales doit être justifié par une absence de solutions 

alternatives. 

Néanmoins, le maintien ou le développement d’une offre de services, d’équipements et commerces de proximité 

au sein des villages est soutenu par le SCoT notamment avec une logique de regroupement des villages.  

→ Incidences prévisibles sur les principales dimensions de l’environnement 

Le développement des commerces et équipements va engendrer une certaine consommation d’espace avec des 

impacts potentiels sur les espaces sensibles d’intérêt écologique et une augmentation des déplacements. 

Les besoins de foncier à vocation commerciale sont intégrés dans les enveloppes identifiées pour les zones 

d’activités (243 ha). Les nouveaux projets commerciaux devront alors faire l’objet d’une plus grande densité ou 

se faire par renouvellement urbain. Les besoins fonciers pour les équipements structurants n’ont pas été estimés 

avec précision, mais une enveloppe globale, incluant également les projets d’infrastructures, a été fixée à 36 ha/an.  

Le renforcement des pôles commerciaux et d’équipements au sein des polarités et notamment celle de Chalon-sur-

Saône permettra d’assurer une certaine proximité avec les habitants et limiter ainsi certains déplacements 

automobiles. 

Les possibilités de report modal sont ainsi assurées pour les zones commerciales structurantes et intermédiaires de 

la polarité urbaine, qui disposent d’une desserte en transport urbain. En dehors de cela, la desserte des zones 

commerciales sera principalement assurée par la route avec les incidences induites sur la qualité de l’air. Le projet 

de SCoT tend néanmoins à fournir des solutions alternatives à la voiture par le développement de modes doux 

permettant de connecter les zones résidentielles aux zones d’activités et aux zones commerciales. 

 

3.1.4. L’organisation des déplacements 

Le renforcement de l’articulation entre l’urbanisation et les transports alternatifs à la voiture est recherché au 

travers des orientations suivantes : 
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• L’aménagement des pôles gares (constructions neuves, densification, mutation) dans un rayon de 500 m : 

Les pôles gares de Sennecey-le-Grand, Rully, Fontaines, Saint-Léger-sur-Dheune et Cheilly-lès-

Maranges sont identifiés dans le DOO comme à qualifier et/ ou à densifier. 

• La réalisation de cheminements doux, afin de connecter les espaces à dominante résidentielle avec les 

centralités, services et équipements, avec les arrêts des transports collectifs ainsi qu’avec les zones 

d’activités et zones commerciales. 

• Le conditionnement, au sein de la polarité urbaine, du développement des espaces d’activités 

économiques ou commerciales à la mise en place d’une desserte en transport en commun 

• L’identification des zones de concentration des flux de covoiturage et des besoins d’espaces de 

stationnement dans les documents d’urbanisme afin de permettre le développement du covoiturage 

Le seul projet d’infrastructures structurant concerne la réalisation de la desserte autoroutière de SaôneOr. L’accueil 

des activités logistiques se fera préférentiellement sur le site de SaôneOr et au droit du port de Chalon-sur-Saône 

afin de privilégier les possibilités de report multimodal. Les besoins d’aménagement vis-à-vis du transport de 

marchandises ferroviaire et fluvial, plus particulièrement au niveau de la voie ferrée entre Chalon-sur-Saône et 

Verdun-sur-le-Doubs et du port de marchandises de Chalon-sur-Saône, seront précisés dans les documents 

d’urbanisme, et l’emprise des voies ferrées désaffectées sera préservée, afin de garantir un potentiel usage à plus 

long terme.  

 

→ Incidences prévisibles sur les principales dimensions de l’environnement 

Le développement résidentiel et économique va nécessairement engendrer une augmentation des déplacements. 

Malgré le renforcement de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône, relativement bien desservie par les transports 

en commun, l’usage de la voiture restera prépondérant sur le reste du territoire. 

La cohérence entre le niveau de desserte en transport collectif et le niveau de polarité est bien respectée dans le 

cas de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône. Le développement résidentiel autour des points d’arrêt de 

transports collectifs et surtout autour des pôles gares est privilégié afin d’encourager au report modal. Néanmoins, 

en dehors des polarités d’équilibre de Sennecey-le-Grand et de Saint-Léger-sur-Dheune qui disposent d’une 

desserte ferroviaire, les autres polarités d’équilibre identifiées ne bénéficient que d’une desserte par cars 

départementaux, qui ne constitue pas une alternative concurrentielle à la voiture.  

Par ailleurs, la desserte des zones d’activités et zones commerciales en dehors de la polarité urbaine de Chalon-

sur-Saône sera majoritairement réalisée par la voiture. En effet, pour la majorité des zones à vocation économique 

de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône, des possibilités de report modal vers les transports collectifs sont 

envisageables car situées dans un périmètre de 300 ou 500 m autour des arrêts de bus urbains ou BHNS. 

Néanmoins, pour l’ensemble des projets de développement ou de renouvellement, l’aménagement de 

cheminements doux permettra de connecter les espaces à vocation résidentielle avec les centralités communales, 

les services et équipements, avec les arrêts des réseaux de transports collectifs ainsi qu’avec les zones d’activités 

et commerciales. 

 

3.2. ANALYSE DES INCIDENCES CUMULEES DU SCOT (PRESCRIPTIONS DU DOO) PAR 

THEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES ET PRESENTATION DES MESURES EN FAVEUR DE 

L’ENVIRONNEMENT 

3.2.1. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur la consommation d’espace 

Estimation de la consommation d’espace potentielle 

Afin de satisfaire les besoins en termes de développement résidentiel et économique, une consommation d’espace 

d’environ 1 130 ha est attendue sur la période 2018-2030 (12 ans), soit environ 94 ha/an.  

La consommation d’espace sera répartie de la manière suivante selon les vocations :  
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• Habitat : environ 455 ha sur 12 ans pour un besoin en logements estimé à 6084 logements ; 

• Activités économiques : environ 243 ha pour 12 ans ; 

• Equipements et infrastructures : environ 432 ha sur 12 ans. Cette enveloppe foncière dédiée paraît 

toutefois surestimée au regard des besoins identifiés, relativement faibles en la matière. Cette enveloppe 

permettra toutefois d’accueillir toutes les activités économiques non intégrées dans l’enveloppe foncière 

dédiée, à savoir les projets de valorisation des ressources locales (production et transformation agricole, 

traitement des déchets, production d’énergie renouvelable). 

 

Répartition géographique de la consommation d’espace 

Armature urbaine 

Répartition du foncier à 

vocation résidentielle 

(ha)* 

Nombre de 

logements neufs à 

produire 

Répartition du foncier à 

vocation d’activités (ha) 

Grand Chalon 252 4140 210 

Polarité urbaine (5) 86 2415 - 

Polarité d’équilibre (1) 4 65 - 

Polarités de proximité (8) 73 952 - 

Villages (36) 89 708 - 

Entre Saône et Grosne 65 624 23 

Polarité d’équilibre (1) 12 182 - 

Polarité de proximité (1) 3 40 - 

Villages (21) 50 402 - 

Saône Doubs Bresse 69 660 5 

Polarités d’équilibre (3) 16 235 - 

Villages (24) 53 425 - 

Sud Côte Chalonnaise 69 660 5 

Polarités d’équilibre (2) 16 236 - 

Villages (35) 53 424 - 

TOTAL 455 6084 243 

() : nombre de communes concernées 

*détermination de la consommation d’espace par polarité après application des objectifs moyens minimums de densité brute 

Foncier à vocation résidentielle 

Le Grand Chalon dispose de plus de 50% de la consommation foncière allouée à l’habitat sur la période 2018-

2030, afin d’y produire 68% des logements neufs. Toutefois, la polarité urbaine dispose de 19% du foncier pour 

accueillir 40% de la production de logements. Un écart important des objectifs de densité est observé entre ceux 

pour la ville de Chalon-sur-Saône (50 logts/ha) et ceux pour les communes de la première couronne (18 logts/ha). 

Les villages représentent près de 54% de la consommation foncière alors qu’ils n’accueilleront que 32% de la 

production de logements. L’objectif de densité affecté aux villages est relativement faible. En effet, aussi bien pour 
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les villages que pour les pôles de proximité, les densités projetées correspondent sensiblement aux densités 

observées ces dernières années, ce qui ne traduit pas un véritable effort en matière de densification. 

Un objectif de réduction de 22% de la consommation foncière à vocation résidentielle est fixé par rapport aux 

tendances passées (2003-2012), mais cet objectif est à mettre en perspective avec le nombre de logements réalisés 

durant ce pas de temps, qui était nettement supérieur (environ 660 logements par an). La consommation d’espace 

sera certes réduite, mais comparativement au nombre de logements produits, l’effort de réduction ne sera pas aussi 

important. 

Foncier à vocation économique 

Le Grand Chalon présente 86% du foncier à vocation d’activités. La volonté de renforcer l’attractivité de la polarité 

urbaine de Chalon-sur-Saône, particulièrement bien équipée en services et équipements (transports collectifs, 

réseau routier) se confirme. Le pôle d’équilibre de Sennecey-le-Grand accueillera un projet structurant (Echo Parc) 

qui s’étendra à long terme sur 23 ha. 

Le développement du foncier à vocation d’activités reste modéré sur les communautés de communes Saône Doubs 

Bresse et Sud Côte Chalonnaise. Cette consommation de foncier projetée reflète les faibles besoins de 

développement de ces deux intercommunalités en termes d’activités économiques. Néanmoins, des besoins 

d’extensions ou de création de projets de faible superficie reste envisageables. 

Les efforts de renouvellement et de densification des zones d’activités existantes permettront de réduire les besoins 

fonciers (- 24%) qui sont légèrement inférieurs aux tendances passées. Néanmoins, il est important de souligner le 

fait que dans cette enveloppe foncière dédiée, ne sont pas intégrées certaines activités économiques liées à la 

valorisation des ressources locales (production et transformation agricole et forestière, production d’énergie 

renouvelable, traitement des déchets). 

 

Comparaison avec la consommation passée 

 

 Consommation foncière 

(ha/an) – période 2003-

2012  

Consommation foncière 

estimée (ha/an) – Période 

2018-2030  

Comparaison des 

consommations foncières 

passée et prévue 

Habitat 49 38 -22.5% 

Activités économiques 27 20.5 -24% 

Autres consommations 46 36 -22% 

TOTAL 122 94.5 -22.5% 

 

Le projet de SCoT devrait permettre une réduction de 23% de la consommation foncière totale par rapport à la 

consommation passée soit environ 336 ha qui ne seront pas consommés.  

Evolution des surfaces artificialisées 

En 2013, les surfaces artificialisés (surfaces urbanisées + infrastructures) représentaient environ 15 300 ha soit 

11% du territoire. Le projet de SCoT impliquera un accroissement de 7% des surfaces artificialisées, qui sera 

davantage marqué sur le territoire du Grand Chalon. 

→ Mesures en faveur de la réduction de la consommation d’espace 

Mesure d’évitement :  

• La détermination d’objectifs minimum de remise sur le marché de logements vacants. 
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• La détermination de sites stratégiques pour le renouvellement urbain sur la polarité urbaine et sur les 

polarités d’équilibre et de proximité. 

• Une politique de renforcement des centralités urbaines et villageoises, ainsi que des espaces d’activités 

existants, avant d’aller consommer en extension. 

• Les objectifs de requalification et de densification des zones d’activités existantes. 

Mesures de réduction : 

• La définition d’objectifs minimums de densité brute de logements en fonction du niveau de polarité. 

• Un objectif de densité supérieure à proximité des points d’arrêt des transports collectifs et notamment des 

pôles gares. 

3.2.2. Incidence de la mise en œuvre du SCoT sur les espaces agricoles 

Malgré la mise en place de mesures visant à réduire la consommation foncière, une partie de la consommation 

d’espace sera probablement réalisée au sein de secteurs agricoles à l’intérêt agronomique plus ou marqué. 

Potentiellement, plus de 1100 ha d’espaces agricoles pourraient être substitués, ce qui représente 0.8% de la 

superficie agricole du territoire ou encore 17 exploitations agricoles (SAU moyenne par exploitation : 66 ha en 

2010). 

Les principaux effets d’emprise seront observés aux franges de l’agglomération et au droit des pôles d’équilibre 

et de proximité. Le renforcement de la polarité urbaine pourrait induire des effets d’emprise sur la couronne 

agricole autour de l’agglomération. Sur la côte viticole, les pressions urbaines pourraient être plus importantes, 

notamment en lien avec le développement des pôles de Rully, Fontaines, Mercurey, Givry et Buxy.  

Le développement des zones d’activités et des zones commerciales aura probablement des incidences plus 

marquées du fait de surfaces plus importantes d’un seul tenant (par exemple à Varennes-le-Grand, Sennecey-le-

Grand ou Champforgeuil). 

→ Mesures en faveur de la réduction de la consommation des espaces agricoles et de la prise en compte des 

activités agricoles 

Mesures d’évitement 

• Les espaces à plus forte valeur agricole sont à protéger, notamment sur la côte viticole et la couronne 

agricole périurbaine de Chalon-sur-Saône. 

• Les espaces exploités en cultures spécialisées et les espaces agricoles tampons sont protégés en priorité 

au sein des espaces agricoles périurbains. 

• L’aménagement de centrales photovoltaïques est proscrit sur les terres agricoles et forestières. 

Mesures de réduction 

• L’ensemble des mesures permettant la réduction de la consommation foncière sont favorables à la 

réduction des emprises sur les espaces agricoles et à la pérennité des activités agricoles.  

• Les nouvelles constructions sont limitées dans un périmètre de 100 à 150 mètres autour des bâtiments 

agricoles 

• La fonctionnalité agricole est maintenue à travers l’identification des besoins en bâti ou en diversification 

dans les PLUi.  

• Le mitage de la matrice des espaces agro-naturels est évité en limitant les possibilités de construction au 

sein de celles-ci.  

3.2.3. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur le patrimoine naturel 

Incidences globales sur les milieux naturels  

Le SCoT privilégie prioritairement un développement urbain au sein des espaces bâtis existants, en densification 

notamment. Les effets d’emprise sur des milieux d’intérêt écologique devraient être faibles. Néanmoins, un 

développement urbain en extension dans la continuité du bâti reste envisageable avec des incidences potentielles 
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sur des secteurs agro-naturels, supports de biodiversité, localisés en périphérie de zones urbaines. Les effets 

d’enclavement devraient, quant à eux, être limités par la nécessité de poursuivre l’urbanisation en continuité du 

bâti existant.  

Les incidences de la suppression de ces espaces dépendront de la sensibilité des espaces en question et des espèces 

qu’ils abritent. Les espaces sensibles d’intérêt écologique en limite des franges urbaines sont les plus sujets aux 

effets d’emprise, et pourraient notamment concerner des espaces agricoles, des boisements ou des milieux naturels 

plus spécifiques (zones humides, pelouses sèches), malgré les mesures de protection mises en place au droit des 

réservoirs de biodiversité.  

Incidences sur les milieux naturels d’intérêt écologique 

Les réservoirs de biodiversité 

Une vigilance particulière est à apporter au niveau des communes concernées par des réservoirs de biodiversité à 

statut (znieff 1 ou site Natura 2000). Les risques d’effets d’emprise et les incidences négatives potentielles sur la 

faune et la flore sont ainsi plus élevés dans ces secteurs en lien avec les potentielles extensions urbaines. Il s’agit 

notamment : 

• des villages de Chapaize, Bissy-sous-Uxelles, Bresse-sur-Grosne, Champagny-sous-Uxelles et 

Montceaux-Ragny directement concernés par le bocage, les forêts et milieux humides du bassin de la 

Grosne (cf. partie « analyse des incidences Natura 2000 ») ; 

• des villages de Laives, Nanton, Jugy, Vers et de Mancey concernés par la Znieff des collines boisées de 

Montceaux-Ragny et Corlay (cf. extrait cartographique ci-après) ; 

• des villages de Curtil-sous-Burnand, Burnand, Savigny-sur-Grosne et Saint-Gengoux-le-National 

concernés par la Znieff « buttes du mont Pejus et du mont Saint Roch et bois de la Herse » (cf. extrait 

cartographique ci-après) ; 

• des villages de Culles-lès-Roches, Fley, Saules, Saint-Vallerin, Chenôves, Montagny-lès-Buxy concernés 

par différentes Znieff de type I en lien avec l’intérêt écologique des prairies, bocages et pelouses sèches 

(« chaumes et rochers entre Montagny-lès-Buxy et Saint-Vallerin », « mont Bouzu à Culles-les-Roches », 

« plateau de Sassangy et de Montagny-lès-Buxy ») (cf. extrait cartographique ci-après) ; 

• des villages de Charrecey, Barizey, Sainte-Hélène et Saint-Mard-de-Vaux concernés par une znieff de 

type 1 en lien avec les bois et bocages (cf. extrait cartographique ci-après) ; 

• des villages de Genouilly et Collonge-en-Charollais concernés par la Znieff de type 1 « bocage et bois du 

mont Saint-Vincent et de Chaleutre » (cf. extrait cartographique ci-après) ; 

• des communes situées de part et d’autre de la vallée de la Grosne (de Saint-Ambreuil/Saint-Cyr à 

Savigny-sur-Grosne) et de la vallée de la Saône en aval d’Epervans (d’Epervans à Gigny-sur-Saône), au 

contact de prairies inondables de grand intérêt écologique (cf. partie « analyse des incidences Natura 

2000 ») ; 

• du village de Saint-Loup-Géanges en partie concerné par la Znieff de la vallée de la Dheune. 

Par ailleurs, d’autres communes présentent des enveloppes bâties à proximité ou au contact de milieux naturels 

d’intérêt, qu’il s’agira d’éviter dans le cas des extensions. Il s’agit notamment : 

• de la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône, bordée au Sud-Est par des réservoirs de biodiversité à statut 

liés à la vallée de la Saône et au nord-ouest par une continuité boisée, considérée comme réservoir de 

biodiversité complémentaire. Par ailleurs, une sensibilité peut être identifiée au niveau des réservoirs de 

biodiversité à statut, en lien avec la Saône, correspondant aux coupures vertes entre les entités urbaines 

de Chalon-sur-Saône et Saint-Rémy/Lux, et au niveau de Saint-Marcel ; 

• des différents villages longeant la vallée de la Saône jusqu’à sa confluence avec le Doubs (de Sassenay à 

Allériot jusqu’à Ecuelles) ; 

• des villages en pied de côte (de Rully à Buxy) au contact des prairies bocagères et des pelouses de la côte 

chalonnaise. 
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Znieff de type 1 « collines boisés de Montceaux-Ragny et Corlay » au droit des communes de Nanton, Laives, 

Jugy 
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Znieff de type 1 « collines boisés de Montceaux-Ragny et Corlay » au droit des communes de Mancey et Vers 

 

Znieff « buttes du mont Pejus et du mont Saint Roch et bois de la Herse » au droit des communes de Curtil-sous-

Burnand, Burnand, Saint-Gengoux-le-National et Savigny-sur-Grosne 
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Ensemble de Znieff de type 1 sur les communes de Montagny-lès-Buxy, Culles-les-Roches, Fley, Saint-Vallerin, 

Chenôves 

 

Znieff de type 1 « bois et bocage et ruisseaux entre Sainte-Hélène et Chatel-Moron » sur les communes de 

Sainte-Hélène, Barizey, Saint-Mard-de-Vaux et Charrecey 
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Znieff de type 1 « vallée de la Dheune » au droit de la commune de Saint-Loup-Géanges 

 

Znieff de type 1 « bocage et bois du mont Saint-Vincent et de Chaleutre » au droit des communes de Genouilly et 

Collonge-en-Charolais 
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Pour ces communes, les milieux naturels qui portent l’intérêt du classement en réservoirs de biodiversité devront 

être protégés, ce qui permettra de limiter les incidences négatives sur la fonctionnalité écologique des sites. 

Enfin, des effets d’emprise sur des réservoirs de biodiversité complémentaires seront certainement réalisés du fait 

de leur grande étendue et des nombreux villages concernés par les zones de prairies bocagères notamment dans la 

partie ouest du territoire.  

Les zones humides 

Malgré les protections mises en place, le développement résidentiel et économique est susceptible d’engendrer des 

effets d’emprise sur les milieux humides. Certains secteurs méritent une attention particulière : 

• la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône, présentant un ensemble de milieux humides en lien avec les 

prairies alluviales. Des secteurs identifiés comme à densifier en priorité dans le cadre du SCoT car 

bénéficiant d’une desserte favorable en transport collectif (500 m autour d’un arrêt BHNS et des pôles de 

rabattement), ex : à Saint-Marcel et à Chalon-sur-Saône – Bellevue, peuvent également présenter une 

sensibilité vis-à-vis de la présence de secteurs humides. 

• les polarités d’équilibre de Verdun-sur-le-Doubs/Ciel, Saint-Martin-en-Bresse et Saint-Léger-sur-

Dheune, et la polarité de proximité de Cormatin sont localisées dans des secteurs présentant une forte 

probabilité de présence de zone humide du fait de leur proximité des cours d’eau. 

• les villages localisés dans les vallées de la Grosne (ex : Messey-sur-Grosne, Sercy…), de la Saône en aval 

d’Epervans (ex : Varennes-le-Grand, Epervans) et en amont de Crissey et jusqu’à la confluence avec le 

Doubs (ex : Gergy, Allerey-sur-Saône, Ecuelles), peuvent également présenter des zones humides au 

contact de l’urbanisation. 

Les pelouses sèches 

Milieux relictuels, localisés au niveau des côtes chalonnaises et mâconnaises, les pelouses sèches disposent d’un 

fort intérêt écologique de par leur spécificité floristique et faunistique. Ces milieux ponctuels sont globalement 

éloignés des entités bâties et ne présentent pas de risques forts d’effets d’emprise au regard des orientations de 

densification prioritaire au sein des enveloppes urbaines et des possibilités d’extension urbaine limitée dans la 

continuité du bâti. Une vigilance sera toutefois nécessaire sur les communes de Saint-Gengoux-le-National, 

Fontaines, Laives et Mancey, qui présentent ce type de milieux à proximité des zones urbaines. 

Incidences sur les fonctionnalités écologiques 

Le SCoT identifie les corridors écologiques régionaux et supracommunaux, de la trame verte et de la trame bleue, 

permettant les échanges entre les réservoirs de biodiversité. Les corridors écologiques sont strictement protégés et 

sont inconstructibles. Les corridors d’intérêt écologique local nécessitent quant à eux d’être identifiés à l’échelle 

des documents d’urbanisme. 

Les grandes continuités en lien avec les milieux boisés et alluviaux sont globalement fonctionnelles sur le territoire. 

Le renforcement des centralités et le comblement des dents creuses devrait permettre de limiter les pressions sur 

les corridors écologiques.  

Une vigilance sera nécessaire au droit de certaines coupures d’urbanisation, souvent soumises à une urbanisation 

linéaire le long des infrastructures naturelles ou de transport, conduisant à des phénomènes de conurbation et 

notamment : 

• la coupure d’urbanisation entre Saint-Rémy/Lux et Chalon-sur-Saône : le développement urbain attendu 

est assez important dans cette 1ère couronne, le maintien de cette coupure d’urbanisation est donc 

essentiel, 

• les coupures d’urbanisation entre Bragny-sur-Saône et Verdun-sur-le-Doubs et Verdun-sur-le-Doubs et 

Ciel : très relictuelles donc à maintenir, 

• les coupures d’urbanisation entre Châtenoy-en-Bresse et Saint-Maurice-en-rivière, 

• les coupures d’urbanisation entre Saint-Jean-de-Vaux, Mellecey, Saint-Martin-sous-Montaigu, 

Mercurey, Dracy-le-Fort et Givry, 
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• les coupures d’urbanisation entre Laives et Etrigny. 

La fonctionnalité écologique peut être remise en question au niveau du franchissement des obstacles structurants 

tels que la RCEA, de la RD981, de l’A6 ou encore de la RD673. La préservation du réseau de haies et des espaces 

boisés permettra de structurer les corridors écologiques et garantir l’attractivité des milieux traversés. 

→ Mesures envisagées en faveur de la biodiversité 

Mesures d’évitement :  

• La préservation d’espaces stratégiques pour la fonctionnalité écologique du territoire : réservoirs de 

biodiversité à statut, corridors écologiques, bande tampon le long des cours d’eau 

• La préservation des éléments de biodiversité ponctuels ou linéaires participant à la richesse écologique 

du territoire (zones humides, pelouses sèches, espaces boisés notamment la couronne boisée autour de 

l’agglomération chalonnaise, ripisylves). 

Mesures de réduction :  

• Le renforcement des principes de densification prioritaire, de reconquête des logements vacants et de 

limitation des extensions permet d’éviter des effets d’emprise sur des milieux naturels. La démarche 

Eviter, Réduire, Compenser s’appliquera en cas d’effet d’emprise sur l’ensemble des réservoirs de 

biodiversité 

• Dans le cas des villages dont les entités urbaines sont incluses entièrement ou pour partie dans un réservoir 

de biodiversité, le développement urbain se fera de manière à préserver les milieux naturels qui donnent 

tout l’intérêt au réservoir de biodiversité. 

3.2.4. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur la ressource en eau 

Incidences sur les espaces stratégiques pour la ressource en eau 

De manière générale, la mise en œuvre du SCoT aura une incidence positive sur la préservation de la qualité de la 

ressource en eau notamment en garantissant la protection de l’ensemble des captages (protégés ou non) par 

l’encadrement de l’occupation des sols en compatibilité avec la protection de la ressource en eau, en conditionnant 

l’ouverture de l’urbanisation à la conformité et la capacité des systèmes d’assainissement (autonome et collectif), 

afin de réduire les risques de pollution urbaine. 

Les dispositions nécessaires vis-à-vis de la réduction de l’imperméabilisation et de l’implantation de certaines 

activités afin de garantir la préservation de la ressource en eau sont également mises en place dans le cadre du 

SCoT. 

En outre, le SCoT préserve les zones humides ayant fait l’objet d’inventaire ou non, et prévoit la compensation à 

200% de ces dernières, conformément au SDAGE RMC en cas d’impact résiduel, suite à la mise en œuvre de la 

démarche « Eviter, Réduire, Compenser ». La préservation des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau ou 

d’une bande tampon inconstructible de 15 m de part et d’autre du cours d’eau, en cas d’absence de définition de 

cette dernière ou de zone inondable clairement identifiée, est particulièrement favorable à la préservation de la 

ressource en eau.  

Ces mesures respectées, le développement résidentiel et à vocation d’activité ne devrait pas avoir d’impact direct 

notable sur la qualité de la ressource en eau.  

 

 

 

Incidences sur la gestion de l’eau potable 

Le développement urbain prévu dans le cadre du SCoT engendrera une augmentation des besoins en eau potable. 

Les besoins en eau sont estimés à 890 000 m3 d’eau supplémentaire en considérant les ratios suivants : 
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• Pour les 4000 nouveaux habitants environ (ratio de 40 m3 par an par personne) : 160 000 m3 par an à 

l’échéance du SCoT (2030). 

• Pour les nouvelles activités économiques (ratio de 10 m3 par jour/ha de zones d’activités, sachant que le 

territoire accueillera 243 ha de zones d’activités à l’horizon 2030) : 730 000 m3 d’eau supplémentaire par 

an d’ici 2030. 

La ressource en eau potable du territoire, assurée à 95% par les alluvions de la plaine de la Saône, de la Grosne et 

du Doubs, ne devrait pas constituer un facteur limitant sur le plan quantitatif. Néanmoins, certains captages peuvent 

présenter une vulnérabilité sur le plan quantitatif ou des problématiques de réseau de distribution impliquant une 

vigilance particulièrement quant à la disponibilité de la ressource en eau pour les communes concernées. Les 

captages de Saint-Gengoux-le-National et de Saint-Jean-de-Vaux présentent en effet une productivité limitée en 

lien avec le tarissement des sources en période d’étiage pour Saint-Gengoux-le-National et avec les capacités 

limitantes du réseau de distribution dans le cas de Saint-Jean-de-Vaux. 

Par ailleurs, au regard des difficultés actuellement recensées, l’accueil d’une population supplémentaire pourrait 

accroître les difficultés d’approvisionnement en eau potable, notamment en période de pointe. Certains secteurs 

de vigilance sont identifiés :  

• Sur les pôles d’équilibre de Sennecey-le-Grand et de Saint-Gengoux-le-National qui accueilleront à eux 

deux près de 5% des logements neufs. 

• Ponctuellement sur certains villages du sud de la Côte chalonnaise (Le Puley, Savianges, Germagny, 

Genouilly, Collonge-en-Charollais, Vaux-en-Pré), qui malgré les faibles objectifs de production de 

logements (environ 12 logements supplémentaires par commune), pourraient également présenter des 

difficultés d’approvisionnement en situation de pointe. 

→ Mesures d’évitement envisagées en faveur de la gestion de l’eau potable 

Mesures d’évitement 

La bonne adéquation entre la capacité des ressources et les besoins doit être assurée. Il s’agit ainsi de s’assurer 

d’une disponibilité suffisante de la ressource en eau avant une ouverture à l’urbanisation, ce qui devrait limiter les 

difficultés d’approvisionnement à l’avenir. 

Mesures de réduction 

La densification et le principe d’extension limitée devrait permettre de limiter les extensions de réseau et de réduire 

ainsi les risques liés aux problématiques de distribution. 

Incidences sur la gestion des eaux usées 

Le développement résidentiel et économique lié à l’accueil de nouveaux habitants contribuera à augmenter les 

volumes d’eaux usées d’environ 9000 eq.hab3 d’ici à 2030 (ratio de 1 habitant supplémentaire = 1 eq.hab et 1 

emploi supplémentaire = 0,5 eq.hab.). Actuellement les 158 stations du territoire traitent 143 488 eq.hab pour une 

capacité totale de traitement de 208 582 eq.hab. En théorie, les stations du territoire sont donc en mesure 

d’accueillir des effluents supplémentaires liés au développement urbain.  

Néanmoins, certaines stations d’épuration rencontrent des dysfonctionnements ne permettant pas de garantir un 

traitement efficient à court et moyen terme. En effet :  

• 6 stations sont concernées par des surcharges hydrauliques et 1 station en surcharge polluante, 

• 2 stations sont confrontées à des apports vinicoles et à une charge en matière organique importants, 

• 111 stations présentent des dépassements de la capacité nominale, 

• 12 stations présentent une non-conformité en équipements ou en performance. 

                                                           

3 Equivalent habitant 
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Au regard des perspectives de développement résidentiel, une vigilance doit être apportée sur les communes dont 

les stations d’épuration (step) présentent des dysfonctionnements : 

• Communes raccordées à la step SaôneOr (non conforme en performance), mais qui devrait subir des 

travaux de modernisation dès 2019 : la polarité de proximité de Crissey qui pourrait accueillir une 

centaine de nouveaux logements d’ici 2030, ainsi que les villages de Fragnes-la-Loyère et Virey-le-

Grand. 

• La polarité d’équilibre de Buxy et de Verdun-sur-le-Doubs, dont les step sont en surcharge hydraulique 

(donnée 2017),  

• Les polarités d’équilibre de Saint-Gengoux-le-National dont la step présente une surcharge polluante 

(donnée 2017). 

→ Mesures envisagées en faveur de la gestion des eaux usées 

Mesures d’évitement 

Compte-tenu du risque de pollution potentielle sur la ressource en eau, le SCoT conditionne le développement 

urbain à la capacité des systèmes d’épuration à traiter les futurs volumes et charges en pollution et à la capacité 

des milieux récepteurs à supporter les rejets. On rappelle en effet que les cours d’eau de la Guye, du Grison, du 

Doubs et de la Cosanne sont identifiés comme réservoirs de biodiversité et qu’ils réceptionnent les effluents d’une 

trentaine de stations d’épuration du territoire. 

Mesures de réduction 

La densification et le principe d’extension limitée devrait permettre de limiter les extensions de réseau et de réduire 

ainsi les risques liés aux problématiques de raccordement. 

Incidences sur la gestion des eaux pluviales 

Le développement urbain envisagé dans le SCoT va entrainer une augmentation des surfaces imperméabilisées, 

estimée à 670 ha (ratio de 60% des surfaces constructibles pour l’habitat, l’économie et les équipements 

imperméabilisées). Cela aura pour conséquence une augmentation du volume d’eaux de ruissellement qui 

s’écouleront principalement vers les sous-bassins versants de la Thalie, de la Dheune, de la Grosne, et de la Corne.  

Ainsi une modification du régime d’écoulement des eaux et par conséquent du risque d’inondation est à prévoir, 

qui concerne notamment la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône et les communes en marge de la vallée de la 

Saône. Le risque pourrait être aggravé et la population exposée plus importante.  

L’imperméabilisation de nouvelles surfaces ainsi que la création de nouvelles voiries auront pour incidence 

l’augmentation des charges de pollutions qui seront rejetées dans les milieux récepteurs. Une amélioration de la 

gestion et du traitement des eaux pluviales sera indispensable pour maintenir le bon état chimique et écologique 

des cours d’eau. 

→ Mesures de réduction envisagées en faveur de la gestion des eaux pluviales 

Le SCoT veille à l’amélioration de la gestion des eaux pluviales en limitant l’imperméabilisation des bassins 

versants par un ensemble de mesures à retranscrire dans les documents d’urbanisme vis-à-vis de l’infiltration des 

eaux pluviales, de la mise en place de coefficients de pleine terre… 

 

3.2.5. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les risques 

Incidences vis-à-vis des risques naturels 

L’augmentation de l’imperméabilisation pourrait modifier le régime d’écoulement des eaux et par conséquent 

l’enveloppe de la zone inondable et impliquer une exposition d’autant plus importante de la population pour l’heure 

concernée. 

Près de 40% des nouveaux logements seront réalisés sur des communes concernées par le risque d’inondation. Les 

communes localisées dans les vallées de la Saône, du Doubs et de la Grosne sont particulièrement concernées et 
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notamment les communes de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône et des polarités d’équilibre de Verdun-sur-

le-Doubs, Ciel, et de Buxy où le développement résidentiel sera plus important.  

En outre, le développement économique à vocation commerciale particulièrement envisagé autour de Chalon-sur-

Saône pourrait accroître l’exposition des biens et personnes dans ce secteur.  

Par ailleurs, environ 12% des nouveaux logements seront réalisés sur des communes exposées au risque de 

ruissellement viticole, essentiellement dans le secteur Sud Côte Chalonnaise. 

Enfin, l’exposition à l’aléa retrait/gonflement des argiles reste modérée et concernera les communes comprises 

entre Chalon-sur-Saône et la côte viticole. 

→ Mesures en faveur de la réduction de l’exposition aux risques naturels 

Mesures d’évitement 

Afin d’éviter l’exposition des biens et des personnes au risque, l’urbanisation sera interdite dans les zones 

concernées par un risque fort d’inondation et limitée à très limitée dans les secteurs de contraintes identifiés comme 

de risque faible à moyen. 

Les bandes tampons inconstructibles en bordure des cours d’eau (dans l’attente de la définition des espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau) permettront d’éviter la réalisation d’aménagements en zone inondable, en dehors 

des zones délimitées et connues. 

Mesures de réduction 

Dans le cadre du développement envisagé de l’urbanisation, différentes orientations permettront de réduire les 

risques ou tout au moins de ne pas les aggraver : 

• la préservation des zones humides ;  

• la réduction de l’imperméabilisation (notamment pour les espaces de stationnement) ; 

• la gestion alternative des eaux pluviales avec de préférence une gestion à la source ; 

• la réalisation d’aménagements permettant de maîtriser l’écoulement des eaux dans les secteurs concernés 

par des ruissellement.  

Incidences vis-à-vis des risques technologiques 

L’agglomération de Chalon-sur-Saône, et dans une moindre mesure, la polarité d’équilibre de Verdun-sur-le-

Doubs/Ciel sont susceptibles d’accueillir un développement assez important, ce qui pourrait potentiellement 

augmenter le nombre de personnes exposées aux risques liés au transport de matières dangereuses (gaz) ainsi 

qu’aux risques industriels liés aux ICPE dans le cas de la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône.  

→ Mesures en faveur de la réduction de l’exposition aux risques technologiques 

Le SCoT limite l’exposition aux risques industriels et technologiques en tenant éloignées les nouvelles 

constructions des secteurs à risque élevé.  

Les distances de recul par rapport aux canalisations de transport de matières dangereuses (gazoduc, électricité, 

oléoduc) sont également à prendre en compte par les documents d’urbanisme. 

3.2.6. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur l’ambiance sonore 

Un accroissement des zones urbanisées exposées aux bruits 

L’ambiance sonore du territoire est globalement préservée, mais se dégrade à mesure que l’on se rapproche des 

axes de transport structurants (routiers et ferroviaires). Quatre secteurs sont particulièrement concernés : 
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• La zone agglomérée de Chalon sur Saône est particulièrement exposée aux nuisances au regard de la 

densité du réseau d’infrastructures routières qui traversent la zone urbaine (environ 9 000 veh/j sur la 

RD977 à Saint-Rémy et 50 000 veh/j sur l’A 64.  

• La zone bâtie de Sennecey-le-Grand est concernée par les nuisances sonores en lien avec l’A6, la RD906 

(10 000 à 15 000 veh/j) et la RD69 (environ 7 000 veh/j).  

• Les espaces urbanisés le long de la RD673 (plus de 15 000 veh/j) allant de Châtenoy-en-Bresse à Clux-

Villeneuve sont également soumis à des nuisances, 

• Les communes de Saint-Désert et Moroges sont concernées par les nuisances de la RCEA (20 000 veh/j) 

qui passe à proximité. 

Le développement urbain envisagé sur le territoire va générer une augmentation de trafic en lien avec l’accueil de 

nouveaux habitants et de nouvelles activités. 

Le renforcement de la polarité urbaine va engendrer une augmentation du trafic au niveau des axes de desserte 

structurants (trafic supérieur à 5 000 véh/j) et un accroissement des nuisances sonores au niveau des zones urbaines 

traversées, notamment : 

• les zones urbaines de Chalon-sur-Saône et Champforgeuil, traversées par la RD906 ;  

• les zones urbaines de Châtenoy-le-Royal et de Saint-Rémy traversées par l’A6 (même si des dispositifs 

anti-bruit existent) ; 

• la zone urbaine de Saint-Marcel, traversée par la RD978 ; 

Par ailleurs, les polarités d’équilibre ou de proximité de Sennecey-le-Grand, Saint-Léger-sur-Dheune, Buxy, Givry 

et Gergy, accueilleront une part importante des nouveaux logements, alors qu’elles sont traversées par des 

infrastructures structurantes. Le nombre de personnes exposées aux nuisances sonores pourrait alors être 

augmenté. 

  

                                                           

4 Estimations de trafic basées sur les années entre 2010 et 2012 
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Polarité d’équilibre de Sennecey-le-Grand traversée par plusieurs infrastructures structurantes 

Le faible développement envisagé au niveau des villages permettra de maintenir une ambiance paisible sur les 

axes de desserte de ces villages. Par ailleurs, le projet de création de desserte autoroutière de SaôneOr devrait 

permettre de délester la RD906 au niveau de sa traversée de Chalon-sur-Saône, et de réduire ainsi les nuisances 

notamment liées aux poids lourds. 

En revanche, le renforcement des pôles gares et la densification autour des points d’arrêt de transport collectif 

pourraient avoir des incidences négatives en exposant de nouvelles constructions à ces sources de bruit. 

La réduction du trafic automobile  

Le renforcement de la polarité urbaine, qui bénéficie d’une desserte en bus urbain a pour objectif de permettre un 

report modal vers les transports collectifs impliquant un usage moindre de la voiture individuelle et par conséquent 

des nuisances sonores moins importantes au sein de la zone agglomérée. La densification dans un rayon de 300 ou 

500 m respectivement autour des points d’arrêt des transports collectifs ou des pôles-gares visent ce même objectif.  

Le renforcement des alternatives à la voiture individuelle et notamment le développement systématique des 

mobilités douces dans le cadre des nouveaux projets d’extension (à vocation résidentielle, économique, 

commerciale) devrait également participer à une légère réduction du trafic automobiles et des nuisances associées. 

Le report modal devra toutefois être très important pour que les effets sur l’ambiance acoustique globale soient 

significatifs. 

→ Mesures en faveur de la réduction des nuisances sonores 

Mesure d’évitement :  

Différentes orientations permettront d’éviter une augmentation du nombre de personnes exposées aux nuisances 

acoustiques : 

• La prescription visant à éviter la construction d’établissements accueillant des populations sensibles dans 

les secteurs de bruit 

• La prescription visant à éviter d’implanter des zones d’activités génératrices de nuisances sonores 

importantes à proximité des zones résidentielles existantes ou futures. 

• L’établissement de principes d’aménagement dans les secteurs affectés par le bruit : recul par rapport aux 

sources de bruit… 

Mesures de réduction : 

L’ensemble des mesures renforçant les transports alternatifs ou cherchant à rapprocher les fonctions (principe de 

la ville de courte distance) participeront à la réduction du trafic automobile et réduiront potentiellement les 

nuisances acoustiques : 

• La mise en place d’une armature urbaine basée sur le renforcement des pôles présentant un bon niveau 

de services, de commerces et d’équipement, pourra réduire certains trajets ou tout au moins leur 

longueur ; 

• Le renforcement de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône qui permet un éventuel report modal au profit 

des bus urbains, ainsi que le rapprochement de la population avec les services et équipements, permettant 

d’envisager l’usage de mode doux pour rejoindre les secteurs d’intérêt.  

• Le développement dans les différents projets d’aménagement des modes de déplacements doux 

(piétons/cycles) pour se rendre en centre-bourg/ville ou sur son lieu de travail. 

• Le développement de la desserte ferroviaire et du transport fluvial permettant de délester les voies 

routières. 
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3.2.7. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur la qualité de l’air 

Le développement résidentiel et économique envisagé sur le territoire sera générateur de nouveaux déplacements 

(actifs, scolaires, livraisons…) impliquant une hausse de la circulation automobile, d’autant que la part modale de 

la voiture restera très importante5.  

Malgré l’amélioration du parc de véhicules en matière d’émissions et l’augmentation du parc de véhicules 

électriques, l’accroissement du trafic se traduira par une augmentation sensible des émissions de polluants, et 

l’exposition à ces pollutions sera plus importante dans le couloir de la Saône, marqué par l’A6 et la RD906.  

Compte-tenu des objectifs de renforcement du développement résidentiel et à vocation d’activité au sein de la 

polarité urbaine de Chalon-sur-Saône mais également sur les pôles d’équilibre et de proximité, les axes routiers 

structurants (A6, RD906, RD978, RCEA, RD673, RD981, RD69, RD977, RD5) desservant ces secteurs 

supporteront une part importante du trafic routier supplémentaire. Les émissions de polluants se concentreront 

essentiellement aux abords de ces axes et les entités urbaines bordées ou traversées par ces axes seront donc plus 

fortement exposés aux polluants, à savoir :  

• Chalon-sur-Saône, traversée par la RD906 et la RD69 ;  

• Saint-Rémy traversée par l’A6 et la RD69 ; 

• Châtenoy-le-Royal traversée par l’A6 ; 

• Champforgeuil, traversée par la RD906 ; 

• Saint-Marcel, traversée par la RD978 ; 

• Sennecey-le-Grand, traversée par la RD906 et en bordure de l’A6 ; 

• Buxy traversée par la RD981 et la RD977 ; 

• Saint-Léger-sur-Dheune, traversée par la RD978 ; 

• Givry traversée par la RD981 et la RD69 ; 

• Gergy, traversée par la RD5. 

Certains villages traversés par ces voies pourraient également être sujets à un accroissement des émissions de 

polluants induits par le développement des polarités :  

• Clux-Villeneuve, Navilly, Sermesse, Damerey, Bey, Allériot, Châtenoy-en-Bresse traversés par la 

RD673 ; 

• Mellecey, traversé par la RD981 ; 

• Epervans, Mercurey, Charrecey, traversées par la RD978 ; 

• Oslon, traversée par la RD678. 

La zone agglomérée de Chalon-sur-Saône a été soumise à un dépassement de la valeur limite en moyenne annuelle 

pour les oxydes d’azote, principalement dus au trafic routier, ayant nécessité la mise en place d’un Plan de 

Protection de l’Atmosphère en 2015. Le trafic supplémentaire généré par le renforcement de la polarité urbaine ne 

sera pas favorable à l'amélioration de la qualité de l'air au sein de la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône. En 

considérant que la polarité urbaine accueille 40% des nouveaux habitants (40% des nouveaux logements doivent 

y être construits, une part modale de la voiture de 80% et une moyenne de 4 déplacements par jour, l’augmentation 

du trafic sur les principaux axes traversant la polarité pourrait être de 6 400 véhicules/jour. 

Ainsi, l’A6 aux abords de Chalon-sur-Saône pourrait voir son trafic augmenter d’environ 11% et les autres axes 

structurants (RD906 à Lux, RD673 à Saint-Marcel, RCEA) pourraient également voir leur trafic augmenter de 

manière significative. 

En dehors de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône et de certains pôles qui pourraient ponctuellement subir une 

certaine dégradation de la qualité de l’air aux abords des voies traversantes, la qualité de l’air devrait rester 

relativement bonne. En effet, sur le reste du territoire, le trafic restera modéré et ne devrait pas générer 

d’augmentation significative des émissions de polluants. 

                                                           

5 Part modale de la voiture équivalente à 80% pour les déplacements domicile-travail – INSEE 2014 
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Par ailleurs, l’augmentation de trafic attendue en lien avec le développement de l’urbanisation pourrait être 

légèrement diminuée par les reports modaux encouragés par la mise en place des infrastructures nécessaires et 

l’armature urbaine (organisation du covoiturage, aménagements de liaisons douces systématiques). Le report 

modal est pour l’heure difficile à estimer, mais il sera relativement faible en l’absence de mise en place de 

transports collectifs structurants, permettant d’offrir une réelle alternative à la voiture individuelle. 

Un report modal plus important est attendu sur la polarité urbaine qui bénéficie d’une desserte en bus urbain (aussi 

bien des secteurs résidentiels que des secteurs d’activités). La densification dans un rayon de 300 ou 500 m 

respectivement autour des points d’arrêt des transports collectifs ou des pôles-gares orienteront les modes de 

déplacement en ce sens.  

Enfin le projet de création de desserte autoroutière de SaôneOr devrait permettre de délester la RD906 au niveau 

de sa traversée de Chalon-sur-Saône, et de réduire les pollutions notamment liées au trafic de poids lourds.  

→ Mesures en faveur de la réduction des pollutions atmosphériques 

Mesure d’évitement :  

Différentes orientations permettront d’éviter une augmentation du nombre de personnes exposées aux pollutions 

atmosphériques : 

• La prescription visant à éviter la construction d’établissements accueillant des populations sensibles à 

proximité des axes structurants ; 

• L’établissement de principes d’aménagement aux abords des axes structurants : distance de recul ; 

• Le développement de la trame verte et bleue, permettant d’épurer l’air, notamment en zone urbaine. 

 

Mesures de réduction : 

L’ensemble des mesures renforçant les transports alternatifs ou cherchant à rapprocher les fonctions (principe de 

la ville de courte distance) participeront à la réduction du trafic automobile et réduiront potentiellement les 

pollutions atmosphériques : 

• La mise en place d’une armature urbaine basée sur le renforcement des pôles présentant un bon niveau 

de services, de commerces et d’équipement, pourra réduire certains trajets ou tout au moins leur 

longueur ; 

• Le renforcement de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône qui permet un éventuel report modal au profit 

des bus urbains, ainsi que le rapprochement de la population avec les services et équipements, permettant 

d’envisager l’usage de mode doux pour rejoindre les secteurs d’intérêt.  

• Le développement dans les différents projets d’aménagement des modes de déplacements doux 

(piétons/cycles) pour se rendre en centre-bourg/ville ou sur son lieu de travail. 

• Le développement de la desserte ferroviaire et du transport fluvial permettant de délester les voies 

routières. 

3.2.8. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les consommations d’énergie 

Les consommations énergétiques liées aux constructions 

L’accueil d’une nouvelle population et de nouveaux emplois va engendrer de nouveaux besoins en construction 

qui devraient cependant présenter des consommations énergétiques modérées au regard des exigences actuelles 

des règlementations thermiques. L’augmentation du parc de logement sera de 10% environ, ce qui laisse un grand 

nombre de logements consommateurs d’énergie. Environ 430 logements vacants soit environ 1% du parc de 

logements devront faire l’objet d’une remise sur le marché pour réduire la vacance. Par ailleurs, les formes urbaines 

plus compactes recommandées par le SCoT devraient permettre de favoriser les économies d’énergie. 

Les besoins de climatisation risquent de s’accroître avec le changement climatique et par conséquent, les besoins 

en énergie du parc de logement ancien (60% du parc de logement construits avant 1974, année de la première 



 
 

 
 

166 Rapport de présentation  

règlementation thermique). Néanmoins, l’intégration de principes de conception bioclimatique (implantation du 

bâti par rapport à l’ensoleillement, compacité de formes, choix des matériaux) lors des opérations de 

renouvellement urbain ou dans les nouvelles constructions devrait permettre de réduire les besoins en chauffage 

et climatisation. Par ailleurs, des secteurs aux performances énergétiques renforcées pourront être identifiés dans 

les documents d’urbanisme. 

Les consommations énergétiques liées au transport 

L’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles activités va entraîner un trafic supplémentaire. La part modale6 

actuelle de la voiture étant de 80%, les consommations énergétiques liées au transport devraient s’accroitre dans 

une proportion difficile à estimer. 

Au regard de l’armature urbaine visant à raccourcir ou à supprimer certains déplacements réalisés en voiture, 

l’augmentation des consommations énergétiques pourrait être plus modérée qu’avec un scénario poursuite de 

tendances. De plus, le renforcement de la polarité urbaine devrait permettre un report modal plus important vers 

les transports collectifs urbains qui desservent l’ensemble de la zone agglomérée.  

Le développement des autres modes de transports alternatifs à la voiture individuelle (transport ferroviaire, 

covoiturage, vélo, marche) contribuera à la réduction des consommations énergétiques liées au transport, sans 

toutefois compenser l’augmentation associée au développement urbain envisagé. 

Enfin, la réduction des consommations énergétiques par report modal est également envisagée dans le cas du 

transport de marchandises en s’appuyant sur la desserte ferroviaire ou fluviale. 

La production d’énergies renouvelables 

La production d’énergies renouvelables permettrait de réduire la dépendance aux énergies fossiles du territoire. 

Ce dernier dispose encore d’une marge de manœuvre importante vis-à-vis du développement de ces énergies.  

Le SCoT encourage le développement des énergies renouvelables sur le territoire (les objectifs de production 

seront fixés dans chacun des PCAET des intercommunalités), mais il encadre toutefois le développement de 

certaines filières afin que les enjeux environnementaux et paysagers soient pris en compte. En effet, le 

développement de certaines filières pourrait avoir des incidences sur les milieux naturels (effet d’emprise, 

interruption des continuités) et les paysages (modification des perceptions, des axes de vue). Toutefois, aucun 

secteur géographique n’est ciblé et les incidences ne peuvent être évaluées pour l’instant. 

Enfin, l’identification de secteurs au sein desquels une production minimale d’énergie renouvelable serait imposée 

pourrait permettre au territoire de s’engager plus fortement dans la production des énergies renouvelables. Dans 

cette optique, les zones d’activités et commerciales présentent un potentiel exploitable intéressant (choix 

d’implantation, conception des bâtiments). 

→ Mesures envisagées en faveur de la réduction des consommations d’énergie 

Mesures d’évitement 

• La mise en place d’une armature urbaine visant à rapprocher les habitants des principaux pôles d’emplois, 

de services et d’équipements ; 

• La mise en place de densités minimales et l’orientation vers des formes urbaines plus compactes ; 

Mesures de réduction 

• L’ensemble des mesures renforçant les transports alternatifs à la voiture individuelle participeront à la 

réduction des consommations énergétiques fossiles (covoiturage, transport ferroviaire, transport collectif 

routier, liaisons douces) ; 

• Le développement des énergies renouvelables contribuera également à la réduction des consommations 

énergétiques d’origine nucléaire ou fossile. 

 

                                                           

6 Pour les déplacements domicile travail 
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3.2.9. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur le changement climatique  

Le développement urbain d’un territoire semble au premier abord difficilement conciliable avec la réduction des 

effets du changement climatique. En effet, ce développement implique un accroissement de la consommation 

d’espace (la fonction de puits de carbone des sols est donc modifiée) en lien avec la construction de nouveaux 

logements et l’accueil de nouvelles activités, induisant de nouvelles émissions de gaz à effet de serre. Par ailleurs, 

de nouveaux besoins en eau sont générés, alors que cette ressource est de plus en plus vulnérable et que sa 

disponibilité à l’avenir constituera certainement un facteur limitant pour le développement d’un territoire. 

Toutefois, le développement envisagé dans le cadre du SCoT se veut plus vertueux vis-à-vis du développement 

durable afin de limiter les effets sur le changement climatique. 

En effet, l’armature urbaine définie dans le cadre du SCoT et les principes de développement moins 

consommateurs d’espace (renforcement des polarités les plus équipées, densification, renouvellement urbain, 

mixité urbaine, proximité avec le réseau de transport collectifs), participent à la réduction de la consommation 

d’espace et des déplacements automobiles et par conséquent des émissions de gaz à effet de serre, responsables du 

changement climatique. La poursuite d’un développement axé sur la desserte ferroviaire et sur une offre plus 

importante en termes d’alternatives à la voiture traditionnelle (modes doux, covoiturage, véhicules électriques) est 

favorable à une limitation des émissions de gaz à effet de serre à l’échelle du territoire. 

Par ailleurs, la préservation des composantes agro-naturelles participant au fonctionnement écologique du 

territoire, au cadre paysager et agricole ainsi qu’à l’attractivité touristique du territoire sont autant de facteurs 

favorisant la limitation des effets du changement climatique (préservation des réservoirs de biodiversité – zones 

humides, pelouses sèches – des corridors écologiques, préservation et développement des espaces de nature dans 

les centres-villes…). 

Enfin, le SCoT travaille à réduire la vulnérabilité du territoire face à l’aggravation potentielle des risques en lien 

avec le changement climatique avec notamment la préservation du champ d’expansion des crues et la limitation 

de l’imperméabilisation.  

3.2.10. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les paysages et les patrimoines 

Incidences sur les paysages 

Les incidences les plus marquées concerneront les secteurs sensibles sur le plan paysager et accueillant un 

développement résidentiel et économique important, susceptible de modifier la silhouette des entités urbaines ou 

les perspectives paysagères proches ou lointaines, et de supprimer des éléments participant à l’identité ou à la 

qualité paysagère. 

 

Secteurs de développement résidentiel 

Le développement résidentiel le plus important est envisagé au droit de la polarité urbaine et de sa zone 

agglomérée. Néanmoins, les principes de densification prioritaire, de renouvellement urbain et d’extension en 

continuité urbaine limitée, permettent d’envisager un impact modéré de l’aménagement des nouveaux secteurs 

résidentiels, compte-tenu de la densité urbaine actuelle des communes concernées. 

Au niveau des polarités d’équilibre/proximité et des villages, au caractère rural plus marqué, le développement 

résidentiel en densification pourrait engendrer une perte de typicité des communes en question. En effet, le 

développement de pavillons plus modernes au sein des parcelles densifiables des villages pourrait contraster avec 

le caractère traditionnel des communes (ex : secteur viticole avec maisons vigneronnes pour Buxy, secteur bressan 

avec maison bressane aux volumes importants pour Saint-Martin-en-Bresse) et ainsi dénaturer le paysage urbain. 

Les opérations de réhabilitation devraient permettre d’éviter les contrastes de bâti au sein des bourgs. 

La limitation des extensions urbaines et le fait d’imposer une densité minimale (bien que faible dans le cas des 

villages) permettra cependant de réduire l’aménagement d’espaces pavillonnaires au tissu lâche, présentant un 

impact paysager non négligeable sur la silhouette urbaine des communes. La densification permettra de limiter le 

mitage des séquences paysagères. 
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Dans les secteurs un peu pentus, en piémont le long de la côte viticole (Buxy, Givry) ou au pied de la « Montagne » 

(Sennecey-le-Grand), l’implantation des villages est fortement soumise à la vue depuis la plaine d’où une 

sensibilité visuelle importante. 

Dans les secteurs aux reliefs plans (plaine de la Saône : Gigny-sur-Saône, Epervans…, plaine de la Bresse : Saint-

Maurice-en-rivière-Damerey…), les paysages sont assez banaux et représentés globalement par des espaces 

agricoles à perte de vue. Les zones urbaines sont donc particulièrement visibles et les paysages fortement soumis 

à des dégradations et des étirements linéaires. 

 

Secteurs de développement économique 

Aucune nouvelle création de zone d’activités ex nihilo ne sera réalisée, mais les zones d’activités existantes 

pourront faire l’objet d’extensions, de densification et de renouvellement urbain.  

La commune de Sennecey-le-Grand va connaître le développement du site de l’Echo Parc (dans le prolongement 

de la zone d’activités de la Goutte) sur une surface de 23 ha en entrée de ville, entre la RD906 et la voie ferrée. 

L’aménagement de cette zone impliquera un linéaire d’urbanisation supplémentaire le long de la RD906 et une 

visibilité accrue due à l’augmentation de la surface du site. Cette nouvelle implantation participera à la dégradation 

des perspectives paysagères remarquables offertes par le tracé de la RD906.  

L’aménagement des projets relatifs à l’extension de la prison à Varennes-le-Grand, aux espaces d’activités au 

niveau de l’échangeur de Chalon Nord et au sud de l’aérodrome de Champforgeuil participeront également à la 

poursuite de l’urbanisation linéaire le long de la RD906 et à une artificialisation du paysage. 

Par ailleurs, plusieurs sites de la polarité urbaine sont identifiés pour faire l’objet d’une requalification :   

• SaôneOr, 

• Port Nord, 

• Zones commerciales : zone sud-est, Californie, Thalie/Zone Verte, 

• Site de la route de Lyon (secteur de la Sucrerie), 

• Espaces économiques à l’entrée de la commune de Lux, 

• Site de l’ancienne usine William Saurin à Saint-Marcel. 

La poursuite de l’aménagement de ces espaces d’activité augmentera la densité de bâti, et par conséquent 

l’artificialisation et l’homogénéisation de ce paysage urbain. Les incidences au niveau paysager seront donc 

limitées car ces secteurs d’activités s’inscrivent dans un environnement urbain particulièrement dense.  

La poursuite de l’aménagement de ces zones renforcera la faible qualité paysagère (visibilité dégradée) conférée 

par ces zones d’activités en entrée de ville. L’amélioration de l’intégration paysagère est cependant envisagée dans 

certains cas : Zone Sud Est, entrée de Lux, Thalie/Zone Verte. 

→ Mesures envisagées en faveur du paysage  

Mesures d’évitement 

• La protection des grands ensembles à forte qualité paysagère vis-à-vis de l’urbanisation et notamment les 

grandes poches visuelles et les grands massifs boisés structurants des paysages des terrasses du 

Chalonnais et de la Bresse, est favorable au maintien de la qualité paysagère globale. Les espaces de la 

couronne agricole autour de Chalon-sur-Saône sont également protégés. 

• Les grands axes de découverte et les points de vue qu’ils offrent sur le paysage sont préservés pour leur 

impact positif sur le cadre de vie et le tourisme. A ce titre, l’urbanisation linéaire le long des axes routiers 

devrait être stoppée et les grands cours d’eau/canal devraient être valorisés par des aménagements 

qualitatifs (ripisylve, renaturation des cours d’eau, cheminements doux).  

• Le maintien des coupures vertes participera également à la qualité des perceptions depuis les axes routiers. 

Mesures de réduction 
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• Les principes de limitation de l’étalement urbain et de densification vont permettre de limiter les effets 

d’emprises et les extensions, souvent difficiles à intégrer dans les paysages.  

• Le respect de la topographie et de l’implantation des constructions dans la pente, notamment dans les 

secteurs à forte valeur paysagère ou au relief marqué (côte viticole, « Montagne » entre Saône et Grosne, 

vallée de la Guye) est favorable à une bonne insertion des extensions des bourgs au sein des paysages. 

• L’identification dans les documents d’urbanisme des entrées et traversées de villes et villages à valoriser 

permettra d’améliorer l’intégration des extensions peu qualitatives en bordure des routes. 

• La réalisation d’OAP devrait également permettre d’assurer l’intégration des nouvelles opérations et de 

limiter les atteintes aux paysages identitaires. 

 

Incidences sur les patrimoines 

La construction de nouveaux bâtiments au sein des centralités pourrait impacter l’image globale de certains 

centres-bourgs par une modification de la qualité architecturale du bâti traditionnel : alternance de bâti nouveau 

moderne au sein d’un ensemble bâti ancien parfois remarquable (centres historiques, bourgs vignerons, châteaux 

et demeures bourgeoises des territoires ruraux).  

La réhabilitation du parc et le renouvellement du bâti pourraient également entraîner la disparition d’un certain 

patrimoine bâti (vieille bâtisse ou ancienne ferme) faisant l’identité des villages, mais n’offrant pas les 

caractéristiques suffisantes pour être habité. 

Les orientations du SCoT ne rentrent que très peu en interaction avec le patrimoine culturel, c’est pourquoi les 

incidences relatives seront peu significatives, voire absentes. En effet, aucun équipement culturel n’est envisagé 

sur le territoire. En revanche, la préservation du patrimoine architectural et des formes villageoises contribuera au 

maintien du patrimoine culturel (villages vignerons par exemple). 

Enfin, la mise en œuvre du SCoT aura des effets bénéfiques sur le patrimoine paysager et culturel des communes 

de Saint-Sernin-du-Plain, Cheilly-lès-Maranges, Chassey-le-Camp et Remigny, intégrées au site UNESCO des 

Climats du Vignoble de Bourgogne, en demandant aux documents d’urbanisme d’intégrer les orientations du plan 

de gestion du site. 

→ Mesures envisagées en faveur de la protection des patrimoines 

Mesures d’évitement 

• Le patrimoine du territoire sera maintenu par la préservation d’un ensemble d’éléments remarquables 

dans le paysage aussi bien urbain (silhouette des villages, façade de qualité, points de repère visuels, petit 

patrimoine bâti) qu’agro-naturel (réseau bocager : haies, murets, alignements d’arbres…).  

• La qualité urbaine et villageoise sera respectée par la mise en place d’Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) permettant d’encadrer l’évolution des nouveaux sites afin qu’ils soient cohérents 

et en adéquation avec l’environnement dans lequel ils s’insèrent. Un travail sur le traitement des espaces 

notamment publics (espace de stationnement, cheminements, limites entre secteurs urbanisés et espaces 

agricole…) sera réalisé. 

Mesures de réduction 

• Les extensions seront limitées en entrée de villes et de villages, ou (ré-)aménagées de manière qualitative 

dans le cadre des documents d’urbanisme via des OAP. L’aménagement des zones d’activités en entrée 

de ville nécessitera d’ailleurs une réflexion vis-à-vis de son intégration paysagère.  

• Des orientations renforcées seront intégrées dans les documents d’urbanisme vis-à-vis de la valorisation 

de la qualité paysagères et patrimoniales du site UNESCO des Climats du Vignoble de Bourgogne, qui 

concerne toute une partie Nord du territoire. 

 

 



 
 

 
 

170 Rapport de présentation  

 

3.2.11. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur l’exploitation des sols 

L’accueil de nouveaux logements et espaces d’activités, ainsi que la réalisation de nouvelles infrastructures vont 

engendrer des besoins en matériaux supplémentaires. Plusieurs projets structurants en cours ou en réflexion à 

proximité du territoire pourraient également nécessiter un apport supplémentaire en matériaux : desserte 

autoroutière SaôneOr, la mise en 2x2 voies de la RN80 (RCEA), la ligne LGV Rhin-Rhône Branche Sud qui 

traversera la partie Est du département de Saône-et-Loire et le canal Saône-Meuse dont le débouché dans la Saône 

est envisagé à Saint-Jean-de-Losne.  

Evaluer la demande en matériaux à l’horizon 2030 est un exercice délicat tant le nombre de paramètres influant 

sur la consommation est important : conjoncture économique internationale et nationale, évolutions des modes de 

vie, politiques gouvernementales, évolution des pratiques, des techniques et des normes, prise en considération du 

développement durable, …. 

La logique de développement durable voudrait que ces matériaux proviennent de sites d’extraction localisés sur le 

périmètre du SCoT ou à proximité, afin de réduire les transports. Le territoire dispose de 6 carrières dont les 

capacités de production autorisée couvrent tout juste les besoins actuels du territoire et devraient même être 

amenées à diminuer avec la réduction programmée de 2% par an des capacités de production de la carrière de 

Verjux à partir de 2019 et la fermeture potentielle de certaines carrières si leur arrêté d’exploitation n’est pas 

reconduit. Celui-ci doit d’ores-et-déjà avoir recours à des carrières extérieures au département (importation de 

granulat calcaire depuis la côte de Beaune). 

Ces besoins devront dans tous les cas être satisfaits par des ressources extérieures au territoire ou bien par la 

création/extension de nouvelles carrières. Bien que les carrières soient pour l’heure peu nombreuses sur le 

territoire, leur développement sur les côtes chalonnaise et mâconnaise est envisageable pour la production de 

granulats en remplacement des ressources alluvionnaires. Toutefois, les enjeux environnementaux identifiés sur le 

territoire peuvent contraindre les possibilités de création/extension de carrières.  

Aucun projet de nouvelle carrière n’a été identifié dans le cadre du SCoT. Ainsi, même s’il encadre les 

implantations des nouvelles carrières dans un objectif d’évitement des impacts sur les milieux naturels et la 

ressource en eau, le SCoT autorise le développement des carrières sur le territoire. Leur développement pourrait 

potentiellement avoir des incidences sur les milieux naturels, les espaces agricoles, les paysages, mais aussi générer 

de nouvelles nuisances liées au transport de matériaux. 

→ Mesures envisagées en faveur de la bonne utilisation des sols 

Mesures d’évitement 

Le fait d’autoriser l’implantation des nouvelles carrières en dehors des secteurs présentant des enjeux forts vis-à-

vis de la biodiversité, des paysages et de la ressource en eau potable devrait permettre d’éviter certains impacts 

dommageables.  

Mesures de réduction 

Le transport des matériaux sera facilité par un accès rapide aux axes routiers structurants et aux zones multimodales 

(fer, canal) afin de limiter la traversée de zones urbaines par les poids lourds ou des problèmes d’accessibilité en 

lien avec des voies routières non aménagées pour ce type de transport, mais également pour limiter les 

consommations énergétiques liées au transport de matériaux. 
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3.2.12. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les déchets 

Le développement résidentiel et économique aura pour incidence une augmentation de la production de déchets 

ménagers et du BTP. Avec un ratio de 530 kg de déchets ménagers par an et par habitant, une production de déchets 

supplémentaires équivalant à 2 120 tonnes par an est attendue à l’horizon 2030. Cette hausse du volume de déchets 

pourra être atténuée dans une certaine mesure par la baisse du volume d’ordures ménagères en lien avec le 

développement de plus en plus important de la collecte sélective. 

En considérant une population d’environ 154 500 habitants en 2030, le volume de déchets produits et non 

valorisables 7 entre 2018 et 2030 serait d’environ 342 000 tonnes.  

En 2017, l’ISDND de Chagny atteignait 72% de sa capacité de stockage. L’ISDND peut accueillir environ 296 000 

t de déchets supplémentaires avant d’atteindre sa capacité maximale de stockage. Sachant que ce site enfouit en 

moyenne 65 000 à 70 000 tonnes de déchets par an (dont 80% provient des collectivités du territoire), et en tenant 

compte de l’accueil d’une nouvelle population, le site pourrait atteindrait sa capacité maximale de stockage dans 

les 4 ans à venir. Néanmoins, une extension de 6 ha est prévue sur l’ISDND de Chagny, par le SMET Nord-Est 

71, afin de poursuivre l’exploitation du site. 

Le site de Granges (accueillant notamment les déchets industriels provenant de l’agglomération chalonnaise) 

disposait, quant à lui, d’une capacité de stockage résiduelle de l’ordre de 600 000 tonnes fin 2012 et d’une 

autorisation d’exploitation jusqu’à fin 2018. Un projet d’agrandissement de 24 ha et une extension de 20 ans de 

l’autorisation d’exploitation du site ont été validés. L’extension devrait intervenir en fin d’année 2018. 

En tenant compte des différents projets d’extension en cours de validation ou d’ores-et-déjà validés, les dispositifs 

de traitement devraient être en mesure d’assurer la gestion des déchets ménagers d’ici 2030.  

→ Mesures envisagées en faveur de la gestion des déchets 

Mesures de réduction 

Malgré le faible levier d’action du SCoT, ce dernier incite et cherche à faciliter la mise en œuvre d’une meilleure 

gestion des déchets en : 

• Proposant aux documents d’urbanisme d’identifier et de réserver les espaces nécessaires permettant de 

compléter le réseau de déchetteries par extension ou aménagements de nouveaux sites. 

• Prescrivant la mise en place, dans les nouvelles opérations d’aménagement, des emplacements collectifs 

pour le tri et la collecte des déchets ménagers, permettant d’inciter au tri sélectif ainsi qu’à la mise en 

place de structures spécifiques visant à une bonne gestion des déchets dans les zones d’activités.  

• Incitant la réflexion pour une organisation spatiale des espaces d’accueil d’entreprises favorable à 

l’économie circulaire.  

3.2.13. Incidences de la mise en œuvre du SCoT sur la santé 

L’ensemble des activités est à l’origine de rejets, d’émissions ou de nuisances diverses, susceptibles de provoquer 

des incidences directes ou indirectes sur la santé humaine. Les facteurs déterminants pour la santé sont nombreux 

et recouvrent différentes dimensions de l’urbanisme, parfois difficiles à appréhender dans leur globalité. 

Un urbanisme favorable à la santé correspond à promouvoir des choix d’aménagements qui permettent de :  

• Réduire les polluants (air, eau, sol, gaz à effet de serre, …), les nuisances (bruit, odeurs, ondes 

électromagnétiques, …) et autres agents délétères (composés chimiques des matériaux de constructions, 

…). Ces choix doivent se faire dans une perspective de réduction à la source mais également de réduction 

de l’exposition des populations.  

• Favoriser l’activité physique et la non sédentarité (via l’installation d’équipements ou d’infrastructures 

adaptés et accessibles à tous) et inciter à une alimentation saine.  

                                                           

7 7 En considérant une part de déchets non valorisables équivalent à 185 kg/an/hab.  
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• Contribuer à changer l’environnement social en proposant des espaces de vie qui soient agréables, 

sécurisés et qui permettent de favoriser le bien-être des habitants et la cohésion sociale.  

• Corriger les inégalités de santé entre les différents groupes sociaux économiques et les personnes 

vulnérables, en termes d’accès à un cadre de vie de qualité et d’exposition aux polluants, diminution des 

nuisances et agents délétères.  

La mise en œuvre du SCoT va générer des pressions supplémentaires sur la ressource en eau (qualité, quantité), 

des incidences sur la qualité de l’air et l’environnement sonore, un accroissement de la production de déchets et 

des consommations énergétiques, ainsi qu’une exposition plus importante de la population au risque d’inondation, 

au regard :  

• Du renforcement de la polarité urbaine (40% des nouveaux logements) soumise au risque d’inondation, 

à une qualité de l’air dégradée et à des nuisances acoustiques dues à un réseau d’infrastructures denses ; 

• De l’accroissement de l’imperméabilisation qui risque de modifier les conditions d’écoulement des eaux 

et par conséquent le risque d’inondation ; 

• De l’accueil d’une nouvelle population dans des secteurs où la disponibilité de la ressource en eau est 

limitée, et où les conditions d’assainissement sont à améliorer. 

• … 

→ Mesures envisagées en faveur de la santé 

Les effets négatifs sur l’environnement et implicitement sur la santé sont limités dans le projet de SCoT en raison 

de ses composantes et ses mesures :  

Mesure d’évitement 

Les secteurs à fort risque d’inondation sont préservés de l’urbanisation et les éléments participant au bon 

écoulement des eaux ou à la rétention sont préservés (champ d’expansion des crues, zones humides, espaces de 

bon fonctionnement, l’imperméabilisation, gestion des eaux pluviales …).  

Le développement urbain sera réalisé en adéquation avec la disponibilité de la ressource en eau et les capacités 

des systèmes d’assainissement et des milieux récepteurs à traiter les effluents. 

Mesure de réduction 

Le choix de l’armature urbaine et les mesures de renforcement du développement urbain dans les centralités et 

plus particulièrement dans les secteurs bien desservis en transports collectifs participent à limiter l’usage de la 

voiture individuelle et par conséquent les nuisances sonores et émissions de polluants, dangereuses pour la santé. 

Ces orientations sont confortées par le développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture. 

La trame verte et bleue est préservée pour son importance écologique mais également pour son rôle dans le cadre 

de vie, notamment en milieu urbain, afin de limiter les îlots de chaleur.  

 

3.3. CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE TOUCHEES PAR LA MISE EN 

ŒUVRE DU SCHEMA  

Il est difficile d’envisager à ce stade les incidences réelles des projets d’aménagement du SCoT du Chalonnais. 

Néanmoins, il est possible de dégager certains points de vigilance quant au développement de certains secteurs 

qui présentent une plus forte sensibilité environnementale. 

3.3.1. Pôle gare de Saint-Léger-sur-Dheune  

L’espace compris dans le rayon de 500m autour de la gare concerne des milieux humides ainsi que la zone 

inondable de la Dheune. L’éventuel aménagement de ce pôle gare prendra en compte ces sensibilités. 
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3.3.2. Pôle gare de Cheilly-sur-Maranges  

L’espace compris dans le rayon de 500m autour de la gare est concerné par la ZNIEFF de type I « Pelouse calcaire 

de Chassey-le-Camp, bocage et vallée de la Dheune » et le site N2000-ZSC « Cavités à chauves-souris de 

Bourgogne », ainsi que par un milieu humide. Les éventuels aménagements réalisés au sein de cet espace à enjeux 

prendront en compte les sensibilités écologiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Espace à enjeux à 500 m de la gare 

             Zones humides (CEN Bourgogne) 

             Atlas des Zones Inondables 

           Espace à enjeux à 500 m de la gare 

             Zones humides (CEN Bourgogne) 

             Atlas des Zones Inondables 

             Espaces de gestion et d’inventaires 
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3.3.3. Première couronne de Chalon-sur-Saône 

• Le développement de la polarité urbaine devra prendre en compte la coulée verte de la Thalie créant un 

espace de multiples enjeux entre la ville de Chalon-sur-Saône et les communes de la première couronne 

(Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal et Saint-Rémy) : enjeux liés aux inondations de la Saône (zone rouge 

du PPRi majoritairement), à la présence de milieux humides liés aux prairies alluviales de la Saône, et 

d’espaces de respiration paysagère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le développement de la polarité urbaine et du pôle de proximité de Saint-Marcel devra prendre en compte 

un ensemble d’enjeux environnementaux en limite directe des zones urbanisées : enjeux liés aux 

inondations de la Saône (zone rouge du PPRi majoritairement), à la présence de milieux humides liés aux 

prairies alluviales de la Saône, la présence de zones d’intérêt actuel et futur pour la ressource en eau, la 

présence de ZNIEFF de type I (« Plaine et Val de Saône entre Chalon-sur-Saône et Verdun-sur-le-

Doubs » et « Val de Saône à Chalon-sur-Saône). 

      Secteur à enjeu environnemental (zone 

inondable, zone à statut de protection, gestion 

ou inventaire) 

             Zone de cumul d’enjeux environnementaux 



 
 

 
 

175 Rapport de présentation  

 

3.3.4. Saint-Maurice-en-Rivière  

La commune de Saint-Maurice-en-Rivière est concernée dans sa partie Nord-Ouest par un cumul d’enjeux 

environnementaux qui seront à prendre en compte dans le cadre du développement du village, même si celui-ci 

restera modéré : zone rouge et bleue du PPRi de la Saône, zones humides, N2000 ZPS « Prairies alluviales et 

milieux associés de Saône-et-Loire », ZNIEFF de type I « Plaine et Val de Saône entre Chalon-sur-Saône et 

Verdun-sur-le-Doubs ».  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.5. Zones à vocation d’activités (espaces prioritaires pour le renouvellement 

urbain) 

La zone Sud-Est (Chalon-sur-Saône / Saint-Marcel) et la zone Thalie – Zone Verte – Rotonde – Boucicaut 

(Châtenoy-le-Royal / Chalon-sur-Saône) sont localisées au sein de la zone inondable de la Saône et de ses affluents. 

Les opérations de renouvellement urbain devront tenir compte du règlement du PPRi, établissant les prescriptions 

d’urbanisme vis-à-vis des constructions selon la vulnérabilité de la zone. 

             Zone de cumul d’enjeux environnementaux 

              Zone de cumul d’enjeux 

environnementaux 
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3.3.1. Projet de desserte autoroutière de Saôneor 

Le projet routier a fait l’objet d’une étude d’impact et d’un dossier de dérogation au titre des espèces protégées. Il 

est en cours de réalisation (2019). 

Ce projet de désenclavement du parc d'activité Saonéor entraine la construction d'une voie nouvelle sur 2 km 

environ. Il permettra de réduire le trafic, en particulier des poids-lourds, au sein de Chalon sur Saône. Ce nouvel 

axe s'insère dans la vallée de la Thalie, où il traverse un secteur agricole et une zone humide, présente au niveau 

des cours d'eau (Thalie, Thaliette et le Canal du centre).  

Le projet préserve à travers différentes mesures les milieux et les espèces présentes dans vallée de la Thalie, 

notamment avec la construction d'un ouvrage à franchissement unique qui permet de maintenir une continuité 

terrestre, aérienne et hydraulique. Le déroulement des travaux entraine la destruction d'habitats naturels et peut 

également perturber certaines espèces présentes. Ainsi des mesures ont été entreprises pour éviter et réduire au 

maximum ces impacts potentiels. Les habitats, plus sensibles au niveau de la zone humide (boisements alluviaux 

et mégaphorbiaie) sont réduits à l'emprise de l'ouvrage d'art et les surfaces détruites en phase travaux seront 

restaurées. La création de talus végétalisés aux abords la nouvelle voie, apportera un lieu de replis et de nourrissage 

pour de nombreuses espèces telles que la petite faune et l'avifaune. L'aménagement d'une zone à caractère alluvial 

composée d'une prairie humide et de boisements, favorisera la connexion avec celle présente le long des cours 

d'eau, et apportera de nouveaux habitats favorables pour l'avifaune et plus particulièrement les papillons dont le 

Cuivré des marais. 

4. Evaluation des incidences du SCOT sur les sites Natura 2000 

4.1. PRISE EN COMPTE DES SITES NATURA 2000 DANS LE PROJET DE SCOT 

Les sites Natura 2000 sont considérés comme des réservoirs de biodiversité à statut à protéger dans le cadre du 

SCoT. Les effets d’emprise seront fortement limités sur ces milieux, grâce à un zonage et à un règlement adapté 

dans les documents d’urbanisme. Néanmoins, en l’absence de solutions alternatives, des aménagements pourront 

être envisagés à condition qu’ils ne portent pas atteinte à l’intégrité des milieux naturels et espèces présentes. Ainsi 

les projets suivants peuvent être réalisés : 

• des projets, travaux, installations d’intérêt général, 

• des possibilités d’extension du bâti existant (à vocation résidentielle ou liés à l’exploitation agricole), 

• des projets d’aménagement à vocation éducative, pédagogique ou scientifique et de loisirs. 

Dans ces différents cas, la démarche « Eviter, réduire, Compenser » sera mise en place. 

Le territoire est concerné par 11 sites Natura 2000 présentés ci-après : 

Sites Natura 2000 N° site 
Surface 

(Ha) 
Surface sur le territoire du 

SCOT (Ha) 

Bocage, forêt et milieux humides du 
bassin de la Grosne et du Clunysois 

FR2601016 -ZSC 44 208 5450 

Prairies et forêts inondables du val de 
Saône entre Chalon et Tournus et de la 
basse vallée de la Grosne 

FR2600976 - ZSC 6 156 4319 

Prairies alluviales et milieux associes de 
Saône et Loire 

FR2612006 - ZPS 8 980 1 191 

Pelouses calcicoles de la côte chalonnaise FR2600971 -ZSC 912 912 

Basse vallée du Doubs et étangs associés FR2612005 - ZPS 4 093 895 

Prairies inondables de la basse vallée du 
Doubs jusqu'à l'amont de Navilly 

FR2600981 - ZSC 1 430  
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Cavités à chauves-souris en Bourgogne FR2600975 - ZSC 3 538 781 

Gîtes et habitats à chauves-souris en 
Bourgogne 

FR2601012 - ZSC 63 406 710 

Foret de Cîteaux et environs 
FR2612007 - ZPS 
et FR2601013 - 

ZSC 
13 284 604 

Pelouses et forêts calcicoles de la côte et 
arrière côte de Beaune 

FR2600973 - ZSC 1 673 190 
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4.2. ANALYSE DES INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT SUR LES SITES NATURA 

2000 

4.2.1. Bocage, forêt et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunysois 

N°site : FR2601016 

Statut : Zone Spéciale de Conservation 

Superficie : 44 208 ha dont 5 450 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Bissy-sous-Uxelles, Bresse-sur-Grosne, Champagny-sous-Uxelles, 

Chapaize, Chapelle-de-Bragny, Cormatin,  

 

Enjeux écologiques 

Ce site constitue un mélange équilibré de prairies bocagères, de cultures et de massifs boisés. Le paysage est maillé 

d’un réseau dense de zones humides (ornières, mouilles, suintements, sources, mares) reliées entre elles par des 

corridors écologiques (lisières, haies, fossés, ruisseaux). Le site offre des habitats pour un grand nombre d’espèces 

animales étroitement liées au milieu aquatique (amphibiens, écrevisses…) d’intérêt européen, dont le crapaud 

sonneur (Bombina variegata), actuellement connues en Bourgogne. 

Le bocage et ses forêts présentent en effet, un maillage dense de sites favorables à la reproduction de ce crapaud 

ainsi que des habitats favorables à ses phases de vie hivernales et estivales. 

La présence avérée de la rare écrevisse à pattes blanches dans plusieurs cours d’eau renforce l’intérêt de la zone. 

Les ripisylves de Frênes et d’Aulnes et les ourlets humides à grandes herbes constituent des corridors écologiques 

favorables au crapaud Sonneur à ventre jaune et à l’Ecrevisse à pattes blanches.  

Les ruisseaux sont alimentés notamment sur le haut Charolais et le haut Beaujolais par des prés marécageux et des 

bas marais tourbeux en tête de réseau hydrographique qui contribuent à la régularisation du débit des cours d’eau 

et à la bonne qualité des eaux nécessaires aux espèces. Le bocage généralement pacagé, héberge également 

quelques prés de fauche. Le réseau de mares bocagères abrite divers herbiers aquatiques d’intérêt européen, 

potentiellement favorables au Triton crêté (non décelé sur le site). 

Vulnérabilité 

• En cas d’abandon du pâturage, la fermeture progressive des milieux aurait une influence néfaste, à terme, 

sur la reproduction de l’espèce : Le crapaud Sonneur est attiré par les sources et suintements de tête de 
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bassin colonisés en milieu ouvert de type prairie notamment grâce aux pratiques d’élevage extensif menés 

localement. 

• Le piétinement des berges par les bovins : l’élevage bovin extensif et les pratiques agricoles qui lui sont 

liées sont garantes du maintien et de la bonne qualité des cours d’eau (ruisseaux, ruisselets).  

• Le drainage d’un réseau de petites zones humides au sein des massifs forestiers (forêts de versants riches 

en sources, forêts alluviales ou sur sols imperméables) participe à la préservation de l’espèce. 

• Localement, la fréquentation par les véhicules motorisés est susceptible de détruire adultes, larves et œufs 

de crapaud Sonneur à ventre jaune présents dans les ornières et flaques situées en marge des chemins. Le 

passage à gué des ruisseaux et rivières voire la circulation dans le lit des cours d’eau notamment par les 

engins forestiers peut également nuire aux peuplements d’Ecrevisses à pattes blanches. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT  

Les parties urbanisées de Bresse-sur-Grosne, Champagny-sous-Uxelles, Bissy-sous-Uxelles et Chapaize sont 

entièrement incluses au sein de ce site Natura 2000. Bien que le développement envisagé de ces villages soit 

relativement modéré (environ 80 nouveaux logements à l’échéance du SCoT), des effets d’emprise sur des milieux 

naturels pourront avoir lieu et porter ainsi atteinte aux espèces qui ont justifié la désignation du site Natura 2000.  

La mise en œuvre des principes de protection du SCoT devrait permettre d’éviter ces incidences. En effet, les 

principes de densification prioritaire au sein de l’enveloppe urbaine avant d’envisager des extensions devraient 

permettre de limiter les effets d’emprise. En outre, les éléments boisés (alignements d’arbres, arbres isolés, haies) 

proches ou au sein des entités urbaines, permettant de faire le lien avec les bois en périphérie, et qui participent au 

maillage d’ensembles naturels favorables aux amphibiens ou à l’écrevisse (prés bocagers, forêts, zones humides…) 

seront protégés.  

Enfin, les stations d’épuration des communes concernées par le site Natura 2000 présentent globalement des 

charges entrantes supérieures à la charge nominale. Les milieux récepteurs de ces stations sont des ruisseaux venant 

alimenter le Grison puis la Grosne. Des risques de pollution des milieux aquatiques accueillant l’écrevisse à pattes 

blanches sont potentiels à moyen terme et notamment en cas d’accueil de nouveaux habitants en conservant les 

conditions d’assainissement non efficientes. Pour limiter ce risque, l’ouverture de nouveaux sites à l’urbanisation 

sera conditionnée à la mise aux normes des dispositifs d’assainissement. 

Le développement envisagé dans le cadre du SCoT pourra ainsi présenter potentiellement des incidences négatives 

minimes sur les habitats naturels du site Natura 2000. Outre l’application des prescriptions du SCoT concernant la 

protection des milieux, des mesures d’évitement et de réduction des incidences seront mises en place à l’échelle 

du document d’urbanisme concerné si les incidences s’avèrent notables. 
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Site Natura 2000 « Bocage, forêt et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunysois » entre La Chapelle 

de Bragny et Chapaize 
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4.2.2. Prairies et forêts inondables du val de Saône entre Chalon et Tournus et de la 

basse vallée de la Grosne 

N°site : FR2600976 

Statut : Zone Spéciale de Conservation 

Superficie : 6 156 ha dont 4 319 ha sur le territoire du SCoT  

Communes du territoire concernées : Boyer, Chapelle-de-Bragny, Épervans, Gigny-sur-Saône, Laives, Lalheue, 

Marnay, Messey-sur-Grosne, Saint-Ambreuil, Saint-Cyr, Saint-Germain-du-Plain, Saint-Loup-de-Varennes, 

Santilly, Varennes-le-Grand. 

 

 

Enjeux écologiques 

Le Val de Saône représente dans le quart Nord Est de la France une entité régionale tout à fait originale. Ce vaste 

couloir alluvial reste tributaire tout au long de l'année des variations du régime hydrique de la Saône et des sols 

des premières terrasses alluviales avoisinantes. Des sols sains aux sols les plus humides, s'étendent des prairies de 

fauche inondables caractérisées par la présence de nombreuses espèces végétales à forte valeur patrimoniale : 

Gratiole officinale, Violette élevée, Renoncule à feuilles d'Ophioglosse, Orchis à fleurs lâches. Elles sont 

également le lieu de nidification de plusieurs espèces d'oiseaux remarquables et notamment du Râle des Genêts, 

espèces en régression à l'échelle européenne (ici sont recensés les derniers couples de Bourgogne) et du Courlis 

cendré. Les bas-fonds les plus humides sont utilisés pour le frai du Brochet. Quelques parcelles de forêt alluviale 

à bois dur dans le lit majeur (chênaie pédonculaie à Frêne et Orme) et plus localement des forêts à bois tendre 

(Aulne et Saule) sont recensées. Les milieux aquatiques tels que mares et bras morts présentent une végétation à 

forte valeur patrimoniale et sont utilisés par de nombreux amphibiens. 

Vulnérabilité 

• La mise en culture qui occasionne une régression rapide des habitats naturels et entraîne la disparition 

irréversible des plantes les plus sensibles et rares ainsi qu'une dégradation des zones humides (mares, 

frayères à Brochet).  

• Le développement de la populiculture provoque également la disparition d'espaces de prairies et un 

morcellement des espaces ouverts et la réduction des territoires de reproduction de l'avifaune (Râle des 

Genêts, Courlis cendré...). La préparation et l'entretien des plantations entraînent directement une 

disparition des groupements végétaux les plus sensibles.  
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• Ce site est également convoité pour l'exploitation de granulats causant une disparition directe de milieux 

qui ne peut être compensée par la création de plans d'eau. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT  

Les limites de ce site Natura 2000 bordent un ensemble de zones urbaines appartenant à la communauté de 

communes Entre Saône et Grosne principalement et à la CA du Grand Chalon. Les communes concernées 

devraient accueillir environ 120 nouveaux logements. 

Compte-tenu des différentes prescriptions du SCoT concernant la préservation des zones humides, des champs 

d’expansion des crues, des réservoirs de biodiversité, les possibilités de développement de ces villages sont 

relativement limitées et devraient être réalisées en dehors du site Natura 2000.  

Par ailleurs, la majorité des systèmes d’épuration ne présentent pas les conditions optimales de traitement (non-

conformité ou dépassement de la capacité nominale), et des risques de pollution de la Saône et de la Grosne 

pourraient survenir avec des incidences induites sur les populations de poissons (ex : Brochet) ou d’amphibiens. 

Pour limiter ce risque, l’ouverture de nouveaux sites à l’urbanisation sera conditionnée à la mise aux normes des 

dispositifs d’assainissement. 

Le développement envisagé dans le cadre du SCoT ne devrait pas présenter d’incidences négatives significatives 

sur les habitats terrestres d’intérêt communautaire de ce site Natura 2000 et les incidences sur les milieux 

aquatiques seront très limitées. 

 

Le site Natura 2000 « Prairies et forêts inondables du val de Saône entre Chalon et Tournus et de la basse vallée 

de la Grosne » au droit de Marnay, Varennes-le-Grand et Saint-Loup de Varennes 
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Le site Natura 2000 « Prairies et forêts inondables du val de Saône entre Chalon et Tournus et de la basse vallée 

de la Grosne » au droit de Lalheue et La Chapelle de Bragny 

 

Le site Natura 2000 « Prairies et forêts inondables du val de Saône entre Chalon et Tournus et de la basse vallée 

de la Grosne » au droit de Beaumont-sur-Grosne et Saint-Cyr 
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4.2.3. Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-Loire 

N°site : FR2612006 

Statut : Zone de Protection Spéciale 

Superficie : 8 980 ha dont 1 191 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Boyer, Chapelle-de-Bragny, Ciel, Damerey, Épervans, Gigny-sur-Saône, Laives, 

Lalheue, Marnay, Messey-sur-Grosne, Saint-Ambreuil, Saint-Cyr, Saint-Germain-du-Plain, Saint-Loup-de-Varennes, Saint-

Maurice-en-Rivière, Santilly, Varennes-le-Grand, Verdun-sur-le-Doubs, Verjux. 

 

Enjeux écologiques 

L’intérêt du site réside en premier lieu dans la présence d’espèces nicheuses d’intérêt communautaire liées à la 

présence de prairies alluviales dont le Râle des genêts (unique site de reproduction pour la Bourgogne, espèce en 

régression à l’échelle mondiale), la pie-grièche écorcheur. Au niveau des milieux aquatiques, les berges, les bras 

morts et annexes sont le lieu d’alimentation de nombreuses espèces tels que les hérons en période de migration 

(aigrette garzette) ainsi que le lieu privilégié pour la nidification du martin pêcheur d’Europe. L’ensemble des 

habitats naturels fournit une diversité d’habitats favorable à l’alimentation et au repos de nombreuses espèces de 

passage ou hivernantes. Parmi les espèces inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux : 7 espèces se reproduisent 

sur ce site et 42 autres ont été observées en période de migration ou en période d’hivernage. Par ailleurs, 26 espèces 

déterminantes à l’inventaire des ZNIEFF en Bourgogne sont présentes et utilisent les habitats prairiaux pour leur 

reproduction, leur alimentation ou comme halte migratoire. Un héron d'intérêt communautaire, la grande aigrette 

est présente en compagnie de plusieurs autres espèces comme la cigogne blanche, le balbuzard pêcheur, ou encore 

de nombreux limicoles comme le Chevalier sylvain. 

Vulnérabilité 

• Les travaux hydrauliques menés sur la Saône à des fins de protection des zones habitées, d’amélioration 

agricole (construction de digues, enrochements de berges) ou de canalisation ont réduit la superficie des 

zones inondables et prairiales, au détriment de l’avifaune et tout particulièrement du Râle des genêts. 

• Les pratiques agricoles liées à l’élevage bovin sont garantes des milieux prairiaux, favorables à la 

nidification du râle des genêts et à l’alimentation d’espèces migratrices (grande aigrette, pluvier doré). 

Leur modification (amendement, fauches plus rapides et précoces, retournement et mise en culture, 

boisements naturels ou plantations) a restreint les superficies propices à l’avifaune prairiale. 
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• L’urbanisation est ici limitée et peu susceptible de s’étendre du fait de la forte inondabilité des lits majeurs 

de la Saône, la Grosne et la Seille. Néanmoins, des projets de voies de communication et d’implantation 

d’ouvrages divers peuvent y être implantés.  

• Sans entretien, certaines prairies se boisent rapidement, évoluant vers la friche humide à hautes herbes 

puis la forêt alluviale, lorsque les conditions le permettent. Les espèces liées aux espaces ouverts laissent 

ainsi place aux espèces forestières, pour certaines d’intérêt communautaire. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT  

Les limites de ce site Natura 2000 borde un ensemble de zones urbaines au sein de la vallée de la Saône (Varennes-

le-Grand, Saint-Loup-de-Varennes) et celle de la Grosne (Marnay, La Chapelle-de-Bragny, Saint-Cyr, Beaumont-

sur-Grosne, Lalheue), qui devraient avoir un développement modéré et des effets d’emprise très limités sur les 

espaces de prairies, en raison des risques d’inondation concernant ces mêmes espaces. 

En effet, le SCoT tend à préserver les espèces d’intérêt communautaire visées par la préservation de leurs habitats, 

représentées majoritairement par les prairies alluviales. En effet, le respect des PPRi et le développement limité au 

sein des zones concernées par l’atlas des zones inondables sont favorables à la préservation de ces prairies 

alluviales. De plus, ces prairies sont considérées comme des réservoirs de biodiversité à statut à protéger dans le 

SCoT et au sein desquels les effets d’emprise envisagés restent limités et soumis à certaines conditions.  

Les incidences indirectes potentielles de la mise en œuvre du SCoT sur les espèces, majoritairement d’oiseaux, 

sont liées à un risque de dégradation de la qualité des zones de nourrissage correspondant à des milieux humides 

et aquatiques, dû à des conditions de traitement des eaux usées non efficientes (ex : capacités nominales dépassées, 

surcharge hydraulique ou polluante). Pour limiter ce risque, l’ouverture de nouveaux sites à l’urbanisation sera 

conditionnée à la mise aux normes des dispositifs d’assainissement. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait donc pas présenter d’incidences négatives significatives sur les espèces 

d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site.  

 

Site Natura 2000 « Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-Loire » 
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4.2.4. Pelouses calcicoles de la côte chalonnaise 

N°site : FR2600971 

Statut : Zone Spéciale de Conservation 

Superficie : 912 ha  

Communes du territoire concernées : Bouzeron, Burnand, Chassey-le-Camp, Chenôves, Culles-les-Roches, 

Curtil-sous-Burnand, Fley, Givry, Montagny-lès-Buxy, Remigny, Rully, Saint-Denis-de-Vaux, Saint-Gengoux-le-

National, Saint-Martin-sous-Montaigu, Saint-Vallerin, Saules. 

 

 

Enjeux écologiques 

Ce site présente une mosaïque remarquable de pelouses et landes des sols calcaires secs ponctuées de fourrés et 

formations arbustives, occupants les plateaux et hauts de pentes. Elles abritent une faune riche et originales : de 

nombreux reptiles (lézard vert), oiseaux (alouette lulu, bruant ortolan, œdicnème criard) et insecte (damier de la 

succise) d’intérêt communautaire. Les pelouses et le faciès d’embuissonnement recouvrent près de 60% du site. 

Selon qu’elles sont pâturées, fauchées ou abandonnées, leur composition spécifique est très diverse et leur état de 

conservation très hétérogène. Leur maintien est nécessaire dans le réseau des pelouses au plan national en raison 

de leur position favorisant les échanges entre le Nord-Est et le Sud de la France. La forêt est peu représentée : la 

chênaie pubescente, souvent hybridée, reste la formation forestière principale sur les rebords de plateaux alors que 

la hêtraie est développée sur quelques versants.  

Le site est composé de 11 unités géographiques distinctes et s’étend sur 19 communes. Le territoire est concerné 

par les entités suivantes : 

• La Montagne de la Folie (Rully, Chagny et bouzeron) 

• Les pelouses de Chassey-le-Camp  

• La Montagne de l’ermitage (Bouzeron, Rémigny) 

• Le Châtelet (Mercurey, Saint-Martin-sous-Montaigu) 

• Les pelouses de la Vierge (Givry) 
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• Les Chaumes (Givry, Saint-Denis-de-Vaux) 

• Les pelouses de Montagny-lès-Buxy (Montagny-lès-Buxy, Fley, Chenôves et Saint-Vallerin) 

• Mont-Péjus (Saint-Gengoux-le-National et Burnand) 

• La Roche (Chenôves, Fley, Saules, Culles-les-Roches) 

• Abords du bourg de Saules (proche du cimetière) 

• Mont-Saint-Roch (Saint-Gengoux-le-National et Burnand) 

Vulnérabilité 

• Le maintien du pâturage a permis la conservation des pelouses, bien que certaines soient désormais 

embuissonnées à plus de 50% par les épines et le buis. 

• L’abandon du pâturage permet une reprise des ligneux. Certaines de ces pelouses ont également été 

plantées en résineux entrainant une dissémination des pins vers les parcelles mitoyennes. 

• Le développement des activités de loisirs engendre localement des dégradations (circulation d’engins 

motorisés hors voies autorisées, déchets, feux, escalade). 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT  

Les différentes entités du site Natura 2000 sont localisées à distance des enveloppes urbaines et généralement au 

niveau d’ensembles boisés et ouverts où les conditions topographiques ne sont pas favorables à l’urbanisation. En 

outre, le principe de développement prioritaire au sein de l’enveloppe urbaine et de renforcement des centralités 

devrait permettre d’éviter les extensions urbaines et les phénomènes d’emprise potentiels associés sur les entités 

du site Natura 2000, plus proches des enveloppes urbaines (ex : secteur de « Saint-Martin-en-Croix », où des 

constructions sont juste en limite de pelouses sèches, à l’écart de la centralité à Saint-Gengoux-le-National). 

Ainsi la mise en œuvre du SCoT ne devrait pas avoir d’incidence négative notable sur les habitats du site Natura 

2000 « Pelouses calcicoles de la Côte chalonnaise ». En outre afin de renforcer la prise en compte des pelouses 

sèches et de leur préservation, des prescriptions spécifiques aux pelouses sèches visant à ne pas créer de rupture, 

par la création de zones d’urbanisation et de projets d’infrastructures, au niveau de continuités d’espaces ouverts, 

favorables à la faune de ces pelouses sèches, sont établies dans le cadre du SCoT. 
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Site Natura 2000 « Pelouses calcicoles de la côte chalonnaise » sur Saint-Gengoux-le-National  
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4.2.5. Basse vallée du Doubs et étangs associés 

N°site : FR2612005 

Statut : Zone de Protection Spéciale 

Superficie : 4 093 ha dont 895 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Longepierre, Navilly, Pontoux. 

 

 

Enjeux écologiques 

Ce site est riche sur le plan ornithologique. Son avifaune regroupe des espèces particulières et rares dont certaines 

sont visées par l’Annexe I de la Directive Oiseaux. L’intérêt ornithologique de ce territoire repose sur la diversité 

des milieux naturels présents permettant à de multiples espèces de se reproduire : des espèces rares liées à la 

dynamique fluviale du Doubs, des espèces souvent rares vivant dans les zones d’étangs marécageuses, les espèces 

menacées liées aux prairies et/ou vallées alluviales. 

L’intérêt patrimonial réside en premier lieu dans la présence de 3 espèces nicheuses : l’oedicnème criard, la sterne 

pierregarin, la gorgebleue à miroir. Au niveau des étangs, 4 espèces de hérons d’intérêt communautaire viennent 

également s’alimenter régulièrement : l’aigrette garzette, le héron bihoreau, le héron pourpré et le blongios nain.  

Les étangs constituent aussi un lieu de reproduction pour plusieurs espèces dont le busard des roseaux. Ces milieux 

représentent une halte migratoire et une zone d’hivernage importante pour des centaines d’oiseaux, dont le 

balbuzard pêcheur. Au sein des prairies et zones bocagères, 2 espèces d’intérêt communautaire ressortent : la pie-

grièche écorcheur et le râle des genêts.  

Vulnérabilité 

• Les travaux hydrauliques menés sur le Doubs à des fins de protection des zones habitées et d’amélioration 

agricole (construction de digues, enrochement de berges) ont réduit la superficie des zones inondables et 

prairiales, au détriment de la reproduction des râles des genêts. La rectification partielle du lit imite 

localement la création naturelle de bancs de graviers et de berges érodées, au détriment de la sterne 

pierregarin, de l’oedicnème criard et du martin-pêcheur. 

• L’exploitation des granulats dans le lit du Doubs est à l’origine d’un enfoncement encore perceptible du 

lit de la rivière en amont et aval des fosses d’extraction (Navilly, Lays-sur-le-Doubs). Les habitats 

connexes au cours d’eau ne sont plus inondés régulièrement au détriment des espèces associées (Busard 
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des roseaux, blongios nain, gorgebleue à miroir blanc). L’appauvrissement du lit en graviers limite la 

disponibilité en îles et en grèves favorables à la sterne pierregarin et à l’oedicnème criard. 

• L’extraction actuelle et passée de granulats dans le lit majeur de la vallée alluviale restreint la superficie 

en prairies, mais bénéficie toutefois à certaines espèces nicheuses ou migratrices (limicoles) autour des 

gravières à eau. 

• La fréquentation humaine de certaines zones du Doubs (Longepierre) est responsable d’échecs réguliers 

de la reproduction de la sterne pierregarin et de l’oedicnème criard qui s’ajoutent aux échecs naturels liés 

aux aléas climatiques (crues tardives de printemps). 

• Les pratiques agricoles liés à l’élevage bovin sont garantes du maintien des milieux prairiaux, favorables 

à la nidification du râle des genêts et à l’alimentation d’espèces migratrices. La modification des pratiques 

agricoles a restreint la superficie en prairies en bordure du Doubs, derrière les digues. Seule la vallée de 

la Breux et de la Charetelle et certaines zones au bord du Doubs (Longepierre) encore en majorité 

prairiales peuvent constituer le dernier refuge local pour le râle des genêts. 

• Les queues marécageuses des étangs se comblent naturellement et se peuplent de saules, écartant le busard 

des roseaux, le héron pourpré, le blongios nain au profit de la gorgebleue à miroir, de l’aigrette garzette. 

Le faucardage à but piscicole réduit ponctuellement la superficie des roselières mais limite le boisement 

naturel des queues d’étangs au bénéfice des espèces des marais. La gestion de certaines bordures d’étangs 

à des fins cynégétiques est favorable à la nidification de l’avifaune d’intérêt communautaire (héron 

pourpré). 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT  

Le site Natura 2000 est localisé en périphérie de la zone urbanisée de Navilly, dans un secteur concerné par la zone 

inondable du Doubs. L’application des prescriptions du SCoT (densification au sein de l’enveloppe urbaine, 

protection des réservoirs de biodiversité, préservation du champ d’expansion des crues, …) devrait permettre 

d’éviter les effets d’emprise sur le site Natura 2000 et notamment sur les habitats pouvant accueillir les espèces 

nicheuses telles que l’oedicnème criard, la sterne pierregarin, la gorgebleue à miroir. 

Les éventuels phénomènes de dérangement sur les espèces nicheuses, liés à la présence humaine, devraient être 

limités compte-tenu d’un développement préférentiellement résidentiel. Par ailleurs, les ripisylves le long de la 

Guyotte (incluse au sein du site) et favorisant les échanges avec les différents étangs du site, seront protégées dans 

le cadre du SCoT. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas présenter d’incidences négatives notables sur les espèces ayant permis 

la désignation du site Natura 2000 « Basse vallée du Doubs et étangs associés ». 
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Site Natura 2000 Basse vallée du Doubs et étangs associés 
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4.2.6. Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu'à l'amont de Navilly 

N°site : FR2600981 

Statut : Zone Spéciale de Conservation 

Superficie : 1 430 ha dont 487 ha sur le territoire 

Communes du territoire concernées : Longepierre, Navilly. 

 

Enjeux écologiques 

Ce site présente un intérêt majeur pour la Bourgogne autant sur le plan floristique que faunistique, lié 

essentiellement à la dynamique fluviale. 

Le Doubs constitue un habitat d’espèces d’intérêt communautaire pour les poissons. Les crues érodent les berges 

sableuses qui sont utilisées par l’hirondelle de rivage et le guêpier d’Europe. La dynamique fluviale active 

engendre des grèves sablo-limoneuses, milieux temporaires découverts à l’étiage et colonisés par une végétation 

rase composée de souchet et limoselle, et qui accueillent le petit gravelot et l’oedicnème criard. Des espèces rares 

sont recensées au niveau des milieux aquatiques comme la grande douve ou le plantain à feuilles de graminées. 

Les bras morts et mares soumis au régime des crues et de la nappe alluviales abritent des amphibiens, l’hottonie 

des marais et le faux nénuphar. Ils jouent un rôle indispensable pour le frai du brochet. 

Les prairies inondables conduites en fauche sont remarquables pour la faune et la flore (gratiole officinale, 

reproduction du râle des genêts, courlis cendré). 

Les pelouses et landes sèches se composent d’orchidées et d’espèces spécialisées comme la prêle rameuse et les 

petits orpins. Ces formations sont assez exceptionnelles dans les plaines alluviales car généralement localisées sur 

les plateaux et versants calcaires. 

Vulnérabilité 

• Les milieux sur sables et annexes du Doubs sont soumis à différentes dégradations (circulation pédestre 

et motorisée), ce qui constitue une menace pour les biotopes des grèves et la reproduction des oiseaux 

nichant sur les grèves. 

• La stabilisation des berges du fleuve par enrochement modifie la dynamique du fleuve et élimine les 

micro-habitats aquatiques utilisés par la faune. 

• La conservation des habitats, des espèces et la structuration du lit mineur sont conditionnées par la 

pérennisation de la dynamique fluviale. 
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• Des dates de fauche trop précoces sont préjudiciables à la reproduction du râle des genêts. 

• Les groupements aquatiques et du bord des eaux évoluent naturellement vers le boisement à Saule, ce qui 

provoque la fermeture progressive de ces milieux et compromet leur avenir. 

• Les pelouses sont des milieux instables qui en l’absence d’exploitation agricole évoluent vers le 

boisement. Certaines sont déjà embuissonnées à plus de 50%. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT  

Le site Natura 2000 est localisé à plus de 500 m de la zone urbanisée de Navilly, dans un secteur concerné par la 

zone inondable du Doubs. L’application des prescriptions du SCoT (densification au sein de l’enveloppe urbaine, 

protection des réservoirs de biodiversité, préservation du champ d’expansion des crues, …) devrait permettre 

d’éviter les effets d’emprise sur le site Natura 2000.  

Le Doubs constitue le milieu récepteur direct des stations d’épuration des communes de Navilly, Ciel, Pontoux et 

Les Bordes, qui présentent des capacités nominales dépassées. Le risque de pollution de la rivière, qui présente 

déjà un état écologique moyen, pourrait s’accroître avec l’arrivée de nouveaux effluents à traiter. Des incidences 

minimes sur les espèces de poissons et la flore pourraient alors survenir. La mise aux normes des stations 

d’épuration est indispensable pour garantir un traitement efficient des eaux usées avant rejet dans la rivière. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas générer d’incidences négatives notables sur les habitats du site Natura 

2000 « Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu’à l’amont de Navilly ».  

 

Site Natura 2000 « Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu’à l’amont de Navilly » à Navilly 
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4.2.7. Cavités à chauves-souris en Bourgogne 

N°site : FR2600975 

Statut : Zone Spéciale de Conservation 

Superficie : 3 538 ha dont 781 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Aluze, Chamilly Charrecey, Chassey-le-Camp, Cheilly-lès-Maranges, Dennevy, 

Étrigny, Fontaines, Mancey, Rully, Saint-Gilles, Saint-Léger-sur-Dheune. 

 

 

Enjeux écologiques 

Ce site est constitué d’un ensemble de grottes et de cavités naturelles réparties sur les départements de la Côte 

d’Or de la Saône-et-Loire et de l’Yonne et de la Nièvre. Il présente un très grand intérêt pour la reproduction de 

nombreuses espèces de chiroptères. On note la présence du rhinolophe euryale et du minioptère de Schreibers. 

Il est composé de 27 entités réparties sur 45 communes de Bourgogne. 15 espèces de chauves-souris ont été notées 

au sein du site Natura 2000, dont 8 d’intérêt européen. Toutes sont présentes en hibernation et 5 espèces de 

chauves-souris sont concernées par des gîtes de mise-bas. Le site présente les espèces d’intérêt européen suivantes 

dont la part est exprimée en fonction des populations régionales en hibernation (1995-2004) :  

• 28% du petit rhinolophe, 

• 67% du grand rhinolophe, 

• 67% du rhinolophe euryale, 

• 77% du vespertilion à oreilles échancrées,  

• 31% du vespertilion de Bechstein,  

• 71% du grand murin, 

• 39% de la barbastelle d’Europe, 

• 100% du minioptère de Schreibers, 
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Vulnérabilité 

• Les chauves-souris sont très sensibles au dérangement pendant la période de mise-bas ou d’hibernation. 

Un aménagement ou des dérangements répétés liés à une surfréquentation humaine des lieux de vie 

peuvent entraîner la mortalité de chauves-souris ou leur déplacement vers d’autres sites plus paisibles. 

• La disparition des gîtes ou leur modification est une des causes du déclin des chauves-souris. 

• Les modes de gestion forestiers favorisant les peuplements autochtones et diversifiés permettent de 

répondre favorablement aux exigences écologiques des différentes espèces. 

• Les milieux aquatiques offrent des habitats favorables au développement des insectes, source 

d’alimentation d’un cortège de chauves-souris. Le maintien des ripisylves en bon état est nécessaire. 

• Des pratiques agricoles et sylvicoles extensives sont garantes de leur maintien et de la bonne qualité des 

eaux. Une modification de ces pratiques risque d’en modifier la qualité. 

• Les cultures intensives, la suppression de haies, de boqueteaux et de petits bois ainsi que le retournement 

des prairies constituent des facteurs d’isolement des populations pour de nombreuses espèces 

faunistiques. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT 

Ce site concerne les communes de Fontaines, Rully, Saint-Léger-sur-Dheune, Chassey-le-Camp, Dennevy et 

Saint-Gilles et ces deux derniers villages sont intégralement couverts. Même si le développement résidentiel 

attendu restera modéré, il pourra générer certaines incidences négatives sur les populations de chauve-souris : 

disparition des zones favorables (prairies bocagères - zone de chasse), suppression de cavités lors de la 

réhabilitation de bâti ancien, dérangement lors des travaux, … 

Dans le cadre du SCoT, les éléments à enjeux, notamment pour le déplacement ou l’alimentation des chiroptères, 

à savoir les haies, les zones de chasse, les bâtis sont protégés. En outre, les travaux de réhabilitation du bâti sont 

autorisés, tant qu’ils sont compatibles avec l’écologie de l’espèce de manière à préserver les éventuels lieux de 

gîtes au sein du bâti.  

Les mesures de préservation des ripisylves, des espaces boisés/haies, des zones humides, constituant des corridors 

écologiques et zones de chasse pour les chiroptères, ainsi que la préservation des qualités écologiques de la matrice 

agro-naturelle sont autant de mesures favorables à la préservation des espaces essentiels pour leur cycle de vie. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas présenter d’incidences négatives notables sur les habitats ayant permis 

la désignation du site Natura 2000 « Cavités à chauves-souris en Bourgogne ». 
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Les communes de Dennevy et Saint-Gilles totalement couvertes par le site Natura 2000 « Cavités à chauve-souris » 
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4.2.8. Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne 

N°site : FR2601012 

Statut : ZSC 

Superficie : 63 406 ha dont 710 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Collonge-en-Charollais, Genouilly, Saint-Léger-du-Bois, Sully. 

 

 

Enjeux écologiques 

Le site comprend les gîtes de mise-bas, le plus souvent situés en bâtiments ou infrastructures artificielles et les 

terrains de chasse associés pour les jeunes de 1 an, soit un rayon de 1 km autour des gîtes. Ces terrains de chasse 

sont sélectionnés en fonction de leur qualité en excluant les zones les plus artificialisées. Ils abritent également des 

habitats et d’autres espèces d’intérêt communautaire, liés notamment aux milieux humides et cours d’eau de grande 

qualité, telles que le sonneur à ventre jaune, le triton crêté et l’écrevisse à pattes blanches. Le site est composé de 

26 entités réparties sur 136 communes de Bourgogne. La présence de 20 chauves-souris dont 8 d’intérêt européen 

a été notée au sein des entités : petit rhinolophe, grand rhinolophe, rhinolophe euryale, murin à oreilles échancrées, 

grand murin, barbastelle d’Europe, murin de Bechstein, minioptère de Schreibers.  

Vulnérabilité 

Les points de vulnérabilité sont similaires à ceux du site N2000 « Cavités à chauves-souris en Bourgogne », les 

espèces concernées étant les mêmes. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT 

Ce site concerne les communes de Collonge-en-Charollais et Genouilly et ce dernier village est intégralement 

couvert. Même si le développement résidentiel attendu restera modéré (environ une dizaine de constructions à 

l’échéance du SCoT), il pourra générer certaines incidences négatives sur les populations de chauve-souris : 

disparition des zones favorables (prairies bocagères - zone de chasse), suppression de cavités lors de la 

réhabilitation de bâti ancien, dérangement lors des travaux, … 

 

Dans le cadre du SCoT, les éléments à enjeux, notamment pour le déplacement ou l’alimentation des chiroptères, 

à savoir les haies, les zones de chasse, les bâtis sont protégés. En outre, les travaux de réhabilitation du bâti sont 

autorisés, tant qu’ils sont compatibles avec l’écologie de l’espèce de manière à préserver les éventuels lieux de 

gîtes au sein du bâti.  
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Les mesures de préservation des ripisylves, des espaces boisés/haies, des zones humides, constituant des corridors 

écologiques et zones de chasse pour les chiroptères, ainsi que la préservation des qualités écologiques de la matrice 

agro-naturelle sont autant de mesures favorables à la préservation des espaces essentiels pour leur cycle de vie. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas présenter d’incidences négatives notables sur les habitats ayant permis 

la désignation du site Natura 2000 « Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne ». 

 

 

 

Site Natura 2000 « gîtes et habitats à chauve-souris » sur la commune de Genouilly 
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4.2.9. Forêt de Cîteaux et environs - ZSC 

N°site : FR2601013 

Statut : Zone Spéciale de Conservation 

Superficie : 13 284 ha dont 604 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Écuelles, Palleau. 

Enjeux écologiques 

Le site présente de grands massifs forestiers à base de feuillus de chêne pédonculé. Les sols argileux souvent 

imperméables sont favorables à un réseau dense de zones humides de tailles variées (ornières, fossés, mares 

temporaires, étangs), qui offrent de nombreux sites de reproduction et d’alimentation du crapaud sonneur à ventre 

jaune (Bombina variegata). Ce site dispose d’un fort intérêt régional dans la conservation de cette espèce. 

Les plans d’eau forestiers abritent également une espèce végétale : la fougère d’eau à quatre feuilles, présente dans 

un étang de la forêt de Cîteaux. La chênaie-charmaie, milieu d’intérêt européen occupe de grandes surfaces sur la 

zone. Le crapaud sonneur à ventre jaune y trouve les petites zones humides dont il a besoin. En contact ou au sein 

de la forêt, les communautés à Reine des prés et les ourlets humides à grandes herbes constituent des lisières 

écologiques riches sur le plan de la biodiversité et utiles au déplacement du crapaud sonneur à ventre jaune. 

Vulnérabilité 

• La circulation des engins forestiers crée de nouveaux milieux favorables au crapaud sonneur à ventre 

jaune mais est susceptible de provoquer l’écrasement des individus notamment en période de reproduction 

ou de migration. 

• Le maintien d’un réseau de petites zones humides intra-forestières conditionnent celui d’une population 

viable de crapaud sonneur sur ce massif : c’est le cas des pratiques sylvicoles en place. 

• Les modalités de gestion et d’entretien à des fins piscicoles ou cynégétique des étangs (curage, mise en 

assec) influent sur la végétation et la flore. La surfréquentation des berges peut nuire aux populations de 

la fougère d’eau à quatre feuilles. 

• L’évolution naturelle par atterrissement et envasement des berges d’étangs, prélude à une dynamique 

naturelle de la végétation à base d’arbustes ou de hautes herbes, peut compromettre la survie des 

populations de fougère d’eau à quatre feuilles. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT 

Le site correspond aux limites de la forêt et se localise ainsi à plus de 250 m de la dernière construction de Palleau, 

commune la plus proche du site, avec Ecuelles. Le développement de ces deux villages ne devrait pas se traduire 

par un effet d’emprise sur les espaces forestiers, qui sont protégés en tant que réservoirs de biodiversité. Seuls 

quelques aménagements liés à l’exploitation sylvicole ou aux loisirs, pourront éventuellement être réalisés et 

générer des incidences négatives ponctuelles sur les habitats et les espèces abritées. En outre, une bande tampon 

inconstructible de 30 m en lisière de ce massif permettra de préserver au mieux cette entité boisée de l’urbanisation.   

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas présenter d’incidences négatives notables sur les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire du site Natura 2000 « Forêt de Cîteaux et environs », au titre de la directive Habitats. 
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Site Natura 2000 « Forêt de Cîteaux » au droit des communes de Palleau et Ecuelles 
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4.2.10. Forêt de Cîteaux et environs - ZPS 

N°site : FR2612007  

Statut : Zone de Protection Spéciale 

Superficie : 13 284 ha dont 604 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Écuelles, Palleau. 

 

Enjeux écologiques 

Cette zone à forte proportion de forêts de feuillus de chênes pédonculés se caractérise par une présence importante 

de petits étangs intra-forestiers ou en bordure de massif qui apportent une très forte diversité à la seule avifaune 

forestière. Ce vaste ensemble forestier est caractéristique des plaines alluviales de la Saône et représente une 

ressource forestière de qualité. 

Il présente un intérêt marqué pour l’avifaune et ses habitats. La densité des pics mars est l’une des plus forte de 

France. La cigogne noire fréquente de plus en plus le secteur depuis quelques années. Le héron pourpré, le busard 

des roseaux et le Milan noir sont présents au sein des zones d’étangs. 

Vulnérabilité 

• Le maintien de stades forestiers matures dans la chênaie est un gage de maintien des populations de pics 

dans ces forêts de feuillus de plaine. Les jeunes stades de régénération permettent la présence de busards, 

de la pie-grièche écorcheur et de l’engoulevent. 

• Les roselières des étangs sont favorables à la présence du héron pourpré et du busard des roseaux. Les 

observations récentes de cigognes noires dans le secteur sont à mettre en relation avec la présence de ces 

étangs (zone d’alimentation). Les roselières sont donc à entretenir. 

• La mise en culture est à éviter afin de conserver des zones potentielles de nidification pour les espèces 

provenant des zones humides environnantes. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT 

Le site correspond aux limites de la forêt et se localise ainsi à plus de 250 m de la dernière construction de Palleau, 

commune la plus proche du site, avec Ecuelles. Le développement de ces deux villages ne devrait pas se traduire 

par un effet d’emprise sur les espaces forestiers, qui sont protégés en tant que réservoirs de biodiversité. Seuls 

quelques aménagements liés à l’exploitation sylvicole pourront éventuellement être réalisés et générer des 

incidences négatives limitées sur les habitats et les espèces abritées. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas présenter d’incidences négatives notables sur les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire du site Natura 2000 « Forêt de Cîteaux et environs », au titre de la directive Oiseaux. 
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4.2.11. Pelouses et forêts calcicoles de la côte et arrière côte de Beaune 

N°site : FR2600973 

Statut : ZSC 

Superficie : 1 673 ha dont 190 ha sur le territoire du SCoT 

Communes du territoire concernées : Saint-Sernin-du-Plain. 

 

Enjeux écologiques 

Ce site se caractérise par un ensemble de formations pionnières installées sur dalles rocheuses ou sur éboulis, de 

pelouses sèches à très sèches, de fruticées mésophiles à prunellier et à buis et de forêts remarquables : la rare et 

« montagnarde » hêtraie à tilleul d’ubac, la hêtraie neutrophile à mélique uniflore et aspérule odorante, la chênaie 

pubescente, la forêt de ravins sur blocs et les chênaies-charmaies calcicoles. 

Les pelouses sèches et les fruticées constituent un ensemble remarquable sur sols calcaires occupant les plateaux 

et hauts de pentes. Les conditions de sols et d’exposition chaude sont favorables au maintien d’espèces sub-

méditerranéennes, qui atteignent leur limite géographique nord en Bourgogne (liseron cantabrique, érable de 

Montpellier…). Le maintien des pelouses est nécessaire dans le réseau des pelouses au plan national en raison de 

leur position favorisant les échanges entre le Nord-Est et le Sud de la France. 

Les falaises calcaires, localisées notamment en contrebas de la Montagne des Trois Croix, constituent un élément 

fort et original du site (lieu de nidification du faucon pèlerin et du grand-duc). Les éboulis sont présents sur le 

versant occidental de la Montagne des Trois Croix. Les dalles rocheuses et les corniches occupent de petites 

surfaces, très localisées sur les falaises et les affleurements rocheux du secteur de Nantoux. Des espèces rares et 

protégées en Bourgogne y sont recensées comme l’Anthyllide des montagnes, le Laurier des Alpes… 

Vulnérabilité 

• Les landes et pelouses sont des milieux instables qui évoluent vers le fourré ou le boisement à l’échelle 

de 30-40 ans. Le maintien du pâturage a permis la conservation de ces pelouses. L’abandon de cette 

pratique sur certaines d’entre elles pose un problème pour leur avenir et induit un appauvrissement en 

espèces. 

• Le piétinement des pelouses au sommet des buttes lié à la fréquentation humaine et à la pratique du 4X4 

et de la moto verte (Montagne des trois Croix par exemple) engendre une altération des milieux. 
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• La surfréquentation pédestre et l’escalade peuvent entraîner la disparition des plantes en bordure et sur 

les falaises. 

• Des reboisements essentiellement en pin noir menacent également les pelouses calcicoles par leur 

capacité à se régénérer naturellement et coloniser ainsi les espaces ouverts au détriment des espèces 

caractéristiques. 

Incidences de la mise en œuvre du SCoT 

L’entité du site Natura 2000 concernant le territoire est localisée à distance (plus de 500 m) de l’enveloppe urbaine 

de Saint-Sernin-du-Plain. Les principes de développement prioritaire au sein de l’enveloppe urbaine devraient 

permettre d’éviter les effets d’emprise sur les pelouses sèches et forêts calcicoles en question du site Natura 2000. 

Ainsi la mise en œuvre du SCoT ne devrait pas avoir d’incidences négatives notables sur le site Natura 2000 

« Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et arrière côte de Beaune ». En outre, afin de préserver le réseau de 

pelouses sèches à l’échelle du territoire et les éventuels échanges entre chaque entité, des prescriptions spécifiques 

aux pelouses sèches visant à ne pas créer de rupture, par la création de zones d’urbanisation et de projets 

d’infrastructures, au niveau de continuités d’espaces ouverts, favorables à la faune de ces pelouses sèches, sont 

établies dans le cadre du SCoT. 

 

Site Natura 2000 « Pelouses et forêts calcicoles de la côte et arrière côte de Beaune » sur la commune de Saint-

Sernin-du-Plain 

 

5. Description de la manière dont l’évaluation a été effectuée 

5.1. METHODOLOGIE GENERALE 

Le SCOT du Chalonnais est soumis à une évaluation environnementale en application de la Directive Européenne 

n°2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des plans et programmes susceptibles d’avoir une incidence sur 

l’environnement. 
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La transposition en droit français de la directive européenne n°2001/42/CE du 27 juin 2001 a conduit à soumettre 

certains documents d’urbanisme à la procédure d’évaluation environnementale stratégique, telle que définie aux 

articles L.121-10 et suivants du Code l’Urbanisme. Tous les schémas de cohérence territoriale sont soumis à 

évaluation environnementale stratégique. 

L’évaluation environnementale est une démarche qui permet de s’assurer que l’environnement est effectivement 

pris en compte, dans les mêmes conditions que les autres thématiques abordées dans le document d’urbanisme, 

afin de garantir un développement équilibré du territoire. Elle est l’occasion de répertorier les potentialités 

environnementales de celui-ci et de vérifier que les orientations, envisagées dans le document d’urbanisme, ne leur 

portent pas atteinte. 

L’évaluation environnementale doit s’appuyer sur l’ensemble des procédés qui permettent de vérifier la prise en 

compte : 

• Des objectifs de la politique de protection et de mise en valeur de l’environnement, qui doivent se traduire 

par des engagements aussi précis que ceux relatifs à l’aménagement et au développement. 

• Des mesures pour limiter les incidences négatives et renforcer les effets positifs des orientations retenues. 

• Des résultats des débats de la concertation sur la compatibilité des différents enjeux territoriaux : 

économiques, sociaux et environnementaux. 

La démarche de l’évaluation environnementale comporte plusieurs phases d’étude : 

• L’analyse de l’état initial de l’environnement dégageant les enjeux et les objectifs environnementaux. 

• L’évaluation des incidences des orientations sur l’environnement, à chaque étape de l’élaboration du 

projet. 

• La recherche de mesures réductrices et correctrices d’incidences, sur la base de l’évaluation. 

• Le suivi et le bilan des effets sur l’environnement, lors de la mise en œuvre du document d’urbanisme au 

moyen d’indicateurs. 

 

5.2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SCOT 

5.2.1. La démarche d’évaluation environnementale appliquée à l’élaboration du SCoT 

du Chalonnais 

La méthode utilisée a consisté à intégrer les préoccupations environnementales tout au long des différentes phases 

d’élaboration du SCOT : 

• Identification et hiérarchisation des grands enjeux environnementaux du territoire (profil 

environnemental) ; 

• Synthèse territoriale des sensibilités environnementales et identification des secteurs du territoire 

présentant les enjeux les plus forts ; 

• Elaboration du scénario au fil de l’eau et évaluation des incidences en l’absence du projet de SCoT ; 

• Analyse du PADD vis-à-vis des enjeux environnementaux du territoire : prise en compte des enjeux et 

analyse des effets attendus du projet sur l’environnement ; 

• Analyse des incidences potentielles de la mise en œuvre des orientations du DOO sur les thématiques 

environnementales ; 

• Evaluation des mesures d’évitement, de réduction (voire de compensation) susceptibles de contribuer à 

renforcer, optimiser les incidences potentiellement positives, ou limiter, maîtriser les incidences 

négatives ; 

• Mise en évidence de quelques secteurs de développement cumulant les enjeux environnementaux ; 

• Analyse des effets du projet de SCoT sur les sites sensibles de type Natura 2000 ; 
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• Préparation des évaluations environnementales ultérieures en identifiant des indicateurs à suivre, afin de 

pouvoir apprécier les incidences environnementales effectives du SCOT. 

5.2.2. Caractérisation de l’état initial 

L’état initial de l’environnement a été réalisé entre février et juin 2014 et actualisé en mai 2018, en tenant compte 

des modifications du périmètre du SCoT. Différents moyens ont été mis en œuvre afin de collecter les informations 

nécessaires à la réalisation de l’état initial : 

• Environ 4 jours de visites de terrain pour une connaissance élargie du territoire ; 

• Environ une quinzaine d’entretiens auprès des administrations régionales, départementales et 

d’organismes divers, contacts avec les acteurs locaux de l’aménagement de l’espace, afin de compléter 

les données recueillies préalablement et de connaître leurs points de vue sur l’état du site, ses tendances 

d’évolution, ses sensibilités. 

Les principales administrations, collectivités locales ou organismes consultés sont : 

• Conseil Départemental de Saône et Loire, 

• Services de l’Etat de Saône et Loire, 

• DREAL Bourgogne Franche Comté, 

• SAGE Arroux-Bourbince, 

• Contrat de rivière de la Dheune, 

• Office National de la Forêt, 

• Fédération départementale des chasseurs, 

• Chambre d’Agriculture de Saône et Loire, 

• Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 

• Fédération départementale des pêcheurs, 

• Syndicats des eaux et d’assainissement, 

• ATMOSF’Air Bourgogne, 

• Communauté d’Agglomération et communautés de communes du territoire, 

Consultation des documents cadres et des dossiers thématiques (liste non exhaustive) : 

• Porter à connaissance de l’État, 

• Dossier départemental des risques majeurs - Préfecture de Saône et Loire, 

• SRCE Bourgogne, 

• Schéma départemental des carrières de Saône et Loire, 

• SDAGE Loire-Bretagne/ Rhône-Méditerranée, SAGE, 

• PPRi, PSS, Atlas des zones inondables, PGRi 

• SRCAE Bourgogne, 

• PCET départemental de Saône-et-Loire, 

• PRSE, 

• DOCOB des sites Natura 2000,  

• Fiches ZNIEFF, 

• Plan d’exposition au bruit de l’aérodrome Chalon-Champforgeuil,  

• Plan de Prévention de l’Atmosphère de Chalon-sur-Saône. 
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L’analyse de l’état initial du territoire permet d’établir une synthèse des caractéristiques et des sensibilités du 

territoire. On soulignera cependant que l’ensemble de ces contacts ou documents a été pris en compte à une date 

donnée et que le présent dossier ne peut intégrer l’ensemble des évolutions qui auraient vu le jour ultérieurement. 

La caractérisation de la trame verte et bleue a fait l’objet d’un travail spécifique de déclinaison des orientations du 

SRCE et de précision des corridors d’échelle locale. 

En effet, le Syndicat Mixte du Chalonnais a souhaité décliner les orientations du SRCE Bourgogne à l’échelle du 

SCoT, afin de mettre en évidence plus finement les continuités écologiques identifiées à l’échelle régionale et de 

faire apparaître les continuités écologiques d’échelle supra-communale voire communale. Ce travail a été réalisé 

sur l’ancien périmètre du SCoT du Chalonnais en 2014/2015, comptant 159 communes sur 1 700 km2. La 

cartographie a été réalisée à l’échelle du 25000ème.  

A partir de la cartographie de l’occupation des sols, 5 sous-trames ont été définies sur le territoire : forêts, prairies 

et bocages, cours d’eau, pelouses sèches, plans d’eau et zones humides, et pour lesquelles ont été précisés : 

• Les réservoirs de biodiversité propres à chaque sous-trame à partir de critères de détermination établis 

suite à la consultation des acteurs locaux. Ils ont ensuite été hiérarchisés par rapport à leur appartenance 

ou non à des espaces à statut et de leur reconnaissance en tant que réservoir de biodiversité d’intérêt 

régional.   

• Les continuums écologiques, qui s’appuient sur les capacités d’accueil des espaces correspondant aux 

classes d’occupation des sols préalablement définies. Ces classes d’occupation des sols sont associées à 

chaque sous-trame. Des niveaux de perméabilité (attractif, favorable, répulsif), basés sur la table de 

coefficients de résistance utilisée par le SRCE, ont été attribués aux classes d’occupation des sols. Ces 

niveaux de perméabilité correspondent aux potentialités de déplacement des espèces au sein de chaque 

sous-trame. 

Ce travail a nécessité la contribution, au cours de rencontres et réunions de travail, de différents acteurs de la trame 

verte et bleue sur le territoire. Ces acteurs (CEN Bourgogne, Fédération des chasseurs de Saône-et-Loire, ONF, 

Onema, DDT 71…) disposent, en effet, de la connaissance sur la biodiversité et du fonctionnement du réseau 

écologique à une échelle supra-communale voire très locale. 

Cette cartographie a ensuite servi de base à l’élaboration des orientations du PADD puis des prescriptions du DOO. 

Les grands principes structurants sont repris dans les cartes intégrées au SCoT. 

5.2.3. Évaluation des incidences de la mise en œuvre du SCoT 

L’évaluation des impacts prévisibles du SCoT a porté sur l’ensemble des volets de l’environnement analysés au 

stade de l’état initial et a conduit à mettre en évidence, à partir des sensibilités recensées dans l’état initial de 

l’environnement, les impacts généraux (directs et indirects) et de définir les principales mesures permettant de 

supprimer, réduire ou compenser les effets négatifs. 

L’analyse des incidences a été réalisée de manière croisée afin d’avoir une vision transversale et cumulée des 

impacts du projet de territoire : 

• Analyse globale des différentes composantes du projet : politique résidentielle, stratégie de 

développement économique, développement des commerces et équipements, structuration des 

déplacements 

• Analyse par thématique environnementale : consommation d’espace, biodiversité et fonctionnalités 

écologiques, paysage, ressource en eau, risques, matériaux, déchets, air et énergie, santé. 

La démarche a permis d’orienter le choix des élus dans les principes d’aménagement à développer et certaines 

préconisations seront également à intégrer dans la mise en œuvre ultérieure des projets. Différents temps 

d’échanges ont été organisés sur le plan technique mais aussi politique, afin de questionner les choix au regard des 

enjeux environnementaux. 

La méthode d’évaluation environnementale reprend, en l’adaptant, le contenu de l’étude d’impact des projets, à la 

différence près que, visant des orientations d’aménagement du territoire, les projets qui en découlent ne sont pas 
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encore localisés avec précision sur ce territoire. Chaque projet fera ensuite lui-même l’objet d’une évaluation 

environnementale particulière. Il est donc précisé que les enjeux à prendre en compte et les mesures à proposer ne 

sont ni de même nature, ni à la même échelle et au même degré de précision que ceux évalués dans le cadre d’un 

projet localisé et défini dans ses caractéristiques techniques.  

 Synthèse de la démarche itérative de construction du projet PADD et DOO 

 Démarche de construction du projet Démarche d’évaluation 

environnementale 

Juin 2014  Finalisation de la rédaction de 

l’état initial 

Juillet 2015 1ère version du PADD 

 

1ère analyse environnementale des 

orientations du PADD 

Mars 2017 2ème version du PADD 2ème analyse environnementale des 

orientations du PADD 

Janvier/Février 

2018 

Ateliers DOO 

(Economie – Habitat) 

 

Juin 2018 3ème version du PADD 3ème analyse environnementale des 

orientations du PADD 

Mai 2018  Mise à jour de l’état initial de 

l’environnement 

Rédaction du rapport d’évaluation 

environnementale 

Juin 2018 Rédaction DOO Rédaction DOO 

Juin 2018  Finalisation du rapport d’évaluation 

environnementale 

Septembre 2018 Arrêt du SCoT  

Juillet 2019 Approbation du SCoT  Modification des différentes pièces 

du dossier 

Plusieurs analyses environnementales ont été réalisées sur les différentes versions proposées et ont permis de 

renforcer la prise en compte de la trame verte et bleue, mais également d’évaluer la pertinence de l’armature 

urbaine en lien avec la desserte en transports collectifs. Les enjeux d’articulation urbanisation/transports et de 

réduction de la consommation d’espace ont été rappelés pour une meilleure prise en compte. L’ensemble des 

propositions n’a pu être pris en compte par choix politique, mais a permis d’apporter des points de vigilance pour 

la rédaction du DOO. 

Le temps de réalisation du PADD ayant été relativement long, la phase d’élaboration du DOO a été réduite et la 

démarche d’évaluation itérative en a été légèrement tronquée. Suite à une première version de DOO, une réunion 

de travail a été organisée afin de discuter des remarques issues de la démarche d’évaluation environnementale.  

 

Les principales remarques discutées concernaient : 

• Les objectifs de densités des logements 

• Les objectifs de diversification des formes urbaines 

• L’articulation urbanisation/transports collectifs 

• La rationalisation des espaces d’activités économiques 

Construction 

du PADD 

Construction 

du DOO 
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• La stratégie de développement commercial 

• Le développement de la logistique multimodale 

• Les objectifs en matière de transition énergétique 

• Les orientations concernant les activités de carrières 

Les objectifs de densité des polarités d’équilibre ont été légèrement augmentés et des mesures concernant la 

réalisation d’aménagements pour modes doux dans les nouvelles opérations ont été intégrées. Les prescriptions 

relatives à la transition énergétique ont été renforcées et des orientations permettant l’encadrement des activités de 

carrières ont été ajoutées. 

En l’absence d’orientation spatialisée concernant les objectifs de production de logements et de développement 

économique, les incidences prévisibles de la mise en œuvre du SCOT n’ont pu être définies avec précision. 

L’appréciation des impacts est essentiellement d’ordre qualitatif et quantitatif lorsque cela est possible et lorsque 

la description du projet permet une quantification des surfaces consommées, du trafic généré, etc. L’adéquation 

entre les besoins d’eau potable générés par le développement du territoire et les capacités n’a pu être vérifiée 

précisément, mais des points de vigilance ont été proposés. Il en est de même concernant les dispositifs de 

traitement des eaux usées, en l’absence de connaissance fine des volumes d’effluents à prévoir pour chaque unité 

de traitement. 
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MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le SCOT doit faire l’objet d’une analyse des résultats de 

son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un délai de six ans à 

compter de son approbation. 

Afin d’anticiper l’évaluation de la mise en œuvre du SCOT, le Syndicat Mixte du Chalonnais mettra en place un 

suivi régulier de la mise en œuvre du document, afin d’évaluer les évolutions des dynamiques territoriales, en 

particulier sur les indicateurs présentés dans le tableau ci-dessous. Un observatoire sera mis en place, qui traitera 

des différents indicateurs proposés par grands sujets. 

Les quatre EPCI du territoire sont engagés dans l’élaboration de Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux 

(PLUi). L’application du SCOT dans les PLUi fera l’objet d’un travail de suivi en direct avec les EPCI, dans le 

cadre de leurs démarches d’élaboration des documents. 

Le suivi du SCOT devra permettre, en particulier, de vérifier si : 

• Les objectifs affichés dans le PADD et le DOO, et notamment en matière d’environnement, sont atteints 

; 

• Les incidences concrètes du SCOT correspondent à celles attendues ; 

• Les recommandations formulées dans le DOO sont suivies d’effets dans les territoires. 

La démarche de suivi devra permettre d’alimenter les futures évaluations du SCOT, et de préparer les éventuelles 

évolutions du document pour mieux prendre en compte et traiter les enjeux d’aménagement et de développement 

du territoire du Chalonnais. 

Certains indicateurs ci-après sont définis afin de progressivement améliorer la connaissance des dynamiques 

d’urbanisation sur le territoire, pour acquérir des données n’étant aujourd’hui pas disponibles à l’échelle du SCOT 

(part des logements produits dans les dents creuses ou en renouvellement urbain, par exemple). 

Le suivi des indicateurs nécessitera un travail important de concertation avec les EPCI, afin de faire remonter 

les informations au niveau du SCOT : 

- Concertation au moment de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme ; 

- Bilans triennaux sur la mise en œuvre des objectifs qualitatifs du SCOT, à l’appui des politiques 

opérationnelles des EPCI et de bilans sur les données INSEE ; 

- Bilan annuel des permis de construire et des permis d’aménager, afin de suivre les constructions et la 

consommation d’espace. 

La mise en œuvre de certaines orientations du SCOT devra faire l’objet d’un travail d’animation spécifique allant 

au-delà des échanges avec les EPCI : 

- La mise en œuvre des orientations du SCOT en matière commerciale, pour les commerces ou ensembles 

commerciaux de moins de 1000 m² de surface de vente, nécessitera une mobilisation des EPCI pour saisir la 

CDAC afin que les projets fassent l’objet d’autorisations d’exploitation (saisine possible entre 300 et 1000 m² 

de surface de vente, hors ville centre qui dépasse le seuil légal de population). 

- Le suivi de la consommation d’espace devra faire l’objet d’un travail spécifique d’observation, le SCOT 

pouvant apporter un cadre général sur ce sujet au bénéfice des EPCI. Plusieurs outils pourront être 

développés : mise en place d’un Mode d’Occupation du Sol (MOS) sur plusieurs périodes (à l’appui des 

campagnes ortho-photo de l’IGN), capitalisation des données fiscales géolocalisées (fichiers fonciers), 

capitalisation annuelle des permis de construire et d’aménager… 

Indicateurs de suivi de la mise en œuvre du SCoT 
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Chapitre du DOO Indicateurs de suivi pour 
l’évaluation du SCOT 

Méthodologie et Fréquence du 
suivi 

1.1. Organiser la 

production de 

logements en 

s’appuyant sur 

l’armature urbaine 

- Nombre de logements produits par 

secteur et type de polarités 

- Evolution du nombre et de la part des 

logements vacants 

- Appui sur les données INSEE (bilan 

tous les 3 ans) 

- Suivi annuel des permis de construire  

1.2. Diversifier l’offre 

de logements pour 

répondre aux besoins 

des populations 

- Part des logements diversifiés dans le 

parc total, dans les différents secteurs 

et les différents types de polarités 

- Appui sur les données INSEE (bilan 

tous les 3 ans) 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour les logements spécifiques PMR / 

personnes âgées 

1.3. Donner la priorité 

au renouvellement et 

à la densification des 

espaces bâtis existants 

- Part des logements programmés en 

dents creuses 

- Part des logements programmés en 

renouvellement / densification des 

espaces existants 

- Mise en œuvre des projets de 

renouvellements au niveau des sites 

stratégiques identifiés dans le 

Document Graphique 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour le suivi de la programmation 

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi de la construction 

- Bilan triennal avec les EPCI pour le 

suivi des politiques de renouvellement 

1.4. Maîtriser la 

consommation 

d’espace pour 

l’habitat 

- Densité moyenne des constructions 

neuves programmées dans les PLUi 

- Densité moyenne des opérations 

construites 

- Part de logements groupés ou 

collectifs dans les opérations 

programmées / construites 

- Consommation d’espace 

programmée dans les PLUi (dents 

creuses, extensions) 

- Consommation d’espace réelle 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour le suivi de la programmation 

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi de la construction 

(densités, consommation d’espace…) 

- Mise en place d’outils dédiés pour le 

suivi de la consommation d’espace 

1.5. Renforcer les 

centralités des villes et 

des villages 

- Part des logements programmés / 

construits dans les centralités 

principales et en-dehors des centralités 

principales (hameaux) 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour le suivi de la programmation 

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi de la construction  

1.6. Anticiper les 

besoins liés à l’accueil 

des équipements 

publics et au 

déploiement des 

infrastructures 

numériques 

- Nombre d’équipements structurants 

programmés 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

2.1. Organiser la 

gestion du foncier 

économique de 

manière durable 

- Nombre d’espaces d’activités 

prioritaires pour le renouvellement 

urbain (ciblés dans le SCOT) ayant été 

traités 

- Foncier ouvert dans les PLU(i) pour 

les espaces d’activités 

- Consommation foncière « réelle » 

dans les espaces d’activités 

- Nombre d’espaces d’activités 

répondant aux critères de qualité du 

SCOT, parmi les espaces nouveaux ou 

faisant l’objet de réaménagements 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour le suivi de la programmation 

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi de la construction 

- Bilan triennal avec les EPCI pour le 

suivi des politiques de renouvellement 

- Mise en place d’outils dédiés pour le 

suivi de la consommation d’espace 
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2.2. Equilibrer l’offre 

commerciale 

- Nombre d’implantations / extensions 

de commerces ou ensembles 

commerciaux de plus de 300 m² dans 

et en-dehors des localisations 

préférentielles du SCOT 

- Evolution des surfaces de vente par 

grands secteurs d’activité commerciale 

et par territoire 

- Nombre de projets commerciaux 

répondant aux critères de qualité du 

SCOT, parmi les nouveaux projets 

(créations / extensions)  

- Suivi annuel des autorisations 

d’exploitations commerciales 

- Bilan triennal des surfaces de vente 

de plus de 300 m², par secteur 

d’activité et par territoire 

 

2.3. Valoriser le 

potentiel touristique 

du territoire 

- Nombre de projets d’aménagement 

programmés dans les PLUi (sites ou 

itinéraires ciblés dans le SCOT) 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  

3.1. Conforter 

l’armature urbaine 

pour réduire les 

besoins en 

déplacements 

- Part des logements programmés / 

construits dans les polarités de 

l’armature urbaine 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour le suivi de la programmation 

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi de la construction 

3.2. Valoriser les 

outils de transport 

collectif 

- Part des logements programmés / 

construits dans les espaces à enjeux 

aux abords des arrêts de transport en 

commun et des gares 

- Densité moyenne des opérations de 

construction dans les espaces à enjeux 

aux abords des arrêts de transport en 

commun et des gares 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

pour le suivi de la programmation 

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi de la construction 

3.3. Favoriser une 

utilisation de 

l’automobile plus 

partagée et alternative 

- Nombre de sites identifiés pour 

l’aménagement d’aires de covoiturage 

- Nombre de sites identifiés pour la 

mise en place de bornes de recharge 

pour véhicules électriques 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

 

3.4. Une prise en 

compte systématique 

des mobilités 

piétonnes et cyclables 

- Part des nouveaux sites d’extension 

desservis par un réseau d’itinéraires 

doux 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

3.5. Valoriser les 

grandes 

infrastructures de 

transport 

/ / 

4. Valoriser les grands 

cours d’eau et le canal 

- Nombre de projets de valorisation 

(équipements, abords de cours d’eau) 

déployés dans les PLU(i) 

- Nombre d’éléments de patrimoine lié 

à l’eau protégés dans les PLU(i) 

- Nombre d’OAP dédiées pour la 

valorisation des cours d’eau et du 

canal 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

5.1. Sauvegarder et 

valoriser les entités 

naturelles 

- Surface de zones à urbaniser 

concernées par des réservoirs de 

biodiversité 

- Nombre de PLU(i) possédant une 

cartographie locale de la trame verte et 

bleue 

- Superficie de zones humides 

impactées par des zones U ou AU dans 

les documents locaux d’urbanisme 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 
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- Superficie de zones humides 

recensées localement par les 

documents d’urbanisme locaux 

5.2. Protéger la 

ressource en eau 

- Surfaces de zones à urbaniser 

concernées par un périmètre de 

protection de captage ou une ressource 

stratégique actuelle ou future 

- Surfaces de zones à urbaniser dont 

l’ouverture est conditionnée à la mise 

en œuvre de travaux concernant 

l’assainissement 

 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i) 

 

5.3. Une démarche 

énergie positive 

- Nombre zones dédiées au 

développement des ENR dans les 

PLUi 

- Définition de secteurs avec des 

critères énergétiques renforcés dans 

les PLUi 

-  Part des logements construits ou 

réhabilités dans un périmètre de 500 m 

autour des gares et autour des arrêts 

BHNS de l’unité urbaine de Chalon-

sur-Saône et 300 m autour des points 

d’arrêt 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  

 

5.4. Valoriser les 

espaces et activités 

agricoles 

- Surfaces agricoles ouvertes à 

l’urbanisation dans les PLU(i) 

- Surfaces agricoles réellement 

consommées par l’urbanisation 

- Nombre de PLU(i) déclinant les 

orientations du SCOT en matière de 

fonctionnalité et d’analyse de la 

qualité agricole des parcelles 

susceptibles d’être urbanisées 

- Surfaces agricoles faisant l’objet 

d’outils de protection ou de gestion 

dédiés au sein de la couronne de la 

polarité urbaine 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  

- Suivi annuel des permis de construire 

pour le suivi des consommations 

- Mise en place d’outils dédiés pour le 

suivi de la consommation d’espace 

- Bilans triennaux avec les EPCI pour 

les outils de protection ou de gestion 

au niveau de la couronne 

5.5. Préserver la 

qualité des paysages 

du Chalonnais 

- Nombre de PLU(i) intégrant des 

analyses et protections spécifiques des 

éléments de paysage (haies, murets, 

patrimoine bâti, petit patrimoine non 

protégé) 

- Nombre d’extensions programmées 

dans les secteurs sensibles du SCOT : 

poches visuelles, façades villageoises 

de qualité, abords des axes de 

découverte, entrées de villes ou de 

villages de qualité 

- Nombre de façades à qualifier et de 

traversées d’agglomération à qualifier 

faisant l’objet de réflexions / outils 

spécifiques (règlements, OAP,…) 

- Part des OAP intégrant des 

orientations paysagères approfondies 

(OAP « Aménagement » ou OAP 

« thématiques ») 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  

- Bilans triennaux avec les EPCI pour 

faire le point sur les politiques 

opérationnelles (pour le traitement des 

espaces peu qualitatifs en particulier) 

et pour faire le point sur la mise en 

œuvre des orientations paysagères des 

OAP 

6.1. Gérer les risques 

naturels 

- Dents creuses et zones d’extension 

urbaine situées dans l’emprise 

inondable concernées par les risques 

naturels d’inondation (nombre, part) 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  
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6.2. Gérer le risque 

industriel et 

technologique 

- Zones constructibles prévues par les 

PLU(i) dans les zones de risque 

industriel ou à proximité 

d’établissements à risque 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  

6.3. Prendre en 

compte les pollutions 

et les nuisances 

- Zones constructibles dans les 

secteurs bruyants prévues par les 

PLU(i) 

- Appui sur les procédures 

d’élaboration / révision des PLU(i)  

 

6.4. Valoriser les 

déchets 

  

 
Indicateurs de suivi de l’état de l’environnement 

Thématique Indicateurs Source, méthode et fréquence 
Biodiversité • Surface des réservoirs de biodiversité à 

statut (dont zones humides et pelouses 

sèches) 

• Accroissement de l’artificialisation dans 

les milieux agricoles, naturels ou forestiers  

 

• DREAL Bourgogne Franche-Comté, 

INPN 

• Cartographie occupation des sols 

 

Tous les 3 ans   
Ressource en 

eau 
• Évolution de la qualité des eaux 

superficielles 

• Nombre de captage d’eau potable 

bénéficiant d’une protection 

• Taux de rendement et de sécurisation des 

réseaux de distribution d’eau potable 

• Taux de conformité des dispositifs 

d’assainissement (collectif et autonome) 

• Compilation des données des SDAGE 

concernant la qualité des eaux superficielles 

• Compilation et analyse des RPQS des 

gestionnaires (eau potable et assainissement) 

 

Tous les 6 ans pour la qualité des eaux 

Tous les trois ans pour le suivi de l’eau 

potable et de l’assainissement 

Ressources 

naturelles 
• Production de matériaux par les 

carrières du territoire 

• Nombre et surface de nouvelles 

carrières  

• Collecte et compilation des autorisations 

préfectorales (DREAL) 

 

Tous les 6 ans   
Énergie • Evolution des consommations 

énergétiques des différents postes 

• Évolution des installations de 

production d’énergies renouvelables par type 

d’énergie  

• Linéaire de cheminements doux créés   

• Plateforme territoriale et régionale de 

l’énergie (opteer) 

• Collectivités 

 

Tous les 3 ans  

Qualité de 

l’air et 

émission de 

gaz à effet de 

serre 

• Evolution de la qualité de l’air 

(particules, NO2, ozone) 

• Évolution du trafic routier sur les axes 

principaux 

• Nombre d’aires de covoiturage créées, 

bornes de recharges électriques 

• ATMOSF’Air Bourgogne 

• Trafic routier auprès des gestionnaires 

 

Tous les 3 ans 

 

 

Risques et 

nuisances 

acoustiques 

• Nombre de personnes exposées aux 

différents risques et nuisances acoustiques 

 

• Suivi des PPRi approuvés – Surface 

couvertes par PPRi et population concernée 

par les risques d’inondation et les risques de 

ruissellement 

• Suivi des PPRT 

• Suivi des PPBE  

 

Tous les 3 ans  

Gestion des 

déchets 
• Moyenne des tonnages de déchets 

collectés 

• Suivi des projets d’extension des sites 

de stockage de Granges et de Chagny : 

évolution des capacités de stockage des 

nouveaux sites 

• Compilation des RPQS des gestionnaires 

des déchets  

• Syndicat de gestion des déchets 

 

Tous les 3 ans 
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RESUME NON TECHNIQUE 

1. Synthèse de l’état initial de l’environnement et hiérarchisation 

des enjeux  

L’analyse de l’état initial de l’environnement a permis d’identifier 4 enjeux majeurs : 

Une richesse écologique à préserver 

Le territoire connaît une diversité en habitats naturels (prairies alluviales et bocagères, pelouses sèches, massifs 

boisés…), garante de sa richesse écologique qui se reflète à travers un ensemble de zonages de protection et/ou 

d’inventaires : 8 sites Natura 2000 au titre de la directive Habitats et 3 sites au titre de la directive Oiseaux, 44 

ZNIEFF de type I, 12 ZNIEFF de type II, 1 APPB, 324 ha d’espaces naturels acquis par le CEN Bourgogne et 15 

sites naturels préemptés par le Conseil Départemental.   

Ces habitats participent à l’armature écologique du territoire de par les grandes continuités qui s’en dégagent : 

vallées de la Saône et de la Grosne, continuités boisées de l’agglomération chalonnaise, ensemble discontinu de 

pelouses sèches au sein des prairies bocagères… 

Cette richesse écologique peut être soumise à des pressions anthropiques qui fragmentent les espaces et fragilisent 

les continuités écologiques. La préservation des ensembles écologiques proches des secteurs urbanisés est donc 

essentielle. 

Une ressource en eau à ménager 

La ressource en eau du territoire provient en majorité des eaux souterraines et particulièrement des aquifères 

alluviaux de la plaine de la Saône, de la Grosne et du Doubs. En terme quantitatif, la ressource en eau semble 

actuellement suffisante, néanmoins, l’approvisionnement de certains secteurs du territoire peut être problématique 

notamment en période de pointe. Des zones stratégiques d’intérêt futur sont cependant identifiées sur le territoire, 

ce qui permet de sécuriser l’alimentation en eau potable de certains secteurs potentiellement déficitaires. 

La qualité de l’eau potable est relativement assurée sur le plan qualitatif compte-tenu de la mise en œuvre de la 

plupart des périmètres de protection des captages. Deux secteurs de captages sont cependant identifiés comme 

sensibles à la pollution notamment d’origine agricole (à Laives et Saunières). 

La qualité écologique et chimique des eaux superficielles et souterraines reste à améliorer. 

Un risque d’inondation à prendre en compte 

Les communes localisées au sein des vallées de la Saône, du Doubs et de la Grosne sont les plus exposées au risque 

d’inondation. Bien que globalement à l’écart des zones urbanisées, le risque de ruissellement est à prendre en 

compte également dans le secteur de la côte viticole. 

Les risques technologiques sont quant à eux concentrés au niveau de la zone urbaine de Chalon-sur-Saône, secteur 

également concerné par les nuisances sonores et une qualité de l’air dégradée au regard de la densité du réseau 

routier. 

Le territoire ne présente pas de problème actuellement vis-à-vis du traitement ou du stockage des déchets. 

Néanmoins les sites de stockage de Chagny et de Granges (ISDND) devraient faire l’objet d’extension dans les 

années à venir afin d’assurer le stockage des déchets à plus long terme. 

Une vulnérabilité énergétique à réduire 

Les caractéristiques du patrimoine bâti actuel (ancienneté et prédominance de maisons individuelles) ainsi que le 

faible niveau de desserte en transport collectif entrainent une certaine vulnérabilité énergétique, qui, cumulée à des 

revenus modestes, engendrent une certaine précarité des ménages. 

Le développement d’énergies renouvelables, notamment liées au bois-énergie et au solaire thermique ou 

photovoltaïque permettrait de réduire dans un premier temps la facture énergétique liée aux logements. En effet, 
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le territoire dispose d’une marge de manœuvre conséquente vis-à-vis du développement des énergies renouvelables 

et de nombreuses filières sont à développer. 

 

2. Synthèse territorialisée et hiérarchisée des enjeux 

Le territoire du Grand Chalon 

Ce secteur constitue le secteur à plus forts enjeux environnementaux dans le cadre du SCoT vis-à-vis :  

• De la préservation des continuités écologiques de la couronne boisée autour de l’agglomération 

chalonnaise, des espaces agricoles entre les zones urbanisées et les secteurs d’intérêt écologique et de la 

plaine alluviale de la Saône, déjà bien fragmentée par l’urbanisation ; 

• De l’approvisionnement en eau potable (quantitatif et qualitatif), sachant que ce secteur renferme à la fois 

des zones stratégiques d’intérêt actuel et futur pour la ressource eau. Par ailleurs quelques soucis 

d’approvisionnement, en lien avec les capacités limitées des ouvrages de distribution, sont recensés sur 

le SIE de Chalon Nord et le secteur de Saint-Jean-de-Vaux ; 
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• Du risque d’exposition aux inondations de la vallée de la Saône, des risques technologiques en lien avec 

la présence d’établissements Seveso et des nuisances sonores et de qualité de l’air dues à la proximité du 

réseau dense d’infrastructures.  

Le territoire entre Saône et Grosne 

Les enjeux de ce secteur sont relatifs à :  

• La maîtrise de l’urbanisation notamment au sein de la vallée de la Grosne/Saône et en pied de côte 

mâconnaise ainsi qu’à la maîtrise de la fragmentation des continuités écologiques, en lien avec les 

infrastructures de transport, au niveau de ces mêmes secteurs ; 

• La préservation de la qualité de la ressource en eau potable, vis-à-vis des captages de Laives (captages 

Grenelle) et des alluvions de la Grosne (aquifère dégradé), mais également en quantité (capacités de 

production limitée pour les puits de Laives) ; 

• La préservation de la qualité de la ressource en eau superficielle vis-à-vis des pollutions liées à un 

fonctionnement inadapté des stations d’épuration ; 

• La limitation de l’exposition de la population aux risques d’inondation de la vallée de la Saône et de la 

Grosne ; 

• La réduction de la précarité énergétique pour les communes de ce territoire. 

Le territoire Sud côte chalonnaise 

Ce secteur présente des enjeux en lien avec : 

• Un besoin d’adéquation entre l’accueil des nouveaux habitants et la disponibilité de la ressource en eau 

potable, compte-tenu des déficits quantitatifs, en jour de pointe, identifiés sur la commune du Puley, sur 

le SIE de la Guye. Par ailleurs, le SIE Guye et Dheune dépend intégralement des ressources extérieures 

pour l’eau potable, ce qui rend la ressource d’autant plus fragile ; 

• La qualité des eaux de la Guye demande à être améliorée, notamment par des travaux d’amélioration de 

l’efficacité de certaines stations d’épuration ; 

• La préservation des continuités écologiques en lien avec les pelouses sèches, prairies bocagères, 

fragmentées par la RCEA et la LGV ; 

• Le risque de ruissellement des côtes viticoles notamment lorsqu’il peut concerner des zones urbanisées 

(Givry, Buxy, Moroges…) ainsi que les zones inondables de la Guye ; 

• L’amélioration des performances énergétiques, le développement des énergies renouvelables et la baisse 

des consommations énergétiques liées aux déplacements ; 

• Le maintien d’une bonne qualité paysagère le long de la RCEA. 

 

Le territoire Saône Doubs Bresse 

Le secteur présente des enjeux vis-à-vis :  

• De la préservation de la ressource en eau superficielle et souterraine en améliorant les capacités de 

traitement des stations d’épuration, et en limitant les pollutions d’origine agricole (captages Grenelle de 

Saunières et pas d’interconnexion de secours en cas de pollution pour le SIE Région Verdun-sur-le-

Doubs) ; 

• Du risque d’inondation auquel les communes de Verjux et Verdun-sur-le-Doubs sont fortement 

exposées ; 

• De la préservation des éléments ponctuels résiduels et linéaires dans ce secteur de grandes cultures ; 

• De l’amélioration des performances énergétiques, le développement des énergies renouvelables et la 

baisse des consommations énergétiques liées aux déplacements ; 
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3. Les principales composantes du projet 

 

 

4. Les principales incidences du projet 
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Thématiques 

environnementales 

Incidences positives-négatives/ Points de vigilance Mesures pour réduire, éviter, compenser 

Consommation d’espace 

• Consommation globale : 1 130 ha (comprenant l’habitat, les 

activités économiques et les consommations dues aux 

équipements, infrastructures, exploitations des ressources) 

 

Eviter 

• Détermination d’objectifs minimum de remise sur le marché de 

logements vacants. 

• Détermination de sites stratégiques pour le renouvellement urbain sur 

la polarité urbaine et sur les polarités d’équilibre et de proximité. 

• Politique de renforcement des centralités urbaines et villageoises, ainsi 

que des espaces d’activités existants, avant d’aller consommer en 

extension. 

• Objectifs de requalification et de densification des zones d’activités 

existantes. 

Réduire 

• Réduction de 22 % de la consommation foncière par rapport à la période 

passée 2003-2012 

• Définition d’objectifs minimums de densité brute de logements en 

fonction du niveau de polarité. 

• Objectif de densité supérieure à proximité des points d’arrêt des 

transports collectifs et notamment des pôles gares. 

Espaces agricoles 

• Consommation potentielle de plus de 1 100 ha soit 0,8% de la 

surface agricole du territoire  

• Principaux effets d’emprise aux franges de l’agglomération 

(couronne agricole) et au droit des pôles d’équilibre et de 

proximité, notamment au niveau de la côte viticole 

• Incidences négatives plus marquées des zones d’activités et des 

zones commerciales de par la surface d’emprise concernée 

Eviter 

• Protection des espaces à plus forte valeur agricole, notamment sur la 

côte viticole et la couronne agricole périurbaine de Chalon-sur-Saône. 

• Protection en priorité des espaces exploités en cultures spécialisées et 

des espaces agricoles tampons au sein des espaces agricoles 

périurbains. 

• Interdiction d’aménager des centrales photovoltaïques sur les terres 

agricoles et forestières. 

Réduire 

• Les mesures permettant la réduction de la consommation foncière sont 

favorables à la réduction des emprises sur les espaces agricoles et à la 

pérennité des activités agricoles.  
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• Limitation des nouvelles constructions dans un périmètre de 100 à 150 

mètres autour des bâtiments agricoles 

• Maintien de la fonctionnalité agricole à travers l’identification des 

besoins en bâti ou en diversification dans les PLUi.  

• Limitation du mitage de la matrice des espaces agro-naturels par la 

limitation des possibilités de construction au sein de celles-ci.  

Biodiversité et 

fonctionnalité écologique 

Milieux naturels 

• Faibles emprises sur les milieux naturels grâce au principe de 

densification prioritaire 

• Emprise potentielle sur les espaces agro-naturels en frange 

urbaine 

Milieux naturels d’intérêt écologique 

• Vigilance particulière sur les communes concernées (plus 

d’une trentaine de communes) par des réservoirs de biodiversité 

à statut et par des extensions urbaines potentielles  

• Vigilance particulière pour les communes dont les enveloppes 

bâties sont à proximité ou au contact de milieux naturels 

d’intérêt 

Zones humides 

• Vigilance particulière au niveau de la polarité urbaine, des 

polarités d’équilibre de Verdun-sur-le-Doubs/Ciel, Saint-

Martin-en-Bresse, Saint-Léger-sur-Dheune, de la polarité de 

proximité de Cormatin et des villages de la vallée de la Grosne 

et de la Saône 

Pelouses sèches 

• Pas d’effet d’emprise au regard de la distance de ces entités 

écologiques par rapport aux zones bâties mais vigilance 

particulière sur les communes de Saint-Gengoux-le-National, 

Fontaines, Laives et Mancey où les pelouses sèches sont à 

proximité des zones urbaines. 

Fonctionnalités écologiques 

• Pas d’effets d’emprise particuliers a priori sur les corridors 

régionaux et supra-communaux. Les corridors écologiques sont 

strictement protégés et inconstructibles. 

Eviter 

• Préservation d’espaces stratégiques pour la fonctionnalité écologique 

du territoire : réservoirs de biodiversité à statut, corridors écologiques, 

bande tampon le long des cours d’eau… 

• Préservation des éléments de biodiversité ponctuels ou linéaires 

participant à la richesse écologique du territoire (zones humides, 

pelouses sèches, espaces boisés notamment la couronne boisée autour 

de l’agglomération chalonnaise, ripisylves). 

 

Réduire 

• Protection des milieux naturels d’intérêt des réservoirs de biodiversité, 

dans le cas des villages dont les entités urbaines sont incluses 

entièrement ou pour partie dans un réservoir de biodiversité, afin de 

limiter les incidences négatives sur la fonctionnalité écologique du site 

en question 

• Renforcement des principes de densification prioritaire, de reconquête 

des logements vacants et de limitation des extensions afin d’éviter des 

effets d’emprise sur des milieux naturels. La démarche Eviter, Réduire, 

Compenser s’appliquera en cas d’effet d’emprise sur l’ensemble des 

réservoirs de biodiversité 
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Le renforcement des centralités et le comblement des dents 

creuses devraient permettre d’éviter les effets d’emprise. 

• Vigilance particulière au niveau de la coupure d’urbanisation 

entre Saint-Rémy/Lux et Chalon-sur-Saône, entre Bragny-sur-

Saône et Verdun-sur-le-Doubs et Verdun-sur-le-Doubs et Ciel, 

entre Châtenoy-en-Bresse et Saint-Maurice-en-Rivière, entre 

Saint-Jean-de-Vaux, Mellecey, Saint-Martin-sous-Montaigu, 

Mercurey, Dracy-le-Fort et Givry ainsi qu’entre Laives et 

Etrigny. 

Ressource en eau 

Eau potable 

• Augmentation des besoins en eau potable estimée à 890 000 m3 

d’eau supplémentaires en considérant le développement 

résidentiel et à vocation d’activités. 

• Vigilance vis-à-vis de l’approvisionnement en situation de 

pointe de secteurs à plus ou moins fort développement urbain 

envisagé et présentant des problèmes de tarissement de source 

ou capacités limitées des ouvrages de distribution (Sennecey-

le-Grand, Saint-Gengoux-le-National, certains villages de la 

côte chalonnaise) 

Eaux usées 

• Augmentation du volume d’eaux usées d’environ 9000 eq.hab 

d’ici à 2030 

• Vigilance particulière sur les communes raccordées à la STEP 

de SaôneOr (Crissey, Fragnes-la-Loyère, Virey-le-Grand), 

ainsi que sur les polarités d’équilibre de Buxy, Verdun-sur-le-

Doubs, Saint-Gengoux-le-National. 

Eaux pluviales 

• Augmentation des surfaces imperméabilisées estimée à 670 ha 

supplémentaires. 

• Modification potentielle du régime d’écoulement des eaux et 

du risque d’inondation au niveau de la polarité urbaine et des 

communes en marge de la vallée de la Saône : accroissement 

potentiel de la population exposée 

• Augmentation des charges de pollutions rejetées aux milieux 

récepteurs 

Eviter 

Eau potable 

• Protection de l’ensemble des captages par l’encadrement de 

l’occupation des sols en compatibilité avec la protection de la ressource 

en eau 

• Nécessité d’assurer dans les PLUi l’adéquation entre la 

capacité/disponibilité des ressources et les besoins 

• Protection des zones humides ayant fait l’objet d’inventaire ou non 

• Préservation des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau ou 

bande tampon de 15 m de part et d’autre du cours d’eau 

Eaux usées 

• Conditionnement de l’ouverture à l’urbanisation aux capacités 

suffisantes des systèmes d’épuration et des milieux récepteurs à 

supporter les rejets 

Réduire 

Eau potable 

• Densification et extension limitée devraient réduire les risques liés aux 

problématiques de réseaux 

• Réduction de l’imperméabilisation et de l’implantation de certaines 

activités dans les secteurs de préservation de la ressource en eau 

Eaux usées 

• Densification et extension limitée devraient réduire les risques liés aux 

problématiques de raccordement 

Eaux pluviales 

• Limitation de l’imperméabilisation des bassins versants par des 

mesures à retranscrire dans les PLUi 
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Compensation 

• Compensation à 200% des zones humides en cas d’impact résiduel suite 

à la mise en œuvre de la démarche « Eviter, réduire, compenser ».  

Risques 

RISQUES NATURELS : 

• Modification du régime d’écoulement des eaux due à 

l’imperméabilisation : accroissement potentiel de la population 

soumise au risque d’inondation et de ruissellement viticole 

(environ 50% des nouveaux logements dans des communes 

exposées à ces risques) 

RISQUES TECHNOLOGIQUES :  

• Augmentation du nombre de personnes exposées aux risques 

liés au transport de matières dangereuses (gaz) ainsi qu’aux 

risques industriels liés aux ICPE dans le cas de la zone 

agglomérée de Chalon-sur-Saône et dans une moindre mesure 

de Verdun-sur-le-Doubs/Ciel. 

Eviter 

Risques naturels 

• Interdiction d’urbaniser dans les zones concernées par un risque fort 

d’inondation et constructibilité limitée à très limitée dans les secteurs 

de risque faible à moyen. 

• Les bandes tampons inconstructibles en bordure de cours d’eau 

permettront d’éviter les aménagements en zone inondable 

Réduire 

Risques naturels 

• Préservation des zones humides  

• Réduction de l’imperméabilisation 

• Gestion alternative des eaux pluviales  

• Réalisation d’aménagements permettant de maîtriser les écoulements 

d’eau  

Risques technologiques 

• Eloignement des nouvelles constructions des secteurs à risque élevé 

• Distance de recul par rapport aux canalisations de transport de matières 

dangereuses à prendre en compte dans les documents d’urbanisme  

Paysage et patrimoine 

bâti 

Paysages 

Secteurs de développement résidentiel 

• Impact négatif modéré au niveau de la polarité urbaine compte-

tenu de la densité du bâti 

• Perte potentielle de typicité des polarités d’équilibre/de 

proximité au caractère rural marqué : dénaturation du paysage 

des centres bourgs par l’édification d’un bâti moderne 

• Forte soumission à la vue depuis la plaine des villages en 

piémont le long de la côte viticole (Buxy) ou au pied de la 

« montagne » (Sennecey-le-Grand)  

• Forte soumission à la vue des secteurs aux reliefs plans (plaine 

de la Saône) et étirement linéaire 

Secteurs de développement économique  

Eviter 

Paysages 

• Préservation des grandes poches visuelles et des grands massifs boisés 

structurants des paysages des terrasses du Chalonnais et de la Bresse  

• Limitation de l’étalement urbain et densification notamment des 

espaces d’activités existants  

• Préservation des grands axes de découverte et des points de vue qu’ils 

offrent sur le paysage  

• Interdiction de l’urbanisation linéaire le long des axes routiers  

• Valorisation des grands cours d’eau/canal par des aménagements 

qualitatifs (ripisylve, renaturation des cours d’eau, cheminements 

doux).  

• Inconstructibilité des coupures vertes afin d’améliorer la perception des 

ensembles bâtis 
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• Augmentation du linéaire urbanisé le long de la RD906 par 

l’aménagement du site Echo Parc, extension de la prison à 

Varennes-le-Grand, etc. : forte visibilité, dégradation des 

perspectives paysagères remarquables offertes par le tracé de la 

RD 

• Augmentation de l’artificialisation et l’homogénéisation des 

paysages par développement de certaines extensions 

• Risque de dégradation de la qualité paysagère avec la poursuite 

de l’aménagement des sites en entrée de ville 

Patrimoine 

• Risque de modification de la qualité architecturale du bâti 

traditionnel dans le cas des densifications et requalifications. 

 

Patrimoine 

• Préservation d’un ensemble d’éléments remarquables dans le paysage 

aussi bien urbain (silhouette des villages, façade de qualité, points de 

repère visuels, petit patrimoine bâti) qu’agro-naturel (réseau bocager : 

haies, murets, alignements d’arbres…).  

• Respect de la qualité urbaine et villageoise par la mise en place 

d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

permettant d’encadrer l’évolution des nouveaux sites afin qu’ils soient 

cohérents et en adéquation avec l’environnement dans lequel ils 

s’insèrent.  

Réduire 

Paysages 

• Limitation des constructions au sein de la matrice agricole afin d’éviter 

la dégradation des perceptions paysagères. Protection des espaces 

agricoles de la couronne urbaine autour de Chalon-sur-Saône.  

• Respect de la topographie et de l’implantation des constructions dans 

les pentes, notamment dans les secteurs à forte valeur paysagère ou au 

relief marqué (côte viticole, « Montagne » entre Saône et Grosne, vallée 

de la Guye) 

Patrimoine 
• Limitation des extensions en entrée de villes et de villages, ou (ré-

)aménagement de manière qualitative dans le cadre des documents 

d’urbanisme via des OAP. L’aménagement des zones d’activités en 

entrée de ville nécessitera d’ailleurs une réflexion vis-à-vis de son 

intégration paysagère.  

• Renforcement des orientations intégrées dans les documents 

d’urbanisme vis-à-vis de la valorisation de la qualité paysagère et 

patrimoniale du site Unesco des Climats du Vignoble de Bourgogne. 

Ambiance sonore 

• Augmentation du trafic au niveau des axes structurants de la 

polarité urbaine et par conséquent des nuisances sonores  

• Augmentation potentielle de l’exposition de la population dans 

les polarités d’équilibre de Sennecey-le-Grand, Saint-Léger-

sur-Dheune, Buxy, Givry et Gergy, traversées par des 

infrastructures structurantes 

Eviter 

• Prescription visant à éviter la construction d’établissements accueillant 

des populations sensibles dans les secteurs de bruit 
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• Augmentation potentielle de l’exposition de la population aux 

nuisances des transports collectifs (bus, trains) par densification 

de ces secteurs 

• Prescription visant à éviter d’implanter des zones d’activités 

génératrices de nuisances sonores importantes à proximité des zones 

résidentielles existantes ou futures. 

• Etablissement de principes d’aménagement dans les secteurs affectés 

par le bruit : recul par rapport aux sources de bruit… 

Réduire 

• Renforcement de la polarité urbaine qui bénéficie d’une desserte en bus 

urbain permettant un report modal 

• Renforcement des alternatives à la voiture individuelle (mobilité douce) 

• Développement de la desserte ferroviaire et du transport fluvial 

permettant de délester les voies routières. 

Qualité de l’air 

• Dégradation de la qualité de l’air, aux abords des axes routiers 

structurants qui accueilleront un trafic supplémentaire (A6, 

RD906, RCEA, RD673), notamment au niveau de la polarité 

urbaine et de certains pôles 

• Pas d’incidence négative significative sur la qualité de l’air 

globale du territoire qui devrait rester bonne 

• Légère baisse du trafic routier attendue avec les possibilités de 

reports modaux  

Eviter 

• Prescription visant à éviter la construction d’établissements accueillant 

des populations sensibles à proximité des axes structurants ; 

• Etablissement de principes d’aménagement aux abords des axes 

structurants : distance de recul ; 

• Développement de la trame verte et bleue, permettant d’épurer l’air, 

notamment en zone urbaine. 

Réduire 

• Mise en place d’une armature urbaine basée sur le renforcement 

des pôles présentant un bon niveau de services, de commerces et 

d’équipement, pour réduire certains trajets ou tout au moins leurs 

longueurs ; 

• Renforcement de la polarité urbaine de Chalon-sur-Saône qui 

permet un éventuel report modal au profit des bus urbains, ainsi 

que le rapprochement de la population avec les services et 

équipements.  

• Développement dans les différents projets d’aménagement de 

liaisons douces (piétons/cycles) pour se rendre en centre-

bourg/ville ou sur son lieu de travail. 

• Développement de la desserte ferroviaire et du transport fluvial 

permettant de délester les voies routières. 
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Consommations 

énergétiques 

• Nouveaux besoins en constructions induisant des 

consommations énergétiques modérées (formes urbaines plus 

compactes moins énergivores, conception bioclimatique) 

• Accroissement des besoins en climatisation pour les logements 

n’ayant pas fait l’objet de réhabilitation thermique 

• Accroissement des consommations énergétiques liées aux 

transports mais atténué par les possibilités de report modal 

offertes par l’armature urbaine, le développement des mobilités 

douces, les possibilités de report modal pour les marchandises 

(ferroviaire, fluvial) 

Eviter 

• Mise en place d’une armature urbaine visant à rapprocher les habitants 

des principaux pôles d’emplois, de services et d’équipements ; 

• Mise en place de densités minimales et d’orientations vers des formes 

urbaines plus compactes   

Réduire 

• Les mesures renforçant les transports alternatifs à la voiture 

individuelle participeront à la réduction des consommations 

énergétiques fossiles (covoiturage, transport ferroviaire, transport 

collectif routier, liaisons douces) ; 

• Développement des énergies renouvelables contribuant également à la 

réduction des consommations énergétiques d’origine nucléaire ou 

fossile. 

 

Changement climatique 

• Accroissement de la consommation d’espace : perte des puits 

de carbone 

• Emissions de gaz à effet de serre 

• Nouveaux besoins en eau 

• Exposition potentielle de nouveaux habitants aux risques 

Réduire 

• Définition d’une armature urbaine et de principes de développement 

moins consommateurs d’espace et d’énergies 

• Poursuite d’un développement axé sur la desserte ferroviaire 

• Préservation des composantes agro-naturelles favorables à la limitation 

des effets du changement climatique 

• Préservation du champ d’expansion des crues 

• Limitation de l’imperméabilisation 

Sols et sous-sols 

• En cas de création/développement de (nouvelles) carrières : 

incidences potentielles sur les milieux naturels, les espaces 

agricoles, les paysages, création potentielle de nouvelles 

nuisances liées au transport de matériaux. 

Eviter 

• Autorisation d’implantation des nouvelles carrières uniquement en 

dehors des secteurs présentant des enjeux forts vis-à-vis de la 

biodiversité, des paysages et de la ressource en eau potable afin d’éviter 

certains impacts dommageables.  

Réduire 

• Le transport des matériaux sera facilité par un accès rapide aux axes 

routiers structurants et aux zones multimodales (fer, canal) afin de 

limiter la traversée de zones urbaines par les poids lourds ou des 

problèmes d’accessibilité en lien avec des voies routières non 

aménagées pour ce type de transport, mais également pour limiter les 

consommations énergétiques liées au transport de matériaux. 

Déchets 
• Augmentation du tonnage de déchets ménagers de 2 120 tonnes 

par an à l’horizon 2030. 
Réduire 
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• Suffisance des dispositifs de stockage des déchets non 

valorisables 
• Identification et réservation des espaces nécessaires permettant de 

compléter le réseau de déchetteries par extension ou aménagements de 

nouveaux sites, dans les documents d’urbanisme. 

• Mise en place recommandée, dans les nouvelles opérations 

d’aménagement, des emplacements collectifs pour le tri et la collecte 

des déchets ménagers.  

• Incitation à la réflexion pour une organisation de territoire favorable à 

l’économie circulaire permettant notamment à des entreprises de 

mutualiser voire de valoriser les déchets de certaines lorsque possible. 

Santé 

• Gêne liée à l’accroissement des nuisances sonores, à la 

dégradation de la qualité de l’air 

• Risque d’exposition plus important aux inondations 

• Déficit en eau potable de qualité 

Eviter 

• Préservation des champs d’expansion des crues et des zones humides 

et limitation de l’imperméabilisation  

• Développement urbain réalisé en adéquation avec la disponibilité de la 

ressource en eau et les capacités des systèmes d’assainissement et des 

milieux récepteurs à traiter les effluents. 

Réduire 

• Choix de l’armature urbaine et des mesures de renforcement du 

développement urbain dans les centralités et plus particulièrement dans 

les secteurs bien desservis en transports collectifs, développement des 

modes de déplacements alternatifs à la voiture (limitation des émissions 

de GES et des nuisances sonores). 

• Préservation de la trame verte et bleue pour son importance écologique 

mais également pour son rôle dans le cadre de vie, notamment en milieu 

urbain, afin de limiter les îlots de chaleur.  
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5. Synthèse des incidences sur les sites Natura 2000 

Le territoire est concerné par 11 sites Natura 2000. Bien que ces sites soient considérés comme des réservoirs de 

biodiversité à protéger dans le cadre du SCoT, le développement urbain pourra engendrer dans les cas où les zones 

urbanisées sont totalement incluses ou en limite de zones Natura 2000, des effets d'emprise sur les sites d'intérêt et par 

conséquent des incidences potentielles. Les sites Natura 2000 suivants comprennent une partie ou la totalité de secteurs 

urbanisés et sont donc plus sujets à des effets d’emprise sur des habitats d’intérêt pour les sites :   

• Bocages, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunysois (ZSC) 

• Cavités à chauves-souris en Bourgogne (ZSC) 

• Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne (ZSC) 

Globalement, certaines prescriptions du SCoT vis-à-vis du développement urbain vont permettre de limiter les impacts 

sur les sites Natura 2000 directement concernés ou en limite de zones urbanisées :  

• les efforts de densification prônés par le SCoT permettent de réduire les besoins d’extensions et ainsi de limiter 

les effets d'emprise sur les habitats d’intérêt des sites Natura 2000.  

• la préservation d’éléments de la trame verte et bleue (haies, arbres isolés, boisement, ripisylve, bande tampon le 

long des cours d’eau/champ d’expansion des crues) au sein de la trame bâtie reste favorable au déplacement des 

espèces en constituant des espaces relais permettant de relier les espaces de part et d’autre de la trame bâtie.  

• la préservation des zones humides, 

• l’interdiction de construire au sein de la zone rouge du PPRi, 

• la mise en place d’une bande tampon inconstructible de 30 m en lisière des massifs boisés, 

• dans le cas des sites Natura 2000 où la qualité de la ressource en eau superficielle est essentielle, le 

conditionnement de l’ouverture à l’urbanisation aux capacités de traitement des systèmes d’épuration et à la 

capacité des milieux récepteurs à accepter les rejets, afin d’éviter les pollutions des milieux aquatiques pouvant 

accueillir une faune remarquable (ex : Ecrevisse à pattes blanches).  

• dans le cas des sites relatifs à des pelouses sèches, le SCoT demande également de ne pas créer de rupture via 

des zones artificialisées (urbanisation, infrastructures) au niveau des continuités d’espaces ouverts favorables à 

la faune, 

• dans le cas des sites relatifs aux chauves-souris, le SCoT demande que dans les secteurs concernés, les travaux 

de réhabilitation du bâti sont autorisés tant qu’ils restent compatibles avec l’écologie des espèces. Par ailleurs, 

la préservation de la fonctionnalité de la matrice agricole comme attendue dans le SCoT est particulièrement 

favorable aux déplacements des chiroptères. 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait pas générer d’incidence négative notable sur les habitats et espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. 

6. Synthèse de l’articulation avec les schémas, plans et programmes 

6.1. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPERIEURS 

La compatibilité du SCoT du Chalonnais a été évaluée vis-à-vis des SDAGE 2016-2021 Rhône-Méditerranée et Loire-

Bretagne, du SAGE Arroux-Bourbince, du PGRI 2016-2021 et du PEB de l’aérodrome Chalon-Champforgeuil. 

Le SCoT est compatible avec les orientations de ces documents par l’intermédiaire des prescriptions suivantes :  

• la mise en œuvre, dans les documents d’urbanisme, de toutes les mesures visant à protéger les zones 

d’alimentation de captage d’eau potable ou la ressource existante ou disposant d’un potentiel, et la mise en place 

d’une protection adaptée des captages sans DUP ; 

• le classement en zone naturelle ou agricole des périmètres identifiés comme stratégiques pour la ressource en 

eau actuelle ou future, voire la règlementation de certaines activités, afin d’être compatible avec la préservation 

de la qualité de la ressource en eau,  

• le conditionnement de l’ouverture à l’urbanisation à la disponibilité de la ressource en eau potable ; 
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• l’adéquation entre le développement urbain et les capacités de traitement des eaux usées des systèmes 

d’épuration et des milieux récepteurs à recevoir des rejets ; 

• la limitation de l’imperméabilisation et la bonne gestion des eaux pluviales ; 

• la protection des zones humides ou la compensation de ces dernières à 200% en cas d’impact,  

• la préservation des ripisylves, des champs d’expansion des crues, des espaces tampon de part et d’autre des cours 

d’eau ; 

• l’interdiction de construire en zone à fort risque d’inondation et la constructibilité limitée à très limitée dans les 

zones à faible ou moyen risque ;  

• en intégrant dans les documents d’urbanisme, les contraintes d’urbanisation relatives aux nuisances sonores afin 

de limiter l’exposition de la population. 

6.2. ANALYSE DE LA PRISE EN COMPTE DES AUTRES DOCUMENTS 

Le SCoT du Chalonnais a globalement bien pris en compte, dans la mesure de son champ d’action, les orientations des 

documents suivants : le SRCE Bourgogne de 2015, le schéma départemental des carrières de Saône-et-Loire, et le PCET 

de Saône-et-Loire. 

La prise en compte de ces documents se traduit par les prescriptions suivantes :  

• la protection des réservoirs de biodiversité des effets d’emprises ; 

• la protection et l’inconstructibilité des corridors boisés du SRCE, et la préservation des éléments participant à la 

fonctionnalité des corridors à l’échelle du territoire ; 

• la préservation de la fonctionnalité de la matrice agro-naturelle ; 

• l’adéquation entre les besoins en eau potable et le développement urbain ; 

• la préservation des secteurs d’intérêt pour la ressource en eau ; 

• l’adéquation entre les capacités de traitement des systèmes d’épuration et le développement urbain ; 

• la limitation de l’exposition des personnes au risque d’inondation par un ensemble de mesure visant à réduire 

l’imperméabilisation, à gérer les risques de ruissellement et les eaux pluviales ; 

• le maintien des ripisylves, champs d’expansion des crues et bande tampon de part et d’autre des cours d’eau ;  

• le renforcement de la polarité urbaine, desservie en transports collectifs ; 

• la réduction des distances de déplacements par un renforcement des centralités et une localisation préférentielle 

des nouvelles constructions à proximité des points d’arrêt de transport collectif et des gares ; 

• les possibilités de favoriser le transport de marchandises par desserte ferroviaire ou fluviale ; 

• le principe de densification prioritaire et les objectifs de densité minimum dans les opérations de production de 

logement, la reconquête des logements vacants, le renouvellement urbain ; 

• une offre diversifiée de logements ; 

• la réalisation de cheminements doux dans les nouvelles opérations d’aménagement notamment ; 

• les principes de conception bioclimatique ou la définition de secteurs aux performances énergétiques renforcées ; 

• le développement des usages alternatifs à la voiture individuelle ; 

• le développement des énergies renouvelables et notamment le bois-énergie ; 

• la nécessité de réduire les déchets et de mettre en place des solutions de valorisation de ces derniers au niveau 

des entreprises notamment,  

• l’autorisation de création ou d’extension de carrières tant que la ressource en eau et les espaces naturels sont 

préservés et que les nuisances ne sont pas accrues pour la population. 
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7. Indicateurs et mise en œuvre 

Un certain nombre d’indicateurs ont été proposés pour suivre la mise en œuvre des prescriptions du SCoT dans les PLUi, 

mais aussi pour suivre l’état de l’environnement du territoire.  

8. Méthodes employées 

La démarche d’évaluation environnementale du SCoT s’est déroulée en plusieurs étapes :  

• Réalisation de l’état initial de l’environnement en 2014, mis à jour par rapport au nouveau périmètre du SCoT 

en 2018. Réalisation d’une étude spécifique Trame verte et bleue à l’échelle du SCoT. 

• Identification et hiérarchisation des grands enjeux environnementaux du territoire (profil environnemental) ; 

• Synthèse territoriale des sensibilités environnementales et identification des secteurs du territoire présentant les 

enjeux les plus forts ; 

• Elaboration du scénario au fil de l’eau et évaluation des incidences en l’absence du projet de SCoT ; 

• Analyse du PADD vis-à-vis des enjeux environnementaux du territoire : prise en compte des enjeux et analyse 

des effets attendus du projet sur l’environnement ; 

• Analyse des incidences potentielles de la mise en œuvre des orientations du DOO sur les thématiques 

environnementales ; 

• Evaluation des mesures d’évitement, de réduction (voire de compensation) susceptibles de contribuer à renforcer, 

optimiser les incidences potentiellement positives, ou limiter, maîtriser les incidences négatives ; 

• Mise en évidence de quelques secteurs de développement cumulant les enjeux environnementaux ; 

• Analyse des effets du projet de SCoT sur les sites sensibles de type Natura 2000 ; 

• Préparation des évaluations environnementales ultérieures en identifiant des indicateurs à suivre, afin de pouvoir 

apprécier les incidences environnementales effectives du SCOT. 
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